
 

comtraREPUBLIQUE DU 

CAMEROUN 

Paix ² Travail ² Patrie 

------------ 

MINISTERE DES FINANCES 

------------ 

COMITE ITIE 

------------ 
 

REPUBLIC OF CAMEROON 

Peace ² Work ² Fatherland  

------------  

MINISTRY OF FINANCE 

----------  

EITI COMMITTEE 

------------  

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Initiative pour la Transparence dans les 
Industries Extractives au Cameroun   

RAPPORT ITIE 2023  
  

Décembre 2025 
 
 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 2 

Table des matières  

1. Résumé Exécutif  ................................ ................................ ................................ ................................ ...............  14 

1.1. Introduction  ................................................................................................................................................................................................ 14 

1.1.1. Objectifs et priorités du Comité ITIE  ....................................................................................................................................... 14 
1.1.2. Questions clés de gouvernance ................................................................................................................................................ 14 
1.1.3. Contexte macroéconomique et réformes en cours  ............................................................................................................ 15 
1.1.4. aŀƴŘŀǘ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ............................................................................................................................. 15 
1.1.5. Contributions dans le Rapport ITIE 2023 ................................................................................................................................ 16 
1.1.6 Limites inhérentes au Rapport ITIE 2023 ............................................................................................................................... 16 

1.2. Chiffres-clés du Rapport ITIE 2023 ...................................................................................................................................................... 16 

1.2.1. Paiements du secteur extractif  ................................................................................................................................................. 16 
1.2.2. /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ...................................................................................................... 20 

1.2.3. Production et exportation  ........................................................................................................................................................... 22 

1.2.4. /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ .................................................................................................................................................... 23 

1.3. tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ...................................................................................... 23 

1.3.1. Exhaustivité des données  ............................................................................................................................................................ 23 

1.3.2. Qualité et assurance des données  ........................................................................................................................................... 24 

1.3.3. Résultats des travaux de rapprochement  ............................................................................................................................. 25 

1.3.4. Conclusion ......................................................................................................................................................................................... 26 

1.4. Synthèse des Recommandations ........................................................................................................................................................ 27 

2. Cadre légal et institutionnel  ................................ ................................ ................................ ............................  33 

2.1 Cadre juridique et fiscalité  .................................................................................................................................................................... 33 

2.1.1 Secteur des hydrocarbures ......................................................................................................................................................... 33 

2.1.2 Secteur des mines et carrières  .................................................................................................................................................. 44 

2.1.3 Secteur minier artisanal et à petite échelle  ........................................................................................................................ 52 

2.1.4 Décentralisation et gestion des revenus extractifs au Cameroun  ............................................................................... 53 

2.1.5 Types de contrats et licences dans le secteur extractif  ................................................................................................... 54 

2.1.6 Cadre de lutte contre la corruption  ......................................................................................................................................... 57 

2.1.7 Transition énergétique  ................................................................................................................................................................. 62 

2.1.8 Tarification carbone ....................................................................................................................................................................... 64 

2.2 Octroi des licences et des contrats  .................................................................................................................................................... 65 

2.2.1 Secteur des hydrocarbures ......................................................................................................................................................... 65 

2.2.2 Secteur des mines et carrières  .................................................................................................................................................. 76 

2.3 Registre des licences ............................................................................................................................................................................... 87 

2.3.1 Cadastre pétrolier .................................................................................................................................................................................. 87 

2.3.2 Cadastre minier ......................................................................................................................................................................................88 

2.4 Divulgation des contrats  ........................................................................................................................................................................ 89 

2.4.1 Politique et cadre légal  ........................................................................................................................................................................ 89 

2.4.2 Pratiques de la divulgation  ................................................................................................................................................................ 90 

2.4.3 Plan de divulgation des contrats  ..................................................................................................................................................... 92 

2.5 Propriété effective  .................................................................................................................................................................................... 93 

2.5.1 Politique du Gouvernement sur la propriété effective  ..................................................................................................... 93 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 3 

2.5.2 Divulgation des données sur la propriété effective  .......................................................................................................... 95 

2.5.3 Données sur la propriété légale ....................................................................................................................................................... 99 

2.6 tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ............................................................................................................................................................................. 99 

нΦсΦм /ŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ .............................................................................................................................................. 99 

2.6.2 Secteur des hydrocarbures ....................................................................................................................................................... 102 
2.6.3 Secteur des Mines et Carrières ................................................................................................................................................121 

3. Exploration et production  ................................ ................................ ................................ ..............................  132 

3.1. Exploration ................................................................................................................................................................................................ 132 

3.1.1 Secteur des hydrocarbures ....................................................................................................................................................... 132 
3.1.2 Secteur des mines & carrières  ................................................................................................................................................. 133 

3.2. Production ................................................................................................................................................................................................. 136 

3.2.1. Secteur des hydrocarbures ....................................................................................................................................................... 136 
3.2.2. Secteur des mines & carrières  ................................................................................................................................................. 139 

3.3. Exportation  ................................................................................................................................................................................................ 142 

3.3.1 Secteur des hydrocarbures ....................................................................................................................................................... 142 
3.3.2 Secteur des mines & carrières  ................................................................................................................................................. 145 

3.4. Emission de gaz à effet de serre  ....................................................................................................................................................... 149 

3.4.1 Contexte général  .......................................................................................................................................................................... 149 
3.4.2 Cadre Réglementaire et Engagements Internationaux  .................................................................................................. 149 
3.4.3 Sources d'émissions du Secteur Extractif  ............................................................................................................................ 150 

3.4.4 Mesures de Réduction et Perspectives  ................................................................................................................................ 150 

3.4.5 Gestion des émissions par les entreprises extractives  .................................................................................................. 150 

4 Collecte des revenus  ................................ ................................ ................................ ................................ ......  152 

4.1 Périmètre de collecte de données  .................................................................................................................................................... 152 

4.1.1 Périmètre des entreprises  ......................................................................................................................................................... 152 
4.1.2 Périmètre des organismes collecteurs  ................................................................................................................................. 153 
4.1.3 Périmètre des flux  ........................................................................................................................................................................ 154 

4.2 Paiements en nature  ............................................................................................................................................................................. 157 

4.2.1 Secteur des hydrocarbures ....................................................................................................................................................... 157 
4.2.2 Secteur minier  ................................................................................................................................................................................ 171 

4.3 CƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ǘǊƻŎ......................................................................................................................... 174 

4.3.1 Définition retenue  ........................................................................................................................................................................ 174 
4.3.2 Secteur des hydrocarbures ....................................................................................................................................................... 175 
4.3.3 Secteur des mines et carrières  ................................................................................................................................................ 175 

4.4 Revenus provenant du transport  ....................................................................................................................................................... 176 

4.4.1 Secteur des hydrocarbures ....................................................................................................................................................... 176 
4.4.2 Secteur des mines et des carrières ........................................................................................................................................ 180 

4.5 ¢ǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ ...................................................................................................................................... 180 

4.6 Paiements infranationaux  ................................................................................................................................................................... 180 

4.7 Désagrégation des données................................................................................................................................................................ 181 
4.8 Base et période de la déclaration  ..................................................................................................................................................... 182 
4.9 Qualité et assurance des données  ................................................................................................................................................... 183 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 4 

4.9.1 [Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ ....................................................................................................................................... 183 
4.9.2 ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ ............................................................................................................................................ 185 

4.9.3 Divulgation des états financiers des entreprises  ............................................................................................................. 186 

4.9.4 tǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƴǾŜƴǳŜǎ ....................................................................................................................................... 187 
4.9.5 Exhaustivité et fiabilité des données reportées  ............................................................................................................... 187 
4.9.6 Résultats des travaux de rapprochement  ........................................................................................................................... 190 

4.10 Coûts des projets ................................................................................................................................................................................... 206 

4.10.1 Secteur des hydrocarbures ...................................................................................................................................................... 206 

4.10.2 Secteur des mines ....................................................................................................................................................................... 208 

5 Gestion et répartition des revenus  ................................ ................................ ................................ ................  210 

5.1. Répartition des recettes extractives  ................................................................................................................................................ 210 

5.1.1 /ŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ...................................................... 210 
5.1.2 Recouvrement et répartition des revenus du secteur extractif  .................................................................................. 210 
5.1.3 Schéma de circulation des flux  ............................................................................................................................................... 218 

5.2. Transferts infranationaux et autres affectations spécifiques ................................................................................................ 220 

5.2.1 ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŀŘ ǾŀƭƻǊŜƳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ........................................................................................ 220 

5.2.2 ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ............................................................................... 222 
5.2.3 Transfert des Centimes Additionnels Communaux  .......................................................................................................... 225 

5.2.4 Recettes affectées à des programmes spécifiques  ......................................................................................................... 225 

5.3. Informations supplémentaires sur la gestion des recettes et dépenses  ........................................................................... 229 

5.3.1 Processus budgétaire et contrôle des finances publiques  ........................................................................................... 229 

5.3.2 Transparence budgétaire et accès au public  ......................................................................................................................230 

5.3.3 Projections des recettes extractives et transition énergétique  .................................................................................. 231 
5.3.4 Divulgation des projections des entreprises extractives  ............................................................................................... 232 

6 Dépenses sociales et économiques  ................................ ................................ ................................ ...............  233 

6.1. Dépenses sociales .................................................................................................................................................................................. 233 

6.1.1 Secteur des hydrocarbures ....................................................................................................................................................... 233 
6.1.2 Secteur des mines et des carrières ........................................................................................................................................ 234 

6.2. Dépenses environnementales  ............................................................................................................................................................ 236 

6.2.1 Cadre juridique .............................................................................................................................................................................. 236 

6.2.2 Types de paiements environnementaux dans le secteur extractif  ............................................................................ 237 
6.2.3 Dépenses environnementales du secteur des hydrocarbures  ..................................................................................... 238 

6.2.4 Dépenses environnementales du secteur des mines  ...................................................................................................... 239 

6.3. Dépenses quasi budgétaires .............................................................................................................................................................. 240 

6.3.1 Définition et cadre réglementaire  ......................................................................................................................................... 240 

6.3.2 Secteur des hydrocarbures ....................................................................................................................................................... 241 
6.3.3 Secteur des Mines et Carrières .............................................................................................................................................. 248 

6.4. /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ........................................................................................................................... 249 

6.4.1 /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ............................................................................................................................................ 249 

6.4.2 Contribution au PIB ...................................................................................................................................................................... 249 

6.4.3 Contribution aux exportations  ................................................................................................................................................. 249 

6.4.4 /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ............................................................................................................................................................. 250 

6.4.5 Contribution à l'investissement  .............................................................................................................................................. 253 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 5 

6.5. Impact environnemental  ...................................................................................................................................................................... 253 

6.5.1. Cadre juridique .............................................................................................................................................................................. 253 

6.5.2. Rôles et Responsabilités des Agences Gouvernementales ........................................................................................... 254 

6.5.3. Règles administratives  ............................................................................................................................................................... 254 

6.5.4. Sanctions environnementales  ................................................................................................................................................. 256 

6.5.5. Accessibilité des évaluations et permis environnementaux  ........................................................................................ 256 

6.5.6. DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ .......................................................................... 257 

6.6. Contenu local .......................................................................................................................................................................................... 258 

6.6.1 Secteur des hydrocarbures ...................................................................................................................................................... 258 

6.6.2 Secteurs des mines et carrières  ............................................................................................................................................. 258 

6.6.3 Gestion du contenu local  ........................................................................................................................................................... 259 

7 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ................................ ................................ ................................ ........................  260 

7.1. Paiements du secteur extractif  ............................................................................................................................................................ 260 

7.1.1. Paiements en nature ......................................................................................................................................................................... 260 

7.1.2 Paiements en numéraires  ......................................................................................................................................................... 261 
7.1.3 Paiements par projet  ................................................................................................................................................................... 264 

7.2 Revenus budgétaires ............................................................................................................................................................................. 266 

8 wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǘƛǊŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩL¢L9 ................................ ................................ ................  269 

8.1 Recommandations 2023 ....................................................................................................................................................................... 269 

8.2 Suivi des recommandations des trois derniers rapports ITIE  ................................................................................................ 286 

Annexes  ................................ ................................ ................................ ................................ ................................ .. 301 

 

 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 6 

Liste des tableaux  
Tableau 1 ς Total des paiements par destination et par secteur  .......................................................................................................... 16 
Tableau 2 ς Total des paiements par organisme collecteur (en milliards de FCFA)  ....................................................................... 17 
Tableau 3 - État des revenus budgétaires par secteur  .............................................................................................................................. 20 

Tableau 4 ς Evolution des revenus budgétaires par flux  .......................................................................................................................... 20 

Tableau 5 - État des revenus budgétaires par société  .............................................................................................................................. 21 
Tableau 6 - État récapitulatif de la production et des exportations du secteur des hydrocarbures  ....................................... 22 

Tableau 7 - État récapitulatif de la production et des exportations du secteur des mines et carrières  ................................ 22 

Tableau 8 - /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ................................................................................................................... 23 

Tableau 9 - wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ............................. 24 

Tableau 10 - États récapitulatifs des rapprochements des flux de paiement en numéraire (en millions FCFA)  ................. 25 

Tableau 11 - États récapitulatifs des rapprochements des flux de paiement en nature (*)  ........................................................ 26 

Tableau 12 - Structures gouvernementales intervenant dans le secteur des hydrocarbures  ..................................................... 36 

Tableau 13 - Les principaux instruments fiscaux des contrats de concession (hydrocarbures)  ................................................38 

Tableau 14 - Les principaux instruments fiscaux des CE et des CA (hydrocarbures) ..................................................................... 39 

Tableau 15 - Pourcentage de rente garantie par contrat  ......................................................................................................................... 39 

Tableau 16 - Les principaux instruments fiscaux des contrats de partage de production (hydrocarbures)  ......................... 40 

Tableau 17 - Les principaux instruments fiscaux des Contrats de services (hydrocarbures)  ...................................................... 41 
Tableau 18 - Récapitulatif des instruments fiscaux pour les contrats pétroliers  ........................................................................... 41 
Tableau 19 - Comparatif des principales dispositions des Codes miniers (2016 vs 2023)  ............................................................ 45 

Tableau 20 - Structures gouvernementales intervenant dans le secteur minier  ............................................................................ 46 

Tableau 21 - Impôts et taxes spécifiques au secteur minier  ................................................................................................................. 48 

Tableau 22 - tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƳƛƴƛŜǊ Ŝǘ ǎŜƳƛ-mécanisé ............ 53 

Tableau 23 - Typologie des titres et contrats dans le secteur des hydrocarbures  ......................................................................... 54 

Tableau 24 - Typologie des titres et conventions dans le secteur minier  ......................................................................................... 55 

Tableau 25 - Critères techniques et financiers pour l'octroi des titres pétroliers  .......................................................................... 66 

Tableau 26 -Correspondance CC-CPP avant/après conversion................................................................................................................ 73 
Tableau 27 - Critères techniques et financiers pour l'octroi des titres miniers  ............................................................................... 79 

Tableau 28 -/ǊƛǘŝǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ................................................................................. 80 

Tableau 29 - Opérations sur les titres miniers en 2023  ............................................................................................................................ 82 

Tableau 30 - Échantillon des titres miniers sélectionnés pour la revue des procédures d'octroi/transfert  .........................83 

Tableau 31 - Titres miniers actifs au 31 décembre 2023  .......................................................................................................................... 89 

Tableau 32 - Résultat de la collecte des données sur la propriété effective  .................................................................................... 96 

Tableau 33 - Attributions et prérogatives des organes de gestion dans les entreprises publiques  ..................................... 100 

Tableau 34 - LƴǘŞǊşǘǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ {bI Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно ................................ 103 
Tableau 35 - tƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ ŀƳƻƴǘ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно ................. 108 

Tableau 36 - Portefeuille des participations détenues par la SNH au 31 décembre 2023  ......................................................... 108 

Tableau 37 - Évolution des indicateurs financiers de la SNH -Mandat (2022ς2023) ς en Milliards de FCAF ......................... 114 
Tableau 38 - Évolution des indicateurs financiers de la SNH -Fonctionnement (2022ς2023) ς En milliards de FCFA ........ 115 
Tableau 39 - État des recettes et des transferts effectués par la SNH -Mandat  ............................................................................ 116 
Tableau 40 - Évolution de la dette SONARA vis-à-vis de la SNH-Mandat (en milliards FCFA) .................................................. 120 
Tableau 41 - tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻŘŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ............................................................................................ 121 
Tableau 42 - tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƴƛŜǊ ................................................................................................................ 122 
Tableau 43 : Matriceς « participation attendue » vs « participation déclarée » dans le secteur minier  .............................. 123 
Tableau 44 - des projets miniers récents, en cours ou prévus  ............................................................................................................. 134 
Tableau 45 - Production des hydrocarbures liquides par champ  ........................................................................................................ 137 
Tableau 46 - Production du Gaz naturel (GN) par champ ....................................................................................................................... 138 
Tableau 47 - Production de GPL par champ ................................................................................................................................................. 139 
Tableau 48 ς tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳƛ-mécanisation  .............................................................................................................. 139 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 7 

Tableau 49 - Production du diamant brut  ....................................................................................................................................................140 

Tableau 50 - Production des substances carrières  ...................................................................................................................................140 

Tableau 51 - Exportation des hydrocarbures liquides par société (source  : DGD) ......................................................................... 142 
Tableau 52 - Exportation des hydrocarbures liquides par pays de destination (source  : DGD)  ............................................... 143 
Tableau 53 - Exportation des hydrocarbures par opérateur et par champ (source  : Sociétés) ................................................. 143 
Tableau 54 - Exportation de GNL par société (source DGD) .................................................................................................................. 144 
Tableau 55 - Exportation du GNL par pays de destination (source DGD) ......................................................................................... 145 
Tableau 56 - 9ȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ ό{ƻǳǊŎŜ : MINMIDT) ............................................................................................................... 145 
Tableau 57 - 9ȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ό5D5Σ нлноύ ....................................................................................................................... 146 
Tableau 58 - Données sur les exportations des diamants (source DGD) .......................................................................................... 147 
Tableau 59 ς Exportations des substances de carrières  ......................................................................................................................... 148 
Tableau 60 ς Détail des exportations autres substances minières (source  : DGD) .................................................................. 148 
Tableau 61 - Critères de matérialité retenus par le Comité ITIE  .......................................................................................................... 152 
Tableau 62 - Liste des sociétés retenues dans le périmètre de rapprochement  .......................................................................... 153 
Tableau 63 - Liste des organismes collecteurs retenus dans le périmètre  ..................................................................................... 153 
Tableau 64 - Liste des flux de paiement retenus dans le périmètre  ................................................................................................. 154 
Tableau 65 ς Revenus en nature secteur des hydrocarbures  ................................................................................................................158 

Tableau 66 - Quote-ǇŀǊǘ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŘŜƴǎŀǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {bI Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ........................................158 

Tableau 67 ς Valorisation de la Quote -ǇŀǊǘ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŘŜƴǎŀǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {bI Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ... 159 
Tableau 68 ς Valorisation de la Quote -part pétrole et condensat de la SNH Fonctionnement dans les champs 
pétroliers ..................................................................................................................................................................................................................160 

Tableau 69 - Part de l'État dans la production du Gaz naturel (GNL)  ................................................................................................160 

Tableau 70 -Valorisation de la Part de l'État dans la production du Gaz naturel (GNL)  .............................................................160 

Tableau 71 - Part de l'État dans la production du Gaz Liquéfié (GPL) ................................................................................................ 161 
Tableau 72 ς Valorisation de la Part de l'État dans la production du Gaz Liquéfié (GPL)  ........................................................... 161 
Tableau 73 ς Revenus de commercialisation des parts des productions dans le secteur des hydrocarbures  .................... 163 
Tableau 74 - Vente de pétrole brut - Part État et SNH ............................................................................................................................ 163 
Tableau 75 ς Revenus de commercialisation Pétrole brut ς Part SNH ............................................................................................... 165 
Tableau 76 - Revenus de la vente de la part de l'État dans l'association SANAGA-LNG.............................................................. 166 
Tableau 77 - Répartition des revenus générés par la production du champ Sanaga Sud (SANAGA-KPDC) .......................... 167 
Tableau 78 -Détail de la production achetée par la SNH et revendue à KPDC ...............................................................................168 

Tableau 79 - Détail des achats et des revenus rétrocédés à SNH -Mandat au titre de la commercialisation du GPL  ...... 169 
Tableau 80 - Détail de la production achetée par la SNH et revendue à TRADEX ........................................................................ 170 
Tableau 81 ς wŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ [hD.!.! ......................... 170 
Tableau 82 - Prélèvements fiscaux en nature par la SONAMINES (ISML & DS) ...............................................................................171 
Tableau 83 - État des droits de transit du pipeline Tchad -Cameroun ............................................................................................... 177 
Tableau 84 - État des droits de transit payé du pipeline Tchad -Cameroun .................................................................................... 178 
Tableau 85 - État des paiements de COTCO ................................................................................................................................................ 178 
Tableau 86 - Situation des audits des comptes des sociétés dans le périmètre  .......................................................................... 183 
Tableau 87 - Évaluation du Cadre de Contrôle et d'Audit au Cameroun  ...........................................................................................185 

Tableau 88 - Le niveau d'assurance de chaque entité du périmètre de rapprochement  ........................................................... 187 
Tableau 89 - Assurances fournies par les entreprises  ........................................................................................................................... 188 

Tableau 90 - Assurances fournies par les régies financières  ............................................................................................................... 189 
Tableau 91 - /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ Ŝƴ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜ ....................................................................... 191 
Tableau 92 - Rapprochement par sociétés pour le secteur pétrolier et le transport pétrolier  ................................................ 192 
Tableau 93 - Rapprochement par sociétés pour le secteur minier  ..................................................................................................... 192 
Tableau 94 - Rapprochement par flux des paiements en numéraire pour le secteur pétrolier  ............................................... 193 
Tableau 95 - Rapprochement par flux des paiements en numéraire pour le secteur du transport pétrolier  ..................... 195 
Tableau 96 - Rapprochement par flux des paiements en numéraire pour le secteur minier  ................................................... 196 
Tableau 97 - Ajustements des déclarations des sociétés  ...................................................................................................................... 197 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 8 

Tableau 98 - !ƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ .............................................................................................................................. 198 
Tableau 99 - Ajustements des déclarations de l'État  ............................................................................................................................... 199 
Tableau 100 - Ecarts non rapprochés ............................................................................................................................................................. 201 
Tableau 101 - /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ............................................................................ 202 

Tableau 102 - Rapprochement des paiements en nature entre les sociétés et la SNH Mandat (en quantité - pétrole & 
condensat) (*) ........................................................................................................................................................................................................ 203 

Tableau 103 - Rapprochement des paiements en nature entre les sociétés et la SNH Fonctionnement (en quantité - 
pétrole & condensat)  .......................................................................................................................................................................................... 203 

Tableau 104 - Rapprochement des paiements en nature entre les sociétés et la SNH (en quantité - Gaz) ...................... 203 

Tableau 105 - Rapprochement des paiements en nature entre les sociétés et la SNH (en quantité - GPL) ...................... 203 

Tableau 106 - Rapprochement de la production du pétrole entre les sociétés et la SNH (en bbl)  ........................................ 204 

Tableau 107 - Rapprochement de la production du GNL entre les sociétés et la SNH  ............................................................... 204 

Tableau 108 - Rapprochement de la production du GPL entre les sociétés et la SNH  ............................................................... 204 

Tableau 109 - Rapprochement de la production des substances de carrière CIMENCAM ......................................................... 205 

Tableau 110 - Rapprochement de la production des substances de carrière DANGOTE ............................................................. 205 

Tableau 111 - Rapprochement de la production des substances de carrière RAZEL .................................................................... 205 

Tableau 112 - Rapprochement des exportations du pétrole et du Gaz entre les sociétés et la DGD (en quantité)  ......... 205 

Tableau 113 - wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǇŀǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ .............................................................................. 221 
Tableau 114 - Situation des transferts infranationaux (en FCFA)  ........................................................................................................ 221 
Tableau 115 - Transferts théoriques aux communes (ISML & TAV, année 2023) ........................................................................ 224 

Tableau 116 - Centimes additionnels collectés en 2023 et leur répartition  ....................................................................................225 

Tableau 117 - Évolution des recettes pétrolières et hypothèses sous -jacentes (2023-2027) ..................................................... 231 
Tableau 118 - Paiements sociaux déclarés par les sociétés pétrolières  ...........................................................................................234 

Tableau 119 - Obligations sociales des entreprises minières selon les conventions minières  ..........................................235 

Tableau 120 ς Provisions pour abandon constituées en 2023 par les sociétés pétrolières  ...................................................... 238 

Tableau 121 - Transferts 2023 de la SNH au profit du Trésor ................................................................................................................ 242 
Tableau 122 - Rapprochement des transferts SNH avec les comptes du Trésor ............................................................................ 242 
Tableau 123 ς Détail des interventions directes par structure bénéficiaire  ....................................................................................243 

Tableau 124 - Détail de la créance SONARA envers la SNH ................................................................................................................... 247 
Tableau 125 - /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ................................................................................................ 249 

Tableau 126 - Contribution du secteur extractif au PIB national  ....................................................................................................... 249 

Tableau 127 - Contribution du secteur extractif aux exportations  ..................................................................................................... 250 

Tableau 128 - Contribution du secteur extractif à l'emploi  .................................................................................................................. 250 

Tableau 129 - Contribution du secteur extractif dans l'investissement  ............................................................................................253 

Tableau 130 ς Frais de formation collectés par la SNH par société et par projet  ........................................................................ 258 

Tableau 131 ς Paiements en nature par secteur et par sociétés  ........................................................................................................ 260 

Tableau 132 ς Paiements en nature dans le secteur des hydrocarbures par sociétés  ............................................................... 260 

Tableau 133 ς Paiements en nature dans le secteur minier par Commune  ..................................................................................... 261 
Tableau 134 ς Répartition des paiements désagrégés et non désagrégés par projet  ................................................................ 264 

 

Liste des figures  

Figure 1 ς Répartition des revenus par secteur et par organisme collecteur  ................................................................................... 17 
Figure 2 - Revenus du secteur extractif  .......................................................................................................................................................... 19 
Figure 3 - Cadre fiscal du secteur des hydrocarbures  ............................................................................................................................... 37 
Figure 4 - Flux de paiements générés par un contrat de concession  ..................................................................................................38 

Figure 5 - Flux de paiements générés par un CPP ..................................................................................................................................... 40 

Figure 6 - Évolution de la production nationale des hydrocarbures liquides (en millions de barils)  .................................... 136 
Figure 7 - Répartition de la production de pétrole par champs (millions bbl)  ............................................................................... 137 
Figure 8 - Évolution de la production nationale de gaz naturel (GNL) (en milliards SCF) .......................................................... 138 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 9 

Figure 9 - Évolution des exportations des hydrocarbures liquides (en milliards de FCFA)   ....................................................... 142 
Figure 10 - Répartition des exportations par société (source  : DGD) ................................................................................................. 143 
Figure 11 ς ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ tŞǘǊƻƭŜ ǇŀǊ ŀƴ όнлнл-2023) ............................................................. 159 
Figure 12 ς ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ DŀȊ bŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ŀƴ όнлнл-2023) ....................................................160 

Figure 13 ς ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ DŀȊ bŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ŀƴ  όнлнл-2023) .................................................. 161 
Figure 14 : Évolution mensuelle des prix du Brent et des bruts camerounais (2023)  ............................................................. 165 
Figure 15 - Schéma de circulation des flux - Secteur des hydrocarbures ......................................................................................... 218 
Figure 16 - Schéma de circulation des flux - Secteur du transport pétrolier  .................................................................................. 219 
Figure 17 - Schéma de circulation des flux - Secteur des mines et de carrières  ........................................................................... 219 
Figure 18 - Schéma de circulation des flux - Secteur minier artisanal  ............................................................................................ 220 

Figure 19 - tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ............................................................................ 255 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 10 

Liste des abréviations  et acronymes  
AEE Autorisation Exclusive d'Exploitation  
AER Autorisation Exclusive de Recherche 
AES Audit Environnemental et Social  
AI Administrateur Indépendant  
APCC Addax Petroleum Cameroon Company 
APCL Addax Petroleum Cameroon Limited  
Art. Article  
Bbl Baril  
BEAC .ŀƴǉǳŜ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ 
BIR Bataillon d'Intervention Rapide  
BNCAM Brigade Nationale de Contrôle des Activités Minières  
CA /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
CAC Centimes Additionnels Communaux  
CAPAM /ŀŘǊŜ ŘΩ!ǇǇǳƛ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ aƛƴƛŜǊ 
CC Contrat de Concession 
CCA /ŀŘǊŜ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ǳŘƛǘ 
CDEC Caisse des Dépôts et Consignations 
CE /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
CEMAC /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ aƻƴŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ 
CFC Crédit Foncier du Cameroun 
CGI Code Général des Impôts 
CHANAS Chanas Assurances SA 
CHC Cameroon Hotels Corporation  
CNIC Chantier Naval et Industriel du Cameroun  
CNPS Caisse Nationale de Prévoyance Sociale 
COTCO Cameroon Oil Transportation Company S.A. 
COTSA Cameroon Oil Terminal SA 
CPNCPG Commission Permanente de Négociation des Contrats Pétroliers et Gaziers  
CPP Contrat de Partage de Production  
CSPH Caisse de Stabilisation des Prix des Hydrocarbures 
CSR Contrat de Services à Risques 
CTD Collectivité Territoriale Décentralisée  
DCC/PRC Direction du Cabinet Civil / Présidence de la République du Cameroun  
DGD Direction Générale des Douanes 
DGE Direction des Grandes Entreprises  
DGI Direction Générale des Impôts  
DGRE Direction Générale de la Recherche Extérieure 
DGSN Délégation Générale à la Sureté Nationale  
DGTCFM Direction Générale du Trésor et de la Coopération Financière et Monétaire  
DM Direction des Mines  
DG Direction de la Géologie  
DSP Direction de la Sécurité Présidentielle  
EIES ;ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ 
EMP/PRC État-Major Particulier/ Présidence de la République du Cameroun  
FCFA Franc CFA (Communauté Financière Africaine) 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 11 

FD Formulaire de Déclaration  
FEICOM CƻƴŘǎ {ǇŞŎƛŀƭ ŘΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
FLNG Floating Liquefied Natural (Gas ou gaz naturel liquéfié flottant)  
FMI Fonds Monétaire International  
FNE CƻƴŘǎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ 
FOB Free On Board 
GDC Gaz du Cameroun 
GNL Gaz Naturel Liquéfié  
GP/PRC Garde Présidentielle / Présidence de la République du Cameroun  
GPL Gaz de Pétrole Liquéfié 
HYDRAC Hydrocarbures Analyses Contrôles 
IBC International Business Corporation (filiale de la SNH)  
IFRS LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ CƛƴŀƴŎƛŀƭ wŜǇƻǊǘƛƴƎ {ǘŀƴŘŀǊŘǎ όbƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜύ 
INS Institut National de la Statistique  
INTOSAI International Organisation of Supreme Audit Institutions  
IPSAS International Public Sector Accounting Standards  
IRCM Impôt sur le Revenu des Capitaux Mobiliers  
IS Impôt sur les Sociétés  
ISA International Standards on Auditing  
ITIE Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives   
JV Joint-venture  
Km2 Kilomètres carrés  
KPDC Kribi Power Development Company Cameroon  
LF Loi de Finances 
MINDEF Ministère de la Défense  
MINEE aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ  
MINEPAT aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭŀ tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
MINFI Ministère des Finances  
MINMIDT aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ aƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ 
MMBTU Million de Btu (British thermal unit)  
MSCF Million de pieds cubes  
MUSD Million de dollars américain  
MW Mégawatt  
n/a Non applicable   
Nc Non Communiqué 
OHADA hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩIŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ Řǳ 5Ǌƻƛǘ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ 
ONECCA Ordre National des Experts Comptables du Cameroun 
PERCAM Perenco Cameroon 
PIB Produit Intérieur Brut  
PR Propriété Réelle  
PRC Présidence de la République du Cameroun 
PRDR Perenco Rio Del Rey 
PTU tƭŀƴ ¢ƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜ 
RCCM Registre du Commerce et du Crédit Mobilier  
RDR Rio Del Rey 
RS Redevance superficiaire 
RSE Responsabilité Sociétale des Entreprises  



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 12 

SCDP Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers 
SCF Standard Cubic Feet  
SE Secteur Extractif  
SED Secrétariat d'État à la Défense  
SG/PRC Secrétariat Général / Présidence de la République du Cameroun  
SNH Société Nationale des Hydrocarbures  
SNI {ƻŎƛŞǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ 
SNPPK Secrétariat National Permanent du Processus de Kimberley  
SONAMINES Société Nationale des Mines  
SONARA Société Nationale de Raffinage  
SP ITIE Secrétariat Permanent ITIE 
TAV Taxe Ad Valorem 
TCF Trillions de pieds cubes  
TDR Termes De Référence 
TE ¢ŀȄŜ Ł ƭΩ9ȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 
TOFE ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ CƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ  
TRADEX Société de trading et d'exportation de pétrole brut et de produits pétroliers  
TSR Taxe Spéciale sur les Revenus 
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 
UGAP Unité de Gestion Administrative Provisoire  
USD Dollar des États-Unis d'Amérique 

 

 

  



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 13 

 

Immeuble Ennour 6ème étage  
Centre Urbain Nord 
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Tel : +216 27 596 595 
Email : enerteam@enerteam.tn   
https://enerteam.tn/  
 

 

Le 30 décembre 2025 
 

Comité ITIE-Cameroun  
République du Cameroun  
 
 
! ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ Comité ITIE-Cameroun  
 

 

Enerteam a été sélectionné  par le Comité-L¢L9 ŎƻƳƳŜ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Rapport ITIE 2023 du Cameroun. Les travaux dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘǎ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ¢ŜǊƳŜǎ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ ό¢Řwύ ǘŜƭǎ ǉǳΩŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /omité -ITIE. 

Notre mission a été exécutée en accord avec la norme internationale des services connexes (Norme ISRS) 
concernant les missions de procédures convenues, en particulier la norme n°4400 portant sur les 'missions 
d'examen d'informations financières fondé sur des procédures convenues'. 

Les procédures convenues ne constituent ni un audit ni un examen limité des revenus extractifs selon les 
ƴƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ ƻǳ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ƭƛƳƛǘŞΦ [ΩŀǳŘƛǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ 

dans ce rapport n'était pas prévu dans les T ermes de Référence de notre mission. Néanmoins, les 
informations fournies dans ce rapport concernent des données auditées et/ou attestées par les parties 
déclarantes. 

Si des procédures supplémentaires avaient été mises en place ou si un audit ou un examen limité des états 
financiers des parties déclarantes avait été réalisé selon les normes internationales d'audit ou d'examen 
limité, cela aurait pu apporter d'autres élé ments que nous aurions portés à votre connaissance.  

Notre rapport vise exclusivement l'objectif énoncé dans le premier paragraphe. Les opinions exprimées sont 
celles de l'Administrateur Indépendant (AI) et ne reflètent en aucun cas l'opinion officielle du C omité -ITIE. 

 

 

 

 
Karim LOURIMI  

Associé   

mailto:enerteam@enerteam.tn
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1. Résumé Exécutif  

1.1. Introduction  

[ΩInitiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE)  est un mécanisme international 
volontaire visant à promouvoir la bonne gouvernance des ressources naturelles à travers la transparence 
et la redevabilité dans la gestion des revenus issus des industries extractives. Elle repose notamment sur 
la publicatio n régulière de rapports exhaustifs et fiables, permettant de rendre compte des paiements 
ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇŜǊœǳǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

[Ŝ /ŀƳŜǊƻǳƴΣ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩL¢L9 ŘŜǇǳƛǎ нллрΣ ŀ ǇǳōƭƛŞ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǎŜƛȊŜ όмсύ ǊŀǇǇƻǊǘǎ 

couvrant la période 2001ς2022. Le présent Rapport ITIE 2023 constitue le dix -septième exercice de 
reporting  Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Norme ITIE 2023 , marquant une étape importante 
dans le renforcement des exigences de transparence et de qualité des données.  

Le rapport a été élaboré par le cabinet Enerteam , désigné Administrateur Indépendant (AI) par le Comité 
ITIE-Cameroun, conformément aux Termes de Référence approuvés par le Groupe Multipartite.  

1.1.1. Objectifs et priorités du  Comité ITIE 

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ L¢L9-Cameroun a fixé les priorités stratégiques suivantes :  

¶ renforcer la transparence et la redevabilité dans la gestion des revenus issus des secteurs des 
hydrocarbures, des mines et du transport pétrolier ;  

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ 

ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Τ 

¶ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

budgétaire ;  

¶ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ L¢L9Σ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Τ 

¶ contribuer au débat public sur le rôle du secteur extractif dans le développement économique, 
social et environnemental du Cameroun.  

1.1.2. Questions clés de gouvernance  

Le Rapport ITIE 2023 met en lumière plusieurs enjeux structurants pour la gouvernance du secteur extractif, 
notamment :  

¶ la forte dépendance budgétaire aux hydrocarbures , qui représentent près de 22 % des recettes 
publiques en 2023, exposant les finances publiques à la volatilité des prix internationaux et au 
déclin progressif de la production pétrolière ;  

¶ la contribution encore marginale du secteur minier , malgré son potentiel et les perspectives de 
mise en production de grands projets à moyen terme ;  

¶ la ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ, limitant la mobilisation 
des recettes et la traçabilité des flux ;  

¶ la nécessité de renforcer les dispositifs de prévention , de lutte contre la corruption  et de 
conformité Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ et la gestion des titres des revenus ;  
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¶ ƭΩintégration insuffisante des enjeux environnementaux , marquée par la non -
opérationnalisation de certains mécanismes de réhabilitation et de gestion des passifs 
environnementaux.  

1.1.3. Contexte macroéconomique et réformes structurelles  

9ƴ нлноΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ƻƴǘ ǾŜǊǎŞ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ 1 232,69 milliards de FCFA , 
en recul par rapport à 2022, principalement en raison de la baisse de la production pétrolière et des cours 
internationaux. Les recettes budgétaires issues du secteur extractif se sont établies à 1 035,85 milliards 
de FCFA, soit 21,95 % des recettes publiques . 

Le secteur extractif demeure un pilier des exportations (32,04 %), mais sa contribution au PIB (4,15 %) et à 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ όлΣсн ҈ύ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƎŀȊƛŜǊΣ ŜǎǘƛƳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 6,2 TCF, ainsi que la montée en 
puissance attendue du secteur minier à partir de 2025, constituent toutefois des leviers importants de 
diversification.  

[ΩŀƴƴŞŜ нлно ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ réformes structurelles majeures , parmi lesquelles:  

¶ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ nouveau Code minier (2023) , renforçant notamment les exigences de divulgation de 
la propriété effective  et les  mécanismes de lutte contre la fraude;  

¶ la mise en place du Registre central des bénéficiaires effectifs , dont les premières données sont 
publiées dans le présent rapport ;  

¶ la centralisation des revenus pétroliers  au Compte unique du Trésor, actée par une circulaire 
présidentielle, prévoyant la fin des interventions directes de la Société Nationale des 
Hydrocarbures (SNH) à compter de 2026; 

¶ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳƛƴƛŜǊǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ, en vue de 
ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ. 

¶ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ, à travers une note politique du 
MINMIDT (2025), visant à renforcer la lutte contre la corruption et la transparence des contrats 
extractifs.  

¶ les initiatives de valorisation du gaz et de réduction du torchage , intégrées dans la stratégie 
nationale de transition énergétique et climatique.  

1.1.4. aŀƴŘŀǘ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ 

[Ŝ ƳŀƴŘŀǘ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ό!Lύ ŀ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Υ 

¶ la collecte des données contextuelles et financières auprès des parties déclarantes ;  
¶ ƭŀ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘΤ 
¶ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 

de rapprochement, de vérification et de validation documentaire ;  
¶ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭŀ 

gouvernance du secteur et la transparence des informations ;  
¶ la préparation du Rapport ITIE 2023, conformément à la Norme ITIE et aux Termes de Référence. 
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1.1.5. Contributions dans le Rapport ITIE 2023 

[ΩŀƴƴŞŜ нлно ƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŎƭŞ ǇƻǳǊ ƭŜ /ŀƳŜǊƻǳƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩL¢L9Σ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

application de la Norme ITIE 2023 , qui renforce les exigences en matière de transparence, de propriété 
effective, de divulgation des contrats et de qualité des données.  

/Ŝǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ année de transition , durant laquelle le Comité ITIE -Cameroun a adapté 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ŘŜ ƭΩL¢L9Φ 

Les données financières du secteur extractif ont été collectées auprès des entités gouvernementales et 
ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛŦǎ ŀǘǘŜǎǘŞǎΣ Ǉǳƛǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ 

la fiabilité, sous la supervision du Comité ITI 9 Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ tŜǊƳŀƴŜƴǘΦ 

La liste des entités participantes est disponible en section 4.1, et la méthodologie détaillée de collecte des 
données est présentée en section 4.9.  

1.1.6 Limites inhérentes au Rapport ITIE 2023 

[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎƻƴǘ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлно ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ Ŧŀƛǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄǘǊŀǇƻƭŞŜǎ 

au-delà de cette période, car les lois et ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ 

1.2. Chiffres -clés du Rapport ITIE 2023 

1.2.1. Paiements du secteur extractif  

En 2023, les entreprises extractives ont effectué des paiements ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ total e de  
1 232,69 milliards FCFA  Ł ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 12,96 % par rapport à 2022 (1 416,22 milliards FCFA ). Cette 
baisse reflète principalement la contraction de la production pétrolière  et la baisse des cours 
internationaux  du pétrole . 

ü Répartition des Paiements par Secteur  

Les hydrocarbures  demeurent la principale source, représentant 95,12 % des paiements, loin devant le 
transport pétrolier  (3,89 %) et les mines et carrières  (0,99 %). Cette répartition  confirme la dépendance 
du pays aux revenus des hydrocarbures , malgré la progression relative du secteur min ier. 

Tableau 1 ς Total des paiements par destination et par secteur  

Secteur  
Montant  

en milliards FCFA  
Contribution  

en % 
Hydrocarbures 1 172,53 95,12% 
Transport pétrolier  47,99 3,89% 
Mines & Carrières 12,18 0,99% 
Total  1 232,69 100% 

ü Répartition des paiements  par organisme collecteur  

La SNH concentre près des deux tiers des paiements  (804,21 Mds de FCFA, soit 6 5,2 %), confirmant son 
rôle central dans la gestion des revenus pétroliers. Elle est suivie de la DGI/DGE (345,69 Mds, 2 8,0 %), dont 
les recettes proviennent quasi exclusivement des hydrocarbures et du transport pétrolier. La DGD et la 
DGTCFM collectent respectivement 51,18 Mds (4,2 %) et 16,12 Mds (1,3 %). 
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Les autres entités  (SONAMINES, CNPS, SNI, paiements sociaux et environnementaux) totalisent 15,47 Mds 
(1,3 %). 

Tableau 2 ς Total des paiements par organisme collecteur (en milliards de FCFA) 1 

 Collecteur/  
Secteur  

Hydrocarbures  Transport pétrolier  Minier  
Total  

Part  
En nature  En numéraire  En numéraire  En nature  En numéraire  en % 

SNH-Mandat (*)  770,71 (30,26) - - - 740,45 60,1% 
SNH-Fonctionnement  6,36 57,40 - - - 63,75 5,2% 
Total SNH 777,07 27,13 - - - 804,21 65,2% 
DGI/DGE - 338,41 5,93 - 1,35 345,69 28,0% 
DGD - 10,09 41,08 - 0,01 51,18 4,2% 
DGTCFM - 16,12 - - - 16,12 1,3% 
FNEDD - 0,00 - - 0,02 0,03 0,0% 
Total Budget  - 364,62 47,01 - 1,39 413,01 33,5% 
SONAMINES - - - 10,29 - 10,29 0,8% 
CNPS - 2,70 0,62 - 0,06 3,38 0,3% 
Paiements sociaux - 0,98 0,05 - 0,07 1,10 0,1% 
SNI - - - - 0,38 0,38 0,0% 
Paiements 
Environnementaux 

- 0,03 0,30 - - 0,33 0,0% 

Total autres entités  - 3,70 0,98 10,29 0,50 15,47 1,3% 
Total Général  777,07 395,45 47,99 10,29 1,89 1 232,69  

(*) Hors transferts directs et indirects de la SNH mandat.  

Figure 1 ς Répartition des revenus par secteur et par organisme collecteur  

Le détail des paiements par société et par flux est présenté dans la Section 7 du présent rapport.  

  

 

 
1 Source : Déclarations ITIE 2023. Ces montants incluent les paiements reconciliés ainsi que les revenus issus des déclarations unilatéra les pour les 
entreprises hors champs de réconciliation.  

65%

34%

1%

SNH

Budget

Autres Entités



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 18 

ü Répartition des paiements  par type de flux  

Paiements en Numéraire  

Les paiements en numéraire concernent principalement ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ όнттΣму ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ C/C!Σ 
la taxe spéciale sur les revenus (TSR) (57,39 milliards FCFA),  les dividendes perçus par SNH (54,30 
milliards FCFA) , et les droits de transit (39,36 milliards FCFA).  Le détail se présente comme suit  : 

  En millions  FCFA 

Flux Hydrocarbures  
Transport  
Pétrolier  

Minier  Total  
Total  
En % 

Impôts sur les sociétés  274 349,10 83,26 2 749,37 277 181,73 62,24% 
Dividendes Filiales SNH 57 395,49 - - 57 395,49 12,89% 
Taxe Spéciale sur les Revenus (TSR) 51 463,33 - 2 840,48 54 303,81 12,19% 
Droits de passage du pipeline (COTCO) - - 39 360,02 39 360,02 8,84% 
Dividendes SNH 16 118,80 - - 16 118,80 3,62% 
Droits de Douane 7 102,46 8,58 1 604,25 8 715,29 1,96% 
Redressements fiscaux/amendes et pénalités  6 893,72 - - 6 893,72 1,55% 
Redevance Minière Négative (Hydrocarbures) (35 721,56) - - (35 721,56) -8,02% 
Autres flux  17 852,30 1 796,83 1 430,96 21 080,09 4,73% 
Total Général  395 453,63 1 888,67 47 985,07 445 327,38 100% 

Paiements en Nature  

Les paiements en nature proviennent des ǇŀǊǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ et 
ŘŜ ƭΩISML ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǎŜƳƛ-ƳŞŎŀƴƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩƻǊΦ 

Substances  Unité  Etat  SNH Fonctionnement  

Hydrocarbures liquides  Barils 14 042 704 (682,38 Mds FCFA) 155 045 (6,36 Mds FCFA) 
Gaz naturel  MScf 30 813 426 (84,77 Mds FCFA) - 
Gaz de Pétrole Liquéfié (GPL)  TM 12 681 (3,56 Mds FCFA) - 
Total Hydrocarbures  - 770,71 Mds FCFA 6,36 Mds FCFA 
Or (collecté par SONAMINES)  Kg 269,12 (10,29 Mds FCFA) - 
Total minier     
Total   781,00 Mds FCFA 6,36 Mds FCFA 
Total Général   787,36 Mds FCFA 

Gestion des Paiements en nature   

Secteur des hydrocarbures  

En 2023, la SNH-Mandat  a recouvré 774,89 milliards de FCFA ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
commercialisation des revenus en nature, hors coûts pétroliers Φ " ŎŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ coûts 
pétroliers réglés aux opérateurs  (196,6 milliards FCFA)2 ainsi que des ajustements en numéraire nets de 
ς30,26 milliards FCFA . 

  

 

 
2 Source : SNH 

https://www.snh.cm/images/publications/stats/statistiques-fr/Donn%C3%A9es_P%C3%A9troli%C3%A8res_4e_trimestre2023_VF.pdf
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Sur les revenus nets recouvrés, 622,84 milliards FCFA  ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǎƻƛǘ 80% du 
total  recouvré , décomposés en : 

¶ 437,47 milliards FCFA  de transferts directs  au Trésor public ; 

¶ 185,37 milliards FCFA  de transferts indirects , correspondant à des dépenses budgétaires payés 
directement par la SNH -aŀƴŘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ. 

Secteur minier  

En 2023, la SONAMINES a collecté нсфΣмн ƪƎ ŘΩƻǊ όнопΣпн ƪƎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩL{a[ Ŝǘ опΣсф ƪƎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ 
de sortie), pour une valeur estimée à 10,29 milliards de FCFA . 

La même année, une rétrocession de нмуΣр ƪƎ ŘΩƻǊ a été effectuée au profit de la CDEC, mais elle 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

ƳƻƴŞǘƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

Figure 2 - Revenus du secteur extractif 3 

 

   
 

 
3 Chiffres en Milliards de FCAF sauf indication contraire  

Flux en numéraire (en milliards de FCFA) Flux en nature  Interventions indirectes de la SNH  
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1.2.2. /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

9ƴ нлноΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀ ŎŀǇǘŞ 1 035,85 milliards FCFA (1 714,06 millions USD)  de recettes issues du 
secteur extractif, contre 1 119,58 milliards FCFA en 2022 . Cela correspond à une baisse de 7,5 %. 

ü Répartition des revenus budgétaires par secteur  

Ces recettes proviennent principalement du sous -secteur des hydrocarbures , qui à lui seul représente 95,3 
% des revenus, malgré une baisse par rapport à 2022. Le transport pétrolier  a connu une légère 
progression, tandis que les mines et carrières industrielles  affichent une croissance notable, bien que 
ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŜǎǘŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜΦ 

Tableau 3 - État des revenus budgétaires par secteur 4 

(En millions de FCFA)  
2022 2023 Évolution  

Montant  Contribution  Montant  Contribution  Montant  En % 
Hydrocarbures 1 074 293,50 95,95% 987 458,92 95,33% (86 834,58)  (8,08%)  
Transport pétrolier  44 330,70 3,96% 47 009,76 4,54% 2 679,05 6,04% 
Minier  957,90 0,09% 1 386,16 0,13% 428,26 44,71% 
Total  1 119 582,10 100% 1 035 854,84 100% (83 727,26) (7,48%) 

ü Répartition revenus budgétaires par flux  

En 2023, les recettes non fiscales  restent majoritaires dans les revenus du secteur extractif ( 65,6 %, soit 
стфΣф ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ C/C!ύΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ ǊŜŎǳƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлннΦ /Ŝ ǊŜŎǳƭ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ 

des transferts directs de la SNH, partiellement compensée par la hausse des dividendes  SNH et des droits 
de transit.  

" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ recettes fiscales  progressent, atteignant 34,4 % du total (356 milliards FCFA) , tirées par 
ƭΩL{ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ όҌооΣр ҈ύΦ /ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝǘ 

des droits de douane. Les redressements fiscaux et douaniers  connaissent une forte hausse, traduisant 
un effort accru de recouvrement.  

Tableau 4 ς Evolution des revenus budgétaires par flux 5 

Flux budgétaires  

2022 2023 Évolution  
En 

Milliards 
FCFA 

Contribution 
en % 

En 
Milliards 

FCFA 

Contribution 
en % 

En 
Milliards 

FCFA 
En % 

Recettes non fiscales  824,61 73,65% 679,87 65,63% (144,74) -17,55% 

Redevances SNH ς Transferts directs  590,64 52,76% 437,47 42,23% (153,17) -25,93% 
Redevances SNH ς Transferts indirects  183,67 16,41% 185,37 17,90% 1,70 0,93% 
Droits de transit (COTCO) 36,51 3,26% 39,36 3,80% 2,85 7,81% 
Dividendes SNH 12,53 1,12% 16,12 1,56% 3,59 28,64% 
Redevances superficiaire 0,63 0,06% 0,77 0,07% 0,14 21,82% 
¢ŀȄŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 0,46 0,04% 0,46 0,04% (,00) -0,53% 
Taxe ad valorem 0,17 0,02% 0,33 0,03% 0,16 94,23% 

Recettes fiscales  294,97 26,35% 355,98 34,37% 61,01 20,68% 

IS pétrolier  207,52 18,54% 277,10 26,75% 69,58 33,53% 

 

 
4 Source : déclaration ITIE 2023. 
5 Source : déclaration ITIE 2023. 
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Flux budgétaires  

2022 2023 Évolution  
En 

Milliards 
FCFA 

Contribution 
en % 

En 
Milliards 

FCFA 

Contribution 
en % 

En 
Milliards 

FCFA 
En % 

IS non pétrolier  3,37 0,30% 0,08 0,01% (3,29) -97,53% 
Taxe spéciale sur les revenus 66,39 5,93% 54,30 5,24% (12,09) -18,20% 
Droits de douane 11,43 1,02% 8,72 0,84% (2,71) -23,75% 
Redressements fiscaux 1,51 0,13% 6,89 0,67% 5,38 356,54% 
Redressements douaniers 1,00 0,09% 2,27 0,22% 1,27 126,52% 
Autres recettes budgétaires  3,75 0,33% 6,62 0,64% 2,87 76,54% 
Total  1 119,58 100,00% 1 035,85 100,00% (83,73) -7,48% 

ü Répartition des revenus budgétaires par entreprise  

En 2023, la SNH ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭƻƛƴ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ 660 milliards FCFA , 
soit plus de 60 % des recettes extractives. Elle est suivie par PERENCO (RDR et CAM) et Addax Petroleum , 
ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩL{ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

revenus. 

Le secteur du transport pétrolier , à travers COTCO, génère environ 47 milliards FCFA , essentiellement via 
les droits de passage du pipeline.  

La contribution du secteur minier  demeure marginale (1,4 milliard FCFA), portée par quelques entreprises 
telles que Cimencam , Dangote  et Razel. 

Tableau 5 - État des revenus budgétaires par société  

Sociétés  

2022 2023 Évolution  
En 

Milliards 
FCFA 

Contribution  
en % 

En 
Milliards 

FCFA 

Contribution  
en % 

En 
Milliards 

FCFA 
En % 

 Hydrocarbures  1 074,29 95,95% 987,46 95,33% (86,83)  -8,08% 
SNH - Mandat  774,51 69,18% 622,84 60,13% (151,67) -19,58% 
SNH - Fonctionnement  25,78 2,30% 36,70 3,54% 10,93 42,38% 
PERENCO CAM 125,18 11,18% 124,32 12,00% (,86)  -0,68% 
PERENCO RDR 77,21 6,90% 104,32 10,07% 27,11 35,12% 
APCC 48,06 4,29% 84,55 8,16% 36,50 75,94% 
APCL 6,70 0,60% 12,58 1,21% 5,87 87,59% 
GDC 0,76 0,07% 1,11 0,11% 0,35 45,71% 
GLENCORE 15,89 1,42% 0,85 0,08% (15,04)  -94,66% 
NOBLE ENERGY 0,09 0,01% 0,08 0,01% (,01) -7,75% 
Autres sociétés  0,12 0,01% 0,10 0,01% (,01) -11,11% 
Transport pétrolier  44,33 3,96% 47,01 4,54% 2,68 6,04% 
COTCO 44,33 3,96% 47,01 4,54% 2,68 6,04% 
Mines et Carrières  0,96 0,09% 1,39 0,13% 0,43 44,70% 
CIMENCAM 0,10 0,01% 0,27 0,03% 0,17 168,00% 
DANGOTE 0,12 0,01% 0,16 0,02% 0,05 39,51% 
RAZEL 0,07 0,01% 0,07 0,01% (,00)  -2,12% 
SONAMINES 0,02 0,00% 0,02 0,00% 0,00  3,61% 
SINOSTEEL 0,00 0,00% 0,01 0,00% 0,01 2406,10% 
Autres sociétés  0,65 0,06% 0,85 0,08% 0,20 30,71% 
Total  1 119,58 100% 1 035,85 100% (83,73) -7,48% 
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1.2.3. Production et exportation  

ü Secteur des hydrocarbures  

En 2023, la production du secteur des hydrocarbures est estimée à 1 410,6 milliards FCFA , pour des 
exportations de 1 459,1 milliards FCFA . Le pétrole brut  reste la principale ressource (22,9 millions de 
barils, 1 117,9 milliards FCFA), suivi du gaz naturel . Le condensat  et le GPL apportent des contributions plus 
modestes. 

Tableau 6 - État récapitulatif de la production et des exportations du secteur des hydrocarbures 6 

Substance  

Production  Exportation  (*)  

Unité  Volume  
Valeur  

(En milliards 
de FCFA) 

Unité  Volume  
Valeur  

(En milliards 
de FCFA) 

Pétrole brut  Millions de barils  22,90 1 117,91 Millions de barils  20,89 1 010,48 
Condensat  Millions de barils  0,98 38,09 Millions de barils  0,36 13,59 
Gaz Naturel  Millions MSCF 85,26 244,79 Millions  BTUs 73,39 435,03 

Gaz - GPL 
Milliers de Tonne 
métrique (TM) 

34,73 9,76  - - 

Total Secteur des Hydrocarbures  1 410,55   1 459,10 
   (*) source SNH Mandat. 

Le détail des exportations et de la production est présenté dans la section 3  du présent rapport . 

ü Secteur des mines et carrières  

En 2023, le secteur minier a eu une contribution marginale  ŀǳȄ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ de production. La production déclarée se limite à фро ƪƎ ŘΩƻǊ όŘƻƴǘ 
seulement 22 kg exportés)  et 3 306 carats de diamant , tandis que les matériaux de construction (argile, 
calcaire, pouzzolane, sable, granulats, latérites) alimentent surtout le marché intérieur.  

Tableau 7 - État récapitulatif de la production et des exportations du secteur  des mines et carrières 7 

Substance  
Production  Exportation  

Unité  Volume  
En millions  

de FCFA 
Unité  Volume  

En millions  
de FCFA 

Substance précieuses   36 569,41   1 002,38 
Or (artisanal)  Kg 952,77 36 419,72 Kg 22,31 904,14 
Diamant  (artisanal)  Carat 3 305,78 149,69 Carat  4 840,05 98,24 
Pierres de couleur Kg - - Kg - - 
Saphir Kg - - Kg - - 
Total substance carrières   -   89,74 
Argile m³ 2 099 NC Kg 207 327 28,80 
Calcaire m³ 1 349 NC Kg 252 0,09 
Pouzzolane m³ 1 055 981 NC  - - 
Sable m³ 902 214 NC Kg 6 132 3,59 
Granulats m³ 795 300 NC Kg 1 379 285 38,06 

 

 
6 Source : déclarations ITIE 2023. 
7 Source : déclarations ITIE 2023. 
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Substance  
Production  Exportation  

Unité  Volume  
En millions  

de FCFA 
Unité  Volume  

En millions  
de FCFA 

Latérites  m³ 14 375 NC  - - 
Cailloux, graviers, pierres concassées Tonne NC - Kg 54 000 1,88 
Pierres synthétiques  Tonne NC - Kg 180 0,04 
Sulfate de baryum naturel     Kg 78 000 17,28 

Total   36 569,41   1 090,15 
Total Général  37 638,60 

1.2.4. /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

9ƴ нлноΣ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎŜ ŀ ǊŜŎǳƭŞ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

majeurs : PIB (4,2 % contre 6,3 % en 2022), recettes budgétaires  (22 % contre 25,5 %) et exportations  (32 
҈ ŎƻƴǘǊŜ пм ҈ύΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩemploi  (0,62 %) et des 
investissements  (6,4 %). 

Tableau 8 - Contribution du secteur extractif à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ8 

  Année 2022 Année 2023 
Variation  
2022-2023 

PIB 6,29% 4,15% -2,16% 
Revenus budgétaires  25,48% 21,95% -3,53% 
Export  41,05% 32,04% -8,85% 
Emploi  0,58% 0,62% 0,04% 
Investissements  6,06% 6,39% 0,33% 

 

Le détail de calcul des contributions est présenté dans la section 6.4 du présent rapport.  

1.3. Principaux constats  ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

1.3.1. Exhaustivité des données  

Données des Entreprises   

Sur les 19 entreprises extractives  incluses dans le périmètre de conciliation, 15 ont transmis leurs 
déclarations , soit un taux de participation de 79 % . Les sociétés CMC, C&K Mining, Geovic et G -Stones  
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΦ 

 

 
8 Source : Voir section 6.4 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 24 

[Ŝǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ très faibles (8,7 millions FCFA au total) , 
dont 6,2 millions pour CMC  et 2,5 millions pour G -StonesΦ !ǳŎǳƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇƻǳǊ C&K 
Mining  et Geovic. 

En conséquence, les revenus figurant dans le rapport pour ces sociétés reposent uniquement sur les 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. 

5ƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

Toutes les entités publiques ont soumis leurs déclarations, garantissant une bonne exhaustivité des 
données du côté gouvernemental. Toutefois, certaines limites subsistent :  

¶ Revenus en nature ς mine industrielle  : en 2023, la SONAMINES a indiqué une quote-part de 11 
215 tonnes de marbre  (  5 millions FCFA) Ŝǘ мΣр ƪƎ ŘΩƻǊ (  57 millions FCFA). Cependant, sa 
déclaration ITIE ne précise pas si ces volumes ont été effectivement commercialis és. Les revenus 
correspondants nΩont donc pas été pris en compte dans le calcul des recettes du pr ésent rapport.  

¶ Taxe sur le transport des produits de carrières  Υ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ /млу Řǳ /DL όм ллл Ł о ллл C/C! 
ǇŀǊ ǾƻȅŀƎŜύ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ DGTCFM. En 
conséquence, les revenus éventuels et leurs transferts aux communes ne figurent pas dans le 
présent rapport.  

1.3.2. Qualité et assurance  des données  

Données des entreprises  

Parmi les 15 entreprises déclarantes , 10 ont soumis des déclarations signées, 9 des déclarations certifiées, 
et seulement 5 ƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΦ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ 73 % des paiements  
ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ élevé . 

Tableau 9 - wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘϥŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ 

Déclaration  
ITIE certifiée  

Déclaration  
ITIE signée 

Comptes 2023  
certifiés 
Annexés  

Nombre  
Total paiements  

(en millions FCFA)  

Contribution dans  
les paiements 

(%) 

Evaluation  
ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

Non Oui/Non Oui/Non 10 36,19 3,28% Faible 
Oui Oui Non 4 259,32 23,53% Moyen 
Oui Oui Oui 5 806,70 73,19% Élevé 

Évaluation global  19 1 102,21 100% Élevé 

5ƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

5ǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ la Chambre des Comptes a conclu dans son rapport que « les déclarations des trois Régies 
financières (DGTCFM, DGI et DGD), incluses dans le périmètre ITIE, sont conformes à la situation desdites 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Řǳ ¢ǊŞǎƻǊ tǳōƭƛŎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ нлно ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

critères arrêtés par le Groupe Multipartite (GMP) ITIE. » . 

Les observations apportées par la Chambre ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŞƎƛŜǎ 
financières communiquées et celles initiales déclarées dans le cadre du présent rapport sont présentées 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 22. 

Le détail de la qualité des données est présenté dans la section 4.9.6 Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 
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1.3.3. Résultats des travaux de rapprochement  

Le rapprochement des paiements a été effectué conformément au périmètre arrêté par le Comité ITIE , 
détaillé dans la section 4.1  du présent rapport.  

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŀ ŎƻǳǾŜǊǘ 99,9% des paiements en numéraire  et 98,7% des paiements en 
nature. Le détail des étapes suivies et des méthodes utilisées est présenté dans la section 4.9  du présent 
rapport.  

[Ŝǎ ŞŎŀǊǘǎ Ŝƴ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜ ƴƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 800 mi llions  FCFA, soit 0,08% des revenus 
ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ, un niveau ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ŘŜ н҈ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ L¢L9. Les 
causes et le traitement de ces écarts sont détaillés en section 4.9. 6. 

Les écarts sur les paiements en nature concernent principalement des divergences méthodologiques 
entre les entreprises et la SNH , les premières utilisant les états mensuels de production tandis que la 
SNH applique les états de partage de production définitifs . 

Tableau 10 - États récapitulatifs des rapprochements des flux de paiement en numéraire  (en millions FCFA) 9 

En millions de FCFA  
Extraction des 

hydrocarbures (i)  

Transport 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 

(ii)  

Mines et 
Carrières (iii)  

Total secteur 
extractif  

Entreprises extractives  1 018 499,69  47 702,52  931,78  1 067 133,99  
État 1 017 711,93  47 628,47  993,61  1 066 334,00  
Écart  787,76  74,05  (61,83) 799,99  
% Écart  0,08% 0,16% -6,22% 0,08% 

 

Paiements agrégés  
En millions de FCFA  

Déclaration  
 initiale  

Ajustements  
Déclaration  

 ajustée  
(i) Hydrocarbures     

SNH Mandat - État     

SNH-Mandat  639 460,89 80,00 639 540,89 
État 638 959,69 - 638 959,69 
Écart  501,20 80,00  581,20 
Sociétés pétrolières - État     

Sociétés pétrolières (y compris SNH Fonctionnement)  407 636,65 837,04 408 473,70 
État 408 655,29 (167,91) 408 487,39 
Écart  (1 018,64) 1 004,95 (13,69) 
Sociétés pétrolières - SNH-État     

Sociétés pétrolières  (29 887,71) - (29 887,71) 
SNH-Mandat  (30 261,29) - (30 261,29) 
Écart  373,58 - 373,58 
Sociétés pétrolières - SNH-Fonctionnement     

Sociétés pétrolières  57 395,49 - 57 395,49 
SNH-Fonctionnement  57 395,49 - 57 395,49 
Écart  - - - 
(ii) Transport Pétrolier     

COTCO - État     

COTCO 47 219,14 483,38 47 702,52 
 

 
9 Source : Déclarations ITIE 2023. 
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Paiements agrégés  
En millions de FCFA  

Déclaration  
 initiale  

Ajustements  
Déclaration  

 ajustée  
État 47 628,47 - 47 628,47 
Écart  (409,32)  483,38 74,05 
(iii) Miniers et carrières     

Sociétés - État     

Sociétés 34 633,21 (33 701,43) 931,78 
État 33 276,90 (32 283,29) 993,61 
Écart  1 356,31 (1 418,14) (61,83) 

Tableau 11 - États récapitulatifs des rapprochements des flux de paiement en nature 10 (*)  

Paiements agrégés  Déclaration  Ajustements  Déclaration  
(En barils)  initiale  de conciliation  ajustée  
Hydrocarbures liquides        

Sociétés extractives - SNH-État        

Sociétés extractives  13 925 147 - 13 925 147 
SNH-Mandat  14 042 704 - 14 042 704 
Écarts (117 557) - (117 557) 
Sociétés extractives - SNH-Fonctionnement     
Sociétés extractives  155 046 - 155 046 
SNH-Fonctionnement  155 045 - 155 045 
Écart 1 - 1 
Hydrocarbures gazeux     

Sociétés extractives - SNH-État (*)     

Sociétés extractives (En MSCF) 30 555 221 - 30 555 221 
SNH-Mandat (En MMBTU) 30 813 499 - 30 813 499 
Écarts N/A  - N/A  
    

Paiements agrégés  Déclaration  Ajustements  Déclaration  
(En TM) Initiale  de conciliation  ajustée  

Sociétés extractives - SNH-État        
Sociétés extractives  10 199 - 10 199 
SNH-Mandat  12 681 - 12 681 
Écarts (2 482)  - (2 482)  

(*) La quantité déclarée par la SNH Mandat repose sur la production définitive arrêtée et validée (par 
un PV) conjointement par les deux parties  (SNH Mandat et PERENCO). 

Le détail des travaux de rapprochement est présenté dans la Section 4.9.6 du présent rapport. 

1.3.4. Conclusion  

{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǊŜƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ 

la base des procédures convenues permettent de conclure que les informations présentées dans le présent 
rapport offrent une représentation globalement  ŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2023.  

 

 
10 Source : déclaration ITIE 2023. 
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1.4. Synthèse des R ecommandations  

Sans remettre en cause les données et les conclusions du présent rapport, nous avons formulé des 
constatations et des recommandations destinées à se conformer aux exigences de la Norme ITIE et à 
améliorer le processus de déclaration ITIE et/ou la gouvernance et la transparence des secteurs couverts 
dont le résumé se présente comme suit  : 

N° Recommandations du rapport 2023  
Exigence 

ITIE 
Entité 

concernée  
Lien avec 

prioritaires  

1 

DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ Υ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

Constat :  Le cadre pétrolier ne prévoit pas encore 
de dispositifs anticorruption équivalents à ceux du 
Code minier. Cette asymétrie est renforcée par des 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

droits pétroliers (critères peu objectivés, forte 
discrétio n décisionnelle et organisation 
ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜύΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ 

ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ. 

Recommandations :  

¶ Introduire , lorsque pertinent, des obligations de 
transparence, notamment en matière de 
déclaration des bénéficiaires effectifs.  

¶ Envisager  une harmonisation progressive du 
cadre pétrolier avec les dispositions du Code 
minier.  

¶ Étudier  ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀǳŘŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ 

des incompatibilités dans le cadre de futures 
évolutions réglementaires.  

¶ Encadrer  ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ, 
notamment par des critères techniques et 
financiers formalisés et une clarification des 
rôles institutionnels.  

2.2 MINIDT, SNH 

Lutte contre la 
corruption  et 
alignement du 
cadre pétrolier 

avec les standards 
de gouvernance. 

2 

Améliorer la divulgation  de la propriété effective  

Constat :  En 2023, seules 2 sociétés sur 19  ont 
transmis leurs données de propriété effective dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ L¢L9 όмм ҈ύΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

Registre Central du Bénéficiaire Effectif (RCBE)  a 
toutefois permis de compléter largement 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

substantielle des grandes entreprises extractives et 
marquant un progrès notable du dispositif 
national . 

2.5 

Comité ITIE, 
Entreprises 
extractives, 

MINMIDT, DGI 

Lutte contre la 
corruption  

(prévention des 
sociétés-écrans et 
ŘŜ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ 

fiscale). 
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N° Recommandations du rapport 2023  
Exigence 

ITIE 
Entité 

concernée  
Lien avec 

prioritaires  

Des limites subsistent néanmoins, notamment:  

¶ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Personnes 
Politiquement Exposées (PPE) . 

¶ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ modalités de 
contrôle  exercées par les bénéficiaires effectifs;  

¶ la non-couverture de certaines entreprises non 
immatriculées à la DGE; 

Recommandations :  

¶ Etendre la divulgation  de la propriété effective à 
toutes les entreprises extractives ;  

¶ intégrer systématiquement les PPE dans les 
déclarations ;  

¶ Exiger la mention précise du mode de contrôle  
(détention directe/indirecte, droits de vote, etc.)  
dans le RCBE 

3 

Octroi, conversion et transfert des droits pétroliers en 2023  

Constat :  En 2023, plusieurs conversions (dont 11 
CPP dans le Rio Del Rey) ont été réalisés. Les 
informations disponibles restent toutefois limitées 
concernant la documentation  économique et 
contractuelle, les bases légales appliquées et 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

opérations ayant été finalisées avant le décret 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Recommandations :  

¶ Publier la documentation principale liée aux 
conversions. 

¶ Mettre en place un mécanisme de publication 
proactive (MINMIDT/SNH) des octrois, 
conversions et renouvellements.  

2.2 
SNH, 

MINMIDT 

Anticorruption  et 
transparence 
contractuelle , 

pour renforcer la 
confiance des 
investisseurs.  

4 

tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ  

Constat :  Le Code minier 2023 renforce le cadre de 
gouvernance (contrats obligatoires, critères 
techniques et financiers, rôle élargi de la 
SONAMINES, implication des CTD). Toutefois, 
certaines limites demeurent, notamment la 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜs pour les 
actifs miniers  Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ. 

 

2.2 MINMIDT 

Bonne 
gouvernance  et 
attractivité du 
secteur minier.  
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N° Recommandations du rapport 2023  
Exigence 

ITIE 
Entité 

concernée  
Lien avec 

prioritaires  

Recommandations :  

¶ aŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǊŜŦƭŞǘŜǊ 

les réformes de 2023 et clarifier la procédure.  

¶ 9ƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ όŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘύ 

pour les gisements identifiés ou stratégiques, 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

du cadre. 

5 

Conformité des octrois des permis dans le secteur minier  

Constat :  [ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ мт ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
recherche montre une conformité partielle, liée à 
ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜΣ Ł ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ 

incomplet, à des dossiers non exhaustifs et à 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Ŝǘ 

délais. 

Recommandations :  

¶ Mettre en place un système de gestion et 
ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞΦ 

¶ Veiller à l 'exhaustivité  des dossiers (capacités 
financières, cautions, cartes, études de 
faisabilité).  

¶ Formaliser la vérification de disponibilité des 
terrains avec traçabilité dans chaque dossier.  

¶ Suivre et publier les délais de traitement à 
travers des indicateurs de performanc e. 

2.2 MINMIDT 

Anticorruption  et 
Conformité  

(réduction des 
pratiques opaques) 

et efficacité 
administrative.  

6 

Gestion et affectation des bénéfices de la SNH -Fonctionnement  

Constat :  En 2023, la SNH-Fonctionnement a 
conservé près de 70 % de ses bénéfices  (233,2 
Mds FCFA) en trésorerie et placements, contre 30 
% ǊŜǾŜǊǎŞǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘΦ [ŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ 
ŎŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜƳŜƴǘΦ La 
SNH précise que cette répartition relève du Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭΩautofinancement  ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ 
ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘΦ 

Recommandations :  

¶ tǳōƭƛŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des bénéfices non répartis et les placements 
financiers.  

2.6/4.5 SNH, MINFI 

Mobilisation des 
ressources 

nationales  et 
meilleure 

redevabilité 
budgétaire.  
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N° Recommandations du rapport 2023  
Exigence 

ITIE 
Entité 

concernée  
Lien avec 

prioritaires  

¶ Présenter, lorsque possible, une stratégie 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎΦ 

7 

Suivi des créances et opérations de participation impliquant la SNH  

Constat :  [ŀ {bI ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘŜ ǇǊşǘǎ ƻǳ 
garanties en 2023, mais son audit a révélé une 
créance de 26,9 Mds FCFA envers Savannah 
Midstream Investment Limited (SMIL) pour 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ мл ҈ ŘŜ /h¢/hΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ 

pas finalisée au 31 décembre 2023 et SMIL ne 
figurait pas parmi les actionnaires de COTCO, 
soulevant une incohérence juridique.  

Recommandations :  

¶ Assurer un suivi public de la créance vis -à-vis de 
{aL[ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ /h¢/hΦ 

¶ Clarifier, avec COTCO, la situation juridique du 
ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ 

actionnaires.  

2.6/4.5 SNH, MINFI 

Bonne 
gouvernance  et 
sécurisation des 

actifs 
stratégiques . 

8 

9ȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƴƛŜǊ 

Constat :  Certaines participations prévues par le 
Code minier 2016 (CIMENCAM, G Stones, SINOSTEEL, 
CMC, CODIAS) ne figurent pas dans les déclarations 
ITIE 2023, bien que certaines soient déjà effectives. 
Des participations plus anciennes (ex. CAMINCO) 
ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ été rapportées auparavant, et la non -
publication de plusieurs conventions minières 
limite la lisibilité des droits de participation de 
ƭΩ;ǘŀǘ. 

Recommandations :  

¶ Publier une liste actualisée des participations de 
ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

vigueur et le statut.  

¶ Harmoniser les données entre le MINFI, la 
SONAMINES et les autres administrations 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 

cohérence des informations ITIE. 

2.6 
MINIFI, 

SONAMINES 

Mobilisation des 
ressources 

nationales  et 
transparence 
patrimoniale  

9 

Publication des états financiers audités de la SONAMINES  

Constat :  Les états financiers de la SONAMINES, 
ōƛŜƴ ǉǳΩŀǊǊşǘŞǎ Ŝǘ ŀǳŘƛǘŞǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƴŜ ǎƻƴǘ 

pas publiés.  
2.6 SONAMINES 

Transparence et 
redevabilité  

publique  
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N° Recommandations du rapport 2023  
Exigence 

ITIE 
Entité 

concernée  
Lien avec 

prioritaires  

Recommandations :  

¶ Assurer  la mise à disposition publique et 
systématique des états financiers audités de la 
SONAMINES, dans un format accessible. 

10 

¢ǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 

Constat :  En 2023, la SONAMINES a déclaré la 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όмΣр ƪƎ ŘΩƻǊ ŘŜ 

COMINCOR et 11 215 t de marbre de CIMENCAM), 
sans information disponible sur leur 
commercialisation ou leur enregistrement 
ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

spécifi que encadrant la gestion des revenus en 
nature dans le secteur industriel limite la 
traçabilité de ces flux . 

Recommandations :  

¶ Elaborer un cadre juridique pour la collecte, la 
valorisation et la commercialisation des parts de 
production et dividendes en nature.  

¶ Publier les volumes collectés, leur valeur, leur 
commercialisation et leur enregistrement 
comptable.  

4.2/2.6 
SONAMINES, 

MINMIDT 

Mobilisation des 
ressources 

nationales  et 
transparence des 

revenus. 

11 

¢ǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊ  

Constat :  En 2023, la Douane a déclaré 22,3 kg 
ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ 

internationales indiquent 15,2 tonnes , dont plus de 
90 % à destination des Émirats arabes unis. Environ 
1 tonne  de production formelle et 30 kg  ŘΩƻǊ 
industriel ne figurent pas dans les données 
officielles. Les pertes fiscales potentielles sont 
estimées à 165 Mds FCFA. 

Recommandations :  

¶ Créer un mécanisme DouaneςSONAMINES pour 
ǘǊŀŎŜǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 

aux statistiques officielles.  

¶ Renforcer les contrôles aux frontières en 
coordonnant Douane, SONAMINES et forces de 
sécurité.  

¶ wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ ǇƻǳǊ 

identifier les fuites, clarifier les rôles 
institutionnels et établir un cadre de traçabilité.  

3.3/6.4 

Comité ITIE, 
DGD, MINFI, 
MINMIDT, 

SONAMINES 

Mobilisation des 
ressources 

nationales  et lutte 
contre la fraude . 
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N° Recommandations du rapport 2023  
Exigence 

ITIE 
Entité 

concernée  
Lien avec 

prioritaires  

 Opérationnalisation du mécanisme de partage de production prévu par le Code minier 2023  

12 

Constat :  Le Code minier 2023 introduit un 
mécanisme de partage de production (art. 48), mais 
ŀǳŎǳƴ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ 

modalités de calcul, de valorisation, de collecte ou 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ 

(CAMALCO, CIMENCAM, COMINCOR) appliquent des 
ǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀŘǊŜ 

uniforme, et le rôle de la SONAMINES dans la 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ. 
Recommandations :  

¶ Adopter  ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ 
règles de calcul, de mesure, de valorisation et 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ 

production.  

¶ Clarifier  le rôle de la SONAMINES et le circuit de 
coordination avec le MINMIDT et le MINFI.  

¶ PrévoirΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǳŘƛǘ 
indépendant de la production.  

¶ Renforcer  les capacités des administrations et 
des parties prenantes sur la négociation, la 
modélisation fiscal et le suivi du partage de 
production  

2.1 , 4.2, 7 

MINMIDT, 
MINFI, 

SONAMINES, 
ITIE 

Gouvernance 
minière, 

transparence 
budgétaire  et 

consolidation des 
capacités 

nationales de 
négociation et de 

contrôle.  

Le détail des recommandations du Rapport ITIE 2023 et le suivi des recommandations des rapports 
précédents sont présentés en section 8 du présent rapport.  
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2. Cadre légal et institutionnel  

2.1 Cadre juridique et fiscalité  

2.1.1 Secteur des hydrocarbures  

2.1.1.1. Cadre légal  

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ secteurs : 

¶ le secteur amont Σ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 
des hydrocarbures ; 

¶ le secteur aval , relatif au raffinage, à la distribution des produits pétroliers et à la 
commercialisation du gaz naturel.  

Le présent rapport se limite au secteur amont , régi par un ensemble de textes juridiques et réglementaires.  

× Principaux instruments juridiques  

¶ Loi n°2019/008 du 25 avril 2019 portant Code pétrolier , qui remplace le code de 1999 et constitue 
le texte de base du secteur.  

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎƭǳŜǎ ŀǾŀƴǘ мффф, toujours en vigueur pour certains contrats.  

¶ Décret n°2023/232 du 4 mai 2023  ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΦ 

¶ Loi n°2018/011 du 11 juillet 2018  portant Code de transparence et de bonne gouvernance.  

¶ Loi n°96/12 du 5 août 1996  portant loi -ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
όŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмоκлмтм Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ƴϲллсфκнллр ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭύΦ 

¶ Code général des impôts Σ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲфпκллп Řǳ мс ŦŞǾǊƛŜǊ мффп Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 
droits et redevances pétroliers.  

× Dispositions clés du Code pétrolier de 2019 

Le Code pétrolier introduit des innovations destinées à renforcer la transparence, la mobilisation des 
revenus et la gouvernance environnementale :  

¶ Transparence et gouvernance  

-  !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ƻǳ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ 

contrat pétrolier.  

-  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ 

-  5Ǌƻƛǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ 

-  Exigence de garanties financières (banques et maison -mère) pour couvrir les engagements 
contractuels.  

¶ Mobilisation des revenus et fiscalité  

-  9ȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎ όƧǳǎǉǳΩŁ р ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŞǘǊƻƭŜΣ т ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

gaz). 

-  hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  
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¶ Environnement et développement local  

-  tƭŀƴǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 

-  Promotion du contenu local : emploi prioritaire des nationaux, recours aux entreprises 
locales et transfert de technologies.  

× !ǇǇƻǊǘǎ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲнлноκнон Řǳ п Ƴŀƛ нлно 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Code pétrolier de 2019 précise et complète plusieurs volets essentiels relatifs à 
la gestion du secteur.  

ü CƛǎŎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

¶ Fiscalité  : ¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ Ł ор ҈Φ 

¶ Approvisionnement du marché intérieur  :  obligation pour les titulaires de céder une partie de 
ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ [Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŘŜȄŞ ǎǳǊ ƭŜ 

Brent, avec recours à un expert indépendant en cas de désaccord.  

¶ Rente minière  : définie comme la différence entre les recettes de vente et les coûts pétroliers, 
renforçant la traçabilité des revenus.  

¶ Incitations fiscales  : possibilité de mesures spécifiques accordées en cas de projets stratégiques 
ou de circonstances particulières . ces incitations doivent être intégrées aux contrats pétroliers . 

¶ Obligations de change et rapatriement  : obligation de loger les recettes dans des comptes 
bancaires camerounais agréés par la BEAC. 

ü Octroi et renouvellement des titres pétroliers  

¶ tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Υ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƴŘŀǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ 
ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ όŀǊǘΦсύΦ 

¶ Commission permanente  : négociations menées par une commission regroupant les ministères 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƴŘŀǘŞ όŀǊǘΦ с ŀƭΦ рύΦ 

¶ Critères techniques et financiers  : exigence de bilans certifiés, preuve de capacités techniques, 
financières et environnementales, et garanties bancaires (arts. 9, 16 et 26).  

¶ Multiplicité contractuelle  : possibilité de conclure deux contrats distincts (pétrole et gaz) sur un 
même périmètre (art. 7 al. 3).  

¶ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : renégociation possible des termes économiques et octroi 
ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όŀǊǘΦ мснύΦ 

ü Transparence et gouvernance contractuelle  

¶ Contrats -types pétroliers  Υ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭΣ ŀŦƛƴ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 
pratiques contractuelles.  

¶ Registre spécial des hydrocarbures  : instauré pour consigner toutes les autorisations et contrats, 
assurant une meilleure traçabilité institutionnelle.  

¶ Mesurage et traçabilité  Υ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŀƎǊŞŞǎΣ ǇƻǳǊ ŦƛŀōƛƭƛǎŜǊ 
les volumes déclarés.  
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ü Environnement et développement durable  

¶ ;ǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ : obligatoires, assorties de plans de gestion et soumis 
à validation.  

¶ Comité interministériel de protection  contre la contamination aux hydrocarbures, sous tutelle du 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ !ǎǎǳǊŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ obligatoires pour couvrir les accidents environnementaux.  

¶ Torchage du gaz  : interdit sauf dérogation, avec obligation de valoriser le gaz associé.  

¶ Appui au développement local  Υ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
de formation, de contenu local et de soutien aux communautés riveraines.  

ü Suivi, contrôle et sanctions  

¶ Contrôle annuel  Υ ŎƘŀǉǳŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
contractuelles.  

¶ Sanctions graduées  : allant de la mise en demeure au retrait de titre, avec pénalités financières 
en cas de manquement.  

¶ Transparence foncière  : enquête foncière préalable obligatoire et indemnisation des occupants 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 

ü Contenu local  

¶ Emploi et formation  : obligation de recruter et former des ressortissants camerounais.  

¶ Entreprises nationales  : priorité donnée aux sociétés de droit camerounais, avec obligation de 
réserver au moins 30 % du budget des prestations aux entreprises locales.  

¶ Communautés riveraines  Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ 
dans les zones affectées.  

¶ Transfert de technologies  : obligation de prévoir des mécanismes de transfert de savoir -faire vers 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

ü Réhabilitation et abandon des sites  

¶ tƭŀƴ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ Υ Ł ǇǊŞǇŀǊŜǊ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
sécurisation et la restauration des sites.  

¶ Fonds de réhabilitation  : constitution de provisions financières dédiées, validées par les autorités.  

¶ Supervision étatique  Υ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƴŘŀǘŞ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 
obligations.  

¶ Sanctions  : retrait de titre ou pénalités en cas de non -respect des obligations de réhabilitation.  
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2.1.1.2. Cadre institutionnel  

La gouvernance du secteur pétrolier et gazier au Cameroun repose sur plusieurs institutions assurant la 
régulation, le suivi des opérations, la gestion environnementale et la mobilisation des revenus publics.  

Tableau 12 - Structures gouvernementales intervenant dans le secteur des hydrocarbures  

Structure  Rôle principal  Attributions spécifiques  

Présidence de la 
République  

Tutelle directe de la SNH 
et supervision 
stratégique  

- Définition des grandes orientations du secteur.  
- Suivi des performances de la SNH et validation des décisions 
stratégiques.  

Ministère des 
Mines, de 
ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ Řǳ 

Développement 
Technologique 
(MINMIDT)  

Autorité de tutelle et de 
régulation du secteur  

- Définition des zones ouvertes aux opérations pétrolières.  
- Approbation des contrats pétroliers et changements de 
contrôle.  
- Autorisation des cessions et transmissions de droits.  
- Supervision avec la SNH du respect des engagements 
contractuels.  

(Pour plus de détails, se référer au site  web du MINMIDT) 

Direction des Mines 
(DM)  (MINMIDT) 

Application 
opérationnelle de la 
politique pétrolière  

- Suivi de la production et du transport.  
- Participation aux inspections.  
- {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

(Pour plus de détails, se référer au site  web du MINMIDT) 

Sous-Direction des 
Hydrocarbures  
(MINMIDT) 

Coordination technique 
et administrative des 
opérations  

- tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
- Suivi des contrats pétroliers.  
- Contrôle de la production, du stockage et des exportations.  

(Pour plus de détails, se référer au site  web du MINMIDT) 

Ministère des 
Finances (MINFI)  

Mobilisation et gestion 
des recettes pétrolières  

- DGI Υ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩL{ pétroliers . 
- DGD : perception des droits de douane et de transit.  
- Trésor public  : centralisation et affectation des recettes au 
budget. 

Société Nationale 
des Hydrocarbures 
(SNH) 

Entreprise publique 
placée sous tutelle de la 
Présidence 

- tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 
- Gestion des participations  et de la part de production de 
ƭΩ;ǘŀǘ dans les contrats pétroliers . 
- ±ŜƴǘŜ Řǳ ōǊǳǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ 
- Recouvrement des redevance pétrolières  
- Instruit les offres et demandes de contrats pétroliers, via 
ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
- Tient le registre spécial des hydrocarbures  
- Propose des incitations ou ajustements lors de 
renouvellements  
- Participe au contrôle conjoint des obligations contractuelles  

(Pour plus de détails, se référer au site  web de SNH) 

Commission 
Permanente de 
négociation  

Organe 
interinstitutionnel de 
négociation des contrats  

- bŞƎƻŎƛŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
- Inclut des représentants des ministères clés (hydrocarbures, 
finances, économie, énergie, commerce, environnement) et la 
SNH. 

http://www.minmidt.cm/
http://www.minmidt.cm/mines/services
http://www.minmidt.cm/mines/services
http://www.snh.cm/index.php/fr/
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Structure  Rôle principal  Attributions spécifiques  

- Sa composition et son organisation sont  définie s par la SNH 
(art. 6 al. 6). 

Ministère de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

la Protection de la 
Nature et du 
Développement 
Durable 
(MINEPDED) 

Supervision des aspects 
environnementaux et 
sociaux 

- Validation et suivi des EIES. 
- Contrôle des plans de gestion environnementale.  
- Supervision du comité interministériel de protection contre la 
contamination aux hydrocarbures.  

Contrôle Supérieur 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό/hb{¦t9ύ 

Audit et contrôle de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ 

publiques  

- Vérification de la conformité des dépenses et recettes 
budgétaires y compris celles liées au secteur extractif.  

2.1.1.3. Régime fiscal  

Le régime fiscal applicable aux hydrocarbures au Cameroun repose sur :  

¶ le Code général des impôts , 

¶ le Code pétrolier ŘŜ нлмф Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ нлно, 

¶ et les contrats pétroliers spécifiques . 

Deux grands systèmes coexistent :  

1. Le régime de concession Σ ƻǴ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŞǘƛŜƴǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 
moyennant paiement de taxes et redevances.  

2. Le régime contractuel Σ ƻǴ ƭΩ;ǘŀǘ ǊŜǎǘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎƭǳǘ ǳƴ Contrat de Partage 
de Production (CPP)  ou un Contrat de Services à Risques (CSR)  ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΦ 

Figure 3 - Cadre fiscal du secteur des hydrocarbures  

 

Bien que ces régimes diffèrent en termes de structure et de modalités de partage des revenus, ils visent 
ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

  

Cadre fiscal du secteur des 
hydrocarbures      

Régime de concession

Contrats de 
Concession (CC)

(après le Code 
pétrolier de 1999)

Convention 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

contrat 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ

(avant le Code 
pétrolier de 1999)

Régime contractuel

Contrat de partage 
de production (CPP)

(depuis le Code 
pétrolier 1999)

Contrat de services 
à risques

(depuis le Code 
pétrolier 2019)
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(i)  Régime de concession  

× Contrats de concession  

Le contrat de concession (CC)  ŎƻƴŦŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǳƴ droit exclusif  ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
contrepartie du paiement de taxes et redevances  : 

Tableau 13 - Les principaux instruments fiscaux des contrats de concession (hydrocarbures)  

Instruments fiscaux  Description   Modalités  

Redevance 
proportionnelle à la 
production  

Prélevée sur la production brute, avant 
déduction des coûts.  

Taux fixé dans le contrat, payable en 
nature ou en numéraire.  

Impôt sur les sociétés 
(IS) 

Calculé sur le bénéfice net imposable, après 
charges admissibles et amortissements.  

Avant 2019 : Taux entre 33 % et 50 %, 
payable en numéraire  sauf disposition 
contractuelle contraire.  

Décret 2023 -232 : le taux est fixé à 35 
% 

Prélèvement pétrolier 
additionnel  

Captation de la rente lorsque la rentabilité 
dépasse un seuil défini.  

Modalités fixées dans le contrat.  

Bonus  Sommes forfaitaires (signature, découverte, 
mise en production).  

Payés en numéraire. 

¦ƴŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ suivante  : 

Figure 4 - Flux de paiements générés par un contrat de concession  

 

× Les Conventions d'Établissement (CE) et les Contrats d'Association  (CA) 

!Ǿŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Code pétrolier 1999, le Cameroun utilisait les /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ό/9ύ et les 
/ƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ό/!ύ comme principaux cadres contractuels. Ces instruments, instaurés dans les 
ŀƴƴŞŜǎ мфтлΣ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǘǊŀƴƎŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ǳƴŜ ǊŜƴǘŜ 

minimale.  
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Le mécanisme central reposait sur la rente minière Σ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŀǾŀƴǘ ƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

sociétés et taxes proportionnelles. Les CE et CA prévoyaient un revenu minimum garanti pour ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ 
(*) Υ ǎƛ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όǾƛŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƻǳ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴύ ƴŜ ǎǳŦŦƛǎŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜ ǊŜǾŜƴǳΣ ǳƴ 
ajustement compensatoire était déclenché.  

Ainsi, ces contrats offraient une ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ, mais réduisaient la flexibilité 
ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊƛȄ ōŀǎΦ 

Les principaux instruments fiscaux applicables dans ce régime sont résumés ci -dessous. 

Tableau 14 - Les principaux instruments fiscaux des  CE et des CA (hydrocarbures)  

Instruments fiscaux  Description  Modalités  

Redevance Minière 
proportionnelle 11 

Pourcentage de la production attribué 
contractuellement à chaque partie (12,5 % 
pour le pétrole ; 5 % pour le gaz).  

Payable mensuellement en numéraire ou en nature.  
Peut être positive  όǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩ;ǘŀǘύ ƻǳ 
négative  όŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘǳŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǎƛ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƎŀǊŀƴǘƛ 

basé sur la rente minière).  
Impôt sur les sociétés 
(IS) 

Calculé sur les bénéfices nets après déduction 
des charges admissibles. 

Taux de 57,5 % selon la loi n°78/24 du 29 décembre 
1978, mais pouvant être renégocié 
contractuellement.  
Payable en numéraire. 

Bonus Paiement forfaitaire lié à la signature du 
contrat , à la découverte  ou au démarrage de la 
production.  

Payable en numéraire. 

Tableau 15 - Pourcentage de rente garantie par contrat  

Nom du bloc  Accord pétrolier  Participation État (%)  % Rente garantie  

KOLE MARINE CC 50% 13% 

EKUNDU MARINE CC 50% 13% 

BOA BAKASSI CC 50% 21% 

BAVO ASOMA CC 50% 21% 

KITA EDEM CC 50% 21% 

SANDY GAS CC 50% 21% 

MOKOKO ABANA CC 50% 13% 

MOUDI CC 50% 21% 

LIPENJA ERONG CC 50% 21% 

SOUTH ASOMA MARINE CC 50% 22% 

EBOME MARINE CC 50% ς (non communiqué)  

MONDONI CC 50% 22% 

 

  

 

 
11 Article 24 de la loi n° 64 -LF-4 du 06 avril 1964. 
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(ii) Régime contractuel  

5ŀƴǎ ŎŜ ǊŞƎƛƳŜΣ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǇǊŜƴŘ Ł ǎŀ 

charge tous les coûts et risques des opérations (financement, technologie, expertise). Deux types de 
ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Υ 

1. Contrat de Partage de Production (CPP)  : 

-  Le contractant  ǊŞŎǳǇŝǊŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǎŜǎ ŎƻǶǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ Cost Oil  (part de production destinée au 
remboursement des dépenses). 

-  Le volume restant constitue le Profit OilΣ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŎƭŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ 
(souvent indexée sur le taux de rentabilité ou la production cumulée).  

-  /ŜǊǘŀƛƴǎ /tt ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜ Ł ǳƴ 

Contrat de Services à Risques (CSR). 

2. Contrat de Services à risque (CSR) : 

-  [ΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 

-  Lƭ Ŝǎǘ ǊŞƳǳƴŞǊŞ Ŝƴ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ όŦŜŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜύΦ 

Tableau 16 - Les principaux instruments fiscaux des  contrats de partage de production (hydrocarbures)  

Instruments 
fiscaux  

Description  Modalités  

Récupération 
des coûts / Cost 
Oil 

Part de la production brute allouée à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ǎŜǎ ŎƻǶǘǎ ό/!t9·Σ 

ht9·Σ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴύΦ 

Plafond annuel de récupération ( Cost 
Recovery Ceiling ) fixé dans le contrat ; 
excédent reporté sur les exercices suivants.  

Profit Oil 
(Production pour 
la rémunération)  

Production nette après récupération des 
ŎƻǶǘǎΣ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΦ 

Répartition déterminée selon un sliding 
scale mechanism  basé sur la rentabilité (TRI) 
ou des seuils de production.  

Impôt sur les 
sociétés (IS)  

Calculé sur le bénéfice net imposable après 
amortissements et dépenses admissibles.  

Décret 2023 -232 : le taux est fixé à 35 %  

Bonus  Montant forfaitaire prévu dans le contrat.  Versé à la signature , la découverte  ou à 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 

¦ƴŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ CPP est présentée dans la figure suivante.  

Figure 5 - Flux de paiements générés par un CPP  
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Tableau 17 - Les principaux instruments fiscaux des Contrats de services  (hydrocarbures)  

Instruments 
fiscaux  

Description  Modalités  

Rémunération 
des services  

tŀƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ł 

ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

tŀƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ł 

ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Impôt sur les 
sociétés (IS)  

Calculé sur le bénéfice net imposable après 
amortissements et dépenses admissibles.  

Décret 2023 -232 : le taux est fixé à 35 %  

Bonus  Montants forfaitaires négociés (signature, 
découverte, production).  

Fixées dans le contrat.  

(iii) Récapitulatif des régimes fiscaux en vigueur pour les contrats pétroliers  

Bien que les contrats pétroliers individuels ne soient pas accessibles au public, le modèle de contrat -type  
est disponible sur le site de la SNH. Le tableau ci -après présente les principaux instruments fiscaux 
appliqués selon les différents régimes en vigueur  

Tableau 18 - Récapitulatif des instruments fiscaux pour les contrats pétroliers  

 CPP12  
(Codes pétrolier s 

1999/2019) 

CSR  
(Code pétrolier 

2019) 

CC  
(Codes Pétroliers  

1999/2019) 

CE13 (avant Code 
pétrolier 1999) 

Redevance 
proportionnelle /  
Redevance à la 
production  

NA NA Fixée dans le contrat ( en 
nature ) 

Fixée dans le contrat 
(en nature ou en 
numéraire ), sous 

réserve du minimum 
garanti de la rente 

minière ( 12,5 % pour 
le pétrole, 5 % pour 

le gaz )14 
Taxe 
proportionnelle  

NA NA NA NA 

Partage de 
production  

Oui Oui NA NA 

Récupération des Coûts  
Limite  % de la production 

disponible fixé dans 
le contrat  

% de la production 
disponible fixé dans 

le contrat  

  

Dépréciation  Durée du contrat  Durée du contrat    
Profit -Oil      
Affectation  R factor R factor  Volume de production  
Part État  Fixée dans le contrat  Fixée dans le contrat   Fixée dans le contrat  
tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ 

 

 
12 Modèle de CPP, SNH (https://www.snh.cm/images/publications/reglementation/Contrat%20type%20CPP%20en%20fran%C3%A7ais.pdf ) 
13 Modèle de CA, 8 février 1980. 
14 Loi N° 64-LF-4 du 06 avril 1964 - fixant l'assiette, les taux et le mode de recouvrement des droits fixes, redevances et taxes minières  

https://www.snh.cm/images/publications/reglementation/Contrat%20type%20CPP%20en%20fran%C3%A7ais.pdf
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 CPP12  
(Codes pétrolier s 

1999/2019) 

CSR  
(Code pétrolier 

2019) 

CC  
(Codes Pétroliers  

1999/2019) 

CE13 (avant Code 
pétrolier 1999) 

% de 
participation  

Fixé dans le contrat 
entre 5% et 30% 

Fixé dans le contrat 
entre 5% et 30% 

Fixé dans le contrat entre 
5% et 30% 

Fixé dans le contrat 
(50%) 

Intérêts portés 
en phase 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Non Non Non Non 

Impôts sur les sociétés  
¢ŀǳȄ ŘΩL{  Fixé dans le contrat 

[entre taux de droit 
commun (33% à 
partir de janvier 

2015) et 50%) 
Décret 2023  : 

verrouille à 35 % 
pour toutes les 

activités pétrolières  

Fixé dans le contrat 
[entre taux de droit 

commun (33% à 
partir de janvier 

2015) et 50%] 
Décret 2023  : 

verrouille à 35 % 
pour toutes les 

activités pétrolières  

Fixé dans le contrat [entre 
taux de droit commun (33% 
à partir de janvier 2015) et 

50%] 
Décret 2023  : verrouille à 

35 % pour toutes les 
activités pétrolières  

57,5%15 ou un taux 
inférieur fixé dans le 

contrat  

Dépréciation  Durée du contrat  Durée du contrat  Durée du contrat  Durée fixée dans le 
contrat selon la nature 
ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Prélèvement 
pétrolier 
additionnel  

NA NA Fixé dans le contrat.  
ω мл ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ 

ōŞƴŞŦƛŎŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩL{ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ŞŎƻǳƭŞŜ ǎƛ 

facteur «  R » (revenus nets 
cumulés/investissements 

cumulés) est égal ou 
supérieur à 1,5 mais pas 

inférieur à 2,5  ; 
ω нл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ 

bénéfice soumis à l' IS pour 
lΩannée civile pour toute 

valeur du facteur «  R » égale 
ou supérieure à 2,5 ; 
ω !ǳŎǳƴ ζ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 

pétrolier additionnel » si le 
facteur « R » est inférieur à 

1,5. 

NA 

Bonus  Montant fixé dans le 
contrat  

Montant fixé dans le 
contrat  

Montant fixé dans le 
contrat  

Montant fixé dans le 
contrat  

Redevances 
superficiaires  

Pour les autorisations ou permis de recherche  : 
ω 1 750 FCFA/km² la première année 

ω 5 500 FCFA/km² la cinquième année et plus 
Pour les autorisations de production : 100 000 FCFA/km² avec un 

prélèvement minimum de 6 000 000 FCFA  

Fixées par la loi 
n°78/024 du 29 
décembre 1978 

 

 
15 Loi n°78/24 du 29 décembre 1978 fixant l'assiette, les taux et le mode de recouvrement des droits fixes, redevances et taxes minières.  
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 CPP12  
(Codes pétrolier s 

1999/2019) 

CSR  
(Code pétrolier 

2019) 

CC  
(Codes Pétroliers  

1999/2019) 

CE13 (avant Code 
pétrolier 1999) 

Droits fixes  Autorisation de prospection : 6 000 000 FCFA ; 
Autorisation ou permis de prospection : 15 000 FCFA/km² à l'octroi et 10 
000 FCFA/km² lors du renouvellement, avec un prélèvement minimum  

de 6 000 000 FCFA ; 
Autorisation de production : 250 000 000 FCFA lors de l'octroi, du 

renouvellement et du transfert.  

Fixés par la loi 
n°78/024 du 29 
décembre 1978 

Contribution à la 
formation  

Montant annuel fixé 
dans le contrat  

Montant annuel fixé 
dans le contrat  

Montant annuel fixé dans le 
contrat  

NA 

Les modalités de recouvrement des recettes fiscales provenant du secteur pétrolier sont décrites dans la 
section 5.1.2 du présent rapport.  

2.1.1.4. Réformes  

En 2023, la principale réforme du secteur pétrolier concerne le Code pétrolier lui -ƳşƳŜΣ ǎǳƛǾƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
en vigueur du décret n° 2023/232 du 4 mai 2023 portant application du Code pétrolier de 2019. 

Ce décret ne modifie pas la structure juridique du Code, mais en constitue le complément essentiel en 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Υ 

¶ Transparence et gouvernance contractuelle Υ ƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ registre spécial des 
hydrocarbures Σ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ou à des négociations encadrées par une 
commission permanente, et approbation des contrats -types pétroliers  par arrêté ministériel.  

¶ Fiscalité et incitations  Υ ŦƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩImpôt sur les sociétés à 35 %  (art. 146), définition 
de la rente minière  ŎƻƳƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŦƛǎŎŀƭŜΣ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩincitations fiscales  encadrées pour 
projets stratégiques.  

¶ Environnement et gestion des sites en fin de vie  : obligation ŘΩEIES, interdiction du torchage du 
gaz sauf dérogation, et mise en place de Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ Ŝǘ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ obligatoires.  

¶ Contenu local et développement communautaire  : obligation de réserver au moins 30 % des 
prestations aux entreprises camerounaises , de recruter et former des ressortissants nationaux 
όŀǊǘΦ мтоύΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ 

¶ Traçabilité et contrôle des opérations  : ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ équipements de comptage 
agréés  pour le mesurage des volumes, contrôle annuel des obligations contractuelles, et sanctions 
graduées en cas de manquement.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł ƭŀ section 2.1.1.1 . 

b) Réformes budgétaires et engagements institutionnels  

En 2023, des avancées notables ont été enregistrées dans la gouvernance des revenus pétroliers, visant à 
ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Υ 

¶ Un comité conjoint SNH ςMINFI  ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ нлноΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ 
et de transmettre au FMI un rapport trimestriel ventilé par type de dépenses (Rapport FMI n°23/251, 
juillet 2023).  
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¶ La Circulaire présidentielle n°001 du 18 juillet 2025 , relative à la préparation du budget 2026, a 
marqué une étape décisive en prescrivant :  

-  ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ нлнс ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

sécuritaires jusque -là financées par la SNH ; et  

-  ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ {bI Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ 

ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ƴŜǘǘŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ. 

2.1.2 Secteur des mines et carrières  

2.1.2.1. Cadre légal  

En 2023, le secteur minier camerounais a été régi principalement par la loi n°2016/017 du 14 décembre 
2016 portant Code minier , qui avait remplacé la loi n°001 du 16 avril 2001 et son modificatif n°2010/011 du 
нф ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ /ƻŘŜ ŘŜ нлмс ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞΦ 

9ƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ loi n°2023/014 du 
19 décembre 2023 portant Code minier . Ce texte vise à moderniser la gestion du secteur et à renforcer la 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞǎ Ŝƴ 

2024, notamment pour :  

¶ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ Τ 

¶ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ Τ 

¶ renforcer la régulation des transactions minières.  

Autres textes complémentaires applicables :  

¶ Transparence et gouvernance financière  : loi n°2018/011 sur la transparence et la bonne 
gouvernance ; actes uniformes OHADA. 

¶ Gestion environnementale  : Loi n°96/12 du 5 août 1996  portant loi -ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ όŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмоκлмтм Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ƴϲллсфκнллр ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

environnemental) . 

¶ Sécurité et régulation  Υ ǘŜȄǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŜȄǇƭƻǎƛǾŜǎ Τ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
du Processus de Kimberley  pour les diamants.  

¶ Entreprises publiques minières  : décret n°2020/749 portant création de la SONAMINES (Société 
bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ aƛƴŜǎύΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

¶ Fiscalité  : Code général des impôts (CGI) et loi n°2009/019 du 15 décembre 2009 relative à la fiscalité 
locale. 

¶ commission interministérielle  : [ΩŀǊǊşǘŞ bϲ лфмκta Řǳ нр Ƨǳƛƴ нлнр ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ 

miniers et autorisations  

Selon le Code Minier (2016 comme 2023) : 

¶ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ titre minier  (permis de 
recherche, permis et autorisation ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ convention minière . 

¶ Les conventions minières ne peuvent pas déroger aux dispositions du Code Minier.   
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Tableau 19 - Comparatif des principales dispositions des Codes miniers (2016 vs 2023)  

Thématique  Code minier 2016  Code minier 2023  

Régime fiscal  - LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ 
structurée, combinant :  

Å redevance proportionnelle à la 
valeur des produits extraits,  

Å impôt sur les sociétés (IS)  au 
taux de droit commun , 

Å imposition des plus -values de 
cession de titres miniers  

- Introduction du principe de pleine 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ ǇƻǳǊ 

encadrer les transactions, afin de limiter 
les pratiques de transfert de prix.  
- Plafonnement des intérêts déductibles.  

aŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ 

ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ƭΩL{Φ 
- Maintien des instruments spécifiques 
(redevance, fiscalité des transactions).  
- Renforcement des règles anti -optimisation 
(plafond intérêts, amortissements, coûts 
déductibles).  
- Introduction du partage de production  
comme nouvel instrument fiscal.   

Transactions 
minières  

- Cession soumise à avis des 
administrations.  
- Plus-value : prélèvement 10 %. 
- Cédant & cessionnaire solidairement 
responsables. 
- Audit obligatoire, pleine concurrence.  

- Cession soumise à approbation préalable de 
ƭΩ;ǘŀǘ. 
- Plus-value : prélèvement 10 % confirmé.  
- Nouveau permis délivré  après cession. 
- Droit de préemption généralisé  Ł ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Gouvernance & 
transparence  

- ITIE pilier de gouvernance. 
- Obligation respect ITIE & Kimberley. 
- Obligation de Traçabilité ŘŜ ƭΩor & 
diamant.  
- Publication des décisions au JO. 
- 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ җ р ҈Φ 
- Interdiction pour agents publics.  

- ITIE confirmé + Kimberley (diamant précisé).  
- Obligation Traçabilité or & diamant 
confirmée.  
- Déclaration élargie : ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ җ р ҈Σ 
filiales, sous -traitants, directeurs et cadres . 
- Interdiction confirmée + sanctions prévues . 
- Publication des décisions au JO 

Convention 
minière  

- Basée sur un modèle-type 
réglementaire.  
- Contenu détaillé : droits, obligations, 
participation État, contenu local, 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ җ мр ҈Φ 

- Négociée dans un cadre géré par un 
organisme public mandaté . 
- Intègre : audit recherche, remboursement 
dépenses, modèle économique & financier, 
partage de production, clés de répartition, 
royalties, suivi/contrôle . 

Politique minière 
& développement 
local  

- Trois fonds (développement, 
réhabilitation, capacités locales).  
- Compte spécial de développement des 
capacités locales  : contribution 0,5 ς1 % CA 
HT (sociétés minières). 
- Contenu local exigé. 

- Trois fonds confirmés (gestion Banque 
centrale, exonération fiscale pour 
réhabilitation).  
- Compte spécial de développement des 
capacités locales  : 0,5ς1 % CA HT, étendu aux 
carrières . 
- Contenu local détaillé : emploi nationaux, 
formation, PME locales, communautés 
autochtones.  

Participation de 
ƭΩ;ǘŀǘ ϧ tŀǊǘŀƎŜ ŘŜ 

production  

- Petite mine : 10 % gratuits + 0 à 10 % à 
ƭΩŀŎƘŀǘ (dans les conditions de droit 
commun). 
- Mine industrielle : 10 % gratuits + 0 à 25 
҈ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ (dans les conditions de droit 

- Petite mine : 10 % gratuits + 0 à 10 % à 
ƭΩŀŎƘŀǘ (dans les conditions de droit commun) . 
- Mine industrielle : 10 % gratuits + 0 à 25 % à 
ƭΩŀŎƘŀǘ (dans les conditions de droit commun ). 
- Gestion centralisée via un organisme public.  
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Thématique  Code minier 2016  Code minier 2023  

commun). 
- Droit de préemption en cas de cession.  
- Pas de partage de production (sauf 
artisanal semi -mécanisé : impôt 
synthétique 25 %). 

- Partage de production introduit  : 1ς5 % 
(précieuses), 2ς15 % (autres). 

Stabilité fiscale & 
douanière  

- Stabilité garantie (taxe ad valorem, 
redevances, exonérations). 
- Durée : permis de recherche = toute la 
durée ; carrières = durée initiale ; 
exploitation = durée nécessaire pour TRI 
15 %, max. 15 ans. 
- Interdiction de cumuler des avantages 
de phases différentes.  

- Même schéma : stabilité confirmée.  
- Durée et plafonds identiques (TRI 15 %, max. 
15 ans). 
- Interdiction de cumul confirmée.  

2.1.2.2. Cadre institutionnel  

Le secteur minier au Cameroun est encadré par plusieurs institutions chargées de la planification, de la 
régulation, du suivi technique, du contrôle environnemental et fiscal, ainsi que de la mobilisation des 
recettes publiques . Le Code minier 2023  Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ όнлнпς2025) ont renforcé ce dispositif 
en précisant les responsabilités, en introduisant un Cadre de négociation des conventions minières  et 
en consolidant le rôle de la SONAMINES comme opérateur public de référence.  

Tableau 20 - Structures gouvernementales intervenant dans le secteur minier  

Structure  Rôle principal  Attributions spécifiques  

Ministère des Mines, de 
ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ Řǳ 

Développement 
Technologique 
(MINMIDT)  

/ƻƴœƻƛǘ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ 

politique minière nationale ; 
autorité de tutelle et de 
régulation.  

- Définition des zones ouvertes aux opérations 
minières.  
- Approbation et signature des conventions minières 
après validation de la Présidence.  
- Autorisation des cessions, mutations et 
transmissions de droits miniers.  
- Suivi du respect des normes environnementales, 
techniques et sociales  

Direction des Mines 
(DM)  (MINMIDT) 

Application opérationnelle 
de la politique minière.  

- /ƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  
- Participation au contrôle des titres miniers.  
- {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

Sous-Direction du 
Cadastre Minier  
(MINMIDT) 

Gestion du cadastre minier 
et des titres.  

- LƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ŘŜ 
renouvellement.  
- Tenue et mise à jour de la carte cadastrale minière.  
- Conservation de la documentation cadastrale, 
géologique et minière.  

Brigade Nationale de 
Contrôle des Activités 
Minières (BNCAM)  

Organe de contrôle et de 
surveillance. 

- Veille au respect des obligations minières.  
- Répression des infractions et traitement 
disciplinaire.  
- /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 
stockage, transport et commercialisation des 
substances minérales. (Décret n°2012/432 du 1er 
octobre 2012). 
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Structure  Rôle principal  Attributions spécifiques  

Société Nationale des 
Mines (SONAMINES) 

Entreprise publique créée en 
2020, renforcée par le Code 
2023. 

- Inventaire et exploration des ressources minières.  
- Participation aux projets miniers pour le compte de 
ƭΩ;ǘŀǘΦ  
- /ƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ 
semi-mécanisé (LF 2023, art. 10 et 28).  
- Gestion des prélèvements parafiscaux et 
reversement au Trésor (décisions MINFI 2025).  
- Appui technique et économique au Cadre de 
négociation des conventions minières.  

Cadre de négociation 
des conventions 
minières  (créé en 2025) 

Instance 
interinstitutionnelle 
rattachée à la SONAMINES. 

- Défense des intérêts nationaux dans les projets 
miniers (Arrêté n°082/PM du 9 juin 2025).  
- Négociation des conventions minières (partage de 
production, clauses sociales et environnementales).  
- Appui technique assuré par des experts financiers, 
juridiques et environnementaux.  

SNPPK (Secrétariat  
National Permanent du 
Processus de Kimberley) 

Certification et traçabilité 
des diamants bruts.  

- {ǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
diamants.  
- Application du Processus de Kimberley au Cameroun. 
(Décret n°2011/3666 du 2 novembre 2011). 

Ministère des Finances 
(MINFI)  

Mobilisation et gestion des 
recettes minières.  

- DGI : recouvrement des impôts et taxes minières.  
- DGD : perception des droits de douane et de sortie.  
- Trésor public  : centralisation et affectation des 
recettes  
- 5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǘŀȄŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊ Ŝǘ 
la répartition des recettes non fiscales (décisions 
MINFI 2023ς2025). 

/ƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 

des entreprises minières 
Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ 

(CAEM) 

Organe interinstitutionnel 
ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ MINFI , 
ŎƘŀǊƎŞ ŘΩauditer et valider  
ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ 

passage en exploitation et 
ŘΩŜƴ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƛǎŎŀƭ. 

- Auditer  ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  

- Valider  les coûts éligibles à récupération fiscale  

- Liquider  droits et taxes dus en phases 
ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴκŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  

- Analyser  les relations fournisseurs ςentreprises pour 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƛǎŎŀƭŜ   

-Évaluer  ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǾŀƭƛŘŞǎ ǎǳǊ ƭΩL{  

- Rapports bimestriels  au Ministre des Finances - 
Composition  : DGI, Douanes et autres 
administrations, en coordination avec le MINMIDT  

Ministère de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ 

Protection de la Nature 
et du Développement 
Durable (MINEPDED)  

Supervision 
environnementale.  

- ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ;ǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
environnemental et social (EIES).  
- /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
environnementale et de réhabilitation des sites  

Direction de la Géologie  Suivi des activités de 
ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ 

géologique et minière  

-  Production et publication des cartes géologiques 
et thématiques  ; 

-  Etude des risques et de la prévention des 
catastrophes naturels  
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2.1.2.3. Régime fiscal  

Les activités minières au Cameroun sont soumises à un régime fiscal spécifique , en complément des 
impôts et taxes de droit commun.  Le Code de 2016 ŀǾŀƛǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŎŜ ǊŞƎƛƳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ 
όǘŀȄŜ ŀŘ ǾŀƭƻǊŜƳΣ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎΣ ƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ ƛƳǇƾǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

les plus-values, TVA, droits fixes et superficiaires).  

Le Code de 2023 maintient ces instruments mais introduit des innovations notables :  

¶ partage de production Σ ǉǳƛ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Τ 

¶ ajustement des taux ad valorem  (par ex. réduction pour métaux de base et introduction pour 
pierres ornementales) ;  

¶ Centralisation par la SONAMINES  de la collecte et de la redistribution de certaines taxes (ex. : 
L{a[ Ŝǘ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ ǎŜƳƛ-mécanisé) ; 

¶ Renforcement des règles anti -optimisation , notamment par un plafonnement strict des intérêts 
déductibles.  

Tableau 21 - Impôts et taxes spécifiques au secteur minier  

Instruments 
fiscaux  

Activité 
industrielle  

Activité 
artisanale  

Taux et base de liquidation  

Taxe Ad 
Valorem 

V V Calculée sur la valeur marchande sur le carreau de la mine .  
- Pierres précieuses (diamant, émeraude, rubis, saphir) : 8%.  
- Métaux précieux (or, platine, etc.) : 5%.  
- Métaux de base et autres substances minérales : 5%.  
- Substances radioactives et leurs dérivés : 10%.  
- Eaux de source, minérales et gîtes géothermiques : 800 FCFA/m³. 

Code 2023 (changements)  :  
ς Pierres de taille/ornementales : 2 % (nouveau).  
ς Métaux de base et autres substances minérales : 3 % (au lieu de 5 
%).  

Taxe à 
ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 

V - Payable en numéraire  sur la base des taux suivants  :  

- 200 FCFA/m3 pour les matériaux meubles et  

- 350 FCFA/m3 pour les matériaux durs.  

Code 2023 (changement)  : Matériaux durs : 200 FCFA/tonne  (au lieu 
de 350 FCFA/m³). 

Impôt sur les 
Sociétés  

V  ƭΩL{ Ŝǎǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞ Ŝƴ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴΦ 

Impôt 
Synthétique 
Minier 
Libératoire 
(ISML) 

 V 
(Artisanat 
et Semi 

mécanisée) 
  

Prélevé en nature au taux global de 25 % de la production brute .  
Ventilation (Code 2023) : мтΣу ҈ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ҍ р ҈ ǘŀȄŜ ŀŘ ǾŀƭƻǊŜƳ Ҍ 
2,2 % acompte IS .  
Collecte possible par un organisme public mandaté (ex. SONAMINES) 

Partage de 
production  

(nouveauté 
Code 2023) 

V  Quotité prélevée sur produit fini prêt à la commercialisation :  
- 1ς5 % pour substances précieuses et semi -précieuses. 
- 2ς15 % pour autres substances minières.  
- Modalités fixées dans la convention minière . 
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Instruments 
fiscaux  

Activité 
industrielle  

Activité 
artisanale  

Taux et base de liquidation  

Redevance 
superficiaire  

V V Payable en numéraire, la redevance est liquidée annuellement sur la 
base de la superficie du permis.  

Droits fixes  V V Entre 10 000 et 50 000 000 FCFA ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ Řǳ 
permis. (Art 128 du Code minier). 

Plus-value  V  - Permis recherche : (prix cession ς dépenses directes) × 10 %. 
- Permis exploitation : CGI. 
- 2016 : solidarité cédant/cessionnaire.  
- 2023 : solidarité supprimée mais approbation préalable + nouveau 
permis. 

Droits et Taxes 
Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 

V V Å - Loi de finances 2020 : or & diamant = 10 %, autres = 2 %. 
- Loi de finances 2023 (or artisanal/semi -mécanisé) : droit de 
sortie 5 % FOB, prélevé en nature  sur 75 % de la production brute 
; collecte par la SONAMINES , reversement aux Douanes. 

Droits et Taxes 
Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 

V V ¶ Exonération pour les équipements et matéri aux nécessaires aux 
opérations minières de recherche.  

¶ Les sous-traitants ont également droit aux régimes douaniers 
spéciaux. 

Retenues à la 
Source 

V V ¶ 15 % sur prestations de sous -traitants non -résidents. 

¶ Autres : droit commun.  

TVA  V - ¶ LƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ 

19,25% avec une exonération des titulaires de permis de recherche 
pour les matéri aux et équipements nécessaires aux opérations 
minières. 

¶ Exportations des produits miniers soumis à la TVA au taux 0 % et 
soumission des ventes locales au droit commun.  

Mobilisation des recettes minières artisanales et semi -mécanisées  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ /ƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ renforcer la 
Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ǎŜƳƛ-mécanisée . 

Un arrêté spécifique (n°001125/A/MINMIDT/SG/DM/DAJ/CAPAM du 08/12/2016) fixe un seuil minimal de 
production  ŘŜ рл Ǝ ŘΩƻǊ ǇŀǊ ƧƻǳǊ Ŝǘ ǇŀǊ ŜƴƎƛƴ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊǇŀƛƭƭŀƎŜ ƳŞŎŀƴƛǎŞΦ 

[Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩobligation de transmettre chaque mois  aux autorités compétentes (DGI, 
MINMIDT et Secrétariat du Processus de Kimberley) les copies des relevés de production et des 
prélèvements correspondants.  

2.1.2.4. Réformes  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƴƛŜǊ ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł renforcer la 
gouvernance , améliorer la transparence  et optimiser la mobilisation des recettes publiques . Ces 
ǊŞŦƻǊƳŜǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ nouveau Code minier en 2023  Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
Ŝƴ нлнпΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ partage de production Σ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŦƛǎŎŀƭ ǇŀǊ ƭŜǎ lois de 
finances 2023Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ ƭΩexploitation artisanale et semi -mécanisée . 
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όƛύ !ŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ /ƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

La loi n°2023/014 du 19 décembre 2023 portant Code minier  modernise le cadre juridique du secteur. 
Plusieurs ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ όƴƻǾŜƳōǊŜ нлнпύ en précisent les modalités :  

¶ Octroi et gestion des titres (Décret n°2024/05061/PM) ;  

¶ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲнлнпκлрнпуκtaύ Τ 

¶ 9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ minière (Décret n°2024/05062/PM) ; 

¶ Obligations des titulaires en matière de réhabilitation (Décret n°2024/05249/PM) ;  

¶ Régulation de la commercialisation, import/export et transit (Décret n°2024/05251/PM) ;  

¶ 9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲнлнпκлрнрлκtaύ Τ 

¶ wŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƎƞǘŜǎ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲнлнпκлрнрнκtaύ Τ 

¶ aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲнлнпκлрнроκtaύΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜȄǘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞǎ ŜƴǘǊŜ 

fin 2023 et 2025 : 

¶ Décision n°00000017/MINFI du 16 juillet 2025  Υ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
et affectation de certains prélèvements spécifiques  du secteur minier  

¶ Arrêté n°082/PM du 09 juin 2025  : création et organisation du Cadre de négociation des 
conventions minières , rattaché à la SONAMINES ; 

¶ Décision n°00000731/MINFI du 28 mai 2025  : répartition et affectation des recettes non fiscales  
issues du secteur minier ;  

¶ Décision n°00000350/MINFI du 07 avril 2025  : collecte et comptabilisation des impôts et droits 
de douane en nature Σ ǇŀǊ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŀƳŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎŜƳƛ-
mécanisé ; 

¶ Décision n°00000349/MINFI du 07 avril 2025  : répartition et affectation de certains prélèvements 
spécifiques  du secteur minier ;  

¶ Lettre circulaire n°002360/LC/MINMIDT du 07 avril 2025  : procédures de délivrance des 
autorisations artisanales  et contrôle des activités ;  

¶ Décision n°0000864/D/MINFI du 28 décembre 2023  : fixation de la ǾŀƭŜǳǊ ǘŀȄŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊ pour la 
période octobreςdécembre 2023. 

(ii) Introduction du partage de production  

Le Code minier 2023 (art. 48)  introduit un mécanisme de partage de production  ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ 
formalisé dans une convention minière conclue ŀǾŀƴǘ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

¶ [ŀ ǇŀǊǘ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Υ 

-  1 % à 5 % pour les substances précieuses (or, diamant, pierres précieuses) ;  

-  2 % à 15 % pour les minerais industriels.  
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¶ Les articles 40 et 41  ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞƎƻŎƛŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ όǾƛŀ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ 
ƳŀƴŘŀǘŞΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ {hb!aLb9{ύ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ƭŜǎ 

obligations contractuelles ainsi que les engagements techniques, environnementaux et sociaux. 

(iii) Loi de finances 2023 : fiscalité et régulation  

La Loi de finances 2023  a renforcé le dispositif fiscal applicable, en particulier dans la filière aurifère et 
les carrières : 

¶ 9ȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ ǎŜƳƛ-mécanisé  : 

- droit de sortie fixé à 5 % de la valeur FOB  (LF 2023, art. 10) ; 

- prélevé en nature sur la quote -part de 75 % de la production brute  (Code minier 2023, art. 28); 

- collecte assurée par la SONAMINES, avec reversement via le CDEC. 

¶ Article 26 de la LF 2023  ς Dispositions relatives aux recettes minières et industrielles : inscription 
des recettes comme recettes de service  Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ {ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Υ 

-  ŦǊŀƛǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Υ 500 000 FCFA ; 

-  lettres de voiture sécurisées pour carrières : 5 000 FCFA/chargement  ; 

-  poinçonnage des matériaux précieux : 5 000 FCFA/an par poinçon  ; 

-  consultation de données géologiques : 25 FCFA à 2 000 000 FCFA ; 

-  ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀƴƴǳŜƭǎ Τ 

-  ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ όƎŀȊΣ ǾŀǇŜǳǊύΦ 

/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ǇŀǊŀŦƛǎŎŀƭŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƭǳȄΦ 

όƛǾύ wŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ǎŜƳƛ-mécanisée  

Le Code minier 2023  Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ Řǳ aLbaL5¢ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ 
semi-mécanisée : 

¶ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ autorisation formelle  ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΤ 

¶ procédures précises de contrôle administratif et fiscal  (LC MINMIDT du 07 avril 2025) ; 

¶ renforcement des inspections régulières  pour assurer la conformité environnementale, sociale, 
fiscale et technique  ; 

¶ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǾŀǎŜ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǎȅǎǘŝƳŜ ; 

¶ collecte des taxes et droits spécifiques (y compris en nature, ex. 25 % de la production aurifère) . 
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2.1.3 Secteur minier artisanal  et à petite  échelle  

2.1.3.1. Cadre juridique  

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Code minier de 2016 , modifié et renforcé 
par le Code minier 2023 Φ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŜǊŎŞŜ ǉǳΩŀǾŜŎ Υ 

¶ une carte individuelle de prospecteur  ; ou 

¶ une ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ. 

Le Code distingue deux régimes : 

¶ Exploitation artisanale classique  : réservée aux nationaux, utilisant des moyens rudimentaires.  

¶ Exploitation artisanale semi -mécanisée  Υ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘΩŜƴƎƛƴǎ όŜȄΦ ǳƴŜ ǇŜƭƭŜ ŎƘŀǊƎŜǳǎŜΣ 
trois excavateurs, un centre de lavage).  

Toute exploitation dépassant ces seuils ou impliquant un partenariat technique et financier avec un tiers 
est requalifié  en exploitation de petite mine ou industrielle  et soumise à un régime plus strict.  

2.1.3.2. Cadre instit utionnel  

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Υ 

¶ MINMIDT  : autorité de tutelle, délivre les autorisations et supervise la régulation du secteur 
artisanal et semi -mécanisé. 

¶ SONAMINES : créée par le Décret n°2020/749 du 14 décembre 2020 , elle a remplacé le CAPAM et 
joue un rôle central dans la formalisation du secteur :  

-  Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŘΩƻǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜǎ Τ 

-  collecte des taxes et droits spécifiques (y compris en nature, ex. 25 % de la production 
aurifère);  

-  ǊŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ¢ǊŞǎƻǊ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Τ 

-  suivi des obligations environnementales et sociales des exploitants.  

¶ SNPPK (Secrétariat national permanent du Processus de Kimberley) : créé par le Décret 
n°2011/3666/PM du 2 novembre 2011 , il encadre la traçabilité et la certification des diamants 
bruts  dans le cadre du Processus de Kimberley. 

2.1.3.3. Réformes récentes de  ƭΩarti sanat minier  et semi -mécanisé  

[Ŝǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ǎŜƳƛ-mécanisée, afin 
ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ mobilisation des recettes publiques 
et de renforcer la traçabilité Φ 9ƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ décentralisation , confiant 
progressivement aux CTD la gestion des activités artisanales, afin de rapprocher la régulation des 
territoires concernés.  
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Tableau 22 - Principales évolutions réglementaires et institutionnelles  ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƳƛƴƛŜǊ Ŝǘ ǎŜƳƛ-
mécanisé  

Thématique  Réforme  Texte source  
{ǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

semi -mécanisé  
- Distinction claire entre exploitation artisanale 
classique et semi -mécanisée.  
- Autorisation réservée aux entreprises de droit 
camerounais avec au moins 51 % de participation 
locale.  
- Obligation de réhabilitation des sites exploités.  

Code minier 2016 (art. 27), 
confirmé par le Code minier 
2023 

Décentralisation de la 
gestion  

- [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ 
désormais des Collectivités Territoriales 
Décentralisées (CTD)  

Code minier 2023 (dispositions 
sur les AEA) 

Encadrement 
environnemental  et 
technique  

- Mise en place obligatoire de circuits fermés de 
traitement (« vase clos »).  
- Validation préalable du flow -sheet par le 
MINMIDT.  
- Sanctions administratives en cas de non -
conformité.  
- Rendement métal attendu : 95 % en vase clos 
contre 50 % en milieu ouvert, permettant 
dMaugmenter la production d éclarée dès 2025. 

Correspondance MINMIDT 
n°003942/L du 11 juillet 2023 

Fiscalité et parafiscalité  - !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƳƛƴƛŜǊ 
libératoire (ISML) de 25 %.  
- Prélèvement en nature de 5 % de la production à 
ƭΩŜȄǇƻǊǘ ό[C нлноΣ ŀǊǘΦ мл Ŝǘ ну /ƻŘŜ нлноύΦ 

Code minier 2016 (art. 173), 
Loi de finances 2023  

Lutte contre 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀƭƛǘŞ 

- {ǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 
90 jours (janvier 2023).  
- aƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
exploitants.  
- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
régularisation.  

Note de service MINMIDT 
n°000002/NS du 5 janvier 2023 

Protection des 
communautés locales  

- Obligation de projets sociaux (éducation, santé, 
routes, énergie, eau potable).  
- Signature de cahiers des charges tripartites 
(administration, maires, exploitants).  
- Fermeture des sites non conformes.  

Arrêté n°000284/A du 30 oct. 
2023 et Arrêté n°000335/A du 11 
déc. 2023 

Restrictions techniques  - Interdiction des activités semi -mécanisées au-
delà de 30 m de profondeur.  

Décision MINMIDT n°000670/D 
du 19 déc. 2023 

2.1.4 Décentralisation et gestion des revenus extractifs au Cameroun  

La Constitution de 1996 (révisée en 2008) établit le principe de la décentralisation, renforcé par le Code 
général des Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD) (Loi n°2019/024). Le système repose sur deux 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Υ ƭΩ;ǘŀǘ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜǎ όǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎύΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŜǎǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

Architecture de la gouvernance fiscale  

¶ État central  : conserve la collecte et la gestion des principales recettes extractives (impôts, 
redevances, dividendes des entreprises publiques).  

https://www.prc.cm/fr/actualites/actes/lois/4050-loi-2019-024-du-24-decembre-2019-portant-code-general-des-collectivites-territoriales-decentralisees
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¶ Régions  Υ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛΣ Ƴŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ 
très limitée.  

¶ Communes  : perçoivent des ressources propres (taxes locales) et bénéficient, dans le cas du 
ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƴƛŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ǉǳƻǘŜ-part des redevances minières reversées via le FEICOM. Aucun 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƎŀȊƛŜǊǎΦ 

Piliers de la décentralisation fiscale  

¶ Compétences transférées  : santé, éducation, infrastructures locales et développement 
économique et ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ (Code minier de 2023) (principe « 
la ressource suit la compétence »).  

¶ Recettes locales  : faibles, avec une dépendance marquée vis -à-Ǿƛǎ ŘŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

¶ Transferts extractifs  : limités au secteur minier (articles 28ς 176 du Code minier 2016, repris par le 
Code de 2023). 

¶ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ : encadrée par le Code des CTD. 

2.1.5 Types de contrats et licences dans le secteur extractif   

!ǳ /ŀƳŜǊƻǳƴΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ 

deux régimes distincts :  

¶ Le régime contractuel  (principalement pour les hydrocarbures), basé sur la signature de contrats 
ƻǳ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ 

¶ Le régime des titres miniers  (pour le secteur minier ), fondé sur la délivrance de permis et 
autorisations administratives, parfois complétés par des conventions minières.  

2.1.5.1. Secteur pétrolier et gazier  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ Code pétrolier de 2019, nul ne peut entreprendre des opérations pétrolières 
sans avoir conclu un contrat pétrolier  ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘΦ [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ ǎƻƴǘ 
ŘƻƴŎ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ 

et non génératrice de droits.  

Tableau 23 - Typologie des titres et contrats dans le secteur des hydrocarbures  

Type de permis / 
contrat  

Définition  Durée de validité  Acte de délivrance  

Autorisation de 
prospection 16 

Autorisation limitée de reconnaissance, 
portant sur des zones non couvertes par un 
contrat pétrolier. Ne constitue pas un titre 
ƳƛƴƛŜǊΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳŎǳƴ 

droit futur à un contrat pétrolier.  

2 ans, renouvelable 1 
fois (max. 1 an). 

Arrêté du Ministre 
chargé des 
hydrocarbures 

Contrat pétrolier 
(CPP, CC, service à 
risque)  

!ŎŎƻǊŘ ŎƻƴŎƭǳ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

Variable selon le 
contrat.  

Décret du Président 
de la République 

 

 
16 Source : Chapitre I (Articles 27 à 29) du Code pétrolier 2019. 
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Type de permis / 
contrat  

Définition  Durée de validité  Acte de délivrance  

central : le permis de recherche ou 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞΦ 

approuvant le 
contrat  

Autorisation de 
recherche 17 

Attachée à un contrat pétrolier :  
ς Permis de recherche  pour les CC  
ς AER pour les CPP. Donne un droit exclusif de 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΦ 

3 ans initiaux, 
renouvelables 2 fois 
pour 2 ans. 

Décret du Président 
de la République 
(octroi lié au 
contrat)  

Autorisation 
provisoire 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ18 

tŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ 

ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

recherche. 

2 ans max. (dans la 
limite du permis de 
recherche). 

Décret du Président 
de la République 

Autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ19 

Attachée à un contrat pétrolier :  
ς /ƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ pour les CC  
ς AEE pour les CPP. Donne droit exclusif 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ 

commercialement exploitable.  

25 ans (pétrole) ou 35 
ans (gaz), 
renouvelable 1 fois 
pour 10 ans. 

Décret du Président 
de la République (lié 
au contrat)  

2.1.5.2. Secteur minier  

LΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ régime repose sur deux piliers :  

¶ la délivrance de titres miniers  (administratifs),  

¶ la conclusion de conventions minières  pour certains titres à fort enjeu économique.  

Tableau 24 - Typologie des titres et conventions  dans le secteur minier  

Type de titre / 
convention  

Définition  Durée de validité  Acte de délivrance  

Permis de 
reconnaissance  

Droit non exclusif et non 
cessible pour effectuer des 
travaux de reconnaissance 
de surface. 

1 an renouvelable Arrêté du Ministre chargé des 
Mines 

Autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

artisanale (AEA)  20 

Accordée aux personnes 
physiques camerounaises 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ 

prospecteur, pour max. 1 ha. 

2 ans 
renouvelables 

Délégué régional des Mines 
(sous approbation ministérielle) 
/ CTD selon le Code de 2023 

Autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

artisanale semi -
mécanisée (A EASM) 21 

Réservée aux sociétés de 
droit camerounais ( 51 % 
capital local), max. 21 ha. 

2 ans renouvelables Ministre chargé des Mines (avec, 
le cas échéant, approbation 
présidentielle si chevauchement 
avec un permis de recherche) 

 

 
17 Source : Chapitre II / Section I (Articles  30 à 38) du Code pétrolier 2019. 
18 Source : Chapitre II / Section II (Article  39) du Code pétrolier 2019. 
19 Source : Chapitre III (Articles 40 à 48) du Code pétrolier 2019. 
20 Source : Chapitre I Section II  du Code Minier. 
21 Source : Chapitre I Section II  du Code Minier. 



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 56 

Type de titre / 
convention  

Définition  Durée de validité  Acte de délivrance  

Permis de recherche 22 Confère un droit exclusif et 
cessible pour explorer un 
périmètre donné.  

3 ans, 
renouvelables 3 
fois pour 2 ans  

Arrêté du Ministre chargé des 
Mines 

tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

de petite mine (PEPM)  23 
tŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

industrielle de moindre 
envergure. 

5 ans, 
renouvelables par 
périodes de 3 ans 

Arrêté du Ministre après 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ 

convention minière  et visa de la 
Primature  

tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

de mine industrielle 
(PEMI) 24 

Exploitation industrielle à 
grande échelle. 

20 ans max., 
renouvelable par 
périodes de 10 ans 

Décret du Président de la 
République après signature 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 

minière  

Autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

artisanale des 
substances de 
carrières 25 

Exploitation manuelle ou 
semi-mécanisée ( 10 m de 
profondeur).  

2 ans renouvelables Autorisation du Délégué Régional  
& Arrêté du Ministre ou CTD (Code 
2023) 

Carrières industrielles 26 Exploitation commerciale de 
matériaux de carrières.  

5 ans, 
renouvelables 
indéfiniment par 3 
ans 

Arrêté du Ministre chargé des 
Mines 

Autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

public 27 

Exploitation dédiée à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

publics. 

Durée des travaux Arrêté du Ministre chargé des 
Mines 

Rejets miniers  
(nouveau - Code de 
2023) 

Autorisation spécifique de 
valorisation des déchets 
miniers.  

2 ans 
renouvelables 

Ministre chargé des Mines  

Collecteurs de 
substances précieuses  
(nouveau - Code de 2023) 

/ŀǊǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎƘŀǘκǾŜƴǘŜ 

ŘΩƻǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŀƳŀƴǘǎ 

exclusivement via la 
SONAMINES. 

2 ans renouvelables SONAMINES 

  

 

 
22 Source : Chapitre I Section II  I Paragraphe II du Code Minier. 
23 Source : Chapitre I Section II  I Paragraphe IV I Sous-section II du Code Minier. 
24 Source : Chapitre I Section II  I Paragraphe IV I Sous-section III du Code Minier 
25 Source : Titre 3 Chapitre 2 Section 1 du Code Minier.  
26 Source : Titre 3 Chapitre 2 Section 4 du Code Minier.  
27 Source : Titre 3 Chapitre 2 Section 3 du Code Minier.  
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2.1.6 Cadre de lutte contre la corruption  

2.1.6.1. Cadre juridique et politique  

Le Cameroun a ratifié plusieurs conventions internationales et régionales en matière de lutte contre la 
corruption, notamment :  

¶ La Convention des Nations Unies contre la corruption (CNUCC) ; et  
¶ La /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ !ŦǊƛŎŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ. 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ loi spécifique  sur la lutte contre la corruption, un projet de loi est en 
suspens depuis septembre 2008. En attendant, plusieurs textes nationaux  encadrent la lutte contre la 
corruption et le blanchiment des capitaux :  

Texte juridique  Objectifs et dispositions principales  
Règlement N°1/CEMAC/UMAC/CM  
(2016) 

Prévention et répression du blanchiment des capitaux et du 
financement du terrorisme en Afrique centrale ; impose aux institutions 
financières et entités assujetties des mécanismes de vigilance et de 
déclaration.  

Code pénal  Définit et sanctionne les infractions liées à la corruption, y compris la 
concussion, la corruption passive et active, le détournement de fonds 
ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƭƭƛŎƛǘŜΦ 

Loi n°2004 -006 du 26 juillet 2004  Réorganisation et fonctionnement du Conseil de Discipline 
Budgétaire et Financière (CDBF) , organe chargé de sanctionner les 
fautes de gestion dans l'administration publique.  

Décret n°2006/088 du 11 mars 2006  Création, organisation et fonctionnement de la Commission Nationale 
Anti -Corruption (CONAC) , chargée de prévenir et de lutter contre la 
corruption dans tous les secteurs.  

Décret n°2005/187 du 31 mai 2005  Organisation et fonctionnement de l' !ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ 
Financière (ANIF) , qui lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme.  

Loi n°2006/015 du 29 décembre 2006 , 
modifiée par la loi n°2011/027 du 14 
décembre 2011  

Réforme de l'organisation judiciaire en intégrant des mécanismes de 
poursuite des infractions économiques et financières, y compris les 
affaires de corruption.  

La Stratégie Nationale de Lutte contre la 
Corruption (SNLCC 2022-2026) 

Cadre stratégique pour la prévention, la détection et la répression des 
actes de corruption. Elle comprend des mesures pour renforcer la 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 

contrôle interne.  

  

https://conac.cm/fr/wp-content/uploads/sites/3/2025/01/DOCUMENT-DE-LA-SNLCC-MONTEE-_TEXTE-GLOBAL.pdf
https://conac.cm/fr/wp-content/uploads/sites/3/2025/01/DOCUMENT-DE-LA-SNLCC-MONTEE-_TEXTE-GLOBAL.pdf
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2.1.6.2. Cadre institutionnel  

Plusieurs institutions sont impliquées dans la prévention et la répression des actes de corruption :  

Structure  Attribution  

CDBF (Conseil de discipline 
Budgétaire et Financière)  

Autorité administrative instituée auprès du Premier Ministre,  elle sanctionne les 
fautes de gestion des agents publics impliqués dans des irrégularités financières.  
Le CDBF est opérationnel depuis 2017.28 

ANIF (Agence Nationale 
ŘΩLƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ CƛƴŀƴŎƛŝǊŜύ 

Surveille les transactions financières suspectes et lutte contre le blanchiment de 
capitaux .29 

CONAC (Commission 
Nationale Anti -Corruption)  
 

Organe indépendant chargé de prévenir, détecter et enquêter sur les cas de 
ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΦ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǘƻǳǘŜ 

autre mission à elle confiée par le Président de la République.  

Chambre des Comptes  
Vérifie la gestion des finances publiques et émet des recommandations en matière 
de bonne gouvernance. 

Tribunal Criminel Spécial 
(TCS) 

WǳƎŜ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 50 
millions de FCFA . 

Autorité de Régulation des 
Marchés Publics (ARMP)  

!ǎǎǳǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Inspection Générale 
(MINMIT)  

PƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜΣ ƭŀ /ŜƭƭǳƭŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ Υ 

- ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ la corruption 
prescrite  au Ministère dans le cadre du plan Gouvernemental  de lutte contre la 
corruption ;  

- ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ǘƻǳǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
corruption au sein du Ministère ;  

- de proposer toutes mesures de nature à juguler ce fléau.  

2.1.6.3. Etats des lieux de la lutte contre la corruption  

La lutte contre la corruption demeure un enjeu majeur pour la gouvernance publique au Cameroun. Les 
évaluations internationales et les rapports de la Commission nationale anti -corruption (CONAC) confirment 
que, malgré certains progrès en matière de contrôl e et de transparence, la corruption continue de peser 
ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦΦ 

(i) Indice de perception de la corruption 30 

Selon Transparency International , le Cameroun a obtenu : 

¶ 26/100 en 2022  (142 sur 180 pays), 

¶ 27/100 en 2023 (140 sur 180, +1 point et +2 places), 

¶ puis de nouveau 26/100 en 2024  (140 sur 180, ς1 point, rang stable).  

Cette évolution illustre une amélioration relative en 2023 Σ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴ léger recul en 2024 , traduisant la 
persistance de vulnérabilités structurelles malgré les efforts de contrôle et de transparence.  

  

 

 
28 https://cdbf.mg/a -propos-du-cdbf/  
29 https://www.anif.cm/index.php/categoryblog/50 -2024-02-28-13-01-12 
 

30 Source : https://www.transparency.org/en/cpi/2024  

https://cdbf.mg/a-propos-du-cdbf/
https://www.anif.cm/index.php/categoryblog/50-2024-02-28-13-01-12
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(ii) Constatations des rapports CONAC  

¶ Rapport 2023  : ǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳōƛ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ нлно ŞǾŀƭǳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 114 milliards FCFA , 
7 548 dénonciations  (+7 % par rapport à 2022), près de 9 925 agents sanctionnés , exclusion de 43 
entreprises  de la commande publique, et 8,4 milliards FCFA recouvrés . Pour le secteur extractif, 
le rapport relève des avancées en matière de suivi des revenus et de traçabilité, mais pointe des 
ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

¶ Rapport 2024  : pertes réduites à 4,06 milliards FCFA , mais 10 520 dénonciations  (+39 %). 298 
agents sanctionnés  et 2 353 dossiers traités . Les recommandations portent sur la criminalisation 
ŘŜ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƭƭƛŎƛǘŜΣ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

protection ŘŜǎ ƭŀƴŎŜǳǊǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 

(iii) Indicateurs comparatifs  

Année  IPC (score /100) ς rang  Dénonciations  Pertes financières  Sanctions  

2023 27 ς 140/180 7 548 1 665 Mds FCFA  9 925 agents ; 43 entreprises 

2024 26 ς 140/180 10 520 4,06 Mds FCFA 298 agents ; 2 353 dossiers traités  

2.1.6.4. Lutte contre la corruption dans le secteur extractif  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

des flux financiers et de la sensibilité des contrats. Plusieurs mécanismes institutionnels et réglementaires 
ont été renforcés afin de limiter ces ri sques, mais des vulnérabilités persistent.  

(i)  Mécanismes institutionnels de contrôle  

¶ Inspection générale du MINMIDT  et Cellule ministérielle de lutte contre la corruption  : pilotage 
interne de la stratégie anticorruption.  

¶ Brigade nationale de contrôle des activités minières (BNCAM)  : contrôle des obligations des 
titulaires de titres miniers, répression des infractions.  

¶ Chambre des Comptes  et /ƻƴǘǊƾƭŜ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ : audit des finances publiques, y compris 
des revenus extractifs.  

¶ Commission nationale anti -corruption (CONAC)  : coordination nationale, enquêtes, traitement 
des dénonciations et sensibilisation.  

(ii)  Cadre réglementaire spécifique au secteur extractif  

¶ Loi n°2018/011 du 11 juillet 2018 31 : impose la transparence et la bonne gouvernance dans la 
gestion des finances publiques, notamment la publication des contrats extractifs . 

¶ Code minier 2016 : 

-  prévoit la nullité de plein droit  des titres miniers obtenus par fraude, fausse déclaration, 
non-conformité environnementale ou transaction non autorisée  (art.209 et 219) ; 

-  introduit des mesures anti -ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ: ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ 
statut de fonctionnaire/agent public rattaché au ministère des mines ; interdiction pour 

 

 
31 DOCUMENT-DE-LA-SNLCC-MONTEE-_TEXTE-GLOBAL.pdf 

https://conac.cm/fr/wp-content/uploads/sites/3/2024/09/CONAC-rapport-2023-Fr-ok-2_compressed.pdf
https://conac.cm/fr/wp-content/uploads/sites/3/2025/08/CONAC-rapport-2024-Fr.pdf
https://conac.cm/fr/wp-content/uploads/sites/3/2025/01/DOCUMENT-DE-LA-SNLCC-MONTEE-_TEXTE-GLOBAL.pdf
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ŎŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

entreprises minières ou leurs sous -ǘǊŀƛǘŀƴǘǎ Τ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ (art.237 -
239) ; 

-  exige déjà la déclaration des bénéficiaires effectifs (BE)  des sociétés minières, mais de 
Ŧŀœƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ǎƻǳǎ-
traitants  (art.145). 

¶ Code minier 2023 (loi n°2023/014 du 19 décembre 2023)  : 

-  élargit les mesures anti -ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ, reprise des incompatibilités de 2016, avec ajout 
ŘΩǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ (art.195); 

-  ŞǘŜƴŘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ .9 aux titulaires, à leurs sous -traitants , afin de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞŎǊŀƴǎ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǊŞŜƭǎ (art.111) ; 

¶ Décret n°2024/5061/PM  du 18 novembre 2024  : rend irrecevables  les demandes de titres miniers 
introduites par des personnes physiques ou morales reconnues coupables de fraude  art.9). 

¶ Note politique  MINMIDT (juillet 2025) Υ ŀŘƻǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩL¢L9Σ ŜƭƭŜ ŀǇǇŜƭƭŜ Ł Υ 

-  renforcer la transparence des contrats, paiements et bénéficiaires effectifs ;  

-  institutionnaliser une politique anticorruption spécifique au secteur extractif , incluant 
éventuellement une loi dédiée ;  

-  ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩoutils numériques  pour le suivi, la déclaration des BE et la prévention 
ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ 

(iii)  Vulnérabilités dans le secteur extractif  
 

ü Vulnérabilités structurelles  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ŜȄǇƻǎŞ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

flux financiers et de la complexité des transactions  .  

Å Pour le secteur minier  : Le Code de 2016 introduisait déjà des dispositions sur les conflits 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ ƭŀ ƴǳƭƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŦǊŀǳŘŜΦ [Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ нлно ŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ŎŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎΣ Ŝƴ 

ŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ, mais ces dispositifs ne sont pas 
encore pleinement opérationnels.  

Å Pour le secteur pétrolier : le Code pétrolier ne prévoit pas encore de dispositions comparables sur 
ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƻǳ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΦ /ŜǘǘŜ ŀǎȅƳŞǘǊƛŜ ŀŎŎǊƻƞǘ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΣ ŘŜ ƭŀ 
non-ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ tt9 Ŝǘ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘ ŀǳ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ 
contrats.  

  

https://www.spm.gov.cm/site/sites/default/files/decret_2025_05061-compresse.pdf
https://www.minmidt.cm/wp-content/uploads/2025/06/NOTE-POLITIQUE-SUR-LA-LUTTE-CONTRE-LA-CORRUPTION.pdf
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ü /ŀǎ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ et vulnérabilités identifiés  

Le secteur extractif au Cameroun présente plusieurs points de vulnérabilité aux risques de corruption, en 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

commercialisation des ressources. Deux affaires récentes illustrent ces fragilités :  

V Affaire Glencore (2022) ς Corruption avérée dans le secteur pétrolier  :  

En 2022, la multinationale Glencore a reconnu devant la justice américaine et britannique avoir versé 79,6 
millions USD via des sociétés écrans pour obtenir des contrats pétroliers et gaziers dans plusieurs pays, 
dont le Cameroun, où la SNH et la SONARA ont été citées. 

¶ Mécanismes mis en évidence  : versements dissimulés via sociétés intermédiaires, contrats fictifs, 
transferts en espèces, sous -évaluation des cargaisons de brut, anonymat persistant des 
responsables bénéficiaires.  323334. 

¶ Réponse institutionnelle  : la SNH a sollicité la CONAC et saisi les juridictions internationales. Au 
niveau national, une plainte a été déposée au Tribunal Criminel Spécial en novembre 2023. En août 
2024, la SNH a reconnu que certains de ses agents pourraient être mis en cause. U ne cellule 
anticorruption a été créée et des mesures internes de contrôle renforcées.  3536. 

¶ Vulnérabilité mise en lumière  : la commercialisation du brut  reste un maillon à haut risque, en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ 

du recours à des contrats gré à gré.  

V Affaire Sinosteel (2022) ς /ƻƴǘǊƻǾŜǊǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ :  

9ƴ Ƴŀƛ нлннΣ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƘƛƴƻƛǎŜ {ƛƴƻǎǘŜŜƭ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜǊ ŘŜ [ƻōŞ όYǊƛōƛύΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜΣ 

ƭΩƻǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀ ǎǳǎŎƛǘŞ ŘŜs interrogations :  

¶ Points de débat :  ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛΣ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ 
les obligations fiscales, sociales et environnementales, non -communication des clauses de la 
convention.  

¶ Situation actuelle (2023 ς2025) : la convention est en vigueur  et rendue publique , le permis 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǘǘǊƛōǳŞΣ Ƴŀƛǎ les annexes de la conventions  les études ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜǎΦ 

¶ Vulnérabilité mise en lumière  : la ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ, 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǎŀƴǎ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƴƛ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŜȄǇƻǎŜƴǘ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ǎǳǎǇƛŎƛƻƴ ŘΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƻŎŎǳƭǘŜǎΦ 

V Enquête CONAC 2024 ς Cas locaux liés aux ressources extractives  

¶ Commune de Mbe (Adamaoua) : détournement confirmé de recettes issues de redevances minières 
locales dues aux chefs traditionnels (3,4 M FCFA). Ces pratiques illustrent la faiblesse des 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 

 
32 Glencore affirme avoir soudoyé la SNH et la Sonara avec 7 milliards de francs CFA | Institut de gouvernance des ressources na turelles  
33 Cameroun: Corruption de Glencore - la société civile plaide pour la poursuite des acteurs locaux impliqués - Business & Human Rights Resource 
Centre 
34 Glencore condamné à payer des millions de dollars pour des pots -de-vin pétroliers en Afrique  
35 Source : Communiqué SNH 
36 Source : SNH (Lien) 

https://www.justice.gov/opa/pr/glencore-entered-guilty-pleas-foreign-bribery-and-market-manipulation-schemes
https://resourcegovernance.org/articles/glencore-says-it-bribed-snh-and-sonara-cfa7bln
https://www.business-humanrights.org/fr/derni%C3%A8res-actualit%C3%A9s/cameroun-corruption-de-glencore-la-soci%C3%A9t%C3%A9-civile-plaide-pour-la-poursuite-des-acteurs-locaux-impliqu%C3%A9s/
https://www.business-humanrights.org/fr/derni%C3%A8res-actualit%C3%A9s/cameroun-corruption-de-glencore-la-soci%C3%A9t%C3%A9-civile-plaide-pour-la-poursuite-des-acteurs-locaux-impliqu%C3%A9s/
https://www.bbc.com/news/business-63497376
https://www.snh.cm/images/Communique_Glencore_demi_page-Francais_Site_Web.pdf
https://www.snh.cm/images/Communique_Glencore_demipage-anglais_Site_Web1.pdf
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¶ Carrière de pierres de Bidou I (Lokoundjé)  : bien que les accusations de non -paiement de taxes aient 
ŞǘŞ ƧǳƎŞŜǎ ƴƻƴ ŦƻƴŘŞŜǎ όŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎύΣ ƭŀ /hb!/ ŀ ǊŜƭŜǾŞ Υ 

-  une méconnaissance du Code minier 2016 par les autorités locales,  

-  un déficit de communication de la société exploitante (CGCOC Group) vis -à-vis des 
populations,  

-  Ŝǘ ǳƴ ǊŜǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ 

par le PGES. 

¶ Vulnérabilité  : ces cas montrent que la gouvernance locale des revenus miniers reste fragile, 
marquée par des détournements au niveau communal, une faible appropriation des textes et une 
communication insuffisante entre entreprises, autorités et communautés.  

ü Gestion des risques de corruption par les entreprises extractives  

¶ Implication limitée  : selon le rapport  CONAC 2022, seule Gaz du Cameroun (GDC) avait communiqué 
un plan anticorruption structuré.  

¶ Résultats ITIE  : 

-  Secteur minier  : 2 sociétés sur 10 déclarent avoir une politique anticorruption, sans preuve 
publiée. 

-  Secteur pétrolier  : 8 sociétés sur 9 déclarent en avoir une, mais 3 seulement  ont  communiqué  
un accès public. 

Le détail des données est présenté en annexe 2 . 

¶ Entreprises publiques  : la SNH a renforcé sa cellule anticorruption en 2023, tandis que la 
SONAMINES prévoit de créer une cellule dédiée en 2025, en lien avec la CONAC, dans le cadre de la 
Stratégie nationale anticorruption 2022 -2026.37 ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩŀ ŘŞŎƭŀǊŞ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƴǘƛŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ƻǳ ǇǳōƭƛŞŜΦ 

2.1.7 Transition énergétique   

(i)  Engagements Nationaux  

Le Cameroun, dans le cadre de son engagement global pour lutter contre le changement climatique, a 
adopté une série de politiques et de plans nationaux pour intégrer progressivement des sources d'énergie 
plus propres dans son mix énergétique :  

¶ Contribution Déterminée au niveau National (CDN)  : actualisée en 2021, Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ 
de Paris, elle prévoit une réduction des émissions de GES de 35 % d'ici 2035 , dont 12 % sur la base 
de contingences internes .38 

¶ Stratégie Nationale de Développement 2020 -2030 (SND30) : Cette stratégie prévoit une 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ 

solaire et la biomasse, dans le mix énergétique national.  

 

 
37 Source : SNH et SONAMINES 
38 UNDP  

https://conac.cm/fr/wp-content/uploads/sites/3/2023/10/Conac-2022-Report-FR.pdf
https://climatepromise.undp.org/fr/what-we-do/where-we-work/cameroun
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¶ Power Sector Reform Program ( WB P178136) : adopté en août 2023 et entré en vigueur en 2024, 
il constitue la réforme la plus structurante depuis une décennie. Objectifs : améliorer la 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ŀǘǘƛǊŜǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

et commerciale s.39 

¶ Objectifs opérationnels  : porter la capacité solaire installée à нрл a² ŘΩƛŎƛ нлол et atteindre un 
ǘŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 109 %.40 

(ii)  {ŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

La CDN camerounaise et la note politique nationale (MINEPDED, 2025) identifient quatre secteurs 
prioritaires:  

¶ Énergie  : accroître la part des énergies renouvelables (hydroélectricité, solaire, biomasse) et 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ 

¶ Foresterie et terres  : réduire la déforestation, promouvoir la gestion durable des forêts et mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ REDD+. 

¶ Agriculture  : introduire des pratiques plus durables (agroforesterie, gestion raisonnée des 
fertilisants).  

¶ Transport  : moderniser les infrastructures, promouvoir le transport public et les véhicules propres.  

(iii)  Cadre institutionnel et gouvernance  

La note politique nationale sur la transition énergétique (2025)  41  ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
gouvernance exemplaire , sous le pilotage du Comité ITIEΣ ŀǾŜŎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
extractives et de la société civile. Elle recommande également :  

¶ la publication des engagements et stratégies de transition  ;  

¶ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎΤ 

¶ la prise en compte de scénarios énergétiques et budgétaires dans les prévisions de recettes 
publiques.  

(iv)  Politiques Énergétiques en lien avec le Secteur Extractif  

La transition énergétique impacte directement le secteur extractif au Cameroun :  

¶ Diversification énergétiques  : Avec des projets majeurs comme le barrage de Nachtigal (420 MW) 
et le développement du solaire photovoltaïque, le Cameroun réduit sa dépendance aux énergies 
fossiles . 

¶ Minerais stratégiques  (lithium, cobalt, nickel, cuivre) : priorité à une exploitation responsable pour 
ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ 

(v)  Initiatives Spécifiques  

¶ Projets Hydroélectriques  : Développement de plusieurs barrages pour une capacité additionnelle 
de plus de 1 500 MW, contribuant ainsi à un mix énergétique plus vert.  

 

 
39 World Bank Document  
40 [Ŝ /ŀƳŜǊƻǳƴ Ŝƴ ǊƻǳǘŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀōƻǊŘŀōƭŜΣ ŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ 
41 NOTE-POLITIQUE-SUR-LA-TRANSITION-ENERGETIQUE.pdf 

https://documents1.worldbank.org/curated/en/099122324123026006/pdf/P1781361ec2bbd0731ac801d3edd9a7dad7.pdf?utm_source=chatgpt.com
https://www.banquemondiale.org/fr/news/feature/2025/01/16/cameroon-journey-toward-affordable-reliable-and-universal-electricity-access-for-all
https://www.minmidt.cm/wp-content/uploads/2025/06/NOTE-POLITIQUE-SUR-LA-TRANSITION-ENERGETIQUE.pdf
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¶ Énergie Solaire  : Promotion des installations photovoltaïques dans les régions rurales non 
connectées au réseau électrique national, avec des projets pilotes en cours.  

¶ Gaz Naturel  : Extension de la centrale à gaz de Kribi pour une capacité supplémentaire de 114 MW, 
visant une transition vers une énergie plus propre par rapport au charbon.  
Depuis 2023ς2024 on observe une politique plus active vers la commercialisation du gaz  (projets 
gas-to-industry, centres de traitement) τ Perenco et autres opérateurs ont lancé projets qui visent 
Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ƎŀȊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎΦ [Ŝ ƎŀȊ Ŝǎǘ 

ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƻƳƳŜ un « combustible de transition » .42 

(iv) Vulnérabilités et défis  

¶ Secteur gazier en transition  : selon le DPEB 2025ς2027, la production de gaz devait culminer à 92 
milliards de SCF en 2025, puis décliner à 32 milliards en 2027, illustrant la vulnérabilité des recettes 
face à la transition. 43 

¶ Minerais stratégiques : ƭŜ /ŀƳŜǊƻǳƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ όŜȄΦ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ bƪŀƳƻǳƴŀύ Ƴŀƛǎ ƭŜ 
cadre fiscal et contractuel reste davantage conçu pour les minerais classiques. Cette asymétrie 
pourrait limiter la mobilisation optimale des recettes dans un secteur émergent.  

¶ Gouvernance et intégrité : ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

dispositifs anticorruption accroissent les risques de pertes de recettes. La SONAMINES, appelée à 
jouer un rôle central dans la gestion de la rente minière issue des minerais stratégiques, demeure 
un acteur essentiel mais encore en phase de consolidation.  

2.1.8 Tarification carbone  

Le Cameroun a rehaussé ses objectifs climatiques dans sa CDN actualisée (2021) : ς12 % (inconditionnel)  
et ς23 % (conditionnel)  ŘΩƛŎƛ 2030 par rapport à 2010, soit ς35 % au total  ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǇǇǳƛǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 
et technologiques. Ces engagements cadrent avec la réflexion sur la tarification du carbone comme 
ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ (UNDP Climate Promise) 

2.1.8.1. Cadre juridique et réformes en cours  

¶ Circulaire  présidentielle n°202 2/001 du 23 août 202 2 (Budget 202 3) Υ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩélargissement de la fiscalité environnementale  Ŝǘ ƻǳǾǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀȄŜ ŎŀǊōƻƴŜ. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ traduite dans les lois de finances , et reste donc à 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ǎŀƴǎ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ 

¶ Processus national de faisabilité (2024 ς2025), appuyé par la CCNUCC/CIACA : ateliers de 
validation  et lancement  ŘΩǳƴ instrument pilote  de tarification, avec des travaux sur la Mesure, 
Notification et Vérification (MNV),  ƭΩutilisation des recettes  et la feuille de route . Les 
documents de référence confirment que la taxe carbone est considérée  par le gouvernement à la 
suite de la circulaire de 2023 . (UNFCC)  

¶ Note  politique sur la transition énergétique (MINMIDT/Comité ITIE, 2025)  : rattache la 
tarification carbone à la gouvernance de la transition.  

 

 
42 Gas for Africa 
43 Source : Note politique nationale sur la transition énergétique (juillet 2025)  

https://climatepromise.undp.org/what-we-do/where-we-work/cameroon?
https://www.prc.cm/fr/actualites/actes/circulaires/6753-circulaire-n-2023-001-du-30-aout-2023-relative-a-la-preparation-du-budget-de-l-etat-pour-l-exercice-2024?
https://unfccc.int/event/validation-and-inception-workshop-on-carbon-pricing-in-cameroon
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.minmidt.cm/wp-content/uploads/2025/06/NOTE-POLITIQUE-SUR-LA-TRANSITION-ENERGETIQUE.pdf
https://www.gasforafrica.org/cameroon?utm_source=chatgpt.com
https://www.minmidt.cm/wp-content/uploads/2025/06/NOTE-POLITIQUE-SUR-LA-TRANSITION-ENERGETIQUE.pdf
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A la date de ce rapport , ŀǳŎǳƴŜ ƭƻƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩƛƴǎǘŀǳǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ taxe carbone  ; le pays est en phase 
de conception/validation  (pilote en préparation).  

2.1.8.2. tŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ όŜƴ ŞǘǳŘŜύ 

Les travaux nationaux examinent des options graduelles, avec priorité sectorielle  là où les coûts de 
réduction sont les plus pertinents (UNFCC) : 

¶ Énergie / hydrocarbures  : torchage , raffinage , centrales thermiques ;  

¶ Industries énergo -intensives  : ciment, procédés industriels ;  

¶ Électricité  : articulation avec la réforme du secteur et les ENR (hydro, solaire).  
Le pilotage  ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ Υ όƛύ ŘŜǎƛƎƴ ŘΩǳƴŜ taxe carbone  (assiette, taux, seuils, exemptions ciblées), (ii) 
exigences MRV et reporting , (iii) usage des recettes  (investissements climat/accès énergie, 
compétitivité, amortisseurs sociaux).  

2.1.8.3. Implications pour le secteur extractif  

¶ Coûts et incitations  : un prix du carbone créerait un signal -prix  sur les émissions (combustibles 
Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘŞǎύΣ ŀŎŎŞƭŞǊŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ moins carbonées  (réduction de torchage, efficacité 
énergétique, valorisation du gaz, électrification).  

¶ Prévisibilité et investissement  : la Note politique recommande une gouvernance transparente  
du dispositif (publication des règles, trajectoire de prix, recettes et affectations) pour rassurer 
investisseurs  et financements climat .  

2.2 Octroi des licences et des contrats  

2.2.1 Secteur des hydrocarbures  

[ΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƎŀȊƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ƭŀ Loi n°2019/008 du 25 avril 2019 
portant Code Pétrolier , ainsi que par son 5ŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲнлноκнонтκta Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно. 

WǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ Décret n°2000/465 du 30 juin 2000 , pris en application de la Loi n°99/013 du 22 décembre 1999  
portant ancien Code pétrolier.  

2.2.1.2 tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ des droits  pétroliers  

Le Code pétrolier ŘŜ нлмф Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴŀƛ нлно ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΣ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀtion dans le choix de ses partenaires.  

(i)  Principes généraux  

Seules les entreprises disposant de capacités techniques et financières suffisantes  peuvent obtenir des 
ǘƛǘǊŜǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΦ [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

directe.  

(ii)  !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 

[ŀ {bIΣ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƴŘŀǘŞΣ ǇŜǳǘ ƭŀƴŎŜǊ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ōƭƻŎǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ 

https://unfccc.int/event/validation-and-inception-workshop-on-carbon-pricing-in-cameroon
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ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭŀ {bI ǇŜǳǘ ƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ 

certains requérants.  

(iii)  Attribution par négociation directe  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŜǳǘ ŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎΣ ŜƴƎŀƎŞŜǎ 

Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘƛƭƛƎŜƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ 

sans critères strictement définis pou Ǌ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ 

(iv)  Processus de négociation et attribution  

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ƴŞƎƻŎƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŀǊ ǳƴŜ Commission permanente  regroupant 
les administrations concernées (hydrocarbures, finances, économie, commerce, environnement). La 
composition et les modalités de fonctionnement de cette commission sont fixées par la SNH. Les contrats 
sont ensuite approuvés par décret présidenti el. 

[Ŝ /ƻŘŜ όŀǊǘΦ млύ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ sans obligation de 
justification  et sans possibilité de recours ni indemnisation . Si ce mécanisme garantit la prérogative 
ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜȄǘŜǊƴŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ 

(v)  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴΣ 

recherche, exploitation provisoire, exploitation). Ces éléments incluent :  

¶ Critères juridiques  : statuts, immatriculation, composition du capital, pouvoirs du signataire, 
ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎΦ 

¶ Critères techniques  : description du périmètre, programme de travaux, rapport de découverte 
όǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύΣ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŞǘǳŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 

sociales, contenu local et transfert de technologies.  

¶ Critères financiers  : bilans certifiés, justificatifs de capacité financière, garantie bancaire ou 
maison -mère  couvrant le programme minimum de travaux (article 79  du décret 2023). 

¶ Critères environnementaux et sociaux  Υ ƴƻǘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 
gestion environnementale et sociale, engagements pour les communautés locales.  

Le détail ces critères  ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩautorisation  se présente comme suit  :  

Tableau 25 - Critères techniques et financiers pour l'octroi des titres pétroliers  
 

Autorisation de 
prospection  

Autorisation de 
recherche  

Autorisation 
provisoire 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

.ƭƻŎ άƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

ϧ ƛŘŜƴǘƛǘŞέ 
Dossier juridique 
complet (personne 
physique : identité + 
extrait de casier <6 
mois ; personne 
morale : statuts à 
jour, RCCM, capital, 
organes, 
commissaires aux 

Idem, + ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ 
filiale immatriculée 
au Cameroun  avant 
signature du contrat et 
délivrance des 
autorisations (pour 
sociétés étrangères). 
[Art. 16(1) aςg, f] 

Identité à jour 
du titulaire 
opérateur. [Art. 
23] 

Identité à jour du 
titulaire et nom de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ désigné. 
[Art. 26(1) e] 
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Autorisation de 
prospection  

Autorisation de 
recherche  

Autorisation 
provisoire 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

comptes, pouvoirs, 
représentant au 
Cameroun) + bilans 
certifiés (3 ans). [Art. 
9(1) gςh] 

Périmètre & 
cartographie  

Coordonnées, 
superficie, carte 
1/200 000  ; pour 
onshore : plans visés 
par le cadastre. [Art. 
9(1) a ; 9(2)] 

Coordonnées, 
superficie, carte 1/200 
000  ; pour onshore : 
plans visés. [Art. 16(1) j 
; 16(2)] 

Caractéristiques 
du gisement  
concerné. [Art. 
23(2) a] 

Coordonnées, superficie, 
carte topo 1/20 000 ou 
1/50 000  + mémoire 
technique  justifiant le 
périmètre. [Art. 26(1) a] 

Programme de 
travaux & 
budget  

Durée, programme 
général et 
échelonnement  des 
travaux. [Art. 9(1) b] 

Durée, programme & 
échelonnement  + 
budget/programme 
de dépenses . [Art. 16(1) 
k] 

Profil de 
production 
prévisionnel  et 
durée  des 
travaux 
préliminaires. 
[Art. 23(2) bςc] 

Plan de développement 
et de production (PDP)  
+ budget et mode de 
financement  ; 
programme de forage, 
calendrier, profil de 
production, coûts 
ŘΩht9·κ/!t9·Φ [Art. 26(1) 
c(iςviii), h]  

Technique & 
preuves  

Note technique de 
prospectivité  ; 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

antérieure de 
prospection. [Art. 9(1) 
dςe] 

Capacité technique  et 
expérience  (incl. 
environ.) + résumé de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (références 
opérateur en zones 
similaires). + liste des 
facteurs de contrôle  
du titulaire du contrat. 
[Art. 16(1) hςi, n] 

τ Rapport de découverte  
prouvant le caractère 
commercial  : données 
G&G, PVT, tests, 
estimations de réserves 
récupérables  (avec 
probabilités). + 
propositions détaillées 
ŘΩingénierie & mise en 
service  des 
installations. [Art. 26(1) 
b, g] 

Environnement 
& social  

Note ou rapport  
montrant la prise en 
compte des 
préoccupations 
environnementales. 
[Art. 9(1) c] 

Note/rapport  E&S 
(incluant volet social). 
[Art. 16(1) l] 

τ Certificat de 
conformité E&S  et/ou 
EIES + PGES, selon 
Chap. X ; plan de 
développement des 
communautés , 
élimination du 
torchage /valorisation 
du gaz associé . [Art. 
26(1) c(ix), d, kςl]  
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Autorisation de 
prospection  

Autorisation de 
recherche  

Autorisation 
provisoire 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Gaz naturel  τ τ τ Gaz non associé  : 
certification des 
réserves  par organisme 
indépendant + 
accords/pré-accords de 
vente, valorisation des 
condensats & GPL. [Art. 
26(1) d] 

Contenu local 
& transfert 
techno  

τ τ τ Contenu local  
(préférence aux 
entreprises 
camerounaises), 
formation , intégration  
des nationaux, transfert 
de technologies . [Art. 
26(1) i, j, m, n ; renvoi 
aux art. 86ς89 du Code] 

Financier  Capacité financière  
(docs probants) + 
quittance droits 
fixes . [Art. 9(1) e, f] 

Capacité financière  ; 
bilans certifiés (3 ans)  
; quittance droits fixes  
; garantie 
bancaire/maison -
ƳŝǊŜ άŁ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜέ couvrant le 
programme minimum 
de travaux  de 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ όƴƛǾŜŀǳ ά!!έ 

S&P ou équivalent 
agréé MINFI). [Art. 16(1) 
b, h, oςp ; Art. 79(1ς3)] 

Quittance droits 
fixes . [Art. 23(2) 
d] 

Prévisions  
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻǶǘǎ 

opératoires, revenus , 
sources/typologie  de 
financement + quittance 
droits fixes. [Art. 26(1) h, 
p] 

Vérifications & 
registre  

Le Ministre peut 
diligenter toute 
enquête  utile ; droits 
fixes  au Trésor. [Art. 9 
; 101 du Code] 

Enregistrement au 
Registre spécial des 
hydrocarbures  ; 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩenquête  ; 
pièces antérieures 
valables sous réserve 
de mises à jour. [Art. 
15(2) ; 16(4)] 

τ Pour onshore : plans 
visés par le cadastre  ; 
autres pièces requises 
par le contrat pétrolier . 
[Art. 26(2), 26(1) o] 

aŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇŜǊǎƛǎǘŜƴǘ Υ 

¶ Absence de critères objectifs et pondérés  Υ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀōƭƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ƻǳ 
ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

financières des candidats.  
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¶ Marge de discrétion  Υ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ /ƻŘŜ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ 
de rejet sont rendues sans obligation de justification, ne sont pas susceptibles de recours et ne 
ŘƻƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ Ł ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŜǊœǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩƛncertitude.  

(vi)  Instruction des demandes  

Le décret de 2023 précise les étapes administratives pour chaque type de titre :  

Type 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

Instruction par la SNH  Décision du 
MINMIDT 

Acte final  Délais 
prévus  

Références 
légales  

Autorisation de 
prospection  

Vérifie et complète le 
dossier ; 

Diligente enquêtes sur 
garanties morales, 
techniques et 
financières ;  

Notifie la recevabilité 
(15 jours) 

Statue sur la 
demande 

Décision MINMDT 3 mois Art. 11 et 13 

Autorisation de 
recherche  

Vérifie capacités 
techniques, financières 
et morales ;  

Notifie recevabilité  

Statue sur la 
demande 
(après avis 
favorable de la 
SNH) et 
transmet  

Décret du Président de 
la République (3 ans 
max, 5 ans pour zones 
particulières), notifié 
sous 15 jours par le 
Ministre  

3 mois 
(décision) 

Art. 18 et 19 

Autorisation 
provisoire 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Évalue garanties 
techniques, 
sécuritaires, 
environnementales et 
financières ;  

Notifie recevabilité  

Statue sur la 
demande 
(après avis 
favorable de la 
SNH) et 
transmet  

Décret du Président de 
la République (max 2 
ans, non renouvelable), 
notifié sous 15 jours  

2 mois 
(décision) 

Art. 24 et 25 

Autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Vérifie et complète le 
dossier ;  

Notifie recevabilité  

Statue sur la 
demande 
(après avis 
favorable de la 
SNH) et 
transmet  

Décret du Président de 
la République (25 ans 
liquides, 35 ans gaz), 
notifié sous 15 jours  

6 mois 
(décision) 

Art. 27 

aŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎΣ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ certaines limites du dispositif actuel Σ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ 

Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

¶ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǳ ƻōƧŜŎǘƛǾŞǎ Ŝǘ ǇƻƴŘŞǊŞǎ : la réglementation ne prévoit pas 
de seuils chiffrés ni de grilles de notation formalisées permettant une appréciation standardisée, 
comparable et traçable des capacités techniques et financières des candidats ;  

¶ une latitude décisionnelle Υ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ /ƻŘŜ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 

ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

susceptibles de recours et ne donnent pas lieu à indemnisation, ce qui peut être perçu par l es 
ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Τ 
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¶ une organisation institutionnelle du processus conférant à la SNH un rôle déterminant dans la 
définition de la composition et des modalités de fonctionnement de la Commission Permanente, 
ǇƻǳǾŀƴǘΣ ǎƻǳƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

candidatures  (Art.6 du décret 2023-232). 

(vii)  /ŀǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ  

Le Code pétrolier ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƴŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ {Ŝƭƻƴ {bI44., cette 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

Étapes principales  

1. Élaboration des Termes de Référence (TDR)  : définition du contexte, des objectifs, des termes 
contractuels et fiscaux applicables ; critères techniques et financiers de préqualification ; calendrier 
et modalités de soumission.  

2. Publication des TDR  : diffusion dans les revues spécialisées et sur le site web de la SNH afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ 

3. Consultation des données techniques  : ouverture de data rooms  à Yaoundé et dans des centres 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ όIƻǳǎǘƻƴΣ [ƻƴŘǊŜǎύ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

géophysiques. 

4. Soumission des offres  : dépôt des propositions techniques et financières dans les délais fixés.  

5. Ouverture et évaluation des offres  : séance tenue au siège de la SNH, en présence des 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ Commission 
tŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ 5ŞǇƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hŦŦǊŜǎ, sur la base de la capacité technique, 
de la solidité financière et de la conformité aux exigences contractuelles et fiscales.  

6. Publication des résultats et notification  : [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǳōƭƛŞǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
soumissionnaires sont notifiés des décisions . 

7. Négociation et signature  : la société retenue négocie avec la Commission Permanente de 
Négociation des Contrats de Partage de Production et de Gestion (CPNCPG) , regroupant la SNH 
et les ministères clés (Hydrocarbures, Énergie, Finances, Économie, Commerce et Environnement).  

Bien que la procédure décrite par la SNH ait pour objectif de structurer le processus et de renforcer la 
transparence, elle présente néanmoins une limite :  

¶ Base légale incomplète  : le Code pétrolier Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƴŘŀǘŞ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ 

discrétion importante.  

(viii)  tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ 

[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ négociation directe , conformément aux 
dispositions du Code pétrolier Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ нлноΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ 
ǘǊŀƛǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦ ƻǳǾŜǊǘΦ 

 

 
44 Rapport Annuel 2018, SNH - https://www.snh.cm/index.php/fr/publications , page 48. 

https://www.snh.cm/index.php/fr/publications
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5ƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 

1. Publication des Termes de Référence (TDR)  

-  Les TDR portent la mention « consultation de gré à gré »  au lieu de ζ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
international ouvert » . 

-  /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ ǉǳƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŞƭŀǊƎƛŜΦ 

2. Dépouillement et évaluation  

-  Chaque offre reçue est examinée directement par la Commission Permanente de 
5ŞǇƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hŦŦǊŜǎ. 

-  [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ capacité technique  et la solidité financière  du 
soumissionnaire, ainsi que sur sa conformité aux exigences réglementaires.  

-  [Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

candidats. 

Critères de participation  

¶ Seules les sociétés pétrolières répondant aux conditions prévues par le Code pétrolier peuvent 
déposer une offre.  

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎƻǊǘƛǳƳǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ Ŝƴ ŦŀǎǎŜ ǇŀǊǘƛŜΦ 

¶ [ΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ Ŝǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀǾŞǊŞŜ Ŝƴ ŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux.  

La négociation directe constitue une procédure plus flexible, adaptée au contexte du Cameroun qui ne 
ŦƛƎǳǊŜ Ǉŀǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ Ǉŀȅǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 

investisseurs est limité.  

Toutefois, pour renforcer la confiance, les bonnes pratiques recommandent de publier les critères retenus 
et les résultats des négociations, même en cas de gré à gré, afin de garantir transparence et équité.  

2.2.1.3 Procédure de transfert  des droits pétroliers  

Le Code pétrolier ŘŜ нлмф Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ нлно ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎΣ 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ directs  (cession de droits et obligations à un tiers) ou indirects  (changement de contrôle dans 
ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ŘΩǳƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜύΦ /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ 

ƭΩ;ǘŀǘ. 

(i)  Rôle des institutions  

La procédure repose sur un enchaînement institutionnel :  

¶ SNH vérifie la complétude du dossier, diligente les enquêtes techniques, financières, 
environnementales et morales, et émet un avis.  

¶ Ministre des hydrocarbures  statue sur la recevabilité, consulte -le Ministre des finances sur le 
traitement fiscal, puis transmet pour décision finale.  

¶ Présidence de la République  confirme les transferts relatifs aux titres délivrés par décret.  
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(ii)  Critères techniques et financiers  

Le décret de 2023 (articles 40 à 46) exige que les demandes incluent :  

¶ des informations juridiques  et financières complètes (statuts, capital, bilans certifiés, RCCM);  

¶ des preuves de capacité technique  Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝƴ ŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ 
environnementale ;  

¶ des garanties financières , dont la garantie bancaire ou maison -mère couvrant le programme 
minimum de travaux ;  

¶ un engagement ferme du cessionnaire  à assumer toutes les obligations contractuelles ;  

¶ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 

Ces exigences constituent une avancée importante, mais la réglementation ne fixe pas de seuils chiffrés 
(ratios financiers, capacités techniques minimales).  

(iii)  Garanties et transparence  

Le dispositif prévoit un droit de préemption  ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƻ-titulaires, ce qui permet de protéger les 
intérêts stratégiques du pays. Tout transfert réalisé sans approbation est nul et peut entraîner la déchéance 
du contrat. En outre, les obligations antérieures du cédant demeurent de sa respo nsabilité.  

Cependant, aucune obligation de publication des critères appliqués ou des conditions financières des 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜΦ 

(iv)  Transferts indirects et changements de contrôle  

[Ŝǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 

ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜǎ пр Ł пф Řǳ ŘŞŎǊŜǘ нлноύΦ [Ŝ aƛƴƛǎǘǊŜ ǇŜǳǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƛ ŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ 

ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝǘ ŜȄƛƎŜǊ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǾŜrs les co-titulaires ou un tiers agréé.  

2.2.1.4 Opérations  sur les droits  pétroliers en 20 2345 

(i)  Situation générale au 31 décembre 2023  

¶ Titres actifs  : 18 permis couvrant 12 007,76 km² (37,4 % de la superficie pétrolière et gazière 
nationale).  

-  04 AER (7 955,78 km², 24,9 %) : Perenco RDR (Bomana), GDC (Matanda), Yan Chang (Zina 
Makary), Tower (Thali). 

-  14 Concessions et AEE (4 051,98 km², 12,6 %) : concentrées dans les bassins du Rio Del Rey 
et de Douala/Kribi -Campo. 

¶ Blocs en négociation  : 02 (Tilapia et Ngosso), couvrant 4 261,39 km² (13,3 %). 

¶ Blocs libres  : 08 (dont Bakassi, Ndian River, Kombe-Nsepe et Ntem), représentant 15 838,97 km² 
(49,3 %). 

  

 

 
45 Source : SNH  



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 73 

(ii)  Octrois et conversions  

[Ŝ ом ƳŀǊǎ нлноΣ ƻƴȊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Rio Del Rey ont été officiellement 
convertis en Contrats de Partage de Production (CPP) . Les blocs concernés sont : 

Tableau 26 -Correspondance CC-CPP avant/apr ès conversion   

Identifiant  Bloc / 
Désignation  

Situation avant conversion  Situation après conversion (mars 2023 ς 
CPP) 

C-11 KOLE MARINE CC ς SNH 50 %, Perenco RDR 25,5 %, 
Addax PCC 24,5 % 

/tt άwƛƻ 5Ŝƭ wŜȅέ ς SNH 50 %, Perenco RDR 
25,5 %, Addax PCC 24,5 % 

C-12 EKUNDU MARINE CC ς SNH 50 %, Perenco RDR 25,5 %, 
Addax PCC 24,5 % 

C-15 BOA BAKASSI CC ς SNH 50 %, Perenco RDR 25,5 %, 
Addax PCC 24,5 % 

C-16 BAVO ASOMA CC ς SNH 50 %, Perenco RDR 25,5 %, 
Addax PCC 24,5 % 

C-17 KITA EDEM CC ς SNH 50 %, Perenco RDR 25,5 %, 
Addax PCC 24,5 % 

C-18 SANDY GAS CC ς SNH 50 %, Perenco RDR 25,5 %, 
Addax PCC 24,5 % 

C-29 LIPENJA ERONG CC ς SNH 50 %, Perenco RDR 17,75 
%, Addax PCC 32,25 % 

C-30 SOUTH ASOMA 
MARINE 

CC ς SNH 50 %, Perenco RDR 25 %, 
Addax PCC 25 % 

C-32 MONDONI CC ς SNH 50 %, Perenco RDR 25 %, 
Addax PCC 25 % 

C-23 MOKOKO 
ABANA 

Concession (C-23) ς SNH 50 %, 
Addax PCC 40 %, Perenco RDR 10 % 

/tt ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ άaƻƪƻƪƻ !ōŀƴŀέ ς SNH 50 
%, Addax PCC 39,7 %, Perenco RDR 10,3 % 

(iii)  Cessions et transferts  

Selon les informations communiquées par la Société Nationale des Hydrocarbures (SNH) , aucune 
ŎŜǎǎƛƻƴ ƴƛ ŀǳŎǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлно. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ champ gazier 
YOYO, une ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ǊŜŦƭŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ŜȄŀƳƛƴŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ǊŜǇƻǊǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŞǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ. 
Lƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ évolution 
contractuelle intervenue en 2017 Σ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ 

du régime contractuel initial en Contrat de Partage de Production (CPP) . 

!Ǿŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {bIΣ Şǘŀƛǘ ŦƛȄŞŜ Ł 50 %. La signature du CPP 
YOYO le 1er juin 2017 a entraîné :  

¶ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ό/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴύ 

en Contrat de Partage de Production  ; 
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¶ la conversion de la concession YOYO en !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό!99ύ ; 

¶ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ рл ҈ Ł нр ҈, applicable aux phases de développement 
Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Par ailleurs, les informations communiquées par Noble Energy  ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ farm -out 
réalisé par Petronas Σ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ bƻōƭŜ 9ƴŜǊƎȅΣ 
portant ainsi sa participation à 75 %Σ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ǿƛŀ ƭŀ {bIΣ Ŝǎǘ ŘŜƳŜǳǊŞŜ 
inchangée à 25 % . 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ L¢L9 Ŝǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ {bI, y compris le 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлнн, que cette ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜŦƭŞǘŞŜ, ces 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŏƻƴǘƛƴǳŀƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ 50 %. Selon les clarifications apportées par la 
SNH dans le cadre du présent exercice ITIE, ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ƻƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ, et non 
ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎΦ 

Le présent Rapport ITIE procède en conséquence à la ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŦƛŘŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ et de renforcer la transparence 
ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦǎ 

(iv)  Prorogations et renouvellements  

Selon la lettre du MINMIDT datée du 25 juin 2025  (annexe 3), une ǎŜŎƻƴŘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
Exclusive de Recherche (AER) Bomana  a été accordée en 2023. 

Cette prorogation, approuvée le 28 avril 2023 , a permis à Perenco Rio Del Rey (PRDR) de poursuivre ses 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻǊŀƎŜ Řǳ Ǉǳƛǘǎ Lungahe , conformément 
au programme minimum de travaux défini dans le Contrat de Partage de Production (CPP) Bomana . 

2.2.1.5 9ȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛκǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ droits pétroliers 202 3 

a) Confirmation officielle  

Le MINMIDT a indiqué que les octrois, renouvellements et conversions de permis pétroliers intervenus 
Ŝƴ нлно ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΦ 5Ŝǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

(annexe 3) ont été transmises.  

b)  Limites de la revue  

Toutefois, les informations détaillées relatives aux conversions en Contrat de Partage de Production 
όwƛƻ 5Ŝƭ wŜȅ Ŝǘ aƻƪƻƪƻ !ōŀƴŀύ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ǉǳŜ ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ 

Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŞŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘŞǇŜndante la conformité des procédures, 
conformément à la procédure convenue par le Comité ITIE Φ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŘƻƴŎ ǊŜǇƻǎŞ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴΦ 

c) Cadre légal et procédural  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ моо Řǳ Code pétrolier (2019) prévoit que les conventions et contrats antérieurs demeurent 
ǾŀƭŀōƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ǘŜǊƳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀǳȄ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǾŜǊǎ 

le nouveau régime.  
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[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ нлно όŀǊǘƛŎƭŜǎ мсоς164) encadre ce changement de régime contractuel. Les 
conditions exigées incluent :  

¶ être à jour de ses obligations contractuelles et fiscales ;  

¶ justifier la continuité de la production et des investissements ;  

¶ présenter une offre de contrat conforme au Code (programme de travaux, termes économiques, 
profil de production, engagements de contenu local, formation et transfert de technologies) ;  

¶ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞƎƛƳŜ Τ 

¶ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎΣ ǎǘƻŎƪǎ Ŝǘ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŞƎƛƳŜΦ 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {bIΣ ǎǳƛǾƛŜ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 

avec la Commission Permanente, avant approbation finale par décret présidentiel.  

d)  Constats et vulnérabilités  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴǎΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜƴƧŜǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ƳşƳŜΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

¶ Temporalité délicate  : les conversions (Rio Del Rey et Mokoko Abana) ont été signées en mars 
нлноΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ƴŀƛ нлноΦ /ŜǘǘŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛŜ ǎƻǳƭŝǾŜ ƭŀ 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсп όŞǘǳŘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳe 
ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŞƎƛƳŜΣ ŜǘŎΦύΦ 

¶ Transparence limitée  : aucune documentation publique ( étude comparative, conditions fiscales 
Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǊŞǾƛǎŞŜǎύ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜΦ /Ŝƭŀ ŜƳǇşŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 

ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

¶ Fiscalité et équilibre économique  : la conversion peut modifier la structure de partage et les 
clauses fiscales. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴ des contrats , il est difficile de vérifier si ces 
ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƻǳ ŀŦŦŀƛōƭƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘΦ 

¶ Enjeux économiques  Υ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŜƭŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
όŀǊǘΦ мспόпύύΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 

ŎŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

2.2.1.6 Consultation et Consentement des Communautés  

(i)  Cadre juridique  

Les consultations communautaires dans le secteur extractif reposent sur plusieurs textes 
complémentaires:  

¶ Article 89 du Décret n°2023/232 du 4 mai 2023  Υ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭΩ9L9{Σ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŝǎ-verbaux des réunions avec les 
communautés, ONG, syndicats et autres parties prenantes.  

¶ Article 92 du Code pétrolier de 2019 Υ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9{ Ł ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭΩŜȄƛƎŜΦ 

¶ Décret n°2013/171 du 14 février 2013  : fixe les modalités de réalisation des EIES et encadre le 
processus de consultation publique.  
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/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ǉǳƛ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

traçabilité des consultations.  

(ii)  Modalités de consultation publique et obligations des parties prenantes  

¶ Rôle des autorités  Υ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ 
ƭΩ9L9{ ǊŜŎŜǾŀōƭŜΣ ŘŜǎ ŀǳŘƛŜƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ 

recueillir les avis et préoccupations des populations, et produire un rapport  soumis au ministre de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ LƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ Obligations du promoteur  : Le promoteur doit notifier les communautés au moins 30 jours avant 
la première réunion, diffuser largement les informations (dates, lieux, description du projet, 
objectifs), et formaliser les échanges à travers un procès -verbal signé des représentants 
cƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭΩ9L9{Φ 

¶ Processus de consultation  : 

V Consultation publique  Υ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎΦ 

V Audience publique  Υ ŞǘŀǇŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƴǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 
éventuelles objections.  

(iii)  Divulgation des données  

En pratique, les EIES décrivent généralement la méthodologie des enquêtes socio -économiques (revue 
ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŦƻŎǳǎ ƎǊƻǳǇǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 

plusieurs limites persistent :  

¶ Absence fréquente de données chiffrées sur le nombre de personnes consultées et leur répartition 
par genre ou catégorie socio -ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƴŎƭǳǎƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎΦ 

¶ Non publication  ŘŜǎ 9L9{Σ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǳȄ 
informations.  

¶ En 2023, bien que les entreprises déclarantes aient été invitées à déclarer les informations relatives 
aux consultations communautaires via le formulaire ITIE, ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ. 

2.2.2 Secteur des mines et carrières  

WǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ǊŜƭŜǾŀƛŜƴǘ Řǳ Code minier 
de 2016 (Loi n°2016/017)Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ 
restaient celles prévues par le Décret n°2014/2349 du 1er août 2014  et les textes antérieurs (2002 et 
2014). 

Depuis décembre 2023 , ces procédures sont désormais encadrées par le nouveau Code minier (Loi 
n°2023/014 du 19 décembre 2023) Σ ǉǳƛ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ 
renouvellement et le transfert des titres, en exigeant des garanties de capacité technique et 
financière . 

En novembre 2024 , les ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞǎΣ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
délivrance, de renouvellement et de transfert des permis (permis de reconnaissance, de recherche, 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎύΦ 
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2.2.2.1 tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ 

(i)  Principes généraux  

Le Code minier de 2016  ǊŞǎŜǊǾŀƛǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ƳƛƴƛŜǊ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
techniques et financières, selon la règle du premier arrivé, premier servi , sauf pour les gisements 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ǇŀǊ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 

Le Code minier de 2023  ŀ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭΦ [ΩƻŎǘǊƻƛ 
des titres est désormais subordonné à la justification préalable des capacités techniques et financières 
Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘΦ [Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ǉǳblic mandaté (SONAMINES) est 
renforcé, celui -ci pouvant se voir confier directement certains gisements ou récupérer les sites 
ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {hb!aLb9{ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 

voie réglementaire.  

(ii)  !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 

Selon le Code minier de 2016  όŀǊǘΦ поΣ ŀƭΦ тύΣ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ 
ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ ŘŜǾŀƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ǿƛǎŀƛǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ǉƻǎǎible, en intégrant des 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Le Code minier de 2023  ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ όŀǊǘΦ мтύΦ 

(iii)  Attribution par négociation directe  

Sous le Code de 2016, la majorité des permis (recherche, exploitation) étaient délivrés sur demande 
directe, selon la règle du premier arrivé, premier servi . Cette logique a été supprimée dans le Code de 
2023Σ ǉǳƛ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ƳƛƴƛŜǊ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŜƴŎŀŘǊŞ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊganisme public mandaté (SONAMINES), 
qui peut se voir confier directement certains gisements.  

(iv)  Processus de négociation et attribution  

¶ Code minier 2016  : Selon le Code Minier de 2016, le Cadastre Minier  Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ 
demandes de titres, de réaliser les vérifications techniques nécessaires et de soumettre un 
projet de texte au ministre chargé des Mines. Les permis sont délivrés par arrêté ministériel , 
sous réserve des dispositions particulières prévues par la loi.  

Toutefois, la Lettre n°B652/SG/PR du 8 mai 2018 de la Présidence de la République  a introduit 
une exigence supplémentaire : « Toute attribution ou renouvellement de permis minier, quel 
ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜΣ Řƻƛǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

République.» 

En conséquence, depuis 2018, la délivrance des permis miniers au Cameroun implique deux 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ : 

-  [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭŜ /ŀŘŀǎǘǊŜ aƛƴƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ 

des Mines ; 
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-  [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǾŀƴǘ 

toute attribution ou renouvellement.  

¶ Code minier 2023  : Deux évolutions majeures sont introduites :  

1. Contrats miniers obligatoires  Υ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
désormais conditionnée à la ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƳƛƴƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ (art. 32 et 39). Ce contrat 
ŦƻǊƳŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

société titulaire).  

2. Rôle accru des Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD)  : La réforme confie désormais 
aux CTD la ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ, afin de rapprocher la gestion 
des titres des réalités locales. Les autorisations artisanales semi -mécanisées  restent quant à 
elles du ressort du Ministre en charge des Mines , compte tenu de leurs enjeux techniques et 
environnementaux plus importants.  /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Řǳ 
secteur, même si les modalités de coordination entre CTD et administration centrale  devront 
encore être précisées par voie réglementaire . 

(v)  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ 

9ƴ нлноΣ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ ǊŜǎǘŀƛǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ Code minier de 2016  et ses décrets 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘ Υ 

¶ Juridique  : immatriculation en société de droit camerounais, statuts et pouvoirs du signataire.  

¶ Technique  : programme de travaux et rapport géologique (recherche), étude de faisabilité et 
plan de développement (exploitation).  

¶ Financier  : preuve de capacités financières, bilans certifiés, dépôt de cautions.  

¶ Environnemental et social  : programme de protection pour la recherche, EIES et plan de 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Υ мл ҈ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎΣ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
(10ς25 % selon le type de mine).  

Le Code de 2023 a renforcé ces règles en introduisant :  

¶ une démonstration préalable plus stricte des capacités techniques et financières (programme 
de travail, plan de financement, attestations bancaires, certificats fiscaux) ;  

¶ des obligations environnementales et sociales systématiques (EIES, consultation des 
communautés) ;  

¶ une participation étatique via la SONAMINES (parts gratuites + droit de préemption) ;  

¶ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ 

mandaté. 

  



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 79 

Pour l'année 2023, les critères d'octroi demeurent régis par Décret N° 2002/648/PM du 26 mars 2002 
ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ code dont le détail se présente comme suit :  

Tableau 27 - Critères techniques et financiers pour l'octroi des titres miniers  
 

Autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ 

Permis de 
reconnaissance  

Permis de 
recherche  

Permis 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Critères 
juridique s  

Preuve de la nationalité 
camerounaise (personne 
physique) 

Société de droit 
camerounais 

Idem Statuts de la société 
+ Convention minière 
ǎƛƎƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ 

Périmètre & 
cartographie  

Levé topographique du 
périmètre (sans 
ŜƳǇƛŝǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

titres)  

/ŀǊǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

1/200 000 
précisant les 
limites de la 
zone 

/ŀǊǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

1/200 000 validée 
ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

cartographique  

Coordonnées 
géographiques 
précises du périmètre 
+ superficie + plans 
cadastraux 

Minerais & 
méthodes  

Description des minerais et 
des méthodes 
ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴκǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ 

utilisées  

Résumé 
géologique de la 
zone 

Étude de faisabilité 
(volume et qualité 
des réserves, art. 65 
du décret 2014/1882) 

Plan de 
développement et 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ 

Programme de 
travaux  

Engagement écrit au 
respect des dispositions 
environnementales, 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

Programme de 
travaux de 
reconnaissance 

Programme détaillé 
de recherche et 
budget  

Plan de 
développement et 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǾŀƭƛŘŞ 

Environnement 
& social  

Engagement pour la 
protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

τ Programme de 
protection et de 
gestion 
environnementale 
incluant schéma de 
réhabilitation des 
sites 

;ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

environnemental et 
social (EIES) + plan de 
réhabilitation 
obligatoire  

Procédure 
administrative  

Demande sur modèle de 
fiche fourni par 
ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aƛƴŜǎ 

Idem Idem Référence du permis 
de recherche + 
convention minière 
ƴŞƎƻŎƛŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ 

Participation 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

τ τ τ 10 % de parts 
gratuites attribuées à 
ƭΩ;ǘŀǘ Ǿƛŀ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

mandaté, avec 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ 

10 % supplémentaires 
(petite mine) ou 25 % 
(mine industrielle)  

Financier  Indication des ressources 
financières disponibles  

Idem Justificatif de 
capacité financière 
+ caution 
équivalente à 3 

Justificatif de 
capacité financière + 
caution fixée dans la 
convention minière 
( 2,5 % de 
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Autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ 

Permis de 
reconnaissance  

Permis de 
recherche  

Permis 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

mois de dépenses 
prévues 

lMinvestissement total 
avant 1ᾭ production 
commerciale, avec un 
minimum couvrant 
les obligations du 
Code) 

Formalités & 
registre  

Récépissé de versement 
des droits fixes  

Idem Idem Idem 

Tableau 28 -Critères techniques et financiers pour ƭΩƻŎǘǊƻƛ des autres titres  
 

tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ 

source  
!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

carrière  

Bloc juridique & 
identité  

Société de droit camerounais  Identité du demandeur + statuts (si société)  

Périmètre & 
cartographie  

Titre de propriété / contrat de bail / 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ҍ ŎŀǊǘŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκрл ллл 

wŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ Ҍ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ 

superficie + cartes 1/50 000 et 1/100 000  

Nature & 
méthodes  

Acte établissant la capacité du demandeur 
à assurer la protection sanitaire de la 
source 

Indication de la nature et de la quantité des 
matériaux  

Programme de 
travaux  

Programme de travaux détaillé  5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ 

Environnement & 
social  

wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ aLbaL5¢ κ 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ҍ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

;ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ 

(EIES) + cahier des charges signé 

Études & expertise  Expertise conjointe définissant la 
ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Étude technico-économique (caractéristiques 
ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

prévisionnels)  

Autres obligations  [ƻƎƻ ǇǊƻǘŞƎŞ Ł ƭΩh!tL τ 

Financier  Récépissé de versement des droits fixes  Idem 

Capacité 
financière  

NA NA 

(vi)  Instruction des demandes  

Le traitement des demandes de titres miniers est encadré par un guide  ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ǇǳōƭƛŞ 
par le MINMIDT. Ce guide, accessible en ligne, précise les différentes étapes à suivre ainsi que les 
délais de traitement applicables à chaque type de titre.  

  

https://www.minmidt.cm/wp-content/uploads/2017/06/GUIDE-DE-LUSAGER.134.pdf
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(vii)  Limites  

aŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ό5ŞŎǊŜǘ нллнκспуκtaΣ 5ŞŎǊŜǘ 

нлмпκмуунΣ /ƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊ нлмсύ Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ aLbaL5¢Σ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

peuvent être relevées :  

¶ Absence de critères objectifs et pondérés  : Les conditions techniques et financières sont 
ŘŞŎǊƛǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ƴƛ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎΦ [ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

qualitative et dépendante des services instructeurs.  

¶ Large marge de discrétion administrative  : Comme dans le secteur pétrolier, la réglementation 
ƳƛƴƛŝǊŜ ƭŀƛǎǎŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƭŀǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎΦ 

[Ŝ ƎǳƛŘŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘΣ ƴƛ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ 

des décisions. Les recours ou contestations ne sont pas clairement prévus, ce qui peut nourrir 
ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ 

¶ Faible effectivité des délais de traitement  : Le Guide de 2017 énonce des délais indicatifs pour 
ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ όǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴΣ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜύΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ 

contraignant ou de sanctions en cas de dépassement réduit son efficacité. Dans la pratique, les 
délais peuvent êt re variables et difficiles à contrôler.  

¶ Concentration institutionnelle  : Le rôle central du MINMIDT et, depuis 2023, de la SONAMINES 
(participation obligatoire, droit de préemption, gestion des gisements identifiés), concentre de 
ƭŀǊƎŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

li miter le contrôle externe, notamment par le public ou les collectivités locales.  

¶ Manque de mise à jour des outils de transparence  Υ [Ŝ DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ 
les réformes majeures du Code minier de 2023 (capacités techniques détaillées, exigences 
ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǊƾƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {hb!aLb9{ύΦ /Ŝƭŀ ŎǊŞŜ ǳƴ 

décalage entre la norme affiché e et les pratiques documentées.  

2.2.2.2 Procédure de transfert des titres miniers  

(i)  Principes généraux  

¶ Champ : transferts autorisés pour tous les titres sauf  ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ artisanale  et semi -
mécanisée  (personnelles, incessibles).  

¶ Formes  : cession  (du titre ou des parts), amodiation , nantissement/gage , saisie . 
¶ Approbation préalable  Υ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩaccord du Ministre des Mines  et à 
ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ (nouveau titre émis au cessionnaire). Délai de 45 jours  prévu par le Code 
2016 όŀǊǘΦ фтόоύύ Τ ƭŜ /ƻŘŜ нлно ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǊŜƴǾƻƛŜ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ Portée du contrôle  : 

-  Code 2016 : approbation exigée pour transactions directes et indirectes  (couverture large, y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊύΦ 

-  Code 2023 (art. 79(3)) : approbation limitée aux transactions directes  ; les cessions indirectes  
(ex. changement de contrôle via une maison -mère) ne sont plus expressément couvertes . 

¶ 5Ǌƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ : nouveauté 2023  (art. 79(4)) : en cas de ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 
société minière titulaire Σ ƭΩ;ǘŀǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ droit de préemption  (modalités à préciser par voie 
réglementaire).   
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(ii)  /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻŘŜǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎΦ 

¶ Code minier 2016 (art. 97 ς100) : les transferts étaient libres « à toute personne éligible », sans 
ŀǳǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴΦ [ΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŀƛǘ ǇŀǊ ǊŜƴǾƻƛ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 

concerné, à savoir la capacité technique et financière du cessionnaire.  

¶ Code minier 2023 (art. 79(2), 82 ς84)  : le principe demeure, le cessionnaire devant remplir les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǘǊŜ όŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴŜ 

nouveauté est introduite : en cas de ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ƭΩ;ǘŀǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 

droit de préemption Σ ŎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

détenteurs.  

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ 

mécanisme objectif de vérification ni critères publiés.  

2.2.2.3 Opérations sur les droits  miniers en 202 3 

Selon les informations transmises par la Sous-Direction du Cadastre Minier , les opérations réalisées 
en 2023 se répartissent comme suit :  

Tableau 29 - Opérations sur les titres miniers en 202 3 

  Attributions  Renouvellements  Transfert/cession  
Permis de recherche 19 3 10 
Permis d'exploitation  de carrière 10 10 - 
Autorisation de carrière  intérêt Public  2 5 - 
tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ tŜǘƛǘŜ aƛƴŜ 2   
Total  33 18 10 

 Le détail des titres attribués, renouvelés et transférés figure en annexe 4  du présent rapport.  

2.2.2.4 Examen des procédures ŘΩƻŎǘǊƻƛ/ transfert  des titres miniers  2023 

a) /ƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ 

Le MINMIDT  a été sollicité pour confirmer l'application des critères techniques et financiers prévus par 
le Code Minier de 2016  et le Décret n°2002/648/PM du 26 mars 2002  ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 
des titres miniers en 202 3. 

tŀǊ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ n°000653/L/MINMIDT/SG/DM/SDCM/STM du 31 janvier 2025 , le MINMIDT a 
attesté qu e ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлно ont 
été conduits  conformément aux dispositions de la loi n°2016/017 du 14 décembre 2016  portant Code 
Minier.  

[ŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧƻƛƴǘŜ Ŝƴ annexe 03 . 

b)  9ȄŀƳŜƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ L¢L9 /ŀƳŜǊƻǳƴ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭŀ ǊŜǾǳŜ ŘΩǳƴ 

échantillon de titres miniers octroyés ou cédés en 2023.  
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La méthodologie de sélection repose sur une analyse de risques , prenant en compte :  

¶ Risque lié à la procédure  : respect des critères techniques et financiers fixés par le Code Minier 
ŘŜ нлмс Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Risque de fraude ou de corruption  Υ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ 
justifiées ;  

¶ Risque lié à la capacité du demandeur  : disponibilité des justificatifs requis et traçabilité des 
décisions. 

Le détail de cette méthodologie est présenté en annexe 5 . 

c) Echantillon sélectionné  

[ΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǊŜǘŜƴǳ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ 17 dossiers  dont le détail se présente comme suit  :  

Tableau 30 - Échantillon des titres miniers sélectionné s pour la revue des procédures d'octroi/ transfert  

N° TITULAIRE 
Nature de 
ƭΩŀŎǘŜ 

SUB. 
NOM DU 
PERMIS 

ARRETE 
DATE 

DEMANDE 
DATE 

D'ATTIBUTION  
Nature du 

Titre   

1 
UNIVERSAL 
MINERALS  

Octroi  Or MBITOM N°000200 04/05/2020 12/07/2023 P. Recherche 

2 
UNIVERSAL 
MINERALS  

Octroi  
Or PANNARAN N°000199 04/05/2020 12/07/2023 P. Recherche 

3 
UNIVERSAL 
MINERALS  

Octroi  
Or BENGOUBOU N°000201 04/05/2020 12/07/2023 P. Recherche 

4 
PROMETAL 
MINING SARL  

Octroi  
Fer 

NKOLAKEY 
OUEST 

N°000041 16/07/2021 28/02/2023 P. Recherche 

5 
ZOUBEL 
GLOBAL SARL  

Octroi  
Or 

DOLE 
GARBA 

N°000017 12/05/2021 12/01/2023 P. Recherche 

6 
NEW ERA 
MINING  

Octroi  
Rutile  AKAK N°000027 10/12/2021 07/02/2023 P. Recherche 

7 
ALBARKA 
SARL  

Octroi  
Or BANKIM N°000270 03/06/2022 09/10/2023 P. Recherche 

8 ERAMET  Cession Rutile  SIMBAN N°000154 06/04/2023 15/06/2023 P. Recherche 

9 ERAMET  Cession Rutile  BISSAGA N°000157 06/04/2023 15/06/2023 P. Recherche 

10 ERAMET  Cession Rutile  NKOBIBA N°000156 06/04/2023 15/06/2023 P. Recherche 

11 
ERAMET  

Cession Rutile  
WASSA 
BABOUTE 

N°000155 06/04/2023 15/06/2023 P. Recherche 

12 ERAMET  Cession Rutile  MEMVOUGA N°000158 06/04/2023 15/06/2023 P. Recherche 

13 ERAMET  Cession Rutile  MBARGUE N°000175 06/04/2023 27/06/2023 P. Recherche 

14 ERAMET  Cession Rutile  ESSE N°000176 06/04/2023 27/06/2023 P. Recherche 

15 ERAMET  Cession Rutile  NDOUMBA N°000177 06/04/2023 27/06/2023 P. Recherche 

16 
ERAMET  

Cession Rutile  
LEMBE 
YEZOUM 

N°000178 06/04/2023 27/06/2023 P. Recherche 

17 ERAMET  Cession Rutile  MENGANG N°000174 06/04/2023 15/06/2023 P. Recherche 

  



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 84 

× /ƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǾǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŀ ǊŞǾŞƭŞ ŘŜǎ écarts récurrents  Řŀƴǎ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΦ !ǳŎǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴΩŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜΦ [Ŝǎ ǘƛǘǊŜǎ ŜȄŀƳƛƴŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 

insuffisances liées à :  

¶ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎΣ 

¶ la complétude des documents justificatifs,  

¶ le respect des délais et formalités légales.  

Résumé de la conformité  

N° TITULAIRE bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ 
N° de la  

Constatations  
Statut de  

conformité  
1 UNIVERSAL MINERALS  Octroi   1-2-3-5-6-10-13-14-15  PC 
2 UNIVERSAL MINERALS  Octroi   1-2-3-5-6-10-13-14-15  PC 
3 UNIVERSAL MINERALS  Octroi   1-2-3-5-6-13-15  PC 
4 PROMETAL MINING SARL  Octroi   1-2-3-5-6-7-13-15  PC 
5 ZOUBEL GLOBAL SARL  Octroi   1-2-3-5-6-7-13-14-15  PC 
6 NEW ERA MINING  Octroi   1-2-3-5-6-7-13-14-15  PC 
7 ALBARKA SARL  Octroi   1-2-3-5-6-7-13-15  PC 
8 ERAMET  Cession  1-2-3-4-5-6-9-10-11-12-13-15  PC 
9 ERAMET  Cession  1-2-3-4-5-6-9-10-11-12-13-15  PC 
10 ERAMET  Cession  1-2-3-4-5-6-9-10-11-12-13-15  PC 
11 ERAMET  Cession  1-2-3-4-5-6-9-10-11-12-13-15  PC 
12 ERAMET  Cession  1-2-3-4-5-6-9-10-11-12-13-15  PC 
13 ERAMET  Cession  1-2-3-4-5-6-9-10-11-13-14-15  PC 
14 ERAMET  Cession  1-2-3-4-5-6-8-9-10-11-13-14-15  PC 
15 ERAMET  Cession  1-2-3-4-5-6-8-9-10-11-13-14-15  PC 
16 ERAMET  Cession  1-2-3-4-5-6-8-9-10-11-13-14-15  PC 
17 ERAMET  Cession  1-2-3-4-5-6-8-9-10-11-13-14-15  PC 

C : Conforme ; PC : Partiellement Conforme ; NC : Non conforme ; LT : Limitation des travaux 

Résumé des constatations  

N° Risque Constatation  Secteur  Structure concerné(e)  

1 Général Faiblesse dans l'archivage Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

2 Général 
La tenue du registre des titres miniers non 
conforme aux textes légaux  

Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

3 
Complétude 
des dossiers 

Documents justificatifs de la demande 
incomplets  

Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

4 
Respect de la 
procédure 

La preuve de la disponibilité du terrain objet de 
la demande de titre minier ayant fait l'objet de 
vérification par le conservateur en présence du 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǳǊƴƛ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 

demande 

Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

5 
Respect de la 
procédure 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

République ne sont pas présents dans le dossier 
du demandeur 

Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 
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N° Risque Constatation  Secteur  Structure concerné(e)  

6 
Complétude 
des dossiers 

[ŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎƛƎƴŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

systématiquement classée dans le dossier de 
demande 

Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

7 
Complétude 
des dossiers 

Le dossier de demande transmis comporte 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭΣ ǎŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǇƛŜǎ 

Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

8 
Complétude 
des dossiers 

Absence de preuve du règlement de la redevance 
superficiaire  

Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

9 
Complétude 
des dossiers 

Absence de preuves de la capacité financière  Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

10 
Complétude 
des dossiers 

Absence de preuve de la mise en place de la 
caution  

Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

11 
Complétude 
des dossiers 

Adresse des détenteurs des capitaux non 
mentionnée  

Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

12 
Complétude 
des dossiers 

Absence des listes des personnes habiletés à 
signer 

Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

13 
Complétude 
des dossiers 

!ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

14 
Complétude 
des dossiers 

Absence de cartes de retombées minières 
actualisés  

Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

15 
Respect de la 
procédure 

Les délais de traitement sont trop longs  Mines 
Sous-direction Cadastre minier 
MINMIDT 

Les travaux de vérification dans le cadre de la présente étude. Le détail de ces travaux est présenté au 
niveau de ƭΩŀƴƴŜȄŜ 6. 

2.2.2.5 Consultation et Consentement des Communautés  

(i)  Cadre juridique  

Le cadre juridique applicable à la Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
activités minières au Cameroun  repose sur un ensemble de textes complémentaires relevant du droit 
minier, du droit environnemental, du droit foncier et de la réglementation relative à la sécurité des 
installations industrielles . 

Bien que le Code minier de 2023  ƴŜ ǊŜǇǊŜƴƴŜ Ǉŀǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ Ł ƭΩarticle 106 du Code minier de 2016 , cette obligation demeure 
applicable de manière implicite et transversale  Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

En effet, les dispositions du Code minier de 2023  ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭŀ Partie IV, Chapitre II , impliquent nécessairement 
la consultation des populations locales et des autres parties prenantes . Cette consultation est requise 
ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎǳōƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ 

détermination des mesures de compensation appropriées.  

" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƴƛŜǊ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la Loi n°85/009 du 4 juillet 1985  ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ décret  ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲутκмутн Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ мфут. Ces textes 
ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

fixation des compensations.  

https://www.cvuc-uccc.com/minat/textes/28.pdf
https://www.cvuc-uccc.com/minat/textes/87.pdf
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ cadre environnemental , en particulier le 
Décret n°2013/171  ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ό9L9{ύΣ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 

des communautés riveraines avant toute décision autorisant un p rojet minier.  

En outre, la Loi n°98/015 du 14 juillet 1998  relative aux établissements classés dangereux, insalubres ou 
ƛƴŎƻƳƳƻŘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Υ 

¶ ŘΩinformer les populations locales  sur les risques et dangers associés à leurs activités ;  

¶ Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ 

des communautés environnantes en cas de sinistre.  

Enfin, lorsque les projets miniers bénéficient de financements internationaux, ces exigences nationales 
sont complétées par les Normes  de performance de la SFI (IFC) , notamment la Norme de performance 
n°5Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
consultation significative, de compensation équitable et de restauration des moyens de subsistance.  

(ii)  Modalités de consultation publique et obligations des parties prenantes  

¶ Rôle des autorités  Υ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜ ƭΩ9L9{ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜǎ 
audiences publiques.  

¶ Obligations du promoteur  : 

-  Informer les communautés en amont (au moins 30 jours avant la réunion) ;  

-  Diffuser largement les informations (description du projet, impacts attendus, calendrier);  

-  Organiser des réunions publiques et consigner les échanges dans un procès -verbal signé 
par les représentants communautaires ;  

-  !ƴƴŜȄŜǊ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ƭΩ9L9{ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ 

(PGES). 

¶ Processus de consultation  : 

-  Consultation publique  Υ ŞǘŀǇŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǳǊǎ 
préoccupations ;  

-  Audience publique  : étape formelle de validation où les observations sont consignées et 
ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ aLbaL5¢Φ 

(iii)  Processus de consultation des populations dans le cadre des négociations des Conventions 
minières  

Dans le cadre des négociations des conventions minières, le Ministère en charge des mines organise 
avec les opérateurs concernés et en liaison avec les Gouverneurs, les Préfets, les Sous -Préfets, les Maires, 
les Chefs traditionnels concernés par les projet s, les ONG des localités des projets, les représentants de 
ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

des populations et peuples autochtones et de recueillir leurs priorités notamment en term es 
d'infrastructures sociales au titre du contenu local à insérer dans les projets de Conventions. Par ailleurs 
ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 

en compte effective de leurs proposition s de projets . 

https://www.ifc.org/content/dam/ifc/doc/mgrt/ifcperformancestandardsfrench.pdf
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(iv)  Divulgation des données  

En pratique, les EIES des projets miniers incluent des enquêtes socio -économiques (enquêtes de terrain, 
ŦƻŎǳǎ ƎǊƻǳǇǎΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎύ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

limites subsistent :  

¶ Absence fréquente de données chiffrées sur le nombre de personnes consultées et leur répartition 
par genre, âge ou catégorie socio -économique Σ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 
consultations ;  

¶ Non publication des EIES Σ ǊŜǎǘǊŜƛƎƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Τ 

¶ tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2023, bien que les sociétés minières incluses dans le périmètre ITIE aient été invitées 
à déclarer les informations relatives aux consultations communautaires, ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ 

communiquée , empêchant une évaluation complète du respect des obligations légales et 
contractuelles.  

2.3 Registre des licences  

2.3.1 Cadastre p étrolier  

(i)  Cadre réglementaire  

Le Décret n°2023/232 Σ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Code pétrolier de 2019, impose à son article 3 
la tenue par le MINMIDT  ŘΩǳƴ registre spécial des hydrocarbures . Ce registre doit inclure:  

¶ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛΣ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ 

prorogation, à la renonciation, à la résiliation, au retrait, à la caducité, à la déchéance, à la 
ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ǊŜǎǘǊƛctions applicables aux autorisations;  

¶ Les données relatives aux contrats pétroliers (conclusion, modification, résiliation, transmission et 
contentieux associés) ;  

¶ Les autorisations de transport par pipeline, conformément à la loi n°96/14 du 5 août 1996 sur le 
transport des hydrocarbures en provenance des pays tiers ;  

¶ Une cartographie détaillée au 1/200 000 indiquant les périmètres des titres pétroliers et les 
pipelines associés. 

(ii)  [ƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 

En pratique, le MINMIDT publie sur son site  web un répertoire des titres pétroliers qui couvre une grande 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩExigence 2.3(b) de la Norme ITIE . Toutefois, plusieurs limites 
subsistent :  

¶ Les dates de demande de licence  ne sont pas renseignées pour 12 titres ;  

¶ La dernière actualisation disponible remonte à février 201 9, ce qui limite la fiabilité et la 
vérifiabilité des informations ;  

¶ Des informations complémentaires  ont dû être sollicitées auprès de la SNH et du MINMIDT  dans 
le cadre du processus de déclaration ITIE. 

  

https://www.minmidt.cm/repertoire-des-titres-petroliers/
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(iii)  Données disponibles  

Les titres pétroliers en vigueur au 31 décembre 2023 , ainsi que la cartographie des blocs pétroliers , 
sont présentés en annexes 7 et 8 , tels que communiqués par la SNH.  

Cependant, certaines informations essentielles ne figurent pas dans les données communiquées : 

¶ Les coordonnées géographiques  des périmètres ne sont pas indiquées ;  

¶ La date de dépôt des demandes  ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ systématiquement renseignée. 

2.3.2 Cadastre minier  

(i)  Cadre légal et institutionnel  

[Ŝ /ƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊ ŘŜ нлмс ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ registre des titres miniers , consignant toutes les demandes, 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ /Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 

est coté et paraphé par le Directeur chargé des mines.  

(ii)  Système de gestion et publication  

Depuis 2017, la gestion est assurée par le Système Informatisé du Cadastre Minier (SICM)  46. 

¶ [Ŝ {L/a ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩExigence 2.3(b) de la 
Norme ITIE . 

¶ [Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƛƴŎƭǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

¶ La base est mise à jour quotidiennement par la Sous -Direction du Cadastre Minier.  

(iii)  [ƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀŎǳƴŜǎ 

Malgré ces avancées, plusieurs insuffisances persistent :  

¶ Absence systématique de la date de dépôt des demandes  pour certains titres ;  

¶ Le cadastre en ligne ne gère pas les  autorisations minières artisanales  et des permis 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƳƛƴŞǊŀƭŜ; 

¶ Absence de la ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Τ 

¶ LƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩextraire les données sous un format ouvert  (Excel/CSV), ce qui réduit leur 
réutilisation et leur analyse ;  

Données disponibles  

La Sous-5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ /ŀŘŀǎǘǊŜ aƛƴƛŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŘŜ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
valides au 31 décembre 2023. Néanmoins, une reconstitution a été réalisée à partir des fichiers transmis 
relatifs aux attributions et renouvellements de permis. 

  

 

 
46 https://portals.landfolio.com/cameroon/fr/  
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Selon le répertoire minier reconstitué et présenté en annexe 30 47, le Cameroun comptait 261 titres miniers 
actifs au 31 décembre 2023. 

Tableau 31 - Titres miniers actifs au 31 décembre 202 348 

  2021 2022 2023 

Permis de recherche 72 NC 149 

Permis d'exploitation  5 NC 11 

tŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 56 NC 72 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 23 NC 29 

Total  156  261 
NC : Non communiqué 
 

2.4 Divulgation des c ontrats  

2.4.1 Politique et c adre légal  

La divulgation des contrats extractifs au Cameroun est régie à la fois par le Code de transparence et de 
bonne gouvernance (2018)  et par les législations sectorielles ( Code pétrolier 2019, Code minier 2016 puis 
2023). Toutefois, ces deux ensembles présentent des orientations divergentes.  

(i)  Code de transparence  et  de bonne  gouvernance  (2018)49 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ publication systématique  ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŎƻƴŎƭǳǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ 

¶ Ce principe a une valeur transversale : toute législation ultérieure doit être conforme à cette 
exigence de transparence. 

Cependant, ni le Code pétrolier de 2019, ni le Code Minier de 2023  ne font explicitement référence à cette 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ƻƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻǳƭŝǾŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦ 

(ii) Réglementation sectorielle  

× Secteur des hydrocarbures  

¶ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ contrat pétrolier . 

¶ Les articles 97 et 98 du Code pétrolier ŘŜ нлмф Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпл Řǳ 5ŞŎǊŜǘ ƴϲнлноκнон ŎƻƴǎŀŎǊŜƴǘ ƭŀ 
confidentialité des données et contrats  : ils ne peuvent être publiés avant le retour du périmètre 
Ł ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΦ 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мпм Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ǳƴŜ 

ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƭΩƛƳǇƻǎŜΦ Ainsi, les contraintes de transparence résultent principalement des clauses 
contractuelles plutôt que du cadre réglementaire lui -même. 

  

 

 
47 Source : Sous-Direction du Cadastre Minier.  
48 Source : Sous-Direction du Cadastre Minier.  
49 Loi n°2018/011, 11 juillet 2018. 
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× Secteur minier  

Sous le Code minier de 2016, la convention minière  ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎƭǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
permis de recherche ŀǾŀƴǘ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ (petite mine ou mine industrielle). Elle 
ŜƴŎŀŘǊŀƛǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

réhabilitation, sans pouvoir déroger aux dispositions du Code.  

Le Code minier de 2023  ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Υ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 

minière , obligatoire pour tout permis de recherche et signé dès son octroi. Ce contrat fixe les obligations 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 

titulaire du permis.  

La convention minière , quant à elle, reste conclue en cas de découverte minière  et demeure une 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ŞƭŀǊƎƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ 

2016. 

Les dispositions relatives à la publication  des actes d'octroi  (art. 144 du Code 2016) et à la confidentialité  
ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ όŀǊǘΦ нллύ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ нлноΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с Řǳ 

Code de transparence et de bonne gouvernance (2018), qui impose la divulgation systématique des contrats.  

(iii) Décalage entre les deux cadres  

Alors que le Code de transparence et de bonne gouvernance (2018)  impose une obligation générale de 
ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ сύΣ ƭŜǎ 

Codes sectoriels  (pétrolier 2019 et minier 2016/2023) maintiennent une logique de confidentialité par 
défaut Σ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ όŜȄΦ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎΣ ƭŜǾŞŜ ŘŜ 
confidentialité).  

/ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊŞŜ ǳƴ décalage normatif  Υ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с Řǳ 
Code de transparence demeure restreinte et repose principalement sur les engagements internationaux 
du Cameroun Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩL¢L9Σ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎΦ 

2.4.2 Pratiques de la divulgation  

× Le secteur  des hydrocarbures  

Les contrats pétroliers ne sont pas systématiquement divulgués. Les parties prenantes évoquent plusieurs 
obstacles à cette divulgation, notamment :  

¶ Les clauses de confidentialité  contenues dans les contrats, qui limitent la publication des termes 
contractuels.  

¶ Les coûts opérationnels  liés à la mise à disposition et à la gestion des informations contractuelles.  

¶ Le risque de préjudice concurrentiel , certaines informations étant jugées "commercialement 
sensibles". 
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Au 31 décembre 202 3, le Cameroun comptait 25 contrats pétroliers en vigueur 50. Dans la pratique, seul 
le modèle type du Contrat de Partage de Production (CPP)  est publié sur le site web 51 de la Société 
Nationale des Hydrocarbures (SNH) . Toutefois, certains contrats pétroliers ont été rendus publics sur la 
plateforme ResourceContracts.org 52, notamment :  

N° Contrat Année  Ressource 
Type de 
contrat  

1 
Perenco Oil and Gas (Cameroon) Ltd., Kosmos Energy 
Cameroon HC, Société Nationale des Hydrocarbures, 
Kombe-Nsepe permit, JVA, 2008 

2008 Hydrocarbures Accord de coentreprise 

2 
Model Contract, National Hydrocarbons Corporation 
(NHC), PSA, 2007 

2007 Hydrocarbures 
Entente de production ou de 
participation aux bénéfices  

3 Kosmos Energy Cameroon HC, Ndian River, PSA, 2006 2006 Hydrocarbures 
Entente de production ou de 
participation aux bénéfices  

4 
Model Contract, Oil and Gas Production Sharing 
Contract 

1999 Hydrocarbures 
Entente de production ou de 
participation aux bénéfices  

5 Model Contract, Douala Basin, PSA, 1995 1995 Hydrocarbures 
Entente de production ou de 
participation aux bénéfices  

6 Model Contract, JVA, 1980 1980 Hydrocarbures Accord de coentreprise 

Parallèlement,  les actes  ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ des titres  miniers  sont  publiés  au Journal Officiel.  Toutefois, ce 
dernier  ƴΩŜǎǘ pas accessible en ligne,  ce qui oblige  les parties  intéressées à effectuer  des démarches 
physiques pour obtenir  et consulter  les documents. 

Enfin, il  est à noter  que la SNH mène  une  réflexion  interne  sur les modalités  de divulgation  des contrats  
pétroliers.  Cependant, cette  initiative  ƴΩŀ pas encore abouti  à des résultats  concrets. 

× Le secteur  minier  

(i)  Conventions  minières  en vigueur  

Au 31 décembre  2023, selon la Sous-Direction  du Cadastre  Minier , le Cameroun comptait  : 

¶ 10 permis  ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de mines  industrielles  

¶ 1 permis  ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de petite  mine  

Soit un total  de 11 permis  ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ minière  actifs . 

Numéro du Permis  Arrêté  Société  5ŀǘŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Type de Permis  Localisation  

PEMI 00008 n°2023/128 CIMENCAM 10/02/2023 Mine industrielle  Biou Sud 

Non précisé n°2023/129 CIMENCAM 10/02/2023 Mine industrielle  Non précisé 

PEMI 00009 N°2022/524 G STONES 29/11/2022 Mine industrielle  Non précisé 

PEMI 00007 n°2022/ CAMEROON MINING COMPANY 17/08/2022 Mine industrielle  Mbalam 

PEMI 00006 n°2022/273 SINOSTEEL CAM 01/07/2022 Mine industrielle  Lobe-Kribi 

PEMI 00005 n°2010/374 C & K MINING 16/12/2010 Mine industrielle  Mobilong  

PEMI 00003 n°2005/185 ROCAGLIA 31/05/2005 Mine industrielle  Bidzar 

 

 
50 Source : SITUATION DU CADASTRE PETROLIER au 31 décembre 2024 (SNH) 

51https://www.snh.cm/images/publications/reglementation/Contrat%20type%20CPP%20en%20fran%C3%A7ais.pdf  
52 https://resourcecontracts.org/countries/cm  

https://www.snh.cm/images/publications/reglementation/Contrat%20type%20CPP%20en%20fran%C3%A7ais.pdf
https://resourcecontracts.org/countries/cm
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Numéro du Permis  Arrêté  Société  5ŀǘŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Type de Permis  Localisation  

PEMI 00004 n°2005/186 ROCAGLIA 31/05/2005 Mine industrielle  Biou Nord 

PEMI 00002 n°2004/283 CIMENCAM 30/09/2004 Mine industrielle  Figuil  

PEMI 00001 n°2003/077 GEOVIC 11/03/2003 Mine industrielle  Lomié 

Non précisé n°000317 CODIAS  14/09/2022 Petite mine  Non précisé 

(ii)  Conventions  et  actes  publiés  

Le MINMIDT  a publié  plusieurs  documents relatifs  à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ minière  au Cameroun, comprenant:  

¶ Six (6)  conventions  minières  signées avec GEOVIC, CODIAS, SINOSTEEL, CIMENCAM, GSTONES et  
CK-Mining  sur un total  de 11 signées. 

¶ Sept (7) actes  d'octroi  sur un total  de 11 en vigueur . 

Ces documents sont  accessibles sur le site  du MINMIDT 5354. 

Par ailleurs,  en 2024 et  2025, le ministère  a publié  deux conventions  additionnelles  : 

¶ celle de CAMALCO, relative  à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de la bauxite  de Minim -Martap  ; 

¶ celle de CAMINCO, pour ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de ƭΩƻǊ de Mbôrgouéné . 

(iii)  Limites   

¶ Annexes  non  publiées  : plusieurs  conventions  minières  accessibles en ligne  ne comportent  pas 
toutes  leurs annexes, ce qui limite  la compréhension des obligations  contractuelles  dans leur  
intégralité.  

¶ Accords  spécifiques  non  inventoriés  : certaines  conventions,  en particulier  celles de SINOSTEEL 
et  G-STONES, prévoient  la conclusion  ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ additionnels  ou de cahiers des charges particuliers  
avec les administrations  concernées. À ce jour, ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ de ces accords complémentaires  ƴΩŀ pas 
été établi.  

¶ Exhaustivité  non  garantie  : en ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ registre  consolidé regroupant  toutes  les conventions,  
annexes et accords spécifiques, la transparence du cadre contractuel  demeure partielle.  

2.4.3 Plan de divulgation des contrat s 

Le Comité  ITIE Cameroun , lors de sa session du 26 décembre  2019, a mis en place un groupe  de travail  
ad hoc  pour renforcer  la transparence des contrats  conformément  à l'Exigence  2.4(b)  de la Norme  ITIE. 

Objectifs  et  actions  clés : 

¶ Élaborer un plan  de divulgation  des contrats , précisant  les délais et les mesures pour lever les 
obstacles juridiques  et techniques,  intégré  au Plan de Travail  2020-2022. 

¶ Proposer des contributions  pour aligner  les textes  ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du Code de transparence  (2018) 
avec ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ 2.4(b). 

 

 
53https://www.minmidt.cm/conventions -minieres/  

54https://www.minmidt.cm/permis -dexploitation/  
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¶ Participer  aux échanges et formations  sur la divulgation  des contrats  et  licences  avec le 
Secrétariat  International  ITIE. 

Un plan 5556en huit  étapes  a été adopté et reconduit  dans le Plan de Travail  2023-2025. 

Renforcement  en 2023 : 

Lors ŘΩǳƴ atelier  du Secrétariat  International  ITIE en avril  2023, des recommandations  ont  été formulées  
pour accélérer la transparence avant la prochaine validation  du Cameroun. En conséquence, des actions  
ont  été intégrées  dans le Plan de Travail  Annuel  2023 (PTA 2023) et  son mini  plan  ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ pour  la 
validation . Cependant, ce plan ƴΩŀ pas encore  été  adopté  par  le  Comité  ITIE, retardant  sa mise en ǆǳǾǊŜΦ 

2.5 Propriété effective  

2.5.1 Politique du Gouvernement sur la propriété effective  

2.5.1.1. Cadre légal  

Le Cameroun a progressivement  renforcé son cadre juridique  pour la divulgation  des bénéficiaires  effectifs  
(BE), à travers une série de réformes législatives  et réglementaires.  Ces mesures visent  à améliorer  la 
transparence , la traçabilité  des structures  de propriété  et  la lutte  contre  le  blanchiment  ŘΩŀǊƎŜƴǘ et  
le  financement  du terrorisme  (LBC/FT). 

Texte juridique  Principales  obligations  Avancées  Limites  

Loi de Finances 2023 (Loi  
n°2022/020  du 27 déc. 
2022) 

- Identification  obligatoire  des 
BE par les personnes morales. 
- Tenue ŘΩǳƴ registre  interne.  
- Déclaration  à 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ fiscale  dans 
les 30 jours après 
immatriculation  et avant le 15 
mars chaque année. 
- Sanctions financières  en cas 
de non-respect. 

Première reconnaissance 
légale de la propriété  
effective  avec obligation  de 
déclaration.  

 

Décret  n°2023/06801  du 
27 sept.  2023 

- Définition  du BE : 20 % des 
parts  ou droits  de vote, ou 
contrôle effectif.  

- À défaut,  le dirigeant  

principal  est considéré 
comme BE. 
- Déclaration  avec justificatifs  
(art. 21). 
- Création  dMun Registre 
central  des BE tenu  par la DGI. 

Institutionnalisation  ŘΩǳƴ 
registre  central  
électronique.  
Sanctions prévues en cas 
ŘΩƻƳƛǎǎƛƻƴΦ 

Ne couvre pas les 
PPE, pourtant  
exigées par ƭΩL¢L9Φ 

Arrêté  
n°00000761/A/MINFI/DGI  
du 04 déc. 2023 

- Règles ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ selon 
le type ŘΩŜƴǘƛǘŞΦ 
- Obligation  de désigner un 

Clarifie  et encadre la mise 
en ǆǳǾǊŜ pratique  des 
obligations.  

Complexité 
administrative,  

 

 
55 https://eiticameroon.org/download/1596/ , page 7.  
56 http://eiticameroon.org/download/rapport -du-groupe-ad-hoc-sur-la-divulgation -des-contrats -signe-pdf/?tmstv=1694462718 

https://eiticameroon.org/download/1596/
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Texte juridique  Principales  obligations  Avancées  Limites  

responsable dédié. 
- Modalités  de vérification  et 
de déclaration.  
- Traçabilité  et obligation  de 
signalement.  

surtout  pour les 
PME. 

Circulaire  
n°021/MINFI/DGI  du 8 
mai  2024 

- Obligation  de 
télédéclaration  des BE. 
- Intégration  progressive du 
registre  central  au système 
fiscal.  
- Guide ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ mis à 
disposition  des contribuables.  

Digitalisation  et 
simplification  du processus 
déclaratif.  

Déploiement  
progressif,  risque de 
difficultés  
techniques  au 
démarrage. 

Code Minier  (2016 et  
2023) 

- Obligation  pour les sociétés 
minières  et  de leurs  sous-
traitants  directs  de déclarer : 
ω tout  actionnaire  5 % des 
actions, 
 ̶tout  détenteur  de droits  de 

vote donnant  droit  au 
contrôle. 
- Obligation  de fournir  la liste  
des filiales  et pays 
dMopération.  

Obligation  renforcée pour le 
secteur minier . 

Extension de l'obligation  aux 
sous-traitants  directs .  

Pas de lien  direct  
avec le registre  
central  des BE. 

Code pétrolier  (2019) - Aucune disposition  
spécifique  sur la propriété  
effective.  
- Seules les obligations  
fiscales  générales 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

  

 

2.5.1.2. Registre des Bénéficiaires Effectifs  

Le Cameroun a mis en place un Registre  Central  des Bénéficiaires  Effectifs  (BE), administré  par la 
Direction  Générale des Impôts  (DGI). Ce registre  représente une avancée notable  pour la transparence et  
constitue  une base solide pour la mise en ǆǳǾǊŜ progressive des exigences de la Norme ITIE. 

Certaines améliorations  restent  néanmoins possibles afin  de renforcer  son alignement  avec les pratiques  
recommandées au niveau international  :  

Critères  Réglementation  Camerounaise  Exigences ITIE 2023 
Accessibilité  Non public , accès réservé aux autorités  

fiscales  et aux organes de contrôle  
Accessible  au public , au moins pour certaines  
données clés 

Seuil  de BE 20 % de détention  ou de contrôle  Seuil  de 10 % recommandé  pour les industries  
extractives  

Identification  des 
PPE 

Non traitée  Obligation  explicite  ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les PPE 
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Critères  Réglementation  Camerounaise  Exigences ITIE 2023 
Interopérabilité  Géré par  la DGI uniquement  Interopérabilité  recommandée avec le cadastre 

minier  et pétrolier  
Entreprises  ŘΩ9ǘŀt  Non traité es Publication  des informations  sur la détention  ou 

le contrôle  par ƭΩ;ǘŀǘ 
Entreprises  
cotées  en bourse  

Non traitées  Obligation  de divulguer  ƭΩidentité  de ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 
de référence  et, le cas échéant, la juridiction  de 
cotation  et  un lien  vers  la documentation  de la 
bourse  où elles  sont  cotées  

2.5.2 Divulgation des données sur la propriété effective  

2.5.2.1 Définitions retenues  

Pour les besoins du rapportage ITIE, le Comité ITIE a retenu les définitions suivantes  : 

Le propriétaire effectif :  

La ou les personnes physiques qui, en dernier ressort, possèdent ou contrôlent une entité juridique, soit :  

¶ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǾƻǘŜ όȅ 

ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊύ Τ 

¶ un seuil de 5 % ou plus  des actions ou droits de vote constitue une preuve de propriété ou de 
contrôle ;  

¶ les Personnes Politiquement Exposées (PPE)  sont considérées comme bénéficiaires effectifs quel 
que soit leur niveau de propriété.  

Cette définition est alignée avec le ǎŜǳƛƭ ŘŜ р ҈ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 111 du Code minier 20 23. 

Personnes Politiquement Exposées (PPE)  : 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎŜǎ ƻǳ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎύ ǉǳƛ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ƻǳ ƻƴǘ ŜȄŜǊŎŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

publiques, notamment :  

¶ ŎƘŜŦǎ ŘΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ parlementaires et responsables politiques de haut rang ;  

¶ Ƙŀǳǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜ Τ 

¶ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Τ 

¶ hauts responsables de partis politiques.  

/ŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Communauté Économique et 
aƻƴŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ ό/9a!/ύ en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme. Elle est conforme aux principes consacrés par le Règlement  
n°02/24/CEMAC/UMAC/CM du 20 décembre 2024 , relatif à la prévention et à la répression du blanchiment 
ŘŜǎ ŎŀǇƛǘŀǳȄ Ŝǘ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜΣ ƭŜǉǳŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƭŀ 

matière.  

  

https://gabac.org/wp-content/uploads/2025/05/Reglement-N°02CEMAC-UMAC-CM-LBC_FT-2024.pdf
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Ce règlement actualise et remplace  les instruments antérieurs, notamment le Règlement n°01/03 -
CEMAC-UMAC du 4 avril 2003  et le Règlement n°01/16/CEMAC/UMAC/CM du 11 avril 2016 , en élargissant 
et en précisant le champ des infractions sous -jacentes, y compris les infractions fiscales, et en renforçant 
ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ tt9Φ 

2.5.2.2 Périmètre  de collecte des données  

Pour le rapportage ITIE, les entreprises incluses dans le périmètre de conciliation  ont été invitées à 
soumettre une déclaration de propriété effective, selon le modèle convenu par le Comité ITIE.  

a) Entreprises cotées et filiales de sociétés cotées  

Ces entreprises doivent :  

¶ indiquer la bourse de valeurs  sur laquelle elles sont cotées ;  

¶ fournir un lien direct  vers la documentation officielle sur la propriété effective déposée auprès de 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ōƻǳǊǎƛŝǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Τ 

¶ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛŜƴΣ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭΩintégralité des informations requises  dans le formulaire de 
déclaration ITIE (cf. annexe 9 du présent rapport).  

b) Entreprises non retenues dans le périmètre ITIE  

Leurs données de propriété effective sont recueillies et transmises par la DGI  au Comité ITIE, 
conformément à la réglementation en vigueur, en vue de leur publication.  

c) Entreprises incluses dans le périmètre ITIE  

Toutes les entreprises du périmètre doivent :  

¶ remplir le formulaire de déclaration ITIE  ; 

¶ faire signer leur déclaration par un représentant habilité , garantissant la validité et la fiabilité 
des informations transmises.  

2.5.2.3 Analyse des données collectées  

a) /ƻƭƭŜŎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩL¢L9  

En 2023, 19 sociétés opérant dans le secteur extractif étaient concernées par la déclaration sur les 
bénéficiaires effectifs, dont neuf (09) sociétés pétrolières et dix (10) sociétés minières.  

Tableau 32 - Résultat de la collecte des données sur la propriété effective 57 

  

Hydrocarbures et 
transport 
pétrolier  

Mines & 
carrières  

Total  % 

Sociétés tenues de fournir les informations sur la propriété effective  

Sociétés ayant envoyé des données sur les BE 2 0 2 11% 

{ƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƻȅŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ .9 4 7 11 58% 

{ƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ 

 

 
57 Source : Déclaration ITIE 2021, déclarations sur les bénéficiaires effectifs des sociétés hors périmètre et les données des rapports  
ITIE précédents. 
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Hydrocarbures et 
transport 
pétrolier  

Mines & 
carrières  

Total  % 

Entreprises d'État 1 1 2 11% 

Sociétés cotées ou filiales exclusives de sociétés cotées  2 2 4 21% 

  9 10 19 100% 

Le détail par société se présente comme suit  :  

Liste des sociétés  Secteur  

Sociétés tenues de fournir les informations sur la propriété effective    
Sociétés ayant soumis  des données sur les BE    
PERENCO RIO DEL REY SA Hydrocarbures 
PERENCO CAMEROON SA Hydrocarbures 
{ƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ soumis  des données sur les BE    
ADDAX PETROLEUM CAMEROON COMPANY S. A Hydrocarbures 
ADDAX PETROLEUM CAMEROON LIMITED S. A Hydrocarbures 
NOBLE ENERGY CAMEROON LTD Hydrocarbures 
GLENCORE EXPLORATION (CAMEROON) LTD Hydrocarbures 
RAZEL Mines & carrières  
SINOSTEEL Mines & carrières  
CODIAS Mines & carrières  
GEOVIC Mines & carrières  
CAMEROON MINING COMPANY SARL Mines & carrières  
G-STONES RESOURCES S.A Mines & carrières  
C & K MINING INC Mines & carrières  
{ƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ   
Entreprises d'État    
Société Nationale des Hydrocarbures  Hydrocarbures 
Société National des Mines (SONAMINES) Mines & carrières  
CAMEROON OIL TRANSPORTATION COMPANY (COTCO) S.A. Transport pétrolier  
Sociétés cotées ou filiales exclusives de sociétés cotées    
GAZ DU CAMEROUN S.A Hydrocarbures 
CIMENTERIES DU CAMEROUN Mines & carrières  
DANGOTE CEMENT Mines & carrières  

Pour le secteur des hydrocarbures et du transport pétrolier, les données transmises sur la propriété 
effective sont présentées en annexe 10-1. Pour le secteur des mines et carrières, elles sont regroupées en 
annexe 10-2. 

b) Données collectées à travers le Registre Central du Bénéficiaire Effectif (RCBE)  

En complément des données déclarées directement par les entreprises incluses dans le périmètre ITIE, des 
informations ont également été collectées à partir du Registre Central du Bénéficiaire Effectif (RCBE) , 
administré par la DGI.  
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ü Périmètre du fichier transmis par la DGI  

Le fichier transmis par la DGI regroupe exclusivement les entreprises immatriculées auprès de la 
Direction des Grandes Entreprises (DGE) . Ce périmètre couvre : 

¶ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ ƻǇŞǊŀƴǘ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ, qui relèvent toutes de la DGE compte 
tenu de leur taille et de leurs obligations fiscales ;  

¶ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ, également gérées 
ǇŀǊ ƭŀ 5D9 Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƛǎŎŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Τ 

¶ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ 

minérales.  

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ L¢L9 ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5D9Σ 

la base transmise par la DGI est considérée comme offrant une couverture satisfaisante , bien que non 
exhaustive , pour les besoins du rapport ITIE. 

Au total,  31 entreprises  relevant des secteurs extractifs et connexes figurent dans le fichier transmis.  Les 
ŘŜǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ t9w9b/h ƴΩȅ ƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

complète dans le cadre du processus déclaratif ITIE . 

ü Contenu du fichier  

Le fichier transmis en annexe 34  comprend, pour chaque entité :  

¶ le nombre de bénéficiaires effectifs déclarés ;  

¶ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ όƴƻƳΣ ǇŀȅǎΣ bL¦ύ Τ 

¶ les pourcentages de participation ou de détention déclarés.  

Conformément aux exigences relatives à la protection des données personnelles, les adresses physiques 
et les identifiants des bénéficiaires effectifs  ont été supprimées avant intégration dans le rapport.  

ü Analyse du fichier RCBE  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ L¢L9 Υ 

мΦ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ .9 

Pour la majorité des 31 entreprises, les bénéficiaires effectifs sont clairement identifiés (nom, pays, NIU).  

2. Absence systématique de la modalité de contrôle  

Le fichier ne précise pas le type de contrôle  exercé par les bénéficiaires détention directe ou indirecte,  
contrôle par droits de vote, autres moyens de contrôle , etc. 

Selon la réglementation camerounaise, le dirigeant principal est désigné comme bénéficiaire effectif 
lorsque :  

1. ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ .9 Τ 

2. ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ .9Φ 
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Cependant, le fichier RCBE ne permet pas de distinguer le critère utilisé , rendant impossible de savoir 
si le bénéficiaire déclaré est un actionnaire ou un dirigeant désigné par défaut.  

3Φ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎŀƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŞŎƭŀǊŞ 

5ŜǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ .9 ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ Υ 

¶ STE YAN CHANG LOG.DEV.COM 

¶ SOTCOCOG Cameroun Filiale  

2.5.3 Données sur la propriété légale  

(i) Cadre Juridique  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ор όмлŜύ ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜ ¦ƴƛŦƻǊƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƎŞƴŞǊŀƭ όhI!5!ύΣ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2010, prévoit que le Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) doit mettre à la disposition du 
public les informations sur les sociétés, y comp ris celles liées à l'identification des actionnaires des 
entreprises opérant dans le secteur extractif.  

(ii) Accessibilité des Données  

Le RCCM est théoriquement accessible au public et peut être consulté auprès du greffe du Tribunal de 
commerce et des Tribunaux de grande instance. Toutefois, il n'existe pas de portail web public permettant 
un accès direct aux données des entreprises. Tout e consultation doit se faire par requête formelle auprès 
du greffe compétent.  

(iii) /ƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 5ƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩL¢L9 

Dans le cadre du rapport ITIE 2023, les entreprises extractives retenues dans le périmètre de conciliation  
ont été sollicitées pour fournir des informations sur leurs actionnaires. Les données collectées sont 
présentées en annexe s 10-1 et 10-2 du rapport.  

2.6 tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

2.6.1 Cadre général ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩÉtat  

2.6.1.1 Cadre juridique  

Les entreprises publiques sont régies par :  

¶ la Loi n°2017/011 du 12 juillet 2017  fixant les règles applicables à leur création, organisation, 
fonctionnement et dissolution ;  et 

¶ le décret n°2019/320 du 19 juin 2019 , portant application de la loi et précisant les règles de 
gouvernance ;  

¶ Décret n°2018/355 du 12 juin 2018  : établit les règles communes applicables aux marchés des 
établissements publics et des entreprises publiques  ; et 

¶ le 5ŞŎǊŜǘ bϲнлмфκонм Řǳ мф Ƨǳƛƴ нлмф ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ 
les indemnités et les avantages de leurs dirigeants .  

Cette réglementation vise à encadrer la performance  et harmoniser la gestion du portefeuille public.  
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2.6.1.2 Gouvernance et supervision  

Les entreprises publiques sont sous double tutelle  : 

¶ Tutelle technique , exercée par le ministère sectoriel compétent, qui oriente leur stratégie et veille 
à la conformité avec les objectifs nationaux.  

¶ Tutelle financière , assurée par le Ministère des Finances (MINFI) , qui contrôle la gestion et la 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǴ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŞǘƛŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 25% du capital . 

La gestion repose sur trois organes :  

Tableau 33 - Attributions et prérogatives des organes de gestion dans les entreprises publiques  

 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ Ł млл҈ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Entreprises avec une 
participation publique > 25%  

Assemblée 
générale  

¶ Approuve les comptes de la société ;  

¶ Approuve la répartition du bénéfice distribuable ;  

¶ Nomme et révoque les commissaires aux comptes et fixe 
leur rémunération . 

[Ŝ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ 

société anonyme tel que prévu 
dans la réglementation OHADA. 

Conseil 
ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

Dispose des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Υ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƻǊƛŜƴǘŜ ƭŀ 

stratégie et évalue la gestion, sous réserve des dispositions 
de la loi 2017/011. 

Idem. 

Direction 
Générale  

!ǎǎǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 

auquel il rend compte.  
Idem. 

Le /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ est un organe collégial, dont les membres sont nommés par décret pour un 
mandat de trois ans renouvelables  une fois Φ Lƭ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǳƴŜ Charte 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ, conformément à l'article 6 du  décret n°2019/320. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǾŞǊƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 

2.6.1.3 Finances Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ Ł ƭΩ9ǘŀǘ 

a) Budget et comptabilité  

¶ Le budget est élaboré par la Direction générale , validé par le /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, puis 
transmis pour approbation au MINFI , conformément au décret n°2019/320. 

¶ La comptabilité est tenue selon les normes OHADA  et auditée par un commissaire aux comptes 
agréé CEMAC. 

¶ Les états financiers certifiés doivent être transmis aux tutelles technique et financière pour 
contrôle.  

ōύ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ 

[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ǿƛŀ Υ 

¶ les dividendes Σ ǊŜǾŜǊǎŞǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝƴ !ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Τ 

¶ la réserve légale Σ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мл ҈ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƴŜǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ нл ҈ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭΦ 
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c) Financement et autonomie de gestion  

[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ Υ 

¶ leurs actifs mobiliers et immobiliers  ; 

¶ leurs ressources financières , dans le respect de leur objet social.  

La tutelle financière assure toutefois le contrôle de :  

¶ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Τ 

¶ la soutenabilité des engagements financiers ;  

¶ la cohérence des plans de performance avec les programmes sectoriels.  

Le /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ cautions, avals et garanties à première demande  
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Řύ wŜƭŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмфκонлΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳȄ 

tutelles :  

¶ un ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ Τ 

¶ ce rapport couvre notamment :  

-  les subventions reçues , 

-  les créances et arriérés de paiement , 

-  les garanties accordées ou bénéficiées . 

2.6.1.4 Gestion des marchés publics et assimilés  

La gestion des marchés dans les entreprises publiques est régie par le Décret n°2018/355 du 12 juin 2018 , 
qui établit des règles communes destinées à garantir la transparence , la concurrence loyale  et la bonne 
utilisation des ressources publiques . 

(i)  Principes et procédures  

¶ Principe de mise en concurrence : tout marché doit être attribué sur appel à concurrence, sauf 
Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ 

¶ Procédures  Υ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
ƻǳǾŜǊǘΣ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΣ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ŜǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞΦ 

¶ Instances de passation  Υ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Řǳ 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǘ ŦƻǊƳǳƭŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 

¶ Contrôle  : les marchés sont soumis à un contrôle a priori  (avant signature) ou a posteriori  (après 
exécution), selon les seuils financiers fixés par la réglementation.  

¶ Tutelles et responsabilités : la tutelle technique et le MINFI interviennent dans la validation de 
certains marchés. Les dirigeants des entreprises publiques demeurent personnellement 
responsables du respect des procédures. 
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(ii)  Rôle des structures de gouvernance et de contrôle  

¶ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ : approuve les plans de passation, veille à la conformité avec la stratégie 
Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞΦ 

¶ Direction Générale  Υ ǇǊŞǇŀǊŜ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
et assure la gestion opérationnelle des marchés.  

¶ Commissions de passation : examinent les offres, garantissent la transparence du processus et 
ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΦ 

¶ Tutelle technique : oriente les choix stratégiques et valide certains marchés selon leur nature.  

¶ Tutelle financière ς MINFI  : vérifie la soutenabilité financière, approuve les marchés dépassant 
les seuils réglementaires et veille à la discipline budgétaire.  

¶ Structures de contrôle : exercent un contrôle a priori ou a posteriori des procédures, selon les 
seuils applicables.  

¶ Autorité  de régulation des marchés publics (ARMP) Υ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ 

réglementation, publie les résultats et peut être saisie en cas de litige.  

2.6.2 Secteur des hydrocarbures  

2.6.2.1. Cadre juridique  

Le Code pétrolier de 2019 ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ 

¶ Article 5  Υ [Ω;ǘŀǘ ǇŜǳǘ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƳŀƴŘŀǘŞǎΦ 

¶ Article 7  Υ [Ω;ǘŀǘ ǇŜǳǘ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ όŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜύ Řŀƴǎ 
des projets pétroliers, sous réserve des conditions prévues dans les contrats pétroliers  et gaziers. 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŀƴƛŝǊŜǎ Υ 

1. Participation dans les contrats pétroliers  : [Ω;ǘŀǘΣ Ǿƛŀ ƭŀ Société Nationale des Hydrocarbures 
(SNH), détient une part dans les Contrats de Partage de Production (CPP) . Cette participation 
ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ Ŝǘ ŘϥŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

opérations.  

2. Participation au capital des entreprises pétrolières  : [Ω;ǘŀǘ ŘŞǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ ƻǇŞǊŀƴǘ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {bIΦ 

Les modalités de cette participation varient selon les accords, avec des niveaux de responsabilité 
spécifiques concernant le financement et la couverture des dépenses.  

2.6.2.2. Participation dans les projets  pétroliers  et gaziers  

a) aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

La participation  de ƭΩ;ǘŀǘ dans les projets  pétroliers  et gaziers est régie par le Code pétrolier  (loi  
n°2019/008  du 25 avril  2019), son décret  ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ (décret  n°2023/232 du 4 mai  2023), ainsi  que par 
les Contrats  de Partage  de Production  (CPP). 

¶ Articles  6 et  7 du Code pétrolier  : ƭΩ;ǘŀǘ peut  participer  dans les CPP par ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
organisme public  mandaté, en ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ la Société  Nationale  des Hydrocarbures  (SNH).  

https://www.armp.cm/
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¶ Article  12 du modèle  de CPP : 

-  ƭΩ;ǘŀǘ peut  exercer une option  de participation  uniquement  à la phase ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ; 

-  la participation  est ŘΩŀǳ minimum  5 %, avec un plafond  fixé  dans le contrat.  

¶ Phase de recherche  : ƭΩ;ǘŀǘ ne prend pas part  aux coûts ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ et  ƴΩŜƴǘǊŜ au capital  du projet  
ǉǳΩŀǳ stade de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ exerce son option,  ƭΩ;ǘŀǘ devient  cotitulaire  de ƭΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ et  doit  signer un 
Accord  de Participation  dans un délai  de 30 jours  après ƭΩƻŎǘǊƻƛ du permis. Il rembourse ensuite  sa quote-
part  des coûts de développement  et ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ sous 45 jours , sans intérêts.  

En contrepartie,  ƭΩ;ǘŀǘ (via la SNH, en qualité  de mandataire)  : 

¶ contribue  au financement  des opérations,  

¶ perçoit  une part  de production  proportionnelle  à sa participation.  

b)  Rôle et responsabilités de la SNH  

La SNH joue un rôle central  dans la gestion  des participations  pétrolières  et gazières de ƭΩ;ǘŀǘΦ Elle détient  
deux types de participations  : 

1. SNH-Mandat  : représente ƭΩ;ǘŀǘ dans les contrats  pétroliers  et perçoit  les revenus issus de la part  
de production  de ƭΩ;ǘŀǘΦ 

2. SNH-Fonctionnement  : prend des participations  pour son propre compte et conserve les revenus 
générés par ces investissements.  

Dans les deux cas, la SNH est soumise aux mêmes droits  et obligations  que les autres partenaires  
contractuels,  proportionnellement  à sa participation.  

c) Participation effective dans les blocs pétroliers  et gaziers  

Au 31 décembre  2023, la participation  effective  de ƭΩ;ǘŀǘ (via la SNH-Mandat)  et de la SNH-Fonctionnement  
dans les différents  blocs pétroliers  se présente comme suit  : 

Tableau 34 - LƴǘŞǊşǘǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ et la SNH  dans les contrats pétroliers au 31 décembre 202 358 

Autorisation
/  

Concession  
Nom  N° Statut  Substance  

Champs avec  
termes 

speficiques  

Partie  
Contractante  

Rôle 

Participation actuelle  

Coûts 
(%) 

Producti
on 
(%) 

Rente 
Nette  
(%) 

Concession 
KOLE 
MARINE 

C-11 
En 
Exploitation  

HUILE 

Champs 
Classiques 

ETAT Partenaire 50,00% 70,00% 87,00% 

Perenco RDR Opérateur 25,50% 15,30% 6,37% 

ADDAX PCC Partenaire 24,50% 14,70% 6,63% 

Kole Compl 
(Marginal)  

ETAT Partenaire 50,00% 60,00% 79,00% 

Perenco RDR Opérateur 25,50% 20,40% 10,71% 

ADDAX PCC Partenaire 24,50% 19,60% 10,29% 

Dikome Nord 
(Marginal)  

ETAT Partenaire 50,00% 60,00% 79,00% 

Perenco RDR Opérateur 25,50% 20,40% 10,71% 

ADDAX PCC Partenaire 24,50% 19,60% 10,29% 

Concession EKUNDU C-12 En HUILE Champs ETAT Partenaire 50,00% 70,00% 87,00% 

 

 
58 Source : Répertoire des titres pétroliers communiqué par la SNH.  
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Autorisation
/  

Concession  
Nom  N° Statut  Substance  

Champs avec  
termes 

speficiques  

Partie  
Contractante  

Rôle 

Participation actuelle  

Coûts 
(%) 

Producti
on 
(%) 

Rente 
Nette  
(%) 

MARINE Exploitation  Classiques Perenco RDR Opérateur 25,50% 15,30% 6,37% 

ADDAX PCC Partenaire 24,50% 14,70% 6,63% 

Betika Compl 
(Marginal)  

ETAT Partenaire 50,00% 60,00% 79,00% 

Perenco RDR Opérateur 25,50% 20,40% 10,71% 

ADDAX PCC Partenaire 24,50% 19,60% 10,29% 

Concession 
BOA 
BAKASSI 

C-15 
En 
Exploitation  

HUILE 

Champs 
Classiques 

ETAT Partenaire 50,00% 70,00% 87,00% 

Perenco RDR Opérateur 25,50% 15,30% 6,37% 

ADDAX PCC Partenaire 24,50% 14,70% 6,63% 

Nyangassa 
(Marginal)  

ETAT Partenaire 50,00% 60,00% 79,00% 

Perenco RDR Opérateur 25,50% 20,40% 10,71% 

ADDAX PCC Partenaire 24,50% 19,60% 10,29% 

Boa Sud 
(Marginal)  

ETAT Partenaire 50,00% 60,00% 79,00% 

Perenco RDR Opérateur 25,50% 20,40% 10,71% 

ADDAX PCC Partenaire 24,50% 19,60% 10,29% 

Concession 
BAVO 
ASSOMA 

C-16 
En 
Exploitation  

HUILE 

Champs 
Classiques 

ETAT Partenaire 50,00% 70,00% 87,00% 

Perenco RDR Opérateur 25,50% 15,30% 6,37% 

ADDAX PCC Partenaire 24,50% 14,70% 6,63% 

Bavo Compl 
(Marginal)  

ETAT Partenaire 50,00% 60,00% 79,00% 

Perenco RDR Opérateur 25,50% 20,40% 10,71% 

ADDAX PCC Partenaire 24,50% 19,60% 10,29% 

Concession 
KITA 
EDEM 

C-17 
En 
Exploitation  

HUILE 

Champs 
Classiques 

ETAT Partenaire 50,00% 70,00% 87,00% 

Perenco RDR Opérateur 25,50% 15,30% 6,37% 

ADDAX PCC Partenaire 24,50% 14,70% 6,63% 

Bojongo 
(Marginal)  

ETAT Partenaire 50,00% 60,00% 79,00% 

Perenco RDR Opérateur 25,50% 20,40% 10,71% 

ADDAX PCC Partenaire 24,50% 19,60% 10,29% 

Concession 
SANDY 
GAS 

C-18 
En Attente  
Développem
ent  

GAZ 
Champs 
Classiques 

ETAT Partenaire 50,00% 70,00% 87,00% 

Perenco RDR Opérateur 25,50% 15,30% 6,37% 

ADDAX PCC Partenaire 24,50% 14,70% 6,63% 

concession 
MOKOKO 
ABANA 

C-23 
En 
Exploitation  

HUILE 

Mokoko 
Abana 

ETAT Partenaire 50,00% 70,00% 87,00% 

ADDAX PCC Opérateur 40,00% 24,00% 6,37% 

Perenco RDR Partenaire 10,00% 6,00% 6,63% 

Mokoko West  
(Marginal)  

ETAT Partenaire 50,00% 60,00% 79,00% 

ADDAX PCC Opérateur 34,50% 27,60% 14,49% 

Perenco RDR Partenaire 15,50% 12,40% 6,51% 

Concession MOUDI C-24 
En 
Exploitation  

HUILE 
Champ 
Classique 

ETAT Partenaire 50,00% 50,00% 87,00% 

Perenco 
Cameroon 

Opérateur 40,00% 40,00% 10,40% 

SNH (Fonct) Partenaire 10,00% 10,00% 2,60% 

Concession 
LIPENDJ
A 
ERONG 

C-29 
En 
Exploitation  

HUILE 

Lipenja 
(Marginal)  

ETAT Partenaire 50,00% 60,00% 79,00% 

ADDAX PCC Opérateur 32,25% 25,80% 13,55% 

Perenco RDR Partenaire 17,75% 14,20% 7,46% 

Lipenja Sud ETAT Partenaire 50,00% 60,00% 79,00% 
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Autorisation
/  

Concession  
Nom  N° Statut  Substance  

Champs avec  
termes 

speficiques  

Partie  
Contractante  

Rôle 

Participation actuelle  

Coûts 
(%) 

Producti
on 
(%) 

Rente 
Nette  
(%) 

(Marginal)  ADDAX PCC Opérateur 32,25% 25,80% 13,55% 

Perenco RDR Partenaire 17,75% 14,20% 7,46% 

Erong Nord 
(Marginal)  

ETAT Partenaire 50,00% 60,00% 79,00% 

ADDAX PCC Opérateur 27,60% 22,08% 11,59% 

Perenco RDR Partenaire 22,40% 17,92% 9,41% 

Concession 
SOUTH 
ASSOMA 
MARINE 

C-30 
En 
Exploitation  

HUILE 

South Asoma 
(Accords-90) 

ETAT Partenaire 50,00% 60,00% 78,00% 

ADDAX PCC Opérateur 25,00% 20,00% 11,00% 

Perenco RDR Partenaire 25,00% 20,00% 11,00% 

Akono 
(Accords-90) 

ETAT Partenaire 50,00% 60,00% 78,00% 

ADDAX PCC Opérateur 24,85% 19,88% 10,93% 

Perenco RDR Partenaire 25,15% 20,12% 11,07% 

Concession 
EBOME 
MARINE 

C-31 
En 
Exploitation  

HUILE 
Ebome 
(Marginal)  

ETAT Partenaire 50,00% 50,00% 50,00% 

Perenco 
Cameroon 

Opérateur 28,50% 28,50% 28,50% 

SNH (Fonct) Partenaire 21,50% 21,50% 21,50% 

Concession 
MONDO
NI 

C-32 
En 
Exploitation  

HUILE ET GAZ 
Kole West 
(Accords-90) 

SNH (Etat) Partenaire 50,00% 60,00% 78,00% 

Perenco RDR Opérateur 25,00% 20,00% 11,00% 

ADDAX PCC Partenaire 25,00% 20,00% 11,00% 

Concession MVIA C-34 
Exploitation  
En Arrêt 

HUILE N/A SNH (Fonct) Opérateur 100,00% 100,00% N/A 

Concession 
LOGBAB
A 

C-38 
En 
Exploitation  

GAZ N/A 

ETAT Partenaire 5,00% 5,00% N/A 

Gaz Du 
Cameroun 

Opérateur 57,00% 57,00% N/A 

RSM 
Production  

Partenaire 38,00% 38,00% N/A 

AEE/CPP MOABI AEE-12 
En 
Exploitation  

  N/A 
ETAT Partenaire 25,00% 25,00% N/A 

Perenco 
Cameroon 

Opérateur 75,00% 75,00% N/A 

AEE/CPP OAK AEE-43 
En 
Exploitation  

HUILE N/A 

ETAT Partenaire 25,00% 25,00% N/A 

Glencore 
Cameroon 

Partenaire 37,50% 37,50% N/A 

Perenco RDR Opérateur 37,50% 37,50% N/A 

AEE/CPP YOYO   
En 
Exploitation  

GAZ N/A 
ETAT Partenaire 25,00% 25,00% N/A 

Noble Energy Opérateur 75,00% 75,00% N/A 

AEE/CPP ETINDE AEE-41 
En 
Exploitation  

GAZ N/A 

ETAT Partenaire 20,00% 20,00% N/A 

NEW AGE Opérateur 30,00% 30,00% N/A 

LUKOIL Partenaire 30,00% 30,00% N/A 

EUROIL 
Limited  

Partenaire 20,00% 20,00% N/A 

AEE/CPP IROKO AEE-40 
En 
Exploitation  

HUILE N/A 
ETAT Partenaire 30,00% 30,00% N/A 

ADDAX PLC Opérateur 70,00% 70,00% N/A 

AEE/CPP 
DISSONI 
NORD 

AEE-36 
En 
Exploitation  

HUILE N/A 

ETAT Partenaire 25,00% 25,00% N/A 

Perenco RDR Opérateur 37,50% 37,50% N/A 

ADDAX PCC Partenaire 37,50% 37,50% N/A 

AEE/CPP 
SANAGA 
SUD 

AEE-38 
En 
Exploitation  

GAZ N/A 
ETAT Partenaire 25,00% 25,00% N/A 

Perenco 
Cameroon 

Opérateur 75,00% 75,00% N/A 
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Le détail  de la répartition  des intérêts  détenus par ƭΩ;ǘŀǘ et  la SNH dans les contrats  pétroliers  est présenté 
au niveau de ƭΩŀƴƴŜȄŜ 11. 

d)  Evolution des participations en 202 3 

[ΩŜȄŀƳŜƴ des participations  en 2023 met  en évidence plusieurs  évolutions  significatives  par rapport  à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2022, principalement  liées à la conversion  de conventions  ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ et  de contrats  
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ en Contrats  de Partage  de Production  (CPP): 

ü Conversion  de concessions  en CPP  

Le 31 mars 2023, ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ wƛƻ 5Ŝƭ 
Rey ont été convertis en CPP. 

¶ 10 blocs  ont été regroupés dans un /tt ǳƴƛǉǳŜ άwƛƻ 5Ŝƭ wŜȅέ. 

¶ Le bloc Mokoko Abana (C -23) ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ CPP spécifique . 

[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όǾƛŀ ƭŀ {bIύ ŀ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ł 50 % comme indiqué ci -dessous :  

Identifiant  
Bloc / 
Désignation  

Situation avant conversion  
Situation après conversion 
(mars 2023 ς CPP) 

C-11 KOLE MARINE 
CC ς SNH (Etat) 50 %,  Perenco RDR 25,5 %, 
Addax PCC 24,5 % 

/tt άwƛƻ 5Ŝƭ wŜȅέ ς SNH (Etat) 
50 %, 
Perenco RDR 25,5 %, Addax PCC 
24,5 % 

C-12 EKUNDU MARINE 
CC ς SNH (Etat) 50 %,  Perenco RDR 25,5 %, 
Addax PCC 24,5 % 

C-15 BOA BAKASSI 
CC ς SNH (Etat) 50 %,  Perenco RDR 25,5 %, 
Addax PCC 24,5 % 

C-16 BAVO ASOMA 
CC ς SNH (Etat) 50%,  Perenco RDR 25,5 %, 
Addax PCC 24,5 % 

C-17 KITA EDEM 
CC ς SNH (Etat) 50%,  Perenco RDR 25,5 %, 
Addax PCC 24,5 % 

C-18 SANDY GAS 
CC ς SNH (Etat) 50%,  Perenco RDR 25,5 %, 
Addax PCC 24,5 % 

C-29 LIPENJA ERONG 
CC ς SNH (Etat) 50%,  Perenco RDR 17,75 %, 
Addax PCC 32,25 % 

C-30 
SOUTH ASOMA 
MARINE 

CC ς SNH (Etat) 50 %,  Perenco RDR 25 %, Addax 
PCC 25 % 

C-32 MONDONI 
CC ς SNH (Etat) 50%,  Perenco RDR 25 %, Addax 
PCC 25 % 

C-23 MOKOKO ABANA 
Concession (C-23) ς SNH (Etat)  50 %,  Addax 
PCC 40 %, Perenco RDR 10 % 

/tt άaƻƪƻƪƻ !ōŀƴŀέ ς SNH 
(Etat) 50 %,  
Addax PCC 39,7 %, Perenco RDR 
10,3 % 

ü Observation  comptable  

Les commissaires aux comptes de SNH Mandat signalent un changement majeur de méthode comptable 
lié à cette conversion :  

¶ [Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ /tt ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ immobilisations 
financières , et non plus comme actifs physiques, afin de se conformer aux règles OHADA sur les 
joint -ventures. 
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¶ Ce changement améliore la lisibilité des comptes, mais il a un impact significatif sur les 
résultats 2023  et rend les comparaisons avec les années précédentes plus difficiles . 

¶ [Ωaudit de reconversion Σ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

encore été réalisé . 

ü Observations  

¶ La conversion en CPP maintient ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ рл ҈ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ conditions économiques (profit oil, cost oil, fiscalité)  ne permet 
Ǉŀǎ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŜǎǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩ;ǘŀǘ. 

¶ Toutefois, pour Moudi (C -24), la conversion a supprimé la part  SNH (fonctionnement) , pour ne 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǉǳΩǳƴŜ seule quote -part SNH (État) de 50 % . 

¶ Dans Mokoko Abana (C -23), la répartition des parts privées a été légèrement ajustée (Addax : 40 
% Ÿ 39,7 % ; Perenco : 10 % Ÿ 10,3 %). 

¶ Le changement comptable  ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǳŘƛǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ 
ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ a bien été préservée. 

e) Conditions rattachées aux participations  ŘŜ ƭŀ {bI Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ  

La situation  détaillée  des working  interest  et  paying  interest  pour ƭΩŀƴƴŞŜ 2023 ƴΩŀ pas été communiquée. 
Toutefois, selon les données disponibles  pour 2022, il  existait  une égalité  entre  les deux , ce qui signifie  
que la participation  contractuelle  de ƭΩ;ǘŀǘ reflète  également  sa participation  dans les coûts, sans 
mécanisme de portage. 

Les pourcentages de participation  de ƭΩ;ǘŀǘ et  de la SNH mentionnés  dans le tableau  33 correspondent  donc 
aussi à leur part  des coûts  pétroliers . Contrairement  à certains  modèles contractuels  appliqués ailleurs,  
aucun mécanisme de portage ƴΩŜǎǘ prévu dans ces contrats  : la SNH (État & Fonctionnement)  finance  
intégralement  sa part  des coûts en fonction  de sa participation  contractuelle.  

¶ Prise en charge  des coûts  : La SNH et  ƭΩ;ǘŀǘ assument leurs quote-part  des appels de fonds pour 
couvrir  les dépenses ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ de développement  et ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ sans report  ni financement  
par les autres partenaires.  

¶ Récupération  des investissements  : Les coûts pétroliers  incluent  les dépenses recouvrables par 
les contractants  avant le partage de la production,  selon le mécanisme du cost oil . 

¶ Engagement  dans la gouvernance  des projets  : En tant  que cotitulaire  des permis, la SNH 
participe  aux décisions techniques  et financières  des projets  proportionnellement  à sa participation  
contractuelle.  

Les modalités  de perception  des revenus issus de ces participations  sont  détaillées  dans la section  4.2.1.1 
du présent  rapport.  

2.6.2.3. Participations dans le capital des sociétés pétrolières  

[Ω;ǘŀǘΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ Ǿƛŀ ƭŀ SNH, détient des participations dans plusieurs entreprises opérant dans le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΦ /Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭΩamont pétrolier  (exploration et production) 
ǉǳŜ ƭΩaval pétrolier  (raffinage, stockage et distribution).  
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a) Participations dans le secteur amont  

Au 31 décembre 202 3Σ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŞǘŜƴŀƛǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ Υ 

Tableau 35 - tƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ ŀƳƻƴǘ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлн359 

Entité  
% de 

participation 
au 31/12/2022 

% de 
participation 
au 31/12/2023 

Dividendes collectés  en 
2023 

(En milliards de FCFFA)  
Activité  

Participations directes  

SNH 100% 100% 16,17  
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

pétrolier  

Participations indirectes à travers la SNH  

PERENCO RDR 20% 20% 19,36 Exploration/production des hydrocarbures  

PERENCO CAM 20% 20% 25,75 Exploration/production des hydrocarbures  

Addax PCC 20% 20% 12,29 Exploration/production des hydrocarbures  

COTCO 5,17% 5,17% - Transport de pétrole brut par pipeline  

b)  Participations dans le secteur aval pétrolier et autres secteurs  

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΣ ƭŀ SNH (fonctionnement)  détient également des 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǇŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩaval pétrolier  (raffinage, stockage, distribution), ainsi que 
Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΦ 

Tableau 36 - Portefeuille des participations détenues par la SNH au 31 décembre 202 360 

Entité  
% de participation  % de participation  

Activité  
au 31/12/2022 au 31/12/2023 

Secteur aval et services  

HYDRAC  97,57% 97,57% 
Contrôle de la qualité dans le secteur des 
hydrocarbures 

TRADEX 54,00% 54,00% 
Trading et exportation de pétrole brut et de produits 
pétroliers  

COTSA 44,00% 44,00% Stockage de pétrole brut  
SCDP 15,00% 15,00% Stockage de produits pétroliers  

CNIC 6,17% 6,17% 
Réparation navale, agence en consignation, travaux 
pétroliers Onshore/Offshore, réhabilitation des 
plateformes pétrolières  

SONARA 6,06% 6,06% Raffinage de pétrole brut et vente de produits raffinés  
Autres secteurs  

IBC 51,00% 51,00% 
Spécialiste camerounais des aciers et métaux 
industriels  

CHANAS 45,26% 45,26% Assurances 
CHANAS SA Vie 20,00% 20,00% Assurances 
CHC 6,21% 6,21% Hôtellerie  

 

 
59 Source : Déclaration ITIE 2023 Entreprises. 
60 Source : Déclaration ITIE 2023 SNH. 
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c) Évolution des participations en 202 3 

En 2023, Aucun ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {bI. 

d)  Conditions rattachées aux participations de la SNH  

Les participations de la SNH dans les sociétés pétrolières sont constituées ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ 

entièrement libérées Σ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ŀ ŞǘŞ ŦƛƴŀƴŎŞ ǎŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŞ ŘŜ 

ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƴƛ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 

La nature et les responsabilités financières rattachés à ces participations  représentent comme suit  : 

¶ Capital entièrement libéré  : La SNH finance ses participations dès leur acquisition, sans report de 
paiement ou capital différé.  

¶ Engagements financiers  : La SNH est responsable de sa quote -part des appels de fonds  dans le 
cadre des augmentations  de capital  des sociétés où elle détient des actions.  

¶ Droits de vote et gouvernance  Υ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƭŀ {bI ŜȄŜǊŎŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
assemblées générales et participe aux décisions stratégiques.  

¶ Dividendes et retour sur investissement  : La SNH perçoit des dividendes proportionnels à sa 
participation, sous réserve des résultats financiers de chaque société.  

2.6.2.4. SNH 

a) LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {bI ŎƻƳƳŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ 

Le Comité ITIE Cameroun a retenu la SNH ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ ƻǇŞǊŀƴǘ dans le secteur des 
hydrocarbures amont  ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩExigence 2.6(a) de la Norme ITIE . Cette 
identification repose sur les critères suivants :  

¶ Détention exclusive  : La SNH est une société à capital public détenue à млл ҈ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ. 

¶ Engagement dans les industries extractives  Υ 9ƭƭŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎƭŞ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
et la gestion des  

b)  Cadre juridique et missions de la SNH  

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ Société Nationale des Hydrocarbures (SNH)  est soumise au cadre 
réglementaire général applicable aux entreprises publiques, tel que présenté ci -dessus. 

Le Décret n°2019/342 du 09 juillet 2019  définit la SNH comme une société à capital public, placée sous la 
tutelle technique et financière de la Présidence de la République. Ses missions principales sont les 
suivantes : 

¶ Valorisation et promotion  du domaine pétrolier et gazier national.  

¶ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ dans les hydrocarbures, notamment à travers la négociation, la 
conclusion et le suivi des contrats pétroliers et gaziers.  

¶ Développement des infrastructures pétrolières et gazières , incluant la production, le transport 
et le stockage.  

¶ Gestion, traitement et transport du gaz naturel  destiné aux industries et aux producteurs 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
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c) Organisation des activités de la SNH  

La SNH structure ses activités en deux pôles distincts , chacun ayant une comptabilité séparée :  

Activité  Description  Responsabilités  

SNH-Mandat  (gestion 
ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘύ 

Gestion et commercialisation des 
ǇŀǊǘǎ ŘΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 

pétroliers (Profit -Oil, redevance 
minière proportionnelle ,). 

- 9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘΩ;ǘŀǘΦ 
- tŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ 
pétroliers.  
- Contrôle et vérification des opérations 
pétrolières . 

- recouvrement de la redevance minières , des 
prélèvements , des bonus et frais de formations 
prévus dans les contrats pétroliers  
- Assurée avec rŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ΨΩŀǘ ŎƻǎǘΩΩ ŘŜǎ 
charges supportées  par la SNH Fonctionnement 
pour le compte des activités de la SNH -Mandat . 

SNH-Fonctionnement  
(activité commerciale)  

Activités propres de la SNH, 
menées directement ou en 
partenariat (exploration, 
exploitation, transport, 
commercialisation).  

- Investissements dans la recherche et 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ 
- Participation à des joint -ventures et filiales.  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
commerciales liées au secteur pétrolier.  

d)  Gouvernance  et transparence  

× Supervision  

La SNH est placée sous la tutelle technique et financière de la Présidence de la République , qui assure 
sa supervision et son orientation stratégique  (Décret n°2019/342 du 09 juillet 2019). 

× Structure de gouvernance  

La SNH est administrée par : 

1. ¦ƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

2. Une Direction Générale  ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
gestion opérationnelle des activités de la SNH.  

× Composition et nomination Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

¶ Les membres du /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ sont désignés par décret présidentiel.  

¶ Les administrateurs sont désignés pour un mandat de 3 an renouvelable  1 fois.  

¶ Les critères de nomination ne sont pas publiés, et les statuts approuvés par le Décret N°2019/343 
du 09 juillet 2019  restent non accessibles au public .  

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭŀ {bI Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ǿŜō61. 

¶ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ clair  ǎƛ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩAdministration  ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ, bien que celui -ci soit 
requis par la réglementation  (l'article 6 du  décret n°2019/320).  

 

 
61 https://www.snh.cm/index.php/fr/presentation -de-la-snh/organigramme  

https://www.snh.cm/index.php/fr/presentation-de-la-snh/organigramme
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× Politique s de lutte contre la corruption  et de vérification préalable  

À ce jour, aucune publication officielle de la SNH ne mentionne :  

¶ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ politique spécifique de lutte contre la corruption , ni 

¶ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ diligence raisonnable  applicables à ses agents, intermédiaires, 
fournisseurs ou sous -traitants.  

× Politique de passation de marchés  

La SNH Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Décret  n°2018/355 du 12 juin 2018 , 
qui fixe les règles communes applicables aux marchés des entreprises publiques. Ce décret repose sur les 
principes de transparence, égalité de traitement, concurrence loyale et juste prix . 

Pour assurer le respect de ces principes, la SNH a mis en place une Commission Interne de Passation des 
Marchés (CIPM)Σ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΦ 

¶ Le /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ approuve le plan de passation des marchés proposé par la Direction 
Générale et fixe les modalités de fonctionnement de la CIPM.  

¶ La CIPM ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
concurrence effective des candidats.  

¶ Le 24 juillet 2024 Σ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /LtaΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ǎƻƴ 
rôle permanent.  

¶ 9ƴǘǊŜ нлно Ŝǘ нлнрΣ ŜƭƭŜ ŀ ƎŞǊŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ serveurs , 
ŘΩéquipements de géoscience pétrolière destinés aux universités , ainsi que dans le cadre du 
Licensing Round 2025  portant sur 9 blocs pétroliers . 

Dans ce dernier cas, la CIPM évalue les propositions selon des critères techniques, financiers, 
économiques et de contenu local , avec des conditions éliminatoires et essentielles, afin de garantir 
transparence, équité et compétitivité . 

Le site web de la SNH fournit certaines informations sur :  

¶ Les blocs en promotion 62, 

¶ [Ŝǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŀŎƘŀǘǎ63, 

¶ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ 

contrat 64. 

Cependant, plusieurs éléments clés ne sont pas disponibles :  

¶ Les plan s de passation des marchés  ne sont  pas publiés. 

¶ Aucune information détaillée sur les fournisseurs et sous -traitants . 

  

 

 
62 https://www.snh.cm/index.php/fr/hydrocarbures -au-cameroun2/huit -blocs-en-promotion  
63 https://www.snh.cm/index.php/fr/publications/appel -d-offres   
64 https://www.snh.cm/index.php/fr/publications/appel -d-offres   

https://pridesoft.armp.cm/_lib/file/doc/SiteWeb/Documents/D%C3%A9cret_2018-355_du_12_juin_2018_fixant_les_r%C3%A8gles_communes_applicables_aux_march%C3%A9s_des_entreprises_publiques.pdf
https://www.snh.cm/index.php/fr/publications/appel-d-offres
https://www.snh.cm/index.php/fr/publications/appel-d-offres
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× Procédures de Commercialisation du Pétrole but  

La SNH est responsable de la commercialisation du pétrole brut camerounais . Depuis 2020, sa politique 
privilégie le recours aux ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ pour la vente.  

¶ Fixation des prix  : le brut est commercialisé selon une formule indexée sur le Brent , ajustée par 
un différentiel négocié, reflétant la qualité du brut, sa localisation et les conditions du marché (ex. 
: Kolé  et Lokélé  vendus avec décote, Ebomé avec prime). 

¶ Encadrement réglementaire  : la valorisation est régie par la loi n°99/013 de 1999 , modifiée en 
нлмфΣ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 

Commission Paritaire des Prix Officiels , validé par arrêté ministériel. En cas de désaccord, un prix 
provisoire indexé sur le Brent est appliqué.  

Pour plus de détails, consulter le document de la SNH : Lien . 

× tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ κ ǘǊŀŘŜǊǎ 

Dans le cadre de la sélection des entreprises autorisées à acheter le brut camerounais, la SNH applique 
une ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ visant à évaluer la fiabilité , la solvabilité  et la transparence  des 
candidats. 

Les dossiers doivent inclure :  

¶ ƭΩadresse complète  de la société, pour assurer sa traçabilité juridique et administrative ;  

¶ ƭΩidentité, la nationalité et la qualité des principaux actionnaires et dirigeants Σ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 

ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Τ 

¶ les bilans certifiés des trois derniers exercices , établis par un cabinet de premier ordre, pour 
évaluer la santé financière et la capacité à honorer les engagements ;  

¶ le rapport annuel du dernier exercice , donnant une vision globale sur les activités, la stratégie et 
la gouvernance de la société ;  

¶ les références bancaires  accompagnées des coordonnées de personnes à contacter, pour 
permettre une vérification rapide et fiable des antécédents financiers.  

× États financiers et audit des comptes  

La SNH publie des états financiers distincts pour "SNH -Mandat" et "SNH -Fonctionnement" , qui sont 
audités chaque année par un commissaire aux comptes.  

Les états financiers agrégés certifiés 65, les rapports d'audit 66 de « SNH-Fonctionnement » et « SNH Mandat 
» pour l'exercice 2023, ainsi que le rapport annuel 2022 67 sont disponibles sur le site web de la SNH. Le 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ {bI ŘŜ нлно ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǳōƭƛŞΦ 

Les comptes de la SNH sont également soumis aux contrôles de la Chambre des Comptes , mais aucun 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

  

 

 
65 https://www.snh.cm/index.php/fr/hydrocarbures -au-cameroun2/donnees-cle 
66 https://www.snh.cm/index.php/fr/hydrocarbures -au-cameroun2/donnees-cle 
67 https://www.snh.cm/images/publications/Rapports%20annuels/Rapport_annuel_2022_VF.pdf  

https://www.snh.cm/images/COMMERCIALISATION_SNH_VF1.pdf
https://www.snh.cm/images/chiffres-cle/Synth%C3%A8ses%20des%20%C3%A9tats%20financiers%202023%20bon_Mandat.pdf?utm_source=chatgpt.com
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e) wŜƭŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {bI Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ 

La gestion financière de la SNH repose sur deux entités distinctes :  SNH-Mandat  (gestion des intérêts de 
ƭΩ;ǘŀǘύ Ŝǘ SNH-Fonctionnement  (activités commerciales propres).  

Chacune dispose de mécanismes spécifiques pour la collecte des revenus, la prise en charge des coûts et 
le transfert des bénéfices.  

× Constitution des résultats et distribution des bénéfices  

(i)  SNH-Mandat  

La SNH-Mandat  Ŝǎǘ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {bI ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ  

Sources de revenus 

Les revenus de la SNH-Mandat sont principalement constitués de  : 

(i) recettes provenant de la commercialisation des quotes -ǇŀǊǘǎ ŘΩƘǳƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ 
les contrats pétroliers (Profit -Oil et part dans les contrats pétroliers)  ; 

(ii)  recettes provenant de la commercialisation du gaz via le gazoduc Bipaga -Mpolongwe  ; et 

(iii)  ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ 

redevance minière, bonus de signature et de production, les prélèvements pétroliers additionnels et 
les frais de formation.  

ü Prise en charge des coûts 

Les dépenses engagées par SNH-Mandat se rapportent essentiellement  : 

(i) à la quote -ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ;  

(ii)  ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Řǳ ƎŀȊ ŘŜ tŜǊŜƴŎƻ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞ Ǿƛŀ ƭŜ ƎŀȊƻŘǳŎ .ƛǇŀƎŀ-Mpolongwe; et 

(iii)  aux autres coûts accessoires liés aux activités pétrolières.  

ü Publication des données financières  

La SNH-Mandat publie trimestriellement un Tableau des Opérations Pétrolières (TOP) , conçu en 
collaboration avec le FMI, détaillant :  

¶ Les revenus par champ pétrolier,  

¶ Les volumes enlevés et vendus, 

¶ Les coûts engagés. 

Ces informations sont transmises au MINFI et au MINEPAT  et disponibles sur le site web de la SNH 68. 

[Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ όƛύ Ŝǘ όƛƛύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǇŀǊ ŎƘŀƳǇ Ŝǘ 

par trimestre par la SNH 69. Le solde des revenus susvisés, déduction faite de toutes les charges liées à son 
mandat, constitue le résultat de SNH -Mandat. 

  

 

 
68 Données_Pétrolières_4e_trimestre2023_VF.pdf 
69 Données_Pétrolières_4e_trimestre2023_VF.pdf 

https://www.snh.cm/images/publications/stats/statistiques-fr/Donn%C3%A9es_P%C3%A9troli%C3%A8res_4e_trimestre2023_VF.pdf
https://www.snh.cm/images/publications/stats/statistiques-fr/Donn%C3%A9es_P%C3%A9troli%C3%A8res_4e_trimestre2023_VF.pdf
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ü Bénéfices non répartis et réinvestissements   

Tableau 37 - Évolution des indicateurs financiers de la SNH -Mandat (2022ς2023) ς en Milliards de FCAF  

Indicateurs financiers  2022 2023 Évolution  

Résultat net  912,5 499,1 -45 % 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 909,4 492,8 -46 % 

/ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 1 172,0 838,6 -28 % 

Emprunts et dettes  46,1 44,3 Stable 

Trésorerie disponible  308,0 123,2 -60 % 

Flux opérationnels  399,3 308,1 -23 % 

CƭǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ -434,6 -855,7 x2 (forte hausse) 

¢ǊŀƴǎŦŜǊǘǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ70. 774,6 662,8 -14 % 

En 2023, la SNH-Mandat  a généré un bénéfice net de 499,1 milliards FCFA , en forte baisse par rapport à 
2022 (912,5 milliards FCFA , -пр ҈ύΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ό-28 
%) dans un contexte de baisse des prix et/ou des volumes exportés.  

¶ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ : malgré la baisse des résultats, les transferts sont restés élevés ( 662,8 milliards 
FCFA, soit 133 % du résultat net), confirmant le rôle central de la SNH dans le financement du 
budget national.  

¶ Bénéfices non transférés  : 97,99 milliards FCFA  ont été conservés au 31 décembre 2023, inscrits 
en « Groupe, Compte courant » pour couvrir des engagements futurs.  

¶ Trésorerie  : la position de liquidité a fortement diminué ( 123,2 milliards FCFA contre 308,0 
milliards en 2022 , -60 %), traduisant la pression exercée par les transferts et le niveau élevé des 
investissements.  

¶ Investissements  Υ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀŎŎǊǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǇŜŎǘŀŎǳƭŀƛǊŜ ό-855,7 
milliards en 2023 contre -434,6 en 2022 , soit près du double), atteignant 171 % du bénéfice net , 
ce qui reflète un effort soutenu de réinvestissement dans le secteur pétrolier.  

(ii)  SNH-Fonctionnement  

La SNH-Fonctionnement  regroupe les activités commerciales exercées directement par la société pour 
ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻƳǇǘŜΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ό{bI-
Mandat). Elle couvre à la fois la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ, ainsi que les participations dans 
ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ. 

ü Sources de revenus 

Les revenus proviennent principalement de :  

¶ la commercialisation de sa quote -part de production  dans les contrats pétroliers ;  

¶ les dividendes  issus de son portefeuille de participations.  

ü Principales charges  

 

 
70 Déclaration ITIE SNH Mandat. 
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Les dépenses se composent essentiellement de :  

¶ la quote -part des coûts pétroliers  ; 

¶ les charges de personnel et de fonctionnement  ; 

¶ divers coûts accessoires liés aux opérations pétrolières.  

ü Publication des données financières  

La SNH fonctionnement publie annuellement ses états financiers sur son site web 71. Toutefois, ceux relatifs 
Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2023 ne sont pas encore disponibles.  

ü Bénéfices non répartis et réinvestissements  

Tableau 38 - Évolution des indicateurs financiers de la SNH -Fonctionnement (2022 ς2023) ς En milliards de FCFA  

Indicateurs financiers  2022 2023 Évolution  

Résultat net  36,6 56,5 +54 % 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 2,5 7,4 +196 % 

Revenues des participations  et des placement  50,3 74,4 +48% 

/ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 9,2 6,4 -30 % 

Capitaux propres  271,3 301,6 +11 % 

Emprunts et dettes  - - - 

Trésorerie disponible  186,2 148,6 -20 % 

Flux opérationnels  +38,7 +31,3 -19 % 

CƭǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ -2,6 -45,2 x17 

Dividendes / transferts État  15,0 16,17 +11 % 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ {bI-Fonctionnement est régie par la Loi n°2017/011, qui impose 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŞƎŀƭŜ όмл ҈ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƴŜǘΣ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł нл ҈ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭύΦ 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŞŎƛŘŜ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎΦ 

¶ Résultats  : En 2023, la SNH-Fonctionnement a généré un bénéfice net de 56,5 Mds FCFA, en hausse 
de 54 % par rapport à 2022. Cette progression provient essentiellement de la hausse des revenus 
financiers et dividendes (+48 %) , tandis que le ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǊŜŎǳƭŜ ό-30 %). 

¶ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ : Les versements atteignent 16,17 Mds FCFA, soit environ 30 % du bénéfice net . 
Le reste est conservé, portant la ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ Ł мпуΣс aŘǎ C/C! (49 % des capitaux 
propres). 

¶ Flux financiers  :  
- Le flux opérationnel reste positif (+31,3 Mds), traduisant une capacité de liquidité soutenue.   
- [Ŝ ŦƭǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό-45,2 Mds) correspond principalement à des placements financiers 
(dépôts à terme)  Ŝǘ ƴƻƴ Ł ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦΦ 

¶ Approche différenciée  : alors que la SNH-Mandat  reverse la quasi -ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘΣ 
la SNH-Fonctionnement  conserve une part importante de ses bénéfices sous forme de trésorerie  
ou de placement . 

 

 
71 https://www.snh.cm/index.php/fr/hydrocarbures -au-cameroun2/donnees-cle 
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¶ Manque de visibilité  Υ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
trésorerie (financement de projets stratégiques, transferts différés, couverture de risques).  

¶ Poids des revenus financiers  : la dépendance accrue aux dividendes et placements pose la 
question de la soutenabilité si la performance des sociétés du portefeuille  venait à fluctuer.  

× Transferts de SNH Ł ƭΩ;ǘŀǘ 

(i)  SNH-Mandat  

Les transferts de la SNH-Mandat  ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
Ils sont inscrits dans la loi de finances sous la rubrique « Redevance SNH »  Ŝǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ 
mécanismes: 

1. Transferts directs  

- Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾƛǊŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ compte du Trésor public . 

- En 2023, ces transferts ont totalisé 437,47 milliards de FCFA , représentant 70% du total des 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ. 

2. Transferts indirects (ou interventions directes)  

- Ce sont des avances de trésorerie  utilisées pour financer des dépenses budgétaires 
spécifiques, notamment des urgences sécuritaires.  

- Dans ce cadre, la SNH-aŀƴŘŀǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǉǳƛ 
sont ensuite intégrées dans le budget national a posteriori . 

- En 2023, ces transferts indirects ont atteint 185,37 milliards de FCFA , soit 30% du total des 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ. 

3. Autres reversements  

- La SNH-Mandat reverse également à la DGI la Taxe sur la Rémunération des Services (TSR)  
retenue à la source sur les paiements aux prestataires.  

- Montant en 2023 : 77,45 millions FCFA . 

Le résumé des recettes et transferts effectués par la SNH -aŀƴŘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн3 se présente 
comme suit  : 

Tableau 39 - État des recettes et des transferts effectués par la SNH -Mandat  

¢ǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όŜƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ C/C!ύ 

tŀƛŜƳŜƴǘǎ ǊŜœǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ Ł ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

Sociétés  Transaction  Montant  Transaction  Bénéficiaire  Montant  

SNH-Mandat          

PERENCO RDR wŜǾŜƴǳ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǇŀǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘύ 413,23 Transferts directs  Trésor public 437,47 

APCC wŜǾŜƴǳ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǇŀǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘύ 161,38 Transferts indirects  Trésor public 185,37 

PERENCO CAM wŜǾŜƴǳ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǇŀǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘύ 136,36 TSR DGE 0,08 

APCL wŜǾŜƴǳ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǇŀǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘύ 57,49    

GDC wŜǾŜƴǳ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǇŀǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘύ 2,10      

PERENCO CAM Redevance Minière Proportionnelle  1,96    

GDC Redevance Minière Proportionnelle  1,15      

PERENCO RDR Frais de Formation 0,30    

CHEVRON Frais de Formation 0,15      
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¢ǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όŜƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ C/C!ύ 

tŀƛŜƳŜƴǘǎ ǊŜœǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ Ł ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

PERENCO RDR Redevance Minière Négative (19,44)    

APCC Redevance Minière Négative (16,00)      

Total  736,58     622,92 

Les données Le détail des transferts et les résultats des rapprochements sont présentés en section 4.9.6  
du rapport.  

(ii)  SNH-Fonctionnement  

Les transferts de la SNH-Fonctionnement  Ł ƭΩ;ǘŀǘ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Υ 

1. Transferts des résultats (dividendes)  : En 2023, la SNH-Fonctionnement a versé 16,17 milliards 
de FCFA ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ όōǊǳǘύΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2022. 

2. Paiements fiscaux  : La SNH-CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜ ŘŜ 20,39 milliards de FCFA  au titre 
ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎΦ 

Les dividendes et les paiements fiscaux effectués par la SNH-Fonctionnement  ont été intégrés dans le 
périmètre des rapprochements . Le détail des transferts est disponible en section 5.2  du rapport.  

× ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł {bI  

[ŀ {bI ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǾŜǊǎ ƭŀ {bIΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ 

dans ses états financiers correspondent exclusivement à la répartition interne des charges communes entre 
SNH-Fonctionnement et SNH-Mandat   

La SNH explique également que le montant élevé observé en 2023  résulte de la prise en compte 
simultanée des charges des exercices 2022 et 2023 , afin de respecter le principe de rattachement des 
ŎƘŀǊƎŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

Transferts de charges (en F CFA)  

Libellés  Exercice 2022 Exercice 2023 Variation (%)  
¢ǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 6 940 913 526 18 318 935 789 +164 % 

Selon la SNH, le montant de 2022 correspond à la régularisation des charges mixtes de 2021, tandis que 
ŎŜƭǳƛ ŘŜ нлно ŀƎǊŝƎŜ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ нлнн ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ нлно. 

Constats  

¶ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŘŞǘŀƛƭ ǇǳōƭƛŎ sur la nature 
précise des charges refacturées ni sur la clé de répartition appliquée, ce qui limite la 
compréhension complète du mécanisme.  

¶ Le montant de la refacturation en 2023 (18,3 Mds F CFA) excède les charges de personnel 
cumulées  de SNH-Fonctionnement sur 2022-нлно όмтΣн aŘǎ C /C!ύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀƳŜƴŜǊ Ł ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ 
sur ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ par la refacturation.  

¶ Le ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {bI-Fonctionnement  όтΣп aŘǎ C /C!ύ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ ƴŞƎŀǘƛŦ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de refacturation, ce qui montre que ce mécanisme contribue significativement à la performance 
affichée . 
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× Régime fiscal  

(i)  SNH-Mandat  

Les activités de SNH-Mandat  ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ. Toutefois, la SNH assure le 
reversement des retenues à la source  prélevées sur les paiements effectués aux prestataires de services, 
conformément à la réglementation fiscale en vigueur.  

(ii)  SNH-Fonctionnement  

SNH-Fonctionnement  est assujettie au même régime fiscal que les opérateurs privés  du secteur. Elle 
ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƛǎŎŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ, en dehors de ceux prévus par la réglementation 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

× Prêts,  garanties et subventions ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 

La DGTCFM a été sollicitée pour reporter les prêts, garanties et subventions accordées à des entreprises ou 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭŀ {bIΦ !ǳŎǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн3Φ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ 5D¢/Ca ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜǇƻǊǘŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊşǘǎ ƻǳ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ Ŝǘ 
non remboursés en 2023. 

Afin de vérifier cette information, une analyse des comptes de passif de la SNH  a également été menée. 
Cette revue ƴΩŀ ǊŞǾŞƭŞ ŀǳŎǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ƴƛ garanties contractées  ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŀ {bI Ŝƴ нлн3. 

f)  Relations avec les tiers  

× Prêts et garanties accordées par la SNH  

La SNH a été sollicitée pour reporter les prêts et garanties accordées à des entreprises ou des projets du 
secteur extractif. !ǳŎǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно.  

Créance portée par SNH sur Savannah Midstream Investment Limited (SMIL)  

[ΩŀǳŘƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ нлно ŘŜ SNH Fonctionnement  a révélé une créance de 26 912 millions FCFA  (USD 44,9 
millions) sur la société Savannah Midstream Investment Limited (SMIL) . 

¶ Cette créance correspond au paiement effectué par SNH Fonctionnement  le 19 avril 2023  pour 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 10 % des actions de COTCO. 

¶ Au 31 décembre 2023Σ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

effectivement transférées  à la SNH. 

¶ [Ŝ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ /ƻƳǇǘŜǎ ŀ ŀǘǘƛǊŞ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǎƻƛǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {bI Ł 

recouvrer les fonds versés. 

Incohérence dans le capital social de COTC O 

Le capital social de COTCO, tel que reporté officiellement par la société , ne mentionne pas 
Savannah/SMIL parmi ses actionnaires. 

¶ Cette incohérence est préoccupante car elle remet en question la capacité juridique de Savannah 
à céder les actions payées par la SNH. 
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¶ En conséquence, la transaction réalisée par SNH Fonctionnement  apparaît exposée à un risque 
élevé de perte des fonds engagés  (26,9 milliards FCFA), tant que la propriété effective des 10 % 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜΦ 

× Financement des activités par les tiers  

V SNH-Fonctionnement  

La SNH-Fonctionnement  ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
principalement assuré par :  

¶ Ses fonds propres , générés par ses opérations commerciales ;  

¶ Les réserves accumulées , constituées à partir des bénéfices non distribués.  

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2023, les états financiers de la société ƴŜ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŜǘǘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƴƛ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
emprunts contractés  ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ  

V SNH-Mandat  

La SNH-Mandat , bien que distincte de la SNH -CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 
financière vis -à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ {ƻƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ les réserves accumulées , issues 
des bénéfices non distribués.  

Au 31 décembre 202 3Σ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 97,99 milliards de FCFA . Toutefois, les états 
financiers de 2023 indiquent également :  

¶ Un flux de trésorerie  au titre de de remboursement de dette  ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 2,4 milliards de 
FCFA; 

¶ Un ŜƴŎƻǳǊǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǘǘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł 44 ,3 milliards de FCFA . 

La nature de ces dettes ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞŜ dans les informations publiées.  

Par ailleurs, le financement par les tiers inclut les dettes de la SNH envers les opérateurs pétroliers , 
principalement liées :  

¶ À la liquidation de la redevance minière définitive  ; 

¶ À la capacité de remboursement des coûts techniques  engagés par les opérateurs pour le compte 
de la SNH-Mandat . 

Le solde de cette dette s'élevait à 134,6 milliards de FCFA  au 31 décembre 202 3, en baisse par rapport aux 
197,6 milliards de FCFA  enregistrés fin 2022.  

2.6.2.5. Société Nationale de Raffinage (SONARA)  

a) Statut  er rôle  

[ŀ {hb!w!Σ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƛȄǘŜ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ мфто Ŝǘ ōŀǎŞŜ Ł [ƛƳōŞΣ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

du aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ όaLb99ύ et sous la tutelle financière du MINFI .  

.ƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜȄŜǊŎŜ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ нΦс ŘŜ ƭŀ 

Norme ITIE, elle a été retenue dans le périmètre afin de :  

¶ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ōǊǳǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ {bI Ŝƴ нлно Τ 

¶ confirmer le solde des arriérés vis -à-vis de la SNH.  
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b) Structure du capital  

Au 31 décembre 2023, la structure du capital de la société se présente comme suit 72 : 

¶ État du Cameroun  : 81,95 % (278 777 actions) 
¶ SNH : 6,06 % (20 620 actions) 
¶ CSPH : 4,22 % (14 348 actions) 
¶ SNI : 3,77 % (12 838 actions) 
¶ Total Energies  : 4 % (13 592 actions) 

c) Relations commerciales avec la SNH  

5ŜǇǳƛǎ нлмрΣ ƭŀ {hb!w! ƴΩŀŎƘŝǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ōǊǳǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ {bI όƴƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳƻǘŜ-part État, ni sur celle de la 
SNH). 

Dans sa déclaration ITIE 2023, la SONARA a confirmé ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ avec SNH-Mandat et 
SNH-Fonctionnement.  

d) Arriérés de paiement envers la SNH  

[ŀ {bI ŀ ǎƛƎƴŀƭŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǘǘŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Řǳ Mandat  depuis plus 
de 10 ans. 

¶ !ǳŎǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ нлноΦ 

¶ !ǳŎǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇŀȅŞΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎǳƳǳƭŞǎΦ 

Tableau 40 - Évolution de la dette SONARA vis -à-vis de la SNH -Mandat (en milliards FCFA)  

Libellé  2022 2023 Variation  
Principal  28,35 28,35 = 
Intérêts  15,81 17,27 +9 % 
Total dette  44,16 45,62 +3 % 

[Ŝ ǎƻƭŘŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 45,62 Mds FCFA au 31 décembre 2023, dont 28,35 Mds en principal . 

e) Provisionnement et projet de restructuration  

¶ La participation de la SNH dans la SONARA est provisionnée à hauteur de 50 %  dans les comptes 
2022. 

¶ Toujours selon les états financiers SNH 2022, un projet de restructuration  de la SONARA (152,2 Mds 
FCFA) est prévu :  

-  annulation de dettes fiscales (121,9 Mds) ;  

-  abandon partiel de la créance SNH -Mandat (30,2 Mds). 

¶ Les états financiers 2023 de la SNH-Fonctionnement ne mentionnent aucune avancée  sur ce 
projet.  

Par ailleurs, le ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎ ŀ ŜƴƎŀƎŞΣ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ aLbCL Ŝǘ Řǳ aLb99Σ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
plus large de restructuration des dettes commerciales de la SONARA vis -à-vis de ses créanciers 
internationaux , incluant notamment des traders de matières premières. Dans ce cadre, la SONARA a signé 
une quatrième convention de restructuration de dette avec Mercuria Energy Trading le 12 décembre 

 

 
72 Rapport sur la situation des entreprises et des établissements publics, 2022, MINFI (CTR)  
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2023, portant sur un montant de нл ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ C/C! ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜ ǎǳǊ мл ŀƴǎ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ рΣр 
%, dans la continuité des accords antérieurs avec les traders VITOL, PSTV DMCC et Trafigura PTE LTD. Ce 
mécanisme est encadré par le gouvernement et soutenu par un dispositif de financement intégré à la 
structure des prix des produits pétroliers, censé sécuriser les recettes affectées au remboursement de ces 
dettes. (source : minfi.gov.cm) 

2.6.3 Secteur des Mines et Carrières  

2.6.3.1 Cadre juridique  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Ŝǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǎŞ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎΣ Ŝƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ {hb!aLb9{ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜ 

nouveaux mécanismes (partage de production, fonds d édiés). 

Tableau 41 - tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻŘŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ 

Aspect  Code minier 2001  Code minier 2016  Code minier 2023  

Participation 
gratuite  

bƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Τ ƧǳǎǉǳΩŁ 

10 % négociés dans la 
convention  minière.  

10 % obligatoire, gratuite et 
non diluable (petites et 
grandes mines) 

10 % obligatoire, gratuite et non 
diluable (toutes mines, y compris 
artisanales et semi -mécanisées) 

Participation 
additionnelle  

À négocier dans la 
convention  

WǳǎǉǳΩŁ Ҍмл ҈ όǇŜǘƛǘŜǎ 

mines) ou +25 % (mines 
industrielles), à titre onéreux  

Identique : +10 % (petites mines) 
ou +25 % (mines industrielles), à 
titre onéreux  

Droits de 
préemption  

Non prévu Préemption en cas de 
ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Maintenu  

¢ȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Définies au cas par cas Actions ordinaires 
(dividendes proportionnels)  

Actions ordinaires + introduction 
du partage de production  

Partage de 
production  

Non prévu Non prévu Introduit : pourcentage 
négociable selon la taille et la 
nature du projet  

Gestion des 
participations  

Ministère/État directement  État ou entreprise publique 
mandatée 

SONAMINES désignée 
ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

  

https://minfi.gov.cm/restructuration-de-la-dette-de-la-sonara-accord-entre-letat-du-cameroun-et-un-quatrieme-trader/
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2.6.3.2 tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƴƛŜǊ 

× Situation des participations au 31 décembre 202 3 

[Ω;ǘŀǘ ŘŞǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƴƛŜǊ ǎƻƛǘ directement à travers le ministère des 
Finances (MINFI) , soit ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{bLύ. Toutefois, seule 
la SNI a reporté ses données  dans le cadre du présent rapport.  

Le détail de ces participations se présente comme suit  : 

Tableau 42 - tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƴƛŜǊ 

Entités  Type de participation  31/12/202173 31/12/202274 31/12/2023 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ  

SONAMINES (i) A titre onéreux (libérée à 85%) 100% 100% 100% 

C&K Mining (ii)  Gratuite  10% NC NC 

Participations indirectes à travers la SNI 75 

CIMENCAM (i) A titre onéreux (libérée)  43,08% 43,08% 43,08% 

GEOVIC CAMEROON (i) A titre onéreux (libérée)  20% 20% 20% 

× Conditions rattachées  aux participations  

(i) Cas des participations à titre onéreux  

Les participations acquises à titre onéreux  et sont totalement ou partiellement libérées , ce qui signifie 
ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ la SNI.  

(ii) Cas de C&K Mining  

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŀ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ Code Minier de 2016 . La convention minière de C&K 
Mining  prévoit ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ мл҈ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ, à titre gracieux et exemptes de 
toute charge . Toutefois, la Division des Participations et des Contributions du MINFI  ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞ 
cette participation au 31 décembre 2023 . 

Cette participation ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ, qui ne contribue ni aux coûts 
initiaux ni aux coûts futurs  ƭƛŞǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

× !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ 

Selon le cadastre minier  en ligne,  le Cameroun compte dix (10) permis ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de mines industrielles  
et un (1) permis ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de petite  mine : 

Numéro du Permis  Arrêté  Société  5ŀǘŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Type de Permis  
PEMI 00008 n°2023/128 CIMENCAM 10/02/2023 Mine industrielle  
Non précisé n°2023/129 CIMENCAM 10/02/2023 Mine industrielle  
Non précisé N°2022/524 G STONES 29/11/2022 Mine industrielle  
PEMI 00007 n°2022/ CAMEROON MINING COMPANY 17/08/2022 Mine industrielle  
PEMI 00006 n°2022/273 SINOSTEEL CAM 01/07/2022 Mine industrielle  
Non précisé n°000317 CODIAS  14/09/2022 Petite mine  

 

 
73 Source : Rapport ITIE 2021. 
74 Source : Rapport ITIE 2022. 
75 Données SNI 2023 

https://portals.landfolio.com/cameroon/fr/
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Numéro du Permis  Arrêté  Société  5ŀǘŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Type de Permis  
PEMI 00005 n°2010/374 C & K MINING 16/12/2010 Mine industrielle  
PEMI 00003 n°2005/185 ROCAGLIA 31/05/2005 Mine industrielle  
PEMI 00004 n°2005/186 ROCAGLIA 31/05/2005 Mine industrielle  
PEMI 00002 n°2004/283 CIMENCAM 30/09/2004 Mine industrielle  
PEMI 00001 n°2003/077 GEOVIC 11/03/2003 Mine industrielle  

Tableau 43 : Matrice ς « participation attendue » vs « participation déclarée » dans le secteur minier  

Permis / 
Projet  

Société  Code/convention 
applicable  

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Participation 
déclarée au 
rapport  

Statut  

PEMI 00008 ς 
Biou Sud  

CIMENCAM Convention 2023 10% gratuite  (non diluable)  

+ avance sur dividendes en 
nature  : 5% (ans 1ς3), puis 10% 
όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴ пύ 

NC Écart  

(n°2023/129) CIMENCAM Code 2016 10% gratuite  NC Écart  

G STONES 
(n°2022/524) 

G STONES Code 2016 10% gratuite  NC Écart  

PEMI 00006 ς 
Lobé-Kribi  

SINOSTEEL CAM Code 2016 10% gratuite  NC Écart 

PEMI 00007 ς 
Mbalam  

Cameroon Mining 
Company (CMC) 

Code 2016 10% gratuite  NC Écart  

PEMI 00005 ς 
Mobilong  

C&K Mining Convention 
antérieure (avant 
2016) 

10% gratuite   NC  Écart  

PEMI 00003 ς 
Bidzar  

ROCAGLIA Code 2001 À définir par convention  NC Incertitude  

PEMI 00004 ς 
Biou Nord  

ROCAGLIA Code 2001 À définir par convention  NC Incertitude  

PEMI 00002 ς 
Figuil  

CIMENCAM Code 2004 / 
Convention 
antérieure  

À préciser NC Incertitude  

PEMI 00001 ς 
Lomié  

GEOVIC Code 2001 Aucune participation gratuite  
prévue 

SNI : 20% 
(ancienne 
participation)  

 

Petite mine 
(n°000317) 

CODIAS/ Colomine 
Mining Corporation 
(Comincor SA), 

Code 2016 (art. 54) 10% gratuite  NC Écart  

Petite mine  CAMINCO Code 2023  10% gratuite  + 

10% participation détenue par 
le CAPM 

NC Ecart 

ü Cas de CIMENCAM 

La convention minière du PEMI 00008 (Biou Sud)  octroyé en février 2023 prévoit :  

¶ une participation gratuite de 10 %  ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƴŘŀǘŞ όŜƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŀ 
SONAMINES), non diluable dans le capital ; 

¶ une avance sur dividendes en nature , correspondant à un prélèvement sur la production brute à 
hauteur de 5 % pour les trois premières années , puis 10 % à partir de la quatrième année . 
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Contrairement aux informations disponibles jusque fin 2022 qui laissaient entendre que cette participation 
ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ нлно ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ {hb!aLb9{ ŀ déjà commencé à 
percevoir les 5 % de la production brute . Ainsi, sur la production de 224 304,49 tonnes de marbre 
enregistrée en 2023 , la SONAMINES a collecté environ 11 981 tonnes ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ76 

ü Cas de G Stones et SINOSTEEL 

Les permis attribués à G Stones S.A. et à SINOSTEEL CAM S.A. relèvent du Code minier de 2016, dont 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рф ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘŜ мл ҈ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ dans le capital des sociétés minières 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ǘƘŞƻǊƛŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳǊŀƛǘ ŘǶ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řŝǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ Υ 

¶ Pour G StonesΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎŀǇƛǘŀƭΦ 

¶ Pour SINOSTEEL, un ǇŀŎǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ77 avec la 
SONAMINES afin de consacrer officiellement son entrée dans le capital de la société de projet.  

MŀƭƎǊŞ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜΣ ƴƛ D {ǘƻƴŜǎ ƴƛ {Lbh{¢99[ ƴΩƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ мл ҈ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
dans leur capital social,  

ü Cas de ROCAGLIA 

[Ŝǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ wh/!D[L! ǎƻƴǘ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ aƛƴƛŜǊ ŘŜ нллмΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 

ƳƛƴƛŝǊŜΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. 

ü Cas de Cameroon Mining Company (CMC)  

Lŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŦŜǊ ŘŜ aōŀƭŀƳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǳōƭƛŞŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 
aux dispositions du Code minier de 2016 Σ ƭΩ;ǘŀǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘŜ 10 % du 
capital social  ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

La SONAMINES confirme78 que cette disposition est appliquée : une ŘŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ мл ҈ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ 
attribuée à titre gratuit Σ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ /a/.  

Bien que cette participation gratuite soit désormais effective, elle ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

ITIE de la SONAMINES ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно. 

ü Cas de CODIAS  

La convention minière de CODIAS S.A. prévoit une participation gratuite de 10 % ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рп Řǳ Code Minier de 2016 Φ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳǊŀƛǘ ŘǶ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řŝǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ /h5L!{ ŀ ŎǊŞŞ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Colomine Mining 
Corporation (COMINCOR S.A). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳǘ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 

financement liés aux projets de CODIAS S.A., qui envisage de lever des fonds sur les marchés nationaux et 
internationaux. Toutefois, la convention ne précise pas la nature exacte de cette facilitation ni si elle 
implique une mobilisation de garanties en faveur de la société . 

 

 
76 Source : Rapport synthétique de la SONAMINES pour le rapport de cadrage ITIE Cameroun 2023 
77 Ibid. 
78 Ibid. 
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9ƴ нлноΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎΩŜǎǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ perception en nature de 5 % de la production 
brute , soit м рлрΣм ƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƻǊ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ŦŞǾǊƛŜǊ Ŝǘ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлно79. 

Malgré cette effectivité, les données disponibles et la déclaration de la SONAMINES ne reflètent pas encore 
la participation de ƭΩ9ǘŀǘκSONAMINES au capital de COMINCOR S.A., 

ü Cas de CAMINCO 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ƴΩŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘŞǎ ǉǳΩŜƴ 

2025Σ ƭŀ {hb!aLb9{ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ŘŞƧŁ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ мл ҈ ƘŞǊƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-CAPAM. 

Cette participation remonte à un partenariat en joint -venture établi dès 2003  entre le CAPAM et des 
investisseurs sud -africains et danois, rejoints ensuite par des partenaires chinois, pour créer CAMINCO S.A.  

Or, cette participation ƴΩŀǾŀƛǘ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ L¢L9 ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ, ce qui traduit 
un écart de transparence  Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

2.6.3.3 SONAMINES 

a) LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {hb!aLb9{ ŎƻƳƳŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ 

Le Comité ITIE Cameroun a identifié la SONAMINES comme entreprise publique opérant dans le secteur 
ƳƛƴƛŜǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ нΦсόŀύ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9Φ 

¶ Détention exclusive  Υ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ŎŀǇƛǘŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŞǘŜƴǳŜ Ł млл ҈ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎΦ 

¶ Capital social  : 10 milliards FCFA, libéré à 85 % en 2023. 

¶ Forme juridique  : Société Anonyme (S.A.). 

¶ /ƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ : secteur minier (hors carrières).  

b)  Cadre juridique et missions  

La SONAMINES est régie par : 

¶ la Loi n°2017/011 du 12 juillet 2017  fixant les modalités générales de fonctionnement des 
établissements publics et des entreprises publiques  Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ, 

¶ la Loi n°2016-17 du 14 décembre 2016  portant Code minier ;  

¶ le Décret n°2020/749 du 14 décembre 2020  portant création de la société.  

Elle est placée sous la tutelle :  

¶ technique du MINMIDT  όaƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ aƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜύΣ 

¶ financière du MINFI  (Ministère des Finances). 

Ses missions principales sont :  

¶ développer et promouvoir le secteur minier national ;  

¶ inventorier et valoriser les ressources minières ;  

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

 

 
79 Rapport synthétique de la SONAMINES pour le rapport de cadrage ITIE Cameroun 2023 
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¶ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳƛƴƛŜǊǎ όƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 

conventions , prise de participation ) ; 

¶ collecter et sécuriser les recettes minières  ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Řƻƴǘ ƭΩLƳǇƾǘ {ȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ aƛƴƛŜǊ 

Libératoire (ISML) et parts de production ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ; 

¶ imposer et superviser la réhabilitation des sites miniers.  

c) Organisation des activités de la SONAMINES  

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ {bIΣ ƭŀ {hb!aLb9{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ŀǾŜŎ 

comptabilité séparée. Ses principales attributions couvrent :  

¶ Exploration et exploitation  : identification, recherche et mise en valeur des gisements miniers;  

¶ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ : négociation et suivi des conventions, recouvrement des recettes 
minières  artisanales  et participations publiques ;  

¶ Appui technique et contrôle  : accompagnement des opérateurs privés, suivi des obligations 
environnementales et des programmes de réhabilitation.  

d)  Gouvernance et transparence  

× Supervision  

La SONAMINES est placée sous la double tutelle : 

¶ technique  Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ aƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ όaLbaL5¢ύΣ 

¶ financière  : Ministère des Finances (MINFI). 

× Structure de Gouvernance  

¶ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ό/!ύ : organe stratégique chargé de définir les orientations et de 
contrôler la gestion. Les administrateurs, représentant les administrations publiques, sont nommés 
par Décret n°2021/209 du 14 avril 2021  pour un mandat de trois ans, renouvelable une fois.  

¶ Direction Générale (DG)  Υ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 
du CA. 

¶ Les critères de nomination des membres du CA ne sont pas publiés.  

¶ !ǳŎǳƴ ŎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ pour les administrateurs, en dépit de son caractère 
obligatoire  conformément  à l'article 6 du décret n°2019/320. 

× Politiques de lutte contre la corruption et de vérification préalable  

À ce jour, la SONAMINES ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ. 
9ƭƭŜ ǎΩŀƭƛƎƴŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ Stratégie nationale de lutte contre la corruption Σ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ нлор Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎΦ 

Dans cette perspective :  

¶ la société prévoit de mettre en place, en 2025, une Cellule de Lutte Contre la Corruption (CLCC)  
au sein de sa structure, en étroite collaboration avec la CONAC ; 

¶ des correspondances officielles avec la CONAC et des extraits de la Stratégie nationale ont été 
communiqués pour appuyer cette démarche.  
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En matière de diligence raisonnable, la SONAMINES applique certains dispositifs :  

¶ certificat de non -ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!wat Τ 

¶ attestation de conformité fiscale (ACF) délivrée par la DGI ;  

¶ ŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-traitants.  

Pour la commercialisation  ŘŜ ƭΩƻǊ, une procédure spécifique de sélection des acheteurs/traders est 
appliquée. Elle repose sur une vérification préalable (due diligence)  menée par : 

¶ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ CƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ό!bLCύ, 

¶ la Direction Générale du Renseignement Extérieur (DGRE) . 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ!bLC ƻǊƛŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜ ƻǳ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ 

ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 

Limite s observée s :  

¶ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ 5DL ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΣ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

accessibles, ce qui réduit la capacité à vérifier de manière exhaustive les bénéficiaires effectifs des 
agents, fournisseurs ou sous -traitants de la SONAMINES.  

¶ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎκǘǊŀŘŜǊǎ ŘΩƻǊ 

ne sont pas publié s. 
× Politique de passation des marchés  

La SONAMINES est soumise au Décret n°2018/355 du 12 juin 2018  fixant les règles applicables aux marchés 
des entreprises publiques.  

¶ Une Commission Interne de Passation des Marchés (CIPM)  ǎǳǇŜǊǾƛǎŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ 
la sélection des prestataires.  

¶ Une note de service n°000006/NS/SONAMINES/DG du 10 octobre 2022  ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dépenses par bon de commande. 

Limites observées  : 

¶ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǳōƭƛŞǎ όǎƛǘŜ {hb!aLb9{ Ŝǘ !watύ Τ 

¶ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Τ 

¶ aucune information sur les sous -ǘǊŀƛǘŀƴǘǎ ƴΩŜǎǘ ǇǳōƭƛŞŜΦ 

× États financiers et audit des comptes  

¶ Les états financiers de la SONAMINES sont arrêtés annuellement et audités par un commissaire 
aux comptes. 

¶ [Ŝǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ǇǳōƭƛŞǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ό!D 

et CA). 

¶ [Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ 

résolutions du  /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

× Transition énergétique et gestion des risques climatiques  

¶ [ŀ {hb!aLb9{ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƭƛƎƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 
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¶ Elle impose toutefois aux sociétés extractives des mesures de réhabilitation et de restauration des 
sites miniers, considérées comme une contribution partielle à la gestion des risques climatiques.  

e) wŜƭŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ 

× Constitution des résultats et distribution des bénéfices  

[ŀ {hb!aLb9{ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ {Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

de :  

¶ Revenus des participations détenues dans le capital des sociétés minières.  

¶ Des prestations de services, bien que celles -ci restent encore limitées en raison du cadre 
réglementaire inachevé.  

¶ Des placements des ressources gérées. 

¶ Une quote -ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩLƳǇƾǘ {ȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ aƛƴƛŜǊ [ƛōŞǊŀǘƻƛǊŜ όL{a[ύ, dont la gestion et la 
sécurisation lui sont confiées,  

¶ Des contributions diverses.  

Selon la déclaration de la SONAMINES, la société a collecté  en 2023 : 

¶ ноуΣмф ƪƎ ŘΩƻǊ ǇƻǳǊ ƭΩL{a[ όŎƻƴǘǊŜ нмуΣр ƪƎ Ŝƴ нлннύ Τ 

¶ орΣто ƪƎ ŘΩƻǊ pour le DS. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ƳƛƴƛŜǊ ŘŜ нлмс ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ quote -ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩL{a[ à reverser 
à la SONAMINES, ƭŀ ǉǳƻǘŜǇŀǊǘ ƭǳƛ ǊŜǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ƭΩL{a[ ƴΩŀ pas été comptabilisés comme produits dans 
ses états financiers.  

Le Code minier de 2023  (Loi n°2023/014 du 19 décembre 2023) introduit plusieurs évolutions :  

¶ Confirmation du rôle de la SONAMINES comme ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ pour la gestion de 
ǎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƳŀƴǘΦ 

¶ Mise en place de fonds dédiés  (développement du secteur minier, réhabilitation et fermeture des 
sites, renforcement des capacités locales), dont la SONAMINES doit assurer une partie de la gestion 
Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ mécanisme de partage de production  pour les projets industriels, offrant à 
ƭΩ;ǘŀǘΣ Ǿƛŀ ƭŀ {hb!aLb9{Σ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜΦ 

/Ŝǎ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ diversification des 
ressources  ŘŜ ƭŀ {hb!aLb9{ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
collectivités locales.  
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× Bénéfices non répartis  et réinvestissement  

En 2023, la SONAMINES a enregistré une perte nette de 1,82 milliard FCFA , principalement expliquée par 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ résultats distribuables 
demeurent négatifs ( -3,91 milliards FCFA) , ce qui écarte toute possibilité de distribution de dividendes 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

Indicateur (en milliards de FCA)  2022 2023 Variation  
Variation  

En % 

Résultat Net (Net Income)  -1,44 -1,82 -0,38 26% 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό9.L¢ύ -1,44 -1,82 -0,38 26% 

Capitaux Propres (Equity)  7,91 6,09 -1,82 -23% 

Dettes financières (debts)  - - 0 0% 

Trésorerie disponible fin de période  1,73 3,62 1,89 109% 

Résultats distribuables  -2,9 -3,91 -1,01 35% 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƛŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭΩLƳǇƾǘ 

Synthétique Minier Libératoire (ISML) , dont les recettes ne sont pas intégrées dans les états financiers. 
!ƛƴǎƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩƻǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ ǎǳǇŜǊǾƛǎŞǎΣ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ 2023 met en évidence que :  

¶ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇǊƛǾŜ ƭŀ {hb!aLb9{ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ 

fortement son potentiel de réinvestissement ;  
¶ la trésorerie disponible (3,62 milliards FCFA) , demeure insuffisante pour couvrir les besoins de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ apport en capital de 3,5 milliards FCFA  enregistré 
en 2023; 

¶ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ, ce qui accroît sa dépendance au 
financement public ;  

¶ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ, notamment à travers la poursuite de la libération du 
ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ƭΩL{a[ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

comptes de la société.  
× ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ƭŀ {hb!aLb9{ Ł ƭΩ;ǘŀǘ 

9ƴ нлноΣ ŀǳŎǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ {hb!aLb9{Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ƳƛƴƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΥ 

1. Exploitation artisanale et semi -mécanisée (ISML et DS)  

¶ La SONAMINES a collecté en 2023 un total de нсфΣмм ƪƎ ŘΩƻǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩLƳǇƾǘ {ȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ aƛƴƛŜǊ 
[ƛōŞǊŀǘƻƛǊŜ όL{a[ύΣ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł 9,11 milliards FCFA . 

¶ Elle a également collecté орΣто ƪƎ ŘΩƻǊ au titre du Droit de Sortie (DS), représentant environ 1,37 
milliard FCFA . 

¶ Au total, олпΣу ƪƎ ŘΩƻǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ [ŀ 
rétrocession de ces volumes interviendra en 2024.  
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¶ Par ailleurs, une rétrocession physique a été effectuée en septembre 2023 au titre des collectes 
des exercices antérieurs , pour un volume de нмуΣр ƪƎ ŘΩƻǊ (soit 116 lingots, caratage moyen 19,45), 
déposés sous scellés dans un coffre -ŦƻǊǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩ!//¢ όŎŦΦ ǇǊƻŎŝǎ-ǾŜǊōŀƭ ŘΩƘǳƛǎǎƛŜǊύΦ 

2. 9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ όǇŀǊǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘύ 

La SONAMINES a également perçu des parts de production prévues par les conventions minières:  

¶ Colomine (COMINOR) : мΣр ƪƎ ŘΩƻǊ (soit 1 505 g) collectés entre février et novembre 2023, 
correspondant à 5 % de la production ;  

¶ Bidzar (CIMENCAM)  : 224 304 tonnes de marbre  ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ŝƴ нлно ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Limite observée  Υ ƭŀ {hb!aLb9{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ commercialisation  ni sur la 
rétrocession  ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŦƭǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩL{a[ Ŝǘ Řǳ 5{Φ 

× ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ǊŜœǳǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

En 2023Σ ƭΩ;ǘŀǘ ŀ ƭƛōŞǊŞ 3,5 milliards FCFA  supplémentaires au capital de la SONAMINES, portant le total 
libéré à 8,5 milliards FCFA , soit 85% du capital social prévu de 10 milliards FCFA . Le solde de 1,5 milliards 
FCFA reste à libérer . 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нр Řǳ /ƻŘŜ aƛƴƛŜǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ quote -ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩL{a[ à la SONAMINES, mais aucun 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ нлн3 Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΦ 

Par ailleurs, ƭŀ 5D¢/Ca ƴΩŀ ǊŜǇƻǊǘŞ ŀǳŎǳƴ ǇǊşǘΣ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƻǳ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭŀ {hb!aLb9{ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн3. 

× Régime fiscal  

La SONAMINES est soumise au régime fiscal applicable aux entreprises privées. En 2023, la DGI a déclaré 
que la SONAMINES a payé 6,36 millions FCFA au titre de FNE et 9,54 millions FCFA au titre DE CFC.  

f)  Relations financières avec les tiers  

[ŀ {hb!aLb9{ ƴΩŀ ŘŞŎƭŀǊŞ aucun financement reçu ni octroyé à des sociétés minières ou des tiers  au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 

ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴƛ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŦƭǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 

non reportés.  

2.6.3.4 SƻŎƛŞǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩInvestissement (SNI)  

a) Statut et identification  

La {ƻŎƛŞǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{bLύ est une société à capital public, détenue à млл ҈ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 
camerounais . Elle agit comme un ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ, gérant les participations de 
ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ŘƛǾŜǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŦƛƴŀƴŎŜΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ƳƛƴŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

Historiquement constituée en établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC), la SNI a été 
transformée en société à capital public  par le Décret n°2024/292 du 10 juillet 2024 , avec un capital social 
fixé à 226,13 milliards FCFA. Elle est désormais placée sous la tutelle technique du MINEPAT et la tutelle 
financière du MINFI . 
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[ŀ {bL ƴΩŜȄŜǊŎŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ŜǘΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩ;ǘŀǘ ƻǇŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ нΦс ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9Φ 
Elle est néanmoins incluse dans le périmètre ITIE pour assurer la transparence sur les participations de 
ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ 

b) Participations extractives détenues par la SNI en 2023  

En 2023, la SNI détenait les participations suivantes dans des sociétés opérant dans le secteur extractif :  

¶ CIMENCAM : 43,08 % du capital ; 

¶ GEOVIC Cameroon : 20 % du capital (projet de cobalt -nickel à Lomié, inactif) ;  

¶ SONARA (raffinage du pétrole brut) : 3,77 %.  

c) Revenus et dividendes perçus  

En 2023, la SNI a encaissé : 

¶ un dividende de 376,33 millions FCFA  de CIMENCAM, identique au montant perçu en 2022;  

¶ ŀǳŎǳƴ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎΦ 

d) Relations financières avec les tiers  

La {bL ƴΩŀ ǊŜǇƻǊǘŞ ŀǳŎǳƴ ǇǊşǘ ƴƛ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƻŎǘǊƻȅŞ ƻǳ ǊŜœǳ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2023. 
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3. Exploration et production  

3.1. Exploration  

3.1.1 Secteur des hydrocarbures 80 

a) Aperçu général  

Le Cameroun dispose de cinq bassins sédimentaires présentant un potentiel pétrolier et gazier : Rio del 
Rey, Douala/Kribi -Campo, Logone Birni , Mamfe  et Garoua. 

¶ Les bassins Rio del Rey  et Douala/Kribi -Campo ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƻǊŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 
des activités pétrolières et gazières.  

¶ Les bassins de Logone Birni , Mamfe  et Garoua demeurent sous -explorés, offrant encore un 
potentiel significatif pour de nouvelles découvertes.  

!ǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ Ŝǘ ƎŀȊƛŜǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 32 108,12 km² , 
dont 37,40 % sous contrat (12 007,12 km²) et 49,33 % encore libre (15 838,97 km²). 
(Source : SNH) 

ōύ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлно 

En 2023, la SNH a poursuivi sa mission de promotion des blocs libres  dans les bassins du Rio del Rey et 
de Douala/Kribi -/ŀƳǇƻΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ό{bIΣ Rapport annuel 2022). 

Les principales activités significatives sont :  

¶ Tower Resources  : dans le cadre du CPP Thali (AER de 118,9 km²), un forage du puits NJOM-3 est 
prévu en 2025. La société est en recherche active de financements.  

¶ Conversion de conventions  : le 31 mars 2023, deux Contrats de Partage de Production (CPP) ont 
été signés, suite à la conversion des anciennes conventions :  

-  Rio Del Rey PSC avec Perenco Rio Del Rey (PRDR), 

-  Mokoko Abana PSC  avec Addax Petroleum Cameroon Company (APCC S.A.). 

¶ Blocs en négociation  : 

-  Tilapia (3 787,92 km²) dans le bassin Douala/Kribi-Campo, 

-  Ngosso (473,47 km²) dans le bassin Rio del Rey. 

¶ SNH ς champ onshore MVIA (Douala/Kribi -Campo) Υ !ǇǇŜƭ Ł aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 
n°001/SNH/COM-EXP-MVIA/2022 du 21/09/2022 pour la préqualification de sociétés pétrolières en 
ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǊ aǾƛŀ 

c) Coopération transfrontalière avec la Guinée équatoriale  

Un accord bilatéral  a été signé le 17 mars 2023 entre le Cameroun et la Guinée équatoriale pour 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƎŀȊƛŜǊ 

YOYO-Yolanda ). 

 

 
80 Source : MINMIDT, Lettre officielle 2025 ; Rapport SNH, 2023 

https://www.snh.cm/images/publications/Rapports%20annuels/Rapport_annuel_2022_VF.pdf?utm_source=chatgpt.com
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Cet accord a été : 

¶ Ratifié  par décret présidentiel n°2023/314 du 1er août 2023 ; 

¶ tǊŞŎŞŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлноκлло Řǳ нр ƧǳƛƭƭŜǘ нлноΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ǊŀǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘΦ 

d) Potentiel gazier et infrastructures  

Le Cameroun dispose de 6,184 TCF (trillion cubic feet) de réserves prouvées de gaz naturel au 1er janvier 
2023 (SNH, site officiel ). 

Les infrastructures stratégiques comprennent :  

¶ Le champ gazier Sanaga Sud, 

¶ [ΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ BipagaΣ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
locales, 

¶ Le projet de valorisation régionale du gaz dans le cadre de la coopération avec la Guinée 
équatoriale.  

e) Perspectives  

¶ Promotion des blocs libres  (Douala/Kribi -Campo, Logone Birni, Mamfe, Garoua) auprès des 
investisseurs.  

¶ Développement du projet gazier transfrontalier YOYO-Yolanda . 

¶ LƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǎƻǳǎ-explorés, notamment grâce à des Appels à 
aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ό!aLύΦ 

3.1.2 Secteur des mines & carrières  

a) Aperçu général du secteur minier  

[Ŝ /ŀƳŜǊƻǳƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ potentiel minier diversifié  couvrant notamment :  

¶ le fer ( Kribi-Lobé, Bipindi-Grand Zambi, Mbalam, Nkout, Ntem, Ngovayang, Mayo Binka ) ; 

¶ ƭΩƻǊ όColomine, Mborguéné, Bibemi, exploitation artisanale  ) ; 

¶ la bauxite ( Minim Martap, Makan, Ngaoundal et Fongo Tongo  ); 

¶ le cobalt -nickel -manganèse (gisement de Lomié) ;  

¶ le marbre et calcaire (Biou Sud, Bidzar, Mintom).  

[Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΣ ŘŜ ƭΩ!ŘŀƳŀƻǳŀΣ Řǳ bƻǊŘ 

et du Sud. 

  

https://www.snh.cm/index.php/en/gas-up
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ōύ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ 

Les projets suivants sont considérés comme significatifs au regard des réserves, des investissements 
ŜƴƎŀƎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 

Tableau 44 - des projets  miniers  récents, en cours ou prévus 81 

N° Projet / 
Gisement  

Promoteur  Substance  Réserves 
(estimées)  

Avancement (2023 -2025) Étapes prévues  

1 Kribi-Lobé SINOSTEEL CAM Fer (33%) 632,8 Mt Travaux pré-production 
όǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

centrale 50 MW, base-vie, 
route vers PAK). 

Mise en production 
concentré de fer (4 
Mt/an).  

2 Bipindi -Grand 
Zambi (Akom 
II) 

G-Stones Fer (29,45%) 150 Mt Extraction test (600 000 t 
stockées), concasseur 
installé, route terminée.  

1ᾭ production 
prévue mi -2025 (2 
Mt/an).  

3 Mbalam CMC Fer (62,3%) 805 Mt  Unité DSO en cours ; route 
vers PAK en aménagement ; 
financement ferroviaire en 
discussion. 

Export routier 
transitoire avant 
construction 
chemin de fer.  

4 Ntem CAMINEX Fer 96,9 Mt 
@34,9% + 79 
Mt inférées  

Études techniques & 
négociations en 2024-25. 

Signature 
convention 
minière.  

5 Nkout CAMINEX Fer 250 Mt DSO 
+ 1,7 Mrd t 
indiquées 

Projet soumis, négociations 
internes & consultations 
locales. 

Accord attendu 
après 2025. 

6 Ngovayang CAMINA Fer 480 Mt 
@67ς70% Fe 

Présentation technique 
(mars 2025). 

Négociations en 
cours. 

7 Minim Martap  CAMALCO Bauxite 99,1 Mt DUP obtenue ; autorisations 
ferroviaires & portuaires ; 
certificat environnemental 
délivré. 

1ᾭ exportation 
prévue 2025 (5 
Mt/an, montée à 6 
Mt/an en 2030). 

8 Colomine CODIAS Or 1,87 t métal Installation unité de lavage 
en vase clos ; exploitation 
souterraine.  

Objectif : 600 kg/an 
(vs 50 kg/mois en 
phase test). 

9 Mborguéné CAMINCO Or 7,55 t métal Convention signée (mars 
2024). 

Production 1,23 t/an 
(3 premières 
années), puis 552 
kg/an. 

10 Bibemi Oriole 
Cameroon 2 

Or 11,7 t métal Travaux de recherche en 
cours. 

Convention en 
préparation.  

11 Biou Sud & 
Bidzar B 

CIMENCAM / 
QUARRYCAM 

Marbre 102 Mt Permis transférés en 2024 à 
QUARRYCAM. 

Production prévue 
>1,7 Mt/an. 

12 Lomié GEOVIC 
(rétrocédé 
SONAMINES) 

Cobalt-Ni-
Mn 

68,1 Mt Permis retiré à GEOVIC, 
rétrocédé à SONAMINES. 

Relance projet 
cobalt sous 
gouvernance 
publique. 

13 Akonolinga ERAMET Rutile  454 000 t  Projet suspendu, permis 
rétrocédé à SONAMINES. 

Réévaluation 
prévue. 

14 Mobilong  Anc. C&K Ÿ 
SONAMINES 

Diamant À réévaluer Permis retiré, rétrocédé 
SONAMINES. 

Études de 
réévaluation.  

 

 
81 {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ aLbaL5¢ 
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N° Projet / 
Gisement  

Promoteur  Substance  Réserves 
(estimées)  

Avancement (2023 -2025) Étapes prévues  

15 Mayo Darle Daewoo Étains 
(cassitérite)  

2 Mt 
@0,42% Sn 

Demande de permis en 
cours. 

Petite mine en 
projet.  

16 Mintom  Entreprise 
Générale 
Industrielle  

Calcaire 540 Mm³ Études géologiques 
confirmées. 

Conventions 
minières en 
préparation.  

17 Fongo Tongo SARVEKSHA 
Camerounh Plc 

Bauxite 46ς70 Mt Prospection en cours. Recherche 
partenaire 
stratégique.  

18 Mayo Binka τ Fer Prospects 
riches 
( 70% Fe) 

Phase de recherche. Évaluation 
ressources. 

19 Projets BATAO 
& MBOURSOU 
(MIRA) 

MIRA Calcaire 28 + 36,2 Mt 
(indiquées) 

Études en cours. Projets de 
conventions 
minières. 

d) Données sur les réserves  

Les données sur les réserves, issues des statistiques sectorielles du MINIMDT, sont présentées ci -dessous82. 

Substance  Projet(s)  Réserves estimées  Teneur moyenne / 
composition  

Observations  

Fer Kribi-Lobé (SINOSTEEL CAM) 632,8 Mt Magnétite ~33% Fe Projet avancé, 
infrastructures mini -
portuaires en cours.  

Mbalam (CMC) 805 Mt  62,3% Fe Phase de pré-
production (DSO). 

Bipindi -Grand Zambi (G-
Stones) 

150 Mt 29,45% Fe Concassage et stockage 
test réalisés.  

Ntem / Nkout (Caminex)  96,9 Mt @34,9% Fe + 
79 Mt inférées 
(Ntem) ; 250 Mt DSO 
+ 1,7 Mrd t indiquées 
(Nkout) 

30ς35% Fe Conventions minières 
en cours de 
négociation.  

Bauxite  Minim -Martap (CAMALCO) 99,1 Mt AlϜOϝ 51,6% ; SiOϜ 
2,4% 

Projet le plus avancé ; 
1ᾭ exportation prévue 
2025. 

Fongo Tongo 46ς70 Mt AlϜOϝ 47% ; SiOϜ 
3,6% 

Recherche de 
partenaire stratégique.  

Or Colomine (CODIAS) 1 867 kg métal τ Production artisanale 
semi-industrielle avec 
unité de traitement en 
vase clos. 

Mborguéné (CAMINCO) 7 554 kg métal τ Convention minière 
signée (2024). 

Bibémi (Oriole)  11,7 t (375 000 onces) ~2,30 g/t Projet en cours de 
convention.  

Cobalt -
Nickel -
Manganèse  

Lomié (ex-GEOVIC, rétrocédé 
SONAMINES) 

68,13 Mt Co 0,26% ; Ni 0,66% 
; Mn 1,48% 

Potentiel stratégique 
pour transition 
énergétique.  

 

 
82 {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ aLbaL5¢ 
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Substance  Projet(s)  Réserves estimées  Teneur moyenne / 
composition  

Observations  

Marbre & 
Calcaire  

Biou Sud & Bidzar B 
(CIMENCAM/QUARRYCAM) 

~102 Mt Biou Sud : 53% en 
CaO; 
Bidzar B : 54,6% en 
CaO. 

Transfert de permis en 
2024. 

Mintom  540 Mm³ CaO ~45% 
(calcaire/dolomie)  

Projet de convention 
pour cimenterie.  

MIRA (Batao & Mboursou) 28 + 36,2 Mt 
(indiquées) 

CaO 54% Études de faisabilité en 
cours. 

Potentiel et cadre géologique  

Le Cameroun possède un potentiel minier significatif, bien que largement sous -exploré. Le pays est doté 
de divers types de ressources minérales réparties dans plusieurs provinces géologiques :  

¶ Le Craton du Congo, riche en or, diamants et métaux de base.  

¶ Les chaînes panafricaines, qui renferment du fer, de la bauxite et des métaux rares.  

¶ Le Bassin sédimentaire de Douala/Kribi -/ŀƳǇƻΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ Řǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ǇƘƻǎǇƘŀǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
minéraux industriels.  

La diversité géologique du Cameroun présente des opportunités pour l'exploration et l'exploitation 
minières, notamment dans les segments de la bauxite, du fer, du rutile, du nickel, du cobalt et des terres 
rares. 

3.2. Production  

3.2.1. Secteur des hydrocarbures  

a) Pétrole et Condensat  

En 2023, la production totale d'hydrocarbures liquides a atteint 23,88 millions de barils , marquant une 
ƭŞƎŝǊŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4,29% par rapport aux 24,95 millions de barils  produits en 2022. Cette diminution 
est principalement attribuée au vieillissement des champs et aux conditions opérationnelles du secteur.  

La tendance observée confirme un déclin structurel de la production nationale  depuis 2017, en dépit de 
quelques phases de stabilisation liées à la mise en production de nouveaux puits.  

Figure 6 - Évolution de la production nationale des hydrocarbures liquides (en millions de barils)  

 
  

27,69

25,13
26,00 26,56

25,61 24,95
23,88

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 137 

Le détail de la production en 2023 par opérateur et par champ se présente comme suit  : 

Tableau 45 - Production des hydrocarbures liquides par champ 83 

Opérateur  Champs/Blocs  Qualité  
Total 

production  
2023 (en bbl)  

Prix officiel  
moyen annuel 

(USD)* 

Valeur de 
production  
(en USD)  

Valeur de 
production  
(en FCFA) ** 

PERENCO RDR 

RDR CPP KOLE 8 701 480 81,76 711,43 431,61 

RDR CC KOLE 2 742 601 81,76 224,24 136,04 

BOLONGO KOLE 1 551 242 81,76 126,83 76,94 

DISSONI KOLE 895 499 81,76 73,22 44,42 

ADDAX APCC 
LOKELE (CPP) LOKELE 3 819 461 78,98 301,66 183,01 

LOKELE (MA)  LOKELE 1 203 125 78,98 95,02 57,65 

ADDAX APCL IROKO LOKELE 1 997 458 78,98 157,76 95,71 

PERENCO CAM 

MOABI KOLE 1 102 706 81,76 90,16 54,70 

MOUDI KOLE 311 254 81,76 25,45 15,44 

EBOME EBOME 576 373 64,04 36,91 22,39 

Total brut  22 901 199  1 842,67 1 117,91 

PERENCO CAM 
SANAGA SUD (FLNG) Condensat 868 664 64,04 55,63 33,75 

SANAGA SUD (KPDC) Condensat 98 850 64,04 6,33 3,84 

Gaz du Cameroun LOGBABA Condensat 12 985 64,04 0,83 0,50 

Total Condensat  980 499  62,79 38,09 

Total    23 881 698  1 905,46 1 156,01 

(*) Valorisé au prix officiel moyen annuel de partage de production (voir annexe 12)  
(**) Conversion au cours moyen annuel SNH de 606,679 (voir annexe 12) 
 

Figure 7 - Répartition de la production de pétrole par champs (millions bbl)  
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b)  GNL 

En 2023, la production nationale de gaz naturel liquéfié (GNL)  a connu une hausse de 3,67 %, atteignant 
85,26 milliards de SCF , contre 83,83 milliards de SCF  en 2022. Cette croissance s'explique par une 
optimisation des capacités de production et une demande accrue.  

Figure 8 - Évolution de la production nationale de gaz naturel (GNL) (en milliards SCF)  

 

Le détail de la production de l'exercice 202 3 par opérateur et par champ se présente comme suit  : 

Tableau 46 - Production d u Gaz naturel (GN) par champ 84 

Champs 
/Blocs  

Opérateur  Unité  
Total  

production  
en 2023 

Total  
production  
en 2023 (en 
MSCF) (***)  

Prix 
officiel  
moyen  
annuel 
(USD)* 

Valeur de 
production  
(en millions 

USD) 

Valeur de 
production  

(en FCFA) (**) 

SANAGA SUD (FLNG) PERCAM MMBTU 75 243 332 73 679 738 4,67 351,59 213,30 

SANAGA SUD (KPDC) PERCAM MMBTU 9 724 090 9 533 421 2,6 25,26 15,33 

LOGBABA GDC MMSCF 2 049 823 2 049 823 12,99 26,64 16,16 

Total       85 262 982  403,49 244,79 
(*) Valorisé au prix officiel moyen annuel de partage de production  
(**) Conversion au cours moyen annuel SNH de 606,679 
(***) La conversion des volumes de gaz naturel exprimés en MMBtu  (Million British Thermal Units) vers le MSCF/MMSCF 
όǘƘƻǳǎŀƴŘκƳƛƭƭƛƻƴ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŎǳōƛŎ ŦŜŜǘύ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎŀƭƻǊƛŦƛǉǳŜ Řǳ ƎŀȊΦ 5ŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ Ŝǘ ƎŀȊƛŝǊŜΣ ǳƴ Ŧacteur 
ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞ Ŝǎǘ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό.¢¦ύ Ŝǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ό{/Cύ. Le pouvoir calorifique moyen 
du gaz naturel est généralement estimé à :  м {/C Ғ м лнл .¢¦ 

  

 

 
84 Source : Partage de production SNH 2023 
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c) GPL 

En 2023, la production nationale de gaz de pétrole liquéfié (GPL)  a atteint 34,73 milliers de tonnes 
métriques (TM) , enregistrant une hausse de 18,05 % par rapport aux 28,46 milliers de TM  produits en 
2022. 

Tableau 47 - Production de GPL par champ 85 

Champs/Blocs  Opérateur  
Total production  
2023 (en millier s 

de TM) 

Prix officiel 
moyen annuel 

(USD)* 

Valeur de 
production  

(en millions USD) 
(*)  

Valeur de 
production  

(en milliards FCFA) 
(**)  

SANAGA SUD PERENCO Cameroon 34 733 463,13 16,09 9,76 

(*) Valorisé au prix officiel moyen annuel de partage de production  
(**) Conversion au cours moyen annuel SNH de 606,679 

3.2.2. Secteur des mines & carrières  

a) tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊ 
 

(i)  tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǎŜƳƛ-mécanisée  

En 2023, la SONAMINES a rapporté une production totale de фрнΣтт ƪƎ ŘΩƻǊ par rapport à урфΣфн ƪƎ ŘΩƻǊ 
en 2022, soit une augmentation de 11% , pour une valeur estimée à 36,42 milliards FCFA .  

La région de Batouri  demeure la principale zone de production avec 37,3% de la production totale, suivie 
de Betaré -Oya et Ngoura . 

Tableau 48 ς tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳƛ-mécanisation 86 

Origine  
Volume  

en gramme  
Valeur en  

FCFA milliards (*)  
Part en (%)  

BATOURI   394 910,62  15,10 41,45% 
BETARE-OYA   179 414,05  6,86 18,83% 
KETTE   203 252,91  7,77 21,33% 
NGOURA   109 272,11  4,18 11,47% 
GAROUA-BOULAI     23 970,51  0,92 2,52% 
MEIGANGA     35 787,21  1,37 3,76% 
YOKADOUMA       6 164,91  0,24 0,65% 
Total production constatée    952 772,32  36,42 100% 
(*) Le gramme d'or 24 carat est valorisé à 38 225 FCFA conformément à la décision du MINFI en 2023 

(ii)  Production industrielle  

Ni le MINMIDT  ƴƛ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǊŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘΩƻǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΦ 

Toutefois, la SONAMINES a rapporté avoir collecté м рлрΣм ƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƻǊ auprès de la société COMINCOR 
(CODIAS), au titre de la redevance en nature de 5 %  prélevée sur la production, pour la période allant de 
février à novembre 2023 . 

 

 
85 Source : Partage de production SNH 2023. 
86 Source : Déclaration SONAMINES  
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En appliquant cette quote -part, la production industrielle non reportée peut être estimée à environ  
ол ƪƛƭƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƻǊΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1,15 milliard FCFA . 

b)  Production du diamant  

La filière diamant au Cameroun reste de petite taille Σ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘ Řǳ Ǉŀȅǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜ 

fortes fluctuations. Elle relève exclusivement de la production artisanale , aucune exploitation industrielle 
ƴΩŞǘŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

En 2023, la production nationale de diamant brut a été estimée à 3 306 carats , en forte baisse de 55 %  
par rapport aux 7 431 carats enregistrés en 2022 . La valeur correspondante est passée de 486,55 millions 
FCFA en 2022 à 149,69 millions FCFA en 2023 . 

Tableau 49 - Production du diamant brut 87 

Mois  Substance  Bloc / Permis  Unité  Quantité  Valeur (USD)  Valeur (FCFA) 
janv-23 Diamants bruts  n/a Carat 366,48 17 079 9 393 500 
févr-23 Diamants bruts  n/a Carat 471,71 11 333 6 233 000 
mars-23 Diamants bruts  n/a Carat 369,69 15 056 8 281 000 
avr-23 Diamants bruts  n/a Carat 192,95 12 624 6 943 000 
mai-23 Diamants bruts  n/a Carat 106,85 17 807 9 794 000 
juin -23 Diamants bruts  n/a Carat 173,83 19 705 10 837 850 
juil -23 Diamants bruts  n/a Carat 230,37 14 882 8 185 000 

août -23 Diamants bruts  n/a Carat 256,49 15 604 8 582 000 
sept-23 Diamants bruts  n/a Carat 303,34 34 584 19 021 070 
oct-23 Diamants bruts  n/a Carat 188,72 22 244 12 234 166 
nov-23 Diamants bruts  n/a Carat 289,73 42 887 23 588 000 
déc-23 Diamants bruts  n/a Carat 355,62 48 362 26 599 000 

Total  3 305,78 272 167 149 691 586 

c) Production des carrières  

En 2023, la production nationale des substances de carrière, telle que reportée par le MINMIDT , a connu 
des variations contrastées par rapport à 2022 :  

¶ Hausse marquée du sable  : +128 % (902 214 t contre 396 479 t en 2022). 

¶ Progression modérée  des granulats (+17 %) et des latérites (+19 %). 

¶ Baisse importante  de la pouzzolane (-28 %) et du calcaire ( -23 %). 

¶ {ǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜ, avec un volume identique à 2022 (2 099 t)  

Tableau 50 - Production des substances carrières 88 

Nature de minerai  Unité  
Volume production  

en 2023 
Volume production  

en 2022 
Variation  
volume  

Variation %  

Argile  Tonne 2 099 2 099 - 0,00% 
Calcaire  Tonne 1 349 1 743 - 394 -22,60% 
Pouzzolane  Tonne 1 055 981 1 463 146 -407 165 -27,83% 
Sable Tonne 902 214 396 479 505 735 127,56% 
Granulats  Tonne 795 300 680 140 115 160 16,93% 
Latérites  Tonne 14 375 12 125 2 250 18,56% 

 

 
87 Source : Formulaire de déclaration 202 3 du Processus Kimberley. 
88 Source : MINMIDT.  
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[ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ aLbaL5¢Φ 

Le détail de la production par société est présenté en annexe 13.  

Déclarations des entreprises du périmètre ITIE  

Selon les données transmises par les sociétés extractives retenues dans le périmètre de réconciliation, la 
production se présente comme suit :  

Sociétés  Substance  Unité  Bloc / N° Permis  Quantité  Valeur (USD)  Valeur (FCFA) 

CIMENCAM 

Argile Tonne 000317/D/MINMIDT/SG/DM/SDAM/SSEM 476,00 - 95 200 

Calcaire Tonne 000317/D/MINMIDT/SG/DM/SDAM/SSEM 21 189,00 - 7 416 150 

Marbre Tonne 000317/D/MINMIDT/SG/DM/SDAM/SSEM 244 569,16 - 110 056 121 

Pouzzolane Tonne Arrêté 000227/MINMIDT 27 578,00 - 5 515 471 

Pouzzolane Tonne Arrêté 000228/MINMIDT 199 959,76 - 39 991 918 

Sable Tonne 000317/D/MINMIDT/SG/DM/SDAM/SSEM 6 498,00 - 1 299 600 

DANGOTE 

Pouzzolane Tonne N°000700/MINMIDT/SG/DM/SDCM/STM 241 100,20 107 634 60 275 050 

Pouzzolane Tonne N° 000261/A/MINMIDT/SG/DM/SDCM 246 039,06 109 839 61 509 765 

Pouzzolane Tonne N°000699/MINMIDT/SG/DM/SDCM/STM 201,22 90 50 305 

RAZEL 
Granulats M3 Logbadjeck 99 983,52  514 773 149 

Granulats M3 Nkometou 39 886,48  308 127 879 

Total Général   217 563 1 109 110 607 

Le rapprochement des données montre des écarts entre la production consolidée par le MINMIDT  et les 
déclarations des entreprises . Les divergences relevées sont  détaillées en section 4.9.6.2.  

d)  Estimation de la production informelle  

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ŀǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘΩƻǊ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ. Néanmoins, plusieurs indicateurs indirects convergents , issus 
ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ estimation approchée  ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ 
cette production.  

En premier lieu, les statistiques du commerce international (UN Comtrade)  indiquent que les 
ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜǎ Řǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ se sont élevées à 15,2 tonnes en 2023 , 
principalement à destination des Émirats arabes unis , alors que les ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊ 
enregistrées par la Direction Générale des Douanes (DGD)  ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ 
à 22 kilogrammes seulement . 

En deuxième lieu, les saisies opérées par les autorités nationales , notamment la ǎŀƛǎƛŜ ŘŜ олΣр ƪƎ ŘΩƻǊ 
Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ¸ŀƻǳƴŘŞ-Nsimalen en novembre 2023 Σ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ flux 
physiques significatifs échappant aux circuits légaux de commercialisation . 

En troisième lieu, le aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ aƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ, dans son 
communiqué radio -presse du 29 décembre 2023  ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊ ǇǊƻŘǳƛǘ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴΣ 
souligne que la production aurifère nationale provient majoritairement de ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

semi -mécanisé , exercés dans des conditions rendant le contrôle et la traçabilité particulièrement difficiles, 
notamment en raison de la porosité des frontières  et de capacités limitées de suivi de la production et 
de la commercialisation  (voir Annexe 35). 
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Par ailleurs, les volumes officiellement déclarés par la DGD demeurent marginaux au regard de la 
production formelle estimée , évaluée à environ м ǘƻƴƴŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ et 30 kg de production 
industrielle  ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΦ 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭŀ production informelle nationale 
ŘΩƻǊ Ŝƴ нлно se situe à un ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ǘƻƴƴŜǎ, représentant plus de 90 % de la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩƻǊ Řǳ Ǉŀȅǎ. Cette estimation constitue une approximation indicative , destinée à 
ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜƭΣ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

appropriées. 

3.3. Exportation  

3.3.1 Secteur des hydrocarbures  

a) Pétrole et Condensat  

Selon la DGDΣ ƭŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł 22,76 millions de barils en 2023 , 
contre 25,26 millions de barils en 2022 , soit une baisse de 10 %. En valeur, elles sont passées de 1 502,63 
milliards de FCFA en 2022  à 1 143,09 milliards de FCFA en 2023 , enregistrant un recul plus marqué de 24 
%. 

Figure 9 - Évolution des exportations des hydrocarbures liquides (en milliards de FCFA)  89 

 
Les exportations se concentrent principalement entre cinq opérateurs :  

Tableau 51 - Exportation des hydrocarbures liquides par société  (source  : DGD, Code SH : 2709)90 

Exportateur  
Exportation  
(En barils)  

En % 
Valeur * 

(En millions de USD)  
Valeur * 

(En milliards de FCFA)  
SNH 15 557 909 68,34% 1 215,07 745,48 
APCC 3 257 455 14,31% 265,23 171,54 
APCL 2 270 033 9,97% 237,68 143,02 
PDR 997 083 4,38% 84,79 50,98 
GLENCORE 681 888 3,00% 51,06 32,06 
Total  22 764 368 100% 1 853,82 1 143,09 

(*) Valeur FOB  

  

 

 
89 Source : Déclaration ITIE 2023 des sociétés extractives.  
90 Source : Déclaration DGD 
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Figure 10 - Répartition des exportations par société  (source  : DGD) 

 

En 2023, les principaux clients du pétrole camerounais ont été les Pays-Bas (38,57 %)Σ ƭΩInde (12,9 %)  et la 
Chine (12,36 %), représentant à eux seuls près des deux tiers des exportation  

Tableau 52 - Exportation des hydrocarbures liquides par pays de destination  (source  : DGD ; Code SH : 2709) 91 

Pays 
Exportation 
(en barils)  

En % 
Valeur * (en 

millions de USD)  

Valeur  * (en 
milliards de FCFA)  

* 

Pays-Bas 8 779 899 38,57% 683,28 422,16 

Inde  2 935 886 12,90% 227,39 138,41 

Chine 2 814 397 12,36% 218,69 134,10 

Italie  1 750 908 7,69% 149,97 90,33 

France 1 603 358 7,04% 140,55 87,03 

Angleterre  1 332 901 5,86% 100,50 61,37 

INDONESIE 1 279 099 5,62% 151,77 98,65 

South Africa  993 821 4,37% 75,92 45,82 

Hongrie  650 953 2,86% 51,36 31,78 

Allemagne  623 146 2,74% 54,41 33,43 

Total  22 764 368 100% 1 853,82 1 143,09 
(*) Valeur FOB  

Le détail des cargaisons est présenté en annexe 14 . 

Répartition par opérateur et par champ  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǇŞǊŀǘǊƛŎŜǎΣ ƭŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ 21,25 millions de 
barils  en 2023, pour une valeur totale de 1 694,57 M USD (soit 1 024,07 Mds FCFA).  

Tableau 53 - Exportation des hydrocarbures par opérateur et par champ (source  : Sociétés)  

Opérateurs  Champ 
Exportations  

en bbl  
Valeur en  

millions de USD  
Valeur en  

milliards FCFA  

SNH MANDAT 

BOLONGO 334 500 27,24 16,46 
DISSONI 521 793 42,67 25,79 
EBOME 287 870 18,43 11,14 
Iroko 1 246 997 95,02 57,42 
KOLE 2 353 829 185,47 112,08 

 

 
91 Source : Déclaration DGD 
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Opérateurs  Champ 
Exportations  

en bbl  
Valeur en  

millions de USD  
Valeur en  

milliards FCFA  
MOABI 375 350 30,53 18,45 
MOKOKO ABANA 2 706 616 216,53 130,85 
MOKOKO WEST 174 758 13,55 8,19 
RDR 5 167 651 423,09 255,68 
SANAGA SUD 358 601 22,49 13,59 

Total SNH Mandat  13 527 965 1 075,02 649,65 

APCC 
KOLE 1 950 795 161,57 97,64 
LOKELE 657 223 50,44 30,48 

Total APCC 2 608 018 212,01 128,12 

PRDR 
RDR 1 312 172 112,05 67,71 
BOLONGO 488 500 40,00 24,17 
DISSONI 138 686 11,44 6,91 

Total PRDR 1 939 358 163,49 98,79 

PERCAM 

CPP MOABI 726 850 59,04 35,68 
CPP SANAGA 706 172 45,44 27,46 
MOUDI 124 400 10,27 6,21 
EBOME 130 654 8,16 4,93 

Total PERCAM 1 688 076 122,91 74,28 
APCL IROKO 1 331 325 110,65 66,87 
Total APCL 1 331 325 110,65 66,87 

SNH FONCTIONNEMENT 
EBOME 123 785 7,92 4,79 
KOLE 31 200 2,58 1,56 

Total SNH Fonctionnement  154 985 10,50 6,35 
Total    21 249 727 1 694,57 1 024,06 

Le détail complet des exportations par cargaison, tel que reporté par les sociétés , est présenté en annexe 
15. 

Les résultats du rapprochement entre les données des sociétés et de la DGD sont présentés en section 
4.9.6. 

b)  GNL 

En 2023, le Cameroun a exporté 73,39 millions de MMBtu de GNL , pour une valeur totale de 715,53 millions 
USD (soit 435,03 milliards de FCFA ). 

Contrairement aux hydrocarbures liquides, le GNL a été exporté majoritairement vers la France (38,9 %) , 
ƭΩLƴŘŜ όотΣрм ҈ύ et ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ όмнΣуу ҈ύ. 

Tableau 54 - Exportation d e GNL par société (source DGD, ; Code SH : 271111)92 

Exportateur  Association  Unité  
Quantités 
exportées  

Valeur des exportations 
(En millions de USD)  

Valeur des exportations (En 
milliards de FCFA)  

PERENCO CAM Sanaga MMBtu 73 388 726 715,53 435,03 

Total 73 388 726 715,53 435,03 

 

  

 

 
92 Source : Déclaration DGD . 
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En 2023, les exportations du Gaz Naturel (GNL) par pays de destination se détaillent comme suit  : 

Tableau 55 - Exportation du GNL par pays de destination  (source DGD ; Code SH : 271111) 

Pays 
Exportation  
(en MMBtu)  

En % 
Valeur (en 

millions de USD)  
Valeur (en milliards 

de FCFA) 
France 28 550 228 38,90% 288,53 175,49 
Inde 27 528 156 37,51% 257,26 156,50 
Espagne 9 456 059 12,88% 89,85 54,24 
Chine 3 957 902 5,39% 39,75 24,46 
TURKEY 3 896 381 5,31% 40,14 24,34 
Total  73 388 726 100,00% 715,53 435,03 

Le détail des exportations par cargaison est présenté en annexe 16 . 

Selon les données transmises par PERENCO CAM, les exportations de GNL se sont élevées à 53,26 millions 
de MMBtu , pour une valeur de 520,75 millions USD  (soit 314,70 milliards de FCFA ). 

Opérateurs  Association  Unité  
Quantités 
exportées  

Valeur des exportations 
(En millions de USD)  

Valeur des exportations 
(En milliards de FCFA)  

PERENCO CAM Sanaga MMBtu 53 261 145 520,75 314,70 
Total 53 261 145 520,75 314,70 

Les résultats du rapprochement entre les données des sociétés et de la DGD sont présentés en section 
4.9.6. 

c) GPL 

La totalité de la production de Gaz de Pétrole Liquéfié (GPL)  a été écoulée sur le marché local.  

3.3.2 Secteur des mines & carrières  

a) 9ȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊ  

(i) Exportations artisanales (source : MINMIDT)  

Selon les données du MINMIDTΣ ƭŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊ Ŝƴ нлно ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ǇŀǊ ǎƛȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ 
volume total de 24,77 kg (24 770,97 g). 

Tableau 56 - Exportations ŘΩƻǊ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ (Source  : MINMIDT) 93 

Exportateur  Quantité (g)  Destination  
GOLD LABEL MINING TRADE SARL 1 162,38 Italie  
I9b½! D9aΩ{ {!w[ 19 959,03 Dubaï 
LTP AND TA SARL 199,56 Suisse 
ETHOS CAMEROON 1 290,00 NC 
DC TRADING 1 300,00 NC 
ETS ZAM ZAM 860,00 NC 
Total or artisanal  (  25 kg)  

 

Ces volumes correspondent essentiellement à des exportations artisanales . 

  

 

 
93 Source : Sous-direction des activités minières.  
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(ii) Exportations artisanales  (source : DGD) 

La DGD ǊŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊ Ł ǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŘŜ 22,31 kg , pour une valeur totale de 
904,14 millions FCFA . 

Tableau 57 - 9ȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ό5D5Σ нлноύ 

Exportateur  Code SH Quantité  Valeur  * 
(Millions  

FCFA) 

Destination  

GOLD LABEL MINING TRADE SARL 710812000000 1 161,38 g 22,75 Italie  
I9b½! D9aΩ{ {!w[ 710812000000 19,96 kg  379,76 Émirats arabes unis  
QUANTUM CONSULTING GROUP PLC 710812000000 0,14 kg  3,53 États-Unis 
SOCIETE CAMEROUN METAL SARL 710812000000 1 000 g 456,61 Émirats arabes unis  
BASSANGUEN THEODORE BLAISE 710820000000 (**) 44,85 g 41,49 Portugal 
Total  

 
22,31 kg  904,14 τ 

(*) Valeur FOB. 
(**) Or (y compris l'or platiné), sous formes brutes ou mi -ouvrées, ou en poudre, à usage monétaire  

(iii ) Exportations informelles (source : Comtrade, 2023)  

Les statistiques miroir de la base UN Comtrade  révèlent une hausse spectaculaire et continue des 
ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ en provenance du Cameroun, contrastant fortement 
avec les chiffres officiels publiés par la Direction Générale des Douanes (DGD).  

Évolution historique (2019 ς2023) 

Année  Production 
formelle (kg)  

Exportations 
officielles 
(kg)  

Exportations UN-
Comtrade (kg)  
(Code SH-7108) 

Principaux partenaires déclarants  

2020 233,5 32,7 5 302 E.A.U 
2021 353,6 73,0 5 600 E.A.U  
2022 859,9 47,9 4 819 E.A.U  
2023 952,8 22,3 15 194 E.A.U. (  92 %), Ouganda (  8 %) 
Total  2 399,8 175,8 30 915,0  

Sur la période 2019ς2023, les données de Comtrade indiquent plus de 30 ǘƻƴƴŜǎ ŘΩƻǊ ŜȄǇƻǊǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
Cameroun , alors que les statistiques officielles nationales totalisent moins de 200 kg  sur la même 
période.  

[ΩŞŎŀǊǘ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǇŜŎǘŀŎǳƭŀƛǊŜ Ŝƴ 2023, avec 15,2 tonnes importées selon Comtrade  
(951 millions USD)  contre seulement 22 kg exportés selon la DGD . 

Cette divergence historique confirme la ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƛƴŦƻǊƳŜƭ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ, 
dominé par des flux à destination des Émirats arabes unis (  92 %) et, dans une moindre mesure, de 
ƭΩhǳƎŀƴŘŀ ό 8 %). 
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Cet écart ne traduit pas seulement la prévalence du commerce informel , mais aussi une absence de 
traçabilité effective de la production formelle  : 

¶ Environ м ǘƻƴƴŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ et près de 30 kg provenant de la production 
industrielle  ƴŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ŦƭǳȄ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭΦ 

¶ [Ŝǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊ ǎŜƳōƭŜƴǘ largement canalisées via des circuits non déclarés , alimentés par 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎƘŀǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘƻƛǊǎ ƴƻƴ ŀƎǊŞŞǎΦ 

¶ La fiscalité non progressive  (ISML 25 % + ǘŀȄŜ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 3,75% + taxes locales) et les 
procédures administratives peuvent être  de nature  à décourager la déclaration, rendant les 
circuits informels économiquement plus attractifs.  

¶ Le 28 novembre 2023 , la saisie de олΣр ƪƎ ŘΩƻǊ94 Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ¸ŀƻǳƴŘŞ-Nsimalen , 
remis à la CDEC pour conservation, illustre la pénétration de circuits parallèles de 
commercialisation , où les volumes échappent aux mécanismes de contrôle et de traçabilité de la 
SONAMINES et de la DGD. 

b)  Exportation du diamant  

En 2023, selon les données transmises  par la DGD, l'exportation du diamant se présente comme suit :  

Tableau 58 - Données sur les exportations des diamants  (source DGD) 

Société  Code SH Substance  Poids total déclaré  Valeur totale * 
(FCFA) 

STE COOPERATIVE COOP-CA  710210000000 Diamants 0,04 7 843 798 
GRASSFIELDS CAMEROON SARL 710210000000 Diamants 0,58 26 367 215 
HAPPY PEOPLE 710210000000 Diamants 0,01 3 913 690 
LTP AND TA SARL 710210000000 Diamants 0,01 12 827 705 
MINIAIRE ET AGRICOLE SARL 710210000000 Diamants 0,02 6 356 105 
DIORDS PRODUCTION SARL 710210000000 Diamants 0,03 10 172 580 
TCHINO TADOUNTI 710210000000 Diamants 0,01 1 030 282 
MOHAMADOU 710210000000 Diamants 0,79 27 763 005 
TOTAL  

 
Diamants  1,49 96 274 380 

(*) Valeur FOB  

Le détail des exportations est présenté en annexe 31. 

Selon les données du Secrétariat National Permanent  du Processus de Kimberley (SNPPK), les volumes 
ŜȄǇƻǊǘŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно ǎΩélèvent  à 4 840,05 carats, pour une valeur totale de 178  622,92 USD, 
équivalent à 98  237 108 FCFA. 

  

 

 
94 Source : Procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘΩƻǊ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŀ {hb!aLb9{Σ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлно ŀǳ о1 juillet 
2024 
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c) Substance de carrières  

En 2023, les exportations des substances de carrières et minières telles que communiqué par la DGD 
sont présentés dans le tableau ci -après :  

Tableau 59 ς Exportations des substances de carrière s 

Substance  Code SH Libellé produit (agrégé)  Poids total 
déclaré  

Valeur totale 
(FCFA)* 

Argile 250700000000 Kaolin et autres argiles kaoliniques, 
même calcinés 

207 327 28 795 784 

Calcaire 250900000000 Craie 252 92 500 
Granulats 251612000000 Granit, simplement débité 

(blocs/plaques) 
1 377 905 37 961 688 

Granulats 251749000000 Granules, éclats et poudres de pierres 
(25.15 / 25.16) 

1 380 100 000 

Sable 250510000000 Sables siliceux et quartzeux (hors sables 
métallifères)  

6 022 3 571 000 

Sable 250590000000 Autres sables naturels (hors sables 
métallifères)  

110 20 000 

Sulfate de 
baryum naturel  

251110000000 Sulfate de baryum naturel (barytine)  78 000 17 279 999 

TOTAL 
  

1 670 996 87 820 971 
(*) Valeur FOB  

Le détail des exportations par substance et par société est présenté en annexe 17.  

d)  Autres substances  

Selon les données du MINMIDTΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ GLOBAL MINING Sarl a exporté en 2023 environ  
135 millions de grammes de disthène  (soit 135 tonnes ) à destination de la Chine. 

Cependant, une analyse des données de la DGD révèle une divergence importante :  

¶ Une exportation a bien été déclarée par GLOBAL MINING Sarl en 2023 vers la Chine, sous le 
code SH 710310000000 , correspondant aux pierres gemmes (précieuses ou fines) autres que 
les diamants, brutes ou simplement sciées ou dégrossies . 

¶ [Ŝ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘƻǳŀƴƛŜǊ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ poids déclaré de 54 000  όƭΩǳƴƛǘŞ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜύ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 1,88 million FCFA . 

Tableau 60 ς Détail des e xportations autres substances minières (source  : DGD) 

Société  Destination  Code SH Produit / Substance 
traitée  

Poids 
déclaré  

Valeur * 
(FCFA) 

CAMEROON GLOBAL 
MINING Sarl 

Chine 710310000000 Pierres gemmes ς 
Autre 

54 000 1 883 547 

(*) Valeur FOB  
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3.4. Emission de gaz à effet de serre  

3.4.1 Contexte général 95 

Le Cameroun publie régulièrement un inventaire national des émissions de gaz à effet de serre (GES)  
dans le cadre de ses engagements à la Convention -cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC)  Ŝǘ Ł ƭΩAccord de Paris Φ [ΩŀƴƴŞŜ 2020 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
pour le suivi des engagements climatiques (MINEPDED, Contribution ITIE 2025). 

¶ Émissions nationales totales  : 117 443 Gg de COϜ équivalent (CO Ϝe). 

¶ Répartition par gaz  : dioxyde de carbone (COϜ) : 62,2 %, méthane (CHϞύ Υ нсΣм ҈Σ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 
(NϜO) : 11,5 %, perfluorocarbures (PFCs) : 0,2 %. 

La répartition sectorielle est la suivante :  

Secteur  Émissions (Gg COϜe) Part nationale  
AFOLU (Agriculture, foresterie et autres affectations des terres)  94 154 80,2 % 
Énergie 10 019 11,3 % 
Déchets 6 356 8,0 % 
PIUP (Procédés industriels et utilisation des produits)  154 0,5 % 
Total  117 443 100 % 

Cette répartition met en évidence la prédominance du secteur AFOLU, suivi du secteur énergie , dont 
une large part est attribuable au secteur extractif (pétrole et gaz).  

3.4.2 Cadre Réglementaire et Engagements Internationaux  

[Ŝ /ŀƳŜǊƻǳƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Υ 

¶ Contribution Déterminée au niveau National (CDN)  : objectif de réduction de 35 % des 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

¶ Cadre légal et politique  : 

-  Loi-cadre n°96/12 du 5 aout  мффс ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

-  tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όPNACC). 

-  ;ǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ όEIES) obligatoires pour les entreprises 
extractives.  

¶ Obligations des entreprises  Υ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŀǳŘƛǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ 
annuel. 

  

 

 
95 Source : MINPDED  

https://faolex.fao.org/docs/pdf/cmr19578.pdf
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3.4.3 Sources d'émissions du Secteur Extractif  

Les activités pétrolières, gazières et minières contribuent aux émissions de GES, principalement via 96 : 

¶ Torchage  : ~6 000 Gg COϜe (  50 % des émissions du secteur énergie). 

¶ Émissions fugitives  (fuites de CHϞ) : ~3 000 Gg COϜe. 

¶ Consommation énergétique directe  (diesel, fuel) : ~1 500 Gg COϜe. 

" ŎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ Υ 

¶ Mines  Υ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƭƻǳǊŘǎΦ 

¶ Transport/logistique  : camions, pipelines, navires, avec pertes liées aux infrastructures 
vétustes.  

3.4.4 Mesures de Réduction et Perspectives  

Actions prioritaires engagées ou recommandées :  

¶ Modernisation technique  : introduction de technologies modernes pour capter ou valoriser le 
gaz associé au pétrole (réduction du torchage). Exemples : récupération du gaz pour production 
électrique locale, liquéfaction ou injection.  

¶ Transition énergétique  : développement progressif des énergies renouvelables (solaire, 
biomasse) dans les exploitations, et réduction de la dépendance aux carburants fossiles.  

¶ Renforcement du suivi et reporting  : création de bases de données centralisées, formation des 
agents de surveillance, audits réguliers et certifications environnementales.  

¶ Politiques incitatives  : encourager les entreprises par des mécanismes économiques (taxes au 
torchement, crédits carbone, subventions).  

¶ Engagements des entreprises  : intégration des objectifs de réduction dans les contrats 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭϥ;ǘŀǘΦ 

3.4.5 Gestion des émissions par les entreprises  extractives  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ L¢L9 нлноΣ 14 sociétés extractives  ont été invitées à déclarer leurs 
informations relatives aux émissions de GES.  

¶ Seules 5 sociétés  (2 minières et 3 pétrolières) ont indiqué procéder à une divulgation.  

¶ Toutefois, ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŀ ŦƻǳǊƴƛ ŘŜ ƭƛŜƴ ǇǳōƭƛŎ ou de document vérifiable permettant de confirmer 
et de valider ces données.  

Le détail des informations reportées  par les sociétés est présenté en annexe 2 . 

  

 

 
96 Source : MINEPDED, Inventaire national des GES 2020 
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Afin de compléter cette information, une recherche a été effectuée sur les sites internet des sociétés 
concernées Φ 9ƭƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

¶ PERENCO CAM : Le Rapport ESG 2023 du groupe fixe des objectifs ambitieux, notamment άȊŞǊƻ 
ǊƻǳǘƛƴŜ ŦƭŀǊƛƴƎέ ŘΩƛŎƛ нлол et une réduction de 45 % des émissions directes (Scope 1)  par 
rapport à 2022. Des projets pilotes de réduction du torchage sont mentionnés au Cameroun, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όǇƻƳǇŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

infrastructures) et de logistique plus sobre (remplacement progressif de ba teaux de service). 
Toutefois, ŀǳŎǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƘƛŦŦǊŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ ƴΩŜǎǘ ǇǳōƭƛŞ, Perenco précisant 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƎŀȊ ȅ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊes. 

¶ Gaz du Cameroun 97: [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘŜ ǎƻƴ ƎŀȊ sur le marché 
domestique camerounais  (industriels, centrales ENEO, réseaux urbains) et insiste sur la 
substitution des combustibles lourds (HFO, LFO), plus polluants. Cette contribution réduit 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

COϜe nMest divulgu ée.  

¶ La SNH98 : La brochure institutionnelle 2024 mentionne la participation au Global Gas Flaring 
Reduction (GGFR) Ŝǘ Ł ƭΩIPIECA, ainsi que le rôle central de la SNH dans la fourniture de gaz à 
la centrale de Kribi (216 MW) et aux industries de Douala (via GDC). Ces actions visent à 
promouvoir un usage plus rationnel du gaz, mais aucune information détaillée sur les 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ. 

Les sociétés extractives actives au Cameroun mettent en avant des engagements qualitatifs  (réduction 
Řǳ ǘƻǊŎƘŀƎŜΣ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎΣ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄύ Ƴŀƛǎ ƴΩŀǎǎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ 

reporting chiffré et vérifiable .  

 

 
97 Nos Produits - Gaz du Cameroun 
98 PlaquetteSNH_VF_MAJ_2024 (2).pdf 

https://enerteamtn-my.sharepoint.com/personal/k_lourimi_enerteam_tn/Documents/BDO%20Consulting/001-Mission/01-%20EITI%20Cameroune%2016&17/2023/Rapport/V1/perenco.com/wp-content/uploads/2024/07/2023-ESG-Report.pdf
https://gazducameroun.com/fr/our-product?utm_source=chatgpt.com
https://www.snh.cm/images/publications/PlaquetteSNH_VF_MAJ_2024%20%282%29.pdf?utm_source=chatgpt.com
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4 Collecte des revenus  

Le Rapport ITIE 2023 couvre les secteurs des hydrocarbures, de transport pétrolier , des mines et des 
carrières. 

4.1 Périmètre de collecte de données  

Le périmètre du rapport ITIE 2023 ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ revenus significatifs du secteur extractif  
conformément aux critères définis par le Comité ITIE. Il comprend le périmètre des entités déclarantes  
(entreprises extractives et organismes collecteurs) ainsi que le périmètre des flux  de paiements à 
ƭΩ;ǘŀǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǳƴ périmètre de rapprochement  a été défini pour certaines 
entreprises extractives afin de permettre un rapprochement détaillé  de leurs déclarations avec celles 
ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des revenus collectés , y compris ceux issus des sociétés non retenues dans le périmètre de 
rapprochement, conformément aux flux de paiement identifiés.  

4.1.1Périmètre des entreprises  

Les critères de matérialité pour la délimitation du périmètre de rapprochement 2023, se présentent 
comme suit  :  

Tableau 61 - Critères de matérialité retenus par le Comité ITIE  

  
Secteur des Hydrocarbures et de 

transport pétrolier  
Secteur des mines & carrières  

Critères de Matérialité 
pour la sélection dans le 
périmètre de 
rapprochement  

Å Sélection des sociétés ayant 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ κƻǳ 
ayant effectué des paiements  
> 100 millions FCFA en 2023 

Å [Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩ9ǘŀǘ ǎŀƴǎ 

application de seuil de 
matérialité  

Å Les sociétés ayant été 
retenues dans le périmètre de 
2022 

Å Sélection des sociétés ayant  
effectué des paiements sup érieurs ou 
égaux à 100 millions FCFA en 2023  

Å Les sociétés ayant été retenues dans 
le périmètre de 2022  

Å [Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩ9ǘŀǘ (sans application 
de seuil de matérialité)  

Å Les sociétés dont les conventions 
incluent des engagements de 
paiements sociaux ou des 
ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ 

Exceptions retenues 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŀǊǊşǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ 

ayant quitté le Cameroun  
Les ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ŝƴ ŀǊǊşǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŀȅŀƴǘ 
quitté le Cameroun  

Nombre de sociétés 
retenues dans le 
périmètre de 
rapprochement  

9 11 

Critères de matérialité 
pour la déclaration 
ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

Sélection de toutes les sociétés hormis celles qui sont retenues dans le périmètre de 
rapprochement  
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Secteur des Hydrocarbures et de 

transport pétrolier  
Secteur des mines & carrières  

Nombre de sociétés 
retenues pour la 
déclaration unilatérale de 
ƭΩ;ǘŀǘ όϝύ 

5 128 

Taux de couverture par 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 

rapprochement  
99,97% 58,31% 

Taux global de couverture 
ǇŀǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 

rapprochement  
99,85% 

όϝύ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 18. 

Tableau 62 - Liste des sociétés retenues dans le périmètre de rapprochement  

Enterprise 
Nationale  

 Opérateurs privés en 
exploitation  

 Opérateurs privés 
en explo ration  

 
Société de 
transport 
pétrolier  

 Sociétés de Mine et 
de carrière  

1- SNH  2- Perenco RDR  8- Noble Energy  9- COTCO  10- CIMENCAM 
  3- ADDAX PCC      11- RAZEL CAMEROUN 

  4- Perenco Cameroon      
12-DANGOTE 
CAMEROON 
INDUSTRIES 

  5- ADDAX PCL      13-GEOVIC 
  6- Gaz Du Cameroun      14-CODIAS S. A 

  7- Glencore      15-CAMEROON MINING 
COMPANY SARL 

        16-SINOSTEEL 

        

17-G-STONES 
RESOURCES S. A 

        18-C & K MINING INC 

        19-SONAMINES 

La liste des entreprises retenues pour la déclaration unilatérale par les organismes collecteurs est 
présentée en annexe 18. 

4.1.2 Périmètre des organismes collecteurs  

Sur la base du périmètre convenu par le Comité ITIE -Cameroun pour les sociétés extractives et les flux 
de paiements  ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл23, dix (10ύ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
en ce qui concerne la déclaration, des paiements reçus des sociétés extractives.  

Tableau 63 - Liste des organismes collecteurs retenus dans le périmètre  

Régies Financières  

1. Direction Générale du Trésor, de la Coopération Financière et Monétaire (DGTCFM) 

2. Direction Générale des Impôts (DGI) 

3. Direction Générale des Douanes (DGD)  
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Régies Financières  

9ƴǘƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ 

{ƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩ9ǘŀǘ 

1. Société Nationale des Hydrocarbures (SNH) 

2. SONAMINES  

Autres entités publiques  

3. Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS) 

4. Sous-Direction du Cadastre Minier  

5Φ {ƻŎƛŞǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ ό{bLύ 

6. aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, de la Protection de la nature et du Développement Durable (MINEPDED)  (Fonds 
bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜύ 

7. Gestionnaire du Fonds de développement du secteur minier  

8. Gestionnaire du Fonds de restauration, de réhabilitation et de fermeture des sites miniers,  de carrière et 
pétroliers  

9. Processus de Kimberley 

10. SONARA 

11. Gestionnaire du Compte spécial pour le développement des capacités locales  

12 Les Communes  

4.1.3 Périmètre des flux  

Le Comité ITIE-Cameroun a inclus dans le Rapport ITIE 202 3 ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 
ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ Ŝǘ ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƳǇƾǘǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ !ǳŎǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǘŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ όŜƴ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ). 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ƭŀ 

déclaration des paiements significatifs  excédant 50 millions de FCFA  (environ 100 KUSD). 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 88 flux de paiement , regroupés en plusieurs 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ όǇŀǊǘǎ ŘΩƘǳƛƭŜΣ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŀǳ ¢ǊŞǎƻǊ ǇǳōƭƛŎΣ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŦƛǎŎŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ 

environnementaux , rétrocessions et transferts infranationaux). Le détail est présenté dans le Tableau 
ci-dessous . 

Tableau 64 - Liste des flux de paiement retenus dans le périmètre  

N° Nomenclature des flux  
Payé à /  

Revenant à  

  Flux de Paiement en nature    

1 Parts d'huile de la SNH-Etat (Pétrole)  SNH-Mandat  

2 Parts d'huile de la SNH-Etat (Gaz) SNH-Mandat  

3 Parts d'huile de la SNH-Etat (Condensat) SNH-Mandat  

4 Parts d'huile de la SNH-Associé (Pétrole) SNH-Fonct 

5 Parts d'huile de la SNH-Associé (Gaz)  SNH-Fonct 

6 Parts d'huile de la SNH-Associé (Condensat)  SNH-Fonct 

  Parts d'huile en numéraire    

7 Parts d'huile de la SNH-État (Pétrole)  SNH-Mandat  
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N° Nomenclature des flux  
Payé à /  

Revenant à  

8 Parts d'huile de la SNH-État (Gaz) SNH-Mandat  

9 Parts d'huile de la SNH-État (Condensat) SNH-Mandat  

10 Parts d'huile de la SNH-Associé (Pétrole) SNH-Fonctionnement  

11 Parts d'huile de la SNH-Associé (Gaz)  SNH-Fonctionnement  

12 Parts d'huile de la SNH-Associé (Condensat) SNH-Fonctionnement  

  Parts d'huile de l'Etat Commercialisées    

13 Parts d'huile SNH-ETAT commercialisées par la SNH (Pétrole) - 

14 Parts d'huile SNH-ETAT commercialisées par la SNH (Gaz) - 

15 Parts d'huile SNH-ETAT commercialisées par la SNH (Condensat) - 

  Transferts au Trésor Public par la SNH   

16 Transferts directs au Trésor Public par la SNH DGTCFM 

17 Transferts indirects au Trésor Public (Interventions directes SNH)  DGTCFM 

18 Dividendes SNH DGTCFM 

  Paiements des sociétés pétrolières à la SNH    

19 Redevance Minière Proportionnelle  SNH-Mandat  

20 Redevance Proportionnelle à la Production  SNH-Mandat  

21 Redevance Minière Négative (à mettre en signe -) SNH-Mandat  

22 Bonus de signature  SNH-Mandat  

23 Bonus de Production SNH-Mandat  

24 Prélèvement pétrolier additionnel  SNH-Mandat  

25 Frais de Formation SNH-Mandat  

26 Taxes sur les activités de transport des hydrocarbures  SNH-Mandat  

27 Dividendes Filiales SNH SNH-Fonct 

28 
Autres Pénalités de non-exécution  des programmes 
d'exploration/production  

SNH-Mandat  

29 
Autres paiements significatifs versés à l'Etat (sup à 50 millions 
FCFA) 

SNH 

  Paiements des sociétés extractives au régies financières    

30 
Impôts sur les sociétés y compris les acomptes  
et les retenues à la source (pétrolier et non pétrolier)  

DGI/DGE 

31 
Droits Fixes (y compris droits pour attribution ou renouvellement 
de permis) 

DGI/DGE 

32 Redevance Superficiaire DGI/DGE 

33 
Taxes Ad Valorem (y compris les redevances sur production des 
eaux) 

DGI/DGE 

34 Taxes à l'extraction DGI/DGE 

35 Taxe Spéciale sur les Revenus (TSR) DGI/DGE 

36 Redressements fiscaux/amendes et pénalités  DGI/DGE 

37 Droits de Douane DGD 

38 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ DGD 

39 Customs penalties  DGD 

40 Droits de passage du pipeline (COTCO) DGD 

41 Dividendes versés à l'Etat DGTCFM 

42 Contributions FNE DGI/DGE 

43 Contributions CFC (part patronale)  DGI/DGE 
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N° Nomenclature des flux  
Payé à /  

Revenant à  

44 Bonus progressif  DGI/DGE 

45 Impôt sur le Revenu des Capitaux mobiliers (IRCM) DGI/DGE 

46 CǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ   MINMIDT 

47 /ƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ CNPS 

48 Dividendes versés à la SNI SNI 

49 Contribution au fonds de développement du secteur minier  MINMIDT/DGTCFM 

50 CǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ MINMIDT/DGTCFM 

51 CǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ όҌύ MINMIDT/DGTCFM 

52 Frais d'Accès aux données géologiques et minières (+) MINMIDT/DGTCFM 

53 
Contributions au Compte spécial pour le développement  
des capacités locales (+) 

MINMIDT/DGTCFM 

54 Bonus de signature (pour le secteur minier)  MINMIDT/DGTCFM 

55 
Autres paiements significatifs versés à l'Etat  
(sup à 50 millions FCFA) 

Toutes  

  Revenus collectés   

56 L'Impôt Synthétique Minier Libératoire (ISML) collecté en nature  SONAMINES/DGTCFM 

57 Dividendes versés à la SONAMINES SONAMINES/DGTCFM 

58 Revenus en nature  SONAMINES/DGTCFM 

59 Droit de sortie en nature (+)  SONAMINES/DGTCFM 

60 Taxe Ad valorem en nature (+) SONAMINES/DGTCFM 

61 Part de production en nature ( quotte  part Etat) (+)  SONAMINES/DGTCFM 

  Total Paiements    

  Paiements sociaux   

62 Paiements sociaux volontaires  N/A 

63 
Contribution au compte spécial de développement des capacités 
locales 

N/A 

64 Paiements sociaux obligatoires (Autres)  N/A 

65 Dépenses quasi fiscales N/A 

  Paiements environnementaux    

66 
Les amendes de transaction  
(y compris celles relatives au principe pollueurs payeur)  

MINEPDED 

67 
/ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ Ŝǘ 

pétroliers  
MINEPDED/ 
Gestionnaire du compte séquestre  

68 
Contributions au Fonds de restauration, réhabilitation et 
fermeture (+)  

MINEPDED/compte séquestre  

69 
CǊŀƛǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 9ǘǳŘŜǎ 

ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ Ŝǘ !ǳŘƛǘǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
MINEPDED 

70 
CǊŀƛǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘΩŀǳŘƛǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

MINEPDED 

71 
CǊŀƛǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǳȄ 

9ǘǳŘŜǎ ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ Ŝǘ !ǳŘƛǘǎ 

environnementaux  
MINEPDED 

72 Frais de visas techniques MINEPDED 

73 Frais de délivrance des manifestes de traçabilité des déchets  MINEPDED 

74 CǊŀƛǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ MINEPDED 

75 Paiements environnementaux volontaires  Tous 

76 Autres dépenses Tous 
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N° Nomenclature des flux  
Payé à /  

Revenant à  

  Transferts/Rétrocessions    

77 Rétrocessions ISML (Part Etat) (+) SONAMINES/DGTCFM 

78 Rétrocessions ISML (Part Collectivités)  (+) SONAMINES/DGTCFM 

79 
Rétrocessions ISML (Fonds de développement  du secteur minier) 
(+) 

SONAMINES/DGTCFM 

80 Rétrocessions Droits de sortie (+)  SONAMINES/DGTCFM 

81 Rétrocessions Part de Production (Part Etat) (+)  SONAMINES/DGTCFM 

82 Rétrocessions Part de Production (Taxe Ad valorem) (+) SONAMINES/DGTCFM 

  Paiements infranationaux    

83 La taxe sur le transport des produits de carrières (+)  Communes/DGTCFM 

84 
Autres taxes communales  ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎ 
mines et des carrières (+)  

Communes/DGTCFM 

  Transferts (rubrique réservée uniquement aux Régies Financières)    

85 
¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŀŘ ǾŀƭƻǊŜƳΣ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Communes / MINMIDT / DGI / DGTCFM 

86 Transfert des Centimes Additionnels Communaux  Communes / FEICOM / DGTCFM 

87 ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ 
Communes / Fonds de développement du secteur 
minier / SONACIMES/ DGTCFM 

88 Autres recettes transférées  Tous 

La nomenclature des flux est présentée en annexe 19. 

4.2 Paiements  en nature   

4.2.1 Secteur des hydrocarbures  

Les paiements en nature des sociétés extractives du secteur des hydrocarbures par flux et par entité 
perceptrice se détaillent comme suit  : 

4.2.1.1 Flux de paiement en nature  

Conformément aux dispositions du Code Pétrolier, les contrats en vigueur génèrent des flux de revenus 
Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ 4.2 de la Norme ITIE . Les modalités de perception de ces se présentent 
comme suit :  

¶ Contrat de Concession (CC)  : Le titulaire du contrat finance les opérations pétrolières et dispose 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ [Ω;ǘŀǘ ǇŜǊœƻƛǘ Ŝƴ 

contrepartie une redevance proportionnelle à la production , généralement prélevée en nature.  

¶ Contrat de Partage de Production (CPP)  Υ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ 
deux composantes : 

V Le "Cost-Oil"  : Partie de la production destinée au remboursement des coûts pétroliers 
ŜƴƎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΦ 

V Le "Profit -Oil"  Υ {ƻƭŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎΣ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŎƭŞ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 
tŀǊ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ Profit -Oil  est perçue en nature, sauf disposition 
contraire du contrat.  
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¶ tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘ : [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ǿƛŀ ƭŀ SNH Mandat , détient des 
participations directes dans un permis ou un bloc pétrolier, il bénéficie de revenus en nature à 
hauteur de sa participation contractuelle, à la fois sur le "Cost-Oil"  et le "Profit -Oil" . Cette 
participation lui confère des droits à une quote -part de la production brute, qui est 
généralement prélevée en nature.  

¶ Participation de SNH (fonctionnement) en tant que contractant  : Lorsque la SNH détient pour 
compte propre, des participations directes dans un permis ou un bloc pétrolier, il bénéficie de 
revenus en nature à hauteur de sa participation contractuelle, à la fois sur le "Cost-Oil"  et le 
"Profit -Oil" . Cette participation lui confère des droits à une quote -part de la production brute, 
qui est généralement prélevée en nature.  

4.2.1.2 Revenus en nature collectés en 2023  

Tableau 65 ς Revenus en nature secteur des hydrocarbures  

Substances  Unité  Production  

SNH Mandat (Part Etat)  SNH Fonctionnement  

Volume  
Valeur en  

millions USD  
Valeur en  

milliards FCFA  
Volume  

Valeur en  
millions USD  

Valeur en  
milliards 

FCFA 
Hydrocarbures  
Liquides  

Barils 23 881 698 14 042 704 1 124,35 682,38 155 045 9,96 6,36 

Gaz naturel  MSCF 87 017 245 30 813 426 139,73 84,77    

GPL TM 34 733 12 681 5,87 3,56    

Total      1 269,95 770,71  9,96 6,36 

(i)  Hydrocarbures liquides  

9ƴ нлноΣ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ Υ 

¶ SNH-Mandat  : 14 042 704 barils (bbls) , soit 58,80 % de la production totale.  

¶ SNH-Fonctionnement  : 155 045 bbls , soit 0,65 %  de la production totale.  

Le détail de la production par champ est présenté ci -dessous : 

Tableau 66 - Quote -ǇŀǊǘ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŘŜƴǎŀǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {bI Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ99 

Champs/  
Blocs  

Opérateur  
Total 

production  
2023 (en bbl)  

Partage de la production 2023 (en bbl)   

Redev. 
Profit Oil  

(Etat)  

Part SNH 
(Etat)  

contractant  

Total Part SNH  
(ETAT) 

Part SNH 
(Fonct.)  

Part autres  
contractants  

RDR CC 

PERENCO RDR 

2 561 386,77   1 630 562,00 1 630 562,00  930 824,77 

RDR CPP 8 882 694,23  2 857 686,61 2 919 659,11 5 777 345,72  3 105 348,51 

DISSONI 895 499,00  420 836,00 118 479,00 539 315,00  356 184,00 

BOLONGO 1 551 242,00  211 181,00 171 989,00 383 170,00  1 168 072,00 

LOKELE (MA)  
ADDAX APCC 

1 203 125,00   821 616,00 821 616,00  381 509,00 

LOKELE (CPP) 3 819 461,00  1 289 737,00 1 256 888,00 2 546 625,00  1 272 836,00 

IROKO ADDAX APCL 1 997 458,00  860 861,73 342 108,00 1 202 969,73  794 488,27 

MOUDI 

PERENCO CAM 

311 254,00   155 628,00 155 628,00 31 124,00 124 502,00 

EBOME 576 373,00   288 186,00 288 186,00 123 921,00 164 266,00 

MOABI 1 102 706,00  110 271,00 247 793,00 358 064,00  744 642,00 

 

 
99 Source : Déclaration ITIE 2023 SNH. 
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Champs/  
Blocs  

Opérateur  
Total 

production  
2023 (en bbl)  

Partage de la production 2023 (en bbl)   

Redev. 
Profit Oil  

(Etat)  

Part SNH 
(Etat)  

contractant  

Total Part SNH  
(ETAT) 

Part SNH 
(Fonct.)  

Part autres  
contractants  

Total Pétrole brut  22 901 199,00 - 5 750 573,34 7 952 908,11 13 703 481,45 155 045,00  9 042 672,55 

SANAGA SUD (FLNG) 
PERENCO CAM 

868 664,00  114 114,00 188 763,00 302 877,00  565 787,00 

SANAGA SUD (KPDC) 98 850,00  13 412,00 21 297,00 34 709,00  64 141,00 

LOGBABA GDC 12 984,70 1 038,78  597,30 1 636,07  11 348,63 

Total Condensat  980 498,70 1 038,78 127 526,00 210 657,30 339 222,07 - 641 276,63 

Total  23 881 697,70 1 038,78 5 878 099,34 8 163 565,41 14 042 703,52 155 045,00  9 683 949,18 

Tableau 67 ς Valorisation de la Quote -ǇŀǊǘ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŘŜƴǎŀǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {bI Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ 
pétroliers  

Opérateur  Champs/Blocs  
Part  

SNH Mandat  
Valeur  

en millions USD  
Valeur  

en milliards FCFA  

Perenco RDR 

RDR CC 1 630 562 133,32 80,88 
RDR CPP 5 777 346 472,38 286,58 
DISSONI 539 315 44,10 26,75 
BOLONGO 383 170 31,33 19,01 

ADDAX APCC 
LOKELE (MA)  821 616 64,89 39,37 
LOKELE (CPP) 2 546 625 201,14 122,01 

ADDAX APCL IROKO 1 202 970 95,01 57,64 

PERENCO Cameroon 
MOUDI 155 628 12,72 7,72 
EBOME 288 186 18,45 11,20 
MOABI 358 064 29,28 17,76 

Total Pétrole brut  13 703 481 1 102,63 668,93 

PERENCO Cameroon 
SANAGA SUD (FLNG) 302 877 19,40 12,01 
SANAGA SUD (KPDC) 34 709 2,22 1,38 

Gaz du Cameroun LOGBABA 1 636 0,10 0,06 
Total Condensat  339 222 21,72 13,45 

Total Général  14 042 704 1 124,35 682,38 

Le détail est présenté en annexe 12-1. 

Figure 11 ς ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ tŞǘǊƻƭŜ ǇŀǊ ŀƴ όнлнл-2023) 
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Tableau 68 ς Valorisation de la Quote -part pétrole et condensat de la SNH Fonctionnement  dans les champs 
pétroliers  

Champs/Blocs  
Part SNH 

Fonctionnement  
Valeur  

en millions USD  
Valeur  

en milliards FCFA  
EBOME 123 921 7 935 653 4 814 393 842 
MOUDI 31 124 2 020 622 1 543 893 601 

Total  155 045 9 956 275 6 358 287 444 

Le détail est présenté en annexe 12-2. 

(ii)  Gaz Naturel  

La part État de la production de gaz naturel (GNL) est de 30  813 426 soit 35% de la production totale. Le 
détail par champ se présente comme suit  : 

Tableau 69 - Part de l'État dans la production du Gaz naturel (GNL) 100 

Champs/  
Blocs 

Opérateur  

Total 
production  

2023(en 
MSCF) 

Partage de la production 2023 (en MSCF)  
 Redevance 

sur 
production  

Profit Oil  
(Etat)  

Part SNH 
(Etat)  

contractant  

Total Part  
SNH 

Mandat  

Part SNH 
(Fonctionnement)  

Part autres 
contractants  

SANAGA 
SUD 
(FLNG) 

PERENCO 
CAM 

75 243 332  11 531 899 15 938 706 27 470 605  47 772 727 

SANAGA 
SUD 
(KPDC) 

PERENCO 
CAM 

9 724 090  879 574 2 204 969 3 084 543  6 639 547 

LOGBABA GDC 2 049 823 94 292  163 986 258 278  1 791 545 

Total  87 017 245 94 292 12 411 473 18 307 661 30 813 426 - 56 203 819 

Tableau 70 -Valorisation de la Part de l'État dans la production du Gaz naturel (GNL)  

Opérateur  
Bloc /  

Permis  
Unité  Quantité  Valeur (USD)  Valeur (FCFA) 

PERCAM SANAGA SUD MSCF 30 555 148 136 376 349 82 736 663 905 
PERCAM LOGBABA MSCF 258 278 3 356 216 2 036 145 526 
Total      30 813 426 139 732 565 84 772 809 431 

Le détail est présenté au niveau de ƭΩŀƴƴŜȄŜ онΦ 

Figure 12 ς ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ DŀȊ bŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ŀƴ όнлнл-2023) 

 

  

 

 
100 Source : Déclarations ITIE SNH 2023 
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(iii)  Gaz de Pétrole Liquéfié  (GPL) 

La part État de la production gaz de pétrole liquéfié (GPL) est de 12 681 tonnes métriques, soit 37% de 
la production totale. Le détail par champ se présente comme suit :  

Tableau 71 - Part de l'État dans la production du Gaz Liquéfié (GPL)  

Champs/  
Blocs 

Opérateur  
Total 

production  
2023(en TM) 

Partage de la production 2023 (en MSCF)  
Profit 

Oil 
(Etat)  

Part SNH 
(Etat)  

contractant  

Total Part  
SNH 

Mandat  

Part 
SNH 

(Fonct)  

Part autres 
contractants  

SANAGA SUD 
PERENCO 
Cameroun 

34 733 5 323 7 358 12 681  22 052 

Total  34 733 5 323 7 358 12 681 - 22 052 

Le détail est présenté au niveau de ƭΩŀƴƴŜȄŜ о3. 

Tableau 72 ς Valorisation de la Part de l'État dans la production du Gaz Liquéfié (GPL)  

Opérateur  Bloc 
Quantité  
En bbls  

Valeur en  
Millions USD  

Valeur en  
Milliards FCFA  

PERENCO CAMEROON GPL 12 681 5,87 3,56 
Total    12 681 5,87 3,56 

 

Figure 13 ς ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ DŀȊ bŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ŀƴ  (2020-2023) 
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4.2.1.3 wŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 

La Société Nationale des Hydrocarbures (SNH) est chargée de la commercialisation du pétrole brut 
ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

respectant les normes de transparence et de concurrence. Le pr ocessus repose sur trois volets 
principaux : la sélection des acheteurs, la fixation des prix et les modalités contractuelles.  

a) Sélection des acheteurs  

¢ƻǳǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ Řƻƛǘ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǘǊƛŎǘǎ 

(bilans audités, références bancaires, expérience en négoce pétrolier).  Depuis 2020, la SNH privilégie 
ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾŜƴǘŜǎ 

antérieures, réalisées en partie par contrats à terme.  

b) Fixation des prix  

Le prix de vente est indexé sur le Brent Daté Σ ƳŀƧƻǊŞ ƻǳ ƳƛƴƻǊŞ ŘΩǳƴ différentiel (X) , négocié selon : 

¶ la qualité du brut camerounais (Kolé, Lokélé, Ebomé) par rapport au Brent (densité, soufre);  

¶ les contraintes logistiques et géographiques ;  

¶ la conjoncture du marché (demande, saisonnalité, volatilité des prix).  

En cas de désaccord, un prix provisoire est appliqué, basé sur la moyenne des cotations du Brent Daté 
Ŝǘ ƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǇŀǊ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜΦ 

c) Modalités contractuelles et implications légales  

¶ [Ŝǎ ǾŜƴǘŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩIncoterm FOB (Free on Board) , transférant la responsabilité à 
ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ŀǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭΦ 

¶ Les contrats précisent les quantités, délais et conditions de paiement.  

¶ La valeur déclarée des hydrocarbures doit correspondre au prix du marché international , 
conformément au Code pétrolier.  

¶ Le prix officiel est proposé par la Commission Paritaire des Prix Officiels  (où siège la SNH) 
puis validé par le ministre compétent.  

Plus de détails sur la procédure de commercialisation  du pétrole brut par la SNH ainsi que sur les prix 
pratiqués  sont disponibles aux liens suivants :  

¶ Procédure de commercialisation du pétrole brut  : Lien SNH 

¶ Évolution des prix et différentiels appliqués  : Lien SNH - Prix 

d) Revenus de commercialisation ς Exercice 2023  

9ƴ нлноΣ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {bI Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 

hydrocarbures se sont établis à 774,89 ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ C/C! ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ et 6,38 milliards de FCFA pour la 
SNH (fonctionnement) .  

  

https://www.snh.cm/images/COMMERCIALISATION_SNH_VF1.pdf
https://www.snh.cm/images/Graphiques_SNH_VF__Diff%C3%A9rentiel.pdf
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Tableau 73 ς Revenus de commercialisation des parts des productions dans le secteur des hydrocarbures  

    ETAT SNH Fonctionnement  

  Unité  Volume  
Valeur en  

Milliards de FCFA  
Volume  

Valeur en  
Milliards de FCFA  

Pétrole brut &  
Condensat 

Barils 13 527 966 654,01 154 985 6,38 

Gaz naturel 
(SANAGA-FLNG)  

MScf 18 332 095 112,21   

Gaz naturel 
(SANAGA-KPDC) 

Milliards de CFS 2,69 4,24   

GPL TM 10,28 2,90   

Condensat (Logbaba) Barils 1 636 
1,53 

  

Gaz naturel (Logbaba) MScf 258 278   

Total     774,89  6,38 

(i)  Pétrole brut et condensat  

En 2023, la SNH a vendu моΣро Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǊƛƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ et 0,15 million de barils 
pour son propre fonctionnement , pour une valeur totale de 660,39 milliards de FCFA . Les résultats 
sont en forte baisse par rapport à 2022 , en raison du recul de la production et de la dégradation des 
prix de vente . 

Tableau 74 - Vente de pétrole brut - Part État et SNH  

Opérateur  
Volume (en barils)  Valeur (en milliards de FCFA)  

2022 2023 Variation en %  2022 2023 Variation en %  
Part État 15 232 846 13 527 965 -11,19% 953,7 654,01 -31,47% 
Part SNH 172 427 154 985 -10,12% 9,2 6,38 -30,65% 
Total  15 405 273 13 682 950 -11,18% 962,90 660,39 -31,47% 

[Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ нлΦ 

ü Répartition par qualité de brut (Part État)  

Le brut Kolé  ŘƻƳƛƴŜ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΦ 

Qualité  Volumes  
(Millions  bbl)  

Recettes  
(Millions  USD) 

Part (%)  

Kolé 8,75 709,0 ~66 % 
Lokélé 4,13 325,1 ~30 % 
Ebomé 0,65 40,9 ~4 % 
Total  13,53 1 075,0 100 % 
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ü Répartition par principaux acheteurs (Part État ) 

Deux acheteurs (Shell et Unipec)  absorbent plus de 80 % des volumes , ce qui reflète une forte 
concentration commerciale.  

Acheteur  Volumes  
(Millions bbl)  

Recettes  
(Mds FCFA) 

Recettes  
(M USD) 

Part (%)  

Shell International Trading  8,1 408,4 670,3 60,0% 
Unipec UK 2,6 118,4 195,8 18,9% 
Petraco Oil Company 1,1 51,3 84,2 8,2% 
ExxonMobil Supply 0,6 29,0 47,4 4,5% 
Saras S.p.A. 0,6 28,7 47,5 4,7% 
Vitol  0,5 18,1 29,8 3,6% 
Total  13,5 654,0  1 075,0 100% 

ü Répartition par principaux acheteurs (Part État ) 

9ƴ нлноΣ ƭŜ .ǊŜƴǘ ǎΩŜǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł унΣпт ϷκōōƭΦ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōǊǳǘǎ ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎ ό{bIύ 

: 

¶ KOLE : 81,76 $/bbl, soit presque au même niveau que le Brent  (décote moyenne : 0,7 $/bbl).  

¶ LOKELE : 78,98 $/bbl, soit environ 3,5 $/bbl en dessous du Brent.  

¶ EBOME : 64,04 $/bbl, soit en moyenne 17,4 $/bbl en dessous du Brent  

Mois  Brent  mensuel * 

($/bbl)   

KOLE** 

($/bbl)  

Décote 

KOLE 

LOKELE 

** 

($/bbl)  

Décote 

LOKELE  

EBOME 

** 

($/bbl)  

Décote 

EBOME 

Janvier 82,5 79,7 2,8 73,78 8,72   

Février 82,59 79,99 2,6 77,54 5,05 63,76 18,83 

Mars 78,43 77,86 0,57 77,57 0,86   

Avril 84,64 82,98 1,66 79,94 4,7   

Mai 75,47 74,05 1,42 71,6 3,87 56,12 19,35 

Juin 74,84 73,84 1 73,95 0,89   

Juillet 80,11 78,58 1,53 76,75 3,36   

Août 86,15 85,77 0,38 85,54 0,61 72,24 13,91 

Septembre 93,72 94,88 ï1,16 91,52 2,2   

Octobre 90,6 92,73 ï2,13 86,45 4,15   

Novembre 82,94 84,86 ï1,92 79 3,94   

Décembre 77,63 75,93 1,7 74,15 3,48   

Moyenne  82,47 81,76 0,7 78,98 3,49 64,04 17,36 

(*) Source : EIA/FRED, série MCOILBRENTEU ; (**) : Source SNH 

  

https://fred.stlouisfed.org/data/MCOILBRENTEU
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Figure 14 : Évolution mensuelle des prix du Brent et des bruts camerounais (2023 ) 

ü Analyse des ventes  : Part -SNH 

Tableau 75 ς Revenus de commercialisation Pétrole brut ς Part SNH 

Champs Acheteurs  
Poids /  
Volume  

Valeur des ventes  
(millions USD)  

Valeur des ventes  
(milliards de FCFA)  

EBOME MARINE 
SHELL 37 154 2,68 1,62 
VITOL 86 631 5,24 3,19 

MOUDI 
SHELL 22 700 1,93 1,18 
UNIPEC 8 500 0,65 0,39 

    154 985 10,50 6,38 

(ii)  GNL 

[Ŝǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ Db[ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ 

association dans les tableaux suivants.  

SANAGA-FLNG 

La production est vendue par PERENCO à SEFE Marketing and Trading anciennement GAZPROM. Les 
revenus de la vente sont ensuite partagés entre les associés. La quote -ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ŀ ƎŞƴŞǊŞ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜ ммнΣнм ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ C/C!Φ [Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǎŜ 

présente comme suit  :
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Tableau 76 - Revenus de la vente de la part de l'État dans l'association SANAGA -LNG101 

Montant Facturé  
par Perenco  

(en millions USD)  
Référence factures  Quantité ( MMBTU) 

Quote part SNH  
Quantité ( MMBTU) 

Référence 
facture  

de rétrocession  

Date 
rétrocession  

PERENCO 

Montant quote -
part  

SNH/Etat 
(27,625%) 

(en millions USD)  

Cours 

Montant quote -
part  

SNH/Etat 
(27,625%) 

(en milliards 
FCFA) 

53,81 169/LNG-37/2022 et 170/LNG-38/2022 3 936 710 422 738 20/SNH/Gnl/04 NC 5,78   618,886  3,58 
52,82 171/LNG-02/2023 et 172/LNG-03/2023 3 943 110 985 778 20/SNH/Gnl/05 NC 13,21   615,113  8,12 
42,47 173/LNG-04/2023 et 174/LNG-05/2023 3 899 940 974 985 20/SNH/Gnl/06 NC 10,62   611,045  6,49 
36,80 175/LNG-06/2023 et 176/LNG-07/2023 3 435 010 858 753 20/SNH/Gnl/07 NC 9,20   620,584  5,71 
34,37 177/LNG-08/2023 et 178/LNG-09/2023 3 476 140 869 035 20/SNH/Gnl/08 NC 8,59   610,931  5,25 
37,64 179/LNG-10/2023 et 180/LNG-11/2023 3 806 760 951 690 20/SNH/Gnl/09 NC 9,41   602,569  5,67 
36,17 181/LNG-12/2023 et 182/LNG-13/2023 3 818 730 954 683 20/SNH/Gnl/10 NC 9,04   593,250  5,37 
37,18 183/LNG-14/2023 et 184/LNG-15/2023 3 919 860 979 965 20/SNH/Gnl/11 NC 9,29   595,567  5,54 
37,10 185/LNG-16/2023 et 186/LNG-17/2023 3 922 330 980 583 20/SNH/Gnl/12 NC 9,28   610,136  5,66 
34,15 187/LNG-18/2023 et 188/LNG-19/2023 3 913 680 978 420 20/SNH/Gnl/13 NC 8,54   606,862  5,18 
29,92 189/LNG-20/2023 et 190/LNG-21/2023 3 428 430 857 108 20/SNH/Gnl/14 NC 7,48   599,705  4,49 
29,79 191/LNG-22/2023 et 192/LNG-23/2023 3 431 140 857 785 20/SNH/Gnl/15 NC 7,45   584,580  4,35 
34,17 193/LNG-24/2023 et 194/LNG-25/2023 3 935 590 983 898 20/SNH/Gnl/16 NC 8,54   599,266  5,12 
31,59 195/LNG-26/2023 et 196/LNG-27/2023 3 764 010 941 003 20/SNH/Gnl/17 NC 7,90   606,918  4,79 
35,28 197/LNG-28/2023 et 198/LNG-29/2023 3 944 920 986 230 20/SNH/Gnl/18 NC 8,82   611,330  5,39 
37,77 199/LNG-30/2023 et 200/LNG-31/2023 3 933 720 983 430 21/SNH/Gnl/01 NC 9,44   623,296  5,89 
32,51 201/LNG-32/2023 et 202/LNG-33/2023 3 385 940 846 485 23/SNH/Gnl/01 NC 8,13   622,291  5,06 
41,10 203/LNG-34/2023 et 204/LNG-35/2023 3 952 160 988 040 23/SNH/Gnl/02 NC 10,27   603,567  6,20 
33,46 205/LNG-36/2023 et 206/LNG-37/2024 3 217 750 804 438 23/SNH/Gnl/03 NC 8,36   600,089  5,02 
40,06 207/LNG-38/2023 et 208/LNG-39/2023 3 885 640 971 410 23/SNH/Gnl/04 NC 10,01   593,626  5,94 
22,97 209/LNG-40/2024 et 210/LNG-01/2024 622 568 155 642 23/SNH/Gnl/05 NC 5,74   593,626  3,41 
771,11   75 574 138 18 332 095     185,10  112,21 

 

 

 
101 Source : SNH. 
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SANAGA-KPDC 

tƻǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ŀƴŀƎŀ {ǳŘΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŜƴŘǳŜ ǇŀǊ t9w9b/h Ł {bI-Mandat. Les revenus de la 
vente sont ensuite partagés entre les associés.  

La quote-ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ŀƴŀƎŀ {ǳŘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2023 a généré 
un revenu de 4,243 milliards de FCFA. Le détail de ces revenus se présente comme suit  : 

Tableau 77 - Répartition des revenus générés par la production du champ Sanaga Sud (SANAGA -KPDC)102 

Achat Production   Facturation de rétrocession SNH à PERENCO CAM (Part État) en millions de FCFA  

Quantité 
(MSCF) 

Valeur  
(million 
FCFA) 

 reference facture 
de retrocession  

date 
retrocession 

perenco  

Profit oil  
Etat(3,5%)  

Cost oil Etat 
contractant 

(16,25%) 

Profit Oil Etat 
contractant 

(7,875%) 

Montants 
quote parts 

SNH/Etat 
(27,625%) 

987 719 1 679,71  23/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/03 

20/04/2023 58,79 272,95 132,28 464,02 

948 931 1 606,65  23/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/04 

03/05/2023 56,23 261,08 126,52 443,84 

 -  23/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/05 

30/06/2023 61,99 287,82 139,48 489,29 

1 039 401 1 771,18  23/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/06 

21/07/2023 34,53 160,33 77,70 272,56 

 -  23/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/07 

29/09/2023 19,57 90,85 44,03 154,44 

580 909 986,65  23/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/08 

  16,01 74,31 36,01 126,33 

333 181 559,05  23/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/09 

29/09/2023 39,53 183,51 88,93 311,97 

268 759 457,30      - - - - 

669 021 1 129,32  23/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/10 

  48,44 224,91 108,99 382,35 

0 87,12  23/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/11 

  53,67 249,18 120,76 423,61 

782 538 1 384,06  23/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/12 

  3,05 14,16 6,86 24,07 

872 184 1 533,41  23/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/13 

  47,69 221,40 107,30 376,39 

769 860 1 362,49  23/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/14 

  48,72 226,21 109,62 384,55 

784 649 1 392,04  23/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/15 

  26,66 123,79 59,99 210,45 

471 142 761,80  24/SNH/GAZ/CPP 
SANAGA/01 

  22,75 51,18 105,60 179,52 

365 754 649,86          

8 874 048 15 360,65      537,62 2 441,68 1 264,08 4 243,38 

 
  

 

 
102 Source : SNH. 
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La production achetée par la SNH est ensuite revendue à KPDC et le détail des ventes opérées se détaille 
comme suit  : 

Tableau 78 -Détail de la production achetée par la SNH et revendue à KPDC 103 

Trimestres  
Quantités (en 
milliards de 

SCF) 

Prix moyens 
(en FCFA/MSCF) 

Valeur (en 
milliards de 

FCFA) 

Taux de 
change (en 
USD/FCFA) 

Valeur (en millions 
de USD) 

1er trimestre  0,912 1 532,78 1,40 611,633 2,28 

2ème trimestre  0,565 1 532,78 0,87 604,856 1,43 

3ème trimestre  0,731 1 649,85 1,21 605,714 1,99 

4ème trimestre  0,479 1 616,93 0,78 610,307 1,27 

Total annuel  2,686  4,24  6,98 

 
(iii)  Gaz de pétrole liquéfiés (GPL)  

La production de gaz de pétrole liquéfiés (GPL)  issue des opérations de PERENCO est vendue à la 
SNH-Mandat , laquelle assure la commercialisation de la quote -ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. Les transactions 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлно ǇƻǊǘŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ Řǳ Dt[ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ t9w9b/hΣ ƭŀ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 

Řǳǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘΣ Ǉǳƛǎ ƭŀ ǊŜǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł TRADEX. 

Achats auprès de PERENCO et revenus rétrocédés à la SNH -Mandat  

Le tableau ci -après104  présente le détail mensuel des achats de GPL effectués par la SNH -Mandat 
auprès de PERENCO, ainsi que les Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǊŞǘǊƻŎŞŘŞǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ au titre de la commercialisation de sa 
quote -part, conformément aux dispositions contractuelles applicables.  

 

 

 
103 Statistiques SNH : https://www.snh.cm/images/publications/stats/statistics -en/Donn%C3%A9es_p%C3%A9troli%C3%A8res_2022_VA.pdf 
104 Source : SNH. 
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Tableau 79 - Détail des achats et des revenus rétrocédés à SNH -Mandat au titre de la commercialisation du GPL  

 

Période  

Achat chez PERENCO  Facturation Quote part SNH (en millions de FCFA)  
Montant 
Facturé  

par 
Perenco  

(en 
millions 

FCFA) 

Référence 
factures  

Quantité 
(MT) 

 Référence facture  
de rétrocession  

date 
rétrocession 

Perenco  

Montants quote 
parts SNH/Etat 

(27,625%) 

Profit oil 
Etat(3,5%)  

Cost oil Etat 
contractant 

(16,25%) 

Profit Oil Etat 
contractant 

(7,875%) 

janv.-23 975,02 PC 2718 3 460,21  23/SNH/GPL/CPPSANAGA/03 20-avr.-23 282,15 51,19 155,57 75,39 
févr.-23 825,52 PC 2733 2 929,67  23/SNH/GPL/CPPSANAGA/04 22-mai-23 238,89 43,34 131,71 63,83 
mars-23 888,81 PC 2762 3 154,26  23/SNH/GPL/CPPSANAGA/05 21-juil. -23 257,20 46,66 141,81 68,72 

avr.-23 724,76 PC 2787 2 572,09  23/SNH/GPL/CPPSANAGA/06 24-août -23 209,73 38,05 115,64 56,04 

mai-23 848,20 PC 2804 3 010,15 
 23/SNH/GPL/CPPSANAGA/07 

27-sept.-23 
245,45 44,53 135,33 65,58 

 23/SNH/GPL/CPPSANAGA/08 27,97 37,30 (6,28) (3,04) 
juin -23 941,80 PC 2828 3 342,31  23/SNH/GPL/CPPSANAGA/09 NC 278,71 57,69 148,88 72,15 
juil. -23 844,78 PC 2849 2 998,02  23/SNH/GPL/CPPSANAGA/10 NC 250,00 51,74 133,54 64,72 

août -23 830,74 PC 2861 2 948,19  23/SNH/GPL/CPPSANAGA/13 NC 245,85 50,88 131,32 63,64 
sept.-23 459,51 PC 2897 1 630,75  23/SNH/GPL/CPPSANAGA/11 NC 135,99 28,15 72,64 35,20 
oct.-23 841,19 PC 2913 2 985,27  23/SNH/GPL/CPPSANAGA/12 NC 248,94 51,52 132,98 64,44 
nov.-23 816,28 PC2956 2 896,86  23/SNH/GPL/CPPSANAGA/14 NC 241,57 50,00 129,04 62,53 
déc.-23 790,42 PC2985 2 805,08  24/SNH/GPL/CPPSANAGA/01 NC 233,91 48,41 124,95 60,55 

TOTAL 9 787,05   34 732,86      2 896,36 599,46 1 547,13 749,76 
NC : Non communiqué 
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{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ Dt[ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ t9w9b/h ǎŜ ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞǎ Ł  
9 787,05 millions FCFA , pour un volume total de 34 732,86 tonnes métriques . Les revenus rétrocédés à la 
SNH-Mandat au titre de la quote -ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ Ł 2 896,36 millions FCFA , ventilés comme suit 
: 

¶ Profit oil État  : 599,46 millions FCFA ; 

¶ Cost oil État contractant  : 1 547,13 millions FCFA ; 

¶ Profit oil État contractant  : 749,76 millions FCFA. 

Revente de la production à TRADEX  

La production de GPL acquise par la SNH-Mandat est ensuite revendue à TRADEX. Le tableau ci-après 
présente une synthèse trimestrielle  des volumes vendus, des prix moyens appliqués et des valeurs 
correspondantes. 

Tableau 80 - Détail de la production achetée par la SNH et revendue à TRADEX 105 

Trimestres  
Quantités 

(en milliers 
de SCF) 

Prix moyens (en 
FCFA/MSCF) 

Valeur (en milliards 
de FCFA) 

Taux de change 
(en USD/FCFA) 

Valeur (en 
millions de USD)  

1er trimestre  2,762 281 780,710 0,778 611,633 1,272 

2ème trimestre  2,583 281 780,710 0,728 604,856 1,203 
3ème trimestre  2,364 281 780,710 0,666 605,714 1,100 
4ème trimestre  2,571 281 780,710 0,724 610,307 1,187 
Total annuel  10,280  2,896  4,762 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ Dt[ Ł ¢w!59· ƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ 10,280 
milliers de MSCF , pour une valeur globale de 2,896 milliards FCFA , équivalente à  
4,762 millions USD  

(iv)  Parts de production dans LOGBABA  

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ redevance sur production  et de sa participation 
en tant que contractant, est commercialisée par Gaz du Cameroun . La contre-valeur issue de cette 
commercialisation est versée à SNH-Mandat , après déduction de la quote -part des coûts  supportés 
ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘΦ 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǊŜǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ Gaz du Cameroun à la SNH  au titre de cette 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 1,53 milliards de FCFA , répartis comme suit :  

Tableau 81 ς wŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ [hD.!.! 

 

Part en production Etat 
2023 

Revenu reversé par GDC à 
SNH Mandat en 202 3 

(en FCFA) Condensat 
(en bbl)  

GN  
(en MScf)  

Redevance sur production (8%) 1 039 163 986 1 145 676 400 

Part SNH (Etat) Contractant (net de coûts)  597 94 292 383 943 689 

Total  1 636 258 278 1 529 620 089 

 

 
105 Statistiques SNH : https://www.snh.cm/images/publications/stats/statistics -en/Donn%C3%A9es_p%C3%A9troli%C3%A8res_2022_VA.pdf 
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4.2.2 Secteur minier  

Dans le secteur minier, les flux de revenus en nature concernent principalement l' Impôt Synthétique 
Minier Libératoire (ISML), les dividendes et les parts de productions , instauré comme mécanisme 
ŦƛǎŎŀƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǎŜƳƛ-mécanisée des substances minérales.  

4.2.2.1 [ΩImpôt Synthétique  Minier Libératoire  & droit de sortie  

a) Cadre juridique  

[ΩImpôt Synthétique Minier Libératoire (ISML) Σ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ну Řǳ /ƻŘŜ aƛƴƛŜǊΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 

en nature de 25 % de la production brute artisanale semi -mécanisée , réparti comme suit :  

¶ 17,8 % ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ; 

¶ 5 % pour la taxe ad valorem (TAV) ; 

¶ 2,2 % ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ. 

Depuis 2023, la SONAMINES ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩL{a[ Ŝǘ ǊŜǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǇŜǊœǳŜǎ ŀǳ MINFI  pour 
répartition.  

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭΩƻǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ droit de sortie  (DS) de 5 % de la valeur FOB  (Loi de finances 2023, 
art. DIXIÈME). Ce prélèvement est effectué en nature sur la quote -ǇŀǊǘ ŘŜ тр ҈ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ, ce qui 
correspond à un taux effectif de 3,75 % de la production brute . Il est collecté par la SONAMINES, 
converti en contre -ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ǊŜǾŜǊǎŞ Ł ƭΩAdministration des Douanes  via le Trésor public.  

b) Revenus collectés en 202 3 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ƭŀ {hb!aLb9{ ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŞ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нсф ммтΣлф Ǝ ŘΩƻǊ όǎƻƛǘ нсфΣмн 

kg)  ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩL{a[ Ŝǘ Řǳ 5Ǌƻƛǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜΦ /ŜǘǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŜ Ŝƴ Υ 

¶ 234 424,11 g (234,42 kg)  ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩL{a[Σ 

¶ 34 692,97 g (34,69 kg)  au titre du Droit de sortie.  

Sur la base de la valorisation officielle de 38 225 FCFA le gramme , cette collecte représente une valeur 
estimée de 10,29 milliards de FCFA . 

Le tableau ci -dessous présente la répartition par commune :  

Tableau 82 - Prélèvements fiscaux en nature par la SONAMINES (ISML & DS) 106 

N° Bureau  
Dettes 

antérieures 
(g)  

Production 
(g)  

Quote -part 
attendue (g)  

Total collecté 
(g)  

Répartition Quote -part 
collectée  

Valeur 
estimée  

ISML (25%) 
(g)  

DS (3,75%) 
(g)  

(en millions 
de FCFA)* 

1 
Batouri ς 
Kambele 

8 846,33 393 910,62 113 249,30 110 771,10 96 574,39 14 196,72 4 234 

2 Bétaré-Oya 3 950,80 178 414,05 51 294,04 50 756,91 44 194,60 6 562,31 1 940 

3 Garoua-Boulaï 57,04 22 970,51 6 604,02 6 567,81 5 712,49 855,32 251 

4 Kette 1 741,53 202 252,91 58 147,71 58 687,12 51 118,99 7 568,14 2 243 

5 Meiganga 432,67 34 787,21 10 001,32 10 025,36 8 723,50 1 301,87 383 

 

 
106 Déclaration SONAMINES 2023 
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N° Bureau  
Dettes 

antérieures 
(g)  

Production 
(g)  

Quote -part 
attendue (g)  

Total collecté 
(g)  

Répartition Quote -part 
collectée  

Valeur 
estimée  

ISML (25%) 
(g)  

DS (3,75%) 
(g)  

(en millions 
de FCFA)* 

6 
Ngoura / 
Colomine 

69,25 108 272,11 31 128,23 30 536,65 26 559,17 3 977,48 1 167 

7 
Yokadouma / 
Ndelélé / 
Kentzou 

43,74 6 164,91 1 772,41 1 772,14 1 541,00 231,14 68 

Total  τ 15 141,35 946 772,32 272 197,04 269 117,09 234 424,11 34 692,97 10 287,00 

(*) Le gramme d'or 24 carat est valorisé à 38 225 FCFA conformément à la décision du MINFI en 2023 

c) Rétrocessions au CDEC 

[Ŝǎ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻǊ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩL{a[ à la Caisse des Dépôts et Consignations (CDEC) et du 
droit de sortie se sont déroulées en deux phases distinctes :  

1. Rétrocessions effectuées en 2023 (exercices antérieurs)  

Le 28 septembre 2023, la SONAMINES a rétrocédé au Ministère des Finances  un volume de  
нмуΣр ƪƎ ŘΩƻǊ (carat moyen 19,45), conformément au procès-verbal de constat établi à cette date. Ces 
quantités concernaient la collecte des exercices antérieurs à 2023  et ont été intégrées au stock 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

2. Rétrocessions effectuées en 2024 (période janvier 2023 ς juillet 2024)  

[ΩƻǊ ŎƻƭƭŜŎǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлно Ł ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ŀ Ŧŀǳǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ transfert le 16 septembre 2024  
au profit de la CDEC. Ce transfert a porté sur un volume global de пнлΣм ƪƎ ŘΩƻǊ (carat moyen 18,98), 
correspondant à :  

¶ 389,6 kg  ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩL{a[ Ŝǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ janvier 2023 ς juillet 2024 , 

¶ 30,5 kg  issus de la saisie opérée le ну ƴƻǾŜƳōǊŜ нлно Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ ¸ŀƻǳƴŘŞ-Nsimalen . 

/Ŝǎ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ƳƻƴŞǘƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ aLbCL Ŝǘ ƴŜ ŦƛƎǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ǊŜŎŜǘǘŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΦ 

4.2.2.2 Dividendes  

[Ŝǎ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ рп Ŝǘ рф Řǳ /ƻŘŜ aƛƴƛŜǊ όнлмсύΣ 

sont en principe recouvrés en numéraire par la DGTCFM. Cependant, certaines conventions minières 
prévoient une perception en nature.  

/ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ convention minière de CIMENCAM S.A.  portant sur le PEMI 00008  
όƻŎǘǊƻȅŞ Ŝƴ нлноύΣ ǉǳƛ ŀŎŎƻǊŘŜ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘŜ мл ҈ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƻǳ Ł ǳƴ 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƴŘŀǘŞΦ [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩ;ǘŀǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ 

dividendes sous forme de prélèvement sur la production bru te selon le calendrier suivant :  

¶ 5 % de la production brute  durant les trois premières années ;  

¶ 10 % de la production brute  à partir de la quatrième année.  
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Données 2023  

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 224 304,49 tonnes de marbre . Sur cette base, la 
quote -ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όр ҈ύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 11 215,22 tonnes107. 

Le détail mensuel communiqué par la SONAMINES fait ressortir des livraisons équivalentes à cette 
quote -part, soit :  

Mois  Production (t)  5 % part État (t)  
Avril  27 520 1 376,00 
Mai  9 373 468,65 
Juin 16 944 847,20 
Juillet  5 600 280,00 
Août 23 186 1 159,30 
Septembre 31 564 1 578,20 
Octobre 35 151,88 1 757,59 
Novembre 51 505,65 2 575,28 
Décembre 23 459,57 1 172,98 
Total  224 304,49 11 215,22 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀƛǘ ŞǘŞ reportée par la SONAMINESΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Şǘŀōƭƛ ǎƛ ŎŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
ont effectivement été prélevés, commercialisés , ni si les revenus correspondants ont été 
comptabilisés dans les recettes budgétaires  ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭŀ SONAMINES. 

En tenant compte de la valorisation communiquée par CIMENCAM pour la production de marbre de 
нлноΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ όмм нмрΣнн ǘƻƴƴŜǎΣ ǎƻƛǘ р ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜύΦ 

4.2.2.3 Parts de production  

Sous le régime du Code minier de 2016  όŜƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноύΣ ŀǳŎǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ 
ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻƴǘ 

ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻƴ ǳƴƛŦƻǊƳŜ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƴƻƴ documentée. 

aύ /ŀǎ {Lbh{¢99[ ό/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǾǊƛƭ нлннύ 

La convention minière conclue avec SINOSTEEL prévoit explicitement une clause de partage de 
production. En plus de la participation gratuite de мл ҈ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ, elle attribue 1 % du concentré de fer  
Ł ƭΩ;ǘŀǘ Řŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ł Ŧƛƴ нлноΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ {Lbh{¢99[ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 
ŘŞƳŀǊǊŞΣ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜ ŎŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ 

b) Cas COMINCORςCODIAS (Colomine) 

La convention signée avec COMINCORςCODIAS ne prévoit aucune clause de prélèvements en nature . 

Pourtant, la SONAMINES ŀ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ǉǳΩŜƴ нлноΣ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳǊŀƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł 5 % 
de la production , soit м рлрΣм ƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƻǊ entre février et novembre.  

  

 

 
107 Source : Rapport Synthétique de la SONAMINES pour le rapport de cadrage ITIE 2023 
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Cependant, plusieurs incertitudes subsistent :  

¶ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Şǘŀōƭƛ ǎƛ ŎŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Τ 

¶ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ recettes 
ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ou inscrits dans les comptes de la SONAMINE S. 

En appliquant la valorisation officielle fixée par le MINFI en 2023  όоу ннр C/C! ƭŜ ƎǊŀƳƳŜ ŘΩƻǊ нп ŎŀǊŀǘǎύΣ 
cette part représenterait environ 57 millions de FCFA . Toutefois, les procès -verbaux de rétrocessions 
2023 et 2024  ƴΩŞǾƻǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
traitement comptable.  

c) Autres conventions récentes  

Plusieurs conventions minières examinées ne comportent aucune disposition relative aux paiements 
en nature . Cette situation reflète le caractère non uniforme  des pratiques contractuelles en matière 
de partage de production avant 2023.  

d) Harmonisation par le nouveau Code minier  

Le nouveau Code minier (Loi n°2023/014 du 19 décembre 2023)  introduit désormais, de façon explicite, 
le principe du partage de production.  

Son article 48  ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ Υ 

¶ 1 % et 5 %  pour les substances précieuses (or, diamant, etc.) ;  

¶ 2 % et 15 % pour les minerais industriels.  

4.3 CƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ǘǊƻŎ 

4.3.1 Définition retenue  

Le Comité ITIE-Cameroun définit les ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ǘǊƻŎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ comme des 
conventions impliquant la fourniture de biens et services (y compris prêts, subventions ou 
infrastructures) en échange total ou partiel de concessions minières, pétrolières ou gazières , ou de 
livraisons physiques de matières premières . 

[Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳŜƴǘ Υ 

¶ Infrastructures en échange de licences  Υ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όƘƻǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǳǎŀƎŜ ǘƛŜǊǎύ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

production ou de contrats dans les secteurs extractifs.  

¶ Infrastructures en échange de livraisons futures  Υ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ 
infrastructures en contrepartie de la livraison future de ressources pétrolières, gazières ou 
minières.  

¶ Prêts en échange de livraisons futures  Υ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀŎŎƻǊŘŜ ǳƴ ǇǊşǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ ǇŀǊ 
des livraisons de matières premières.  

¶ Échanges de matières premières  Υ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ 
ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳƛƴŜǊŀƛǎ ǎƻƴǘ ŞŎƘŀƴƎŞǎ ŎƻƴǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎΦ 
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Conformément à cette définition, les entreprises déclarantes, la SNH , la SONAMINES et le MINMIDT ont 
été invités à reporter les accords éventuels selon le modèle en annexe 9.  

4.3.2 Secteur des hydrocarbures  

En application de la définition ci -dessus, aucune entité du périmètre  ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŘŞŎƭŀǊŞ 
ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǘǊƻŎ ƻǳ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно 

4.3.3 Secteur des mines et carrières  

Comme pour le secteur pétrolier, les entités retenues dans le périmètre de rapprochement ont été 
ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǘƻǳǘ ŀŎŎƻǊŘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊƻŎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлн3. 

!ǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł 

ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ пΦо ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9Φ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ пΦоΦ  

(i)  Cas de la convention de CAMEROON MINING COMPANY SARL 

Signature et contexte  : Une convention a été signée en 2022  ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜǊ ŘŜ 
Mbalam. 

Particularité du permi s : [Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
préalable. Le gisement était auparavant couvert par un permis attribué à Cam Iron (filiale de Sundance 
wŜǎƻǳǊŎŜǎύΣ ǊŜǘƛǊŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴ ƭƛǘƛƎŜΦ 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ : [ΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ǎǳǊ ǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǇǊƻǳǾŞŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŀŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Řƻƴƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 

ŘƛǊŜŎǘ όōƻƴǳǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜύ ƻǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ όƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊes, fiscalité spécifique, 
etc.). hǊΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ нлннΣ ŀǳŎǳƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛŜǎ 
financières au titre de ce permis.  

9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳǎ : Selon le MINMIDT (mai 2024) , le projet Mbalam -Nabeba 
comprend un secteur infrastructures  avec la construction :  

¶ ŘΩǳƴ chemin de fer  reliant le site minier au port de Kribi,  

¶ ŘΩǳƴ terminal minéralier  au Port Autonome de Kribi.   

Ces éléments confirment que des infrastructures constituent une composante majeure du projet.  

Convention non disponible  : [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ ŀǾŜŎ /a/ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ il 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ǇǊŞŎƛǎ, ni de confirmer les modalités 
de financement ou la nature exacte des infrastructures prévues.  

Déclarations ITIE et données disponibles  : Seule la Direction Générale des Douanes (DGD) a reporté 
un montant de 6 millions FCFA au titre des droits de douane  ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΦ /a/ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ǎŀ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ L¢L9 ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ 

ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Conclusion  : 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ǘǊƻŎ ƻǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ 
ŘŜ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ пΦоΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ MINMIDT  montrent que le projet inclut des 

https://www.minmidt.cm/mise-en-exploitation-du-projet-dexploitation-de-fer-de-mbalam-nabeba/
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infrastructures majeures (chemin de fer et terminal minéralier), qui pourraient relever de cette exigence 
ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ. 

(ii)  Cas de la convention de SINOSTEEL 

Signature et contexte  : La convention a été signée en avril 2022  ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
fer de Lobé. Ce projet est présenté comme un projet ζ ƛƴǘŞƎǊŞ η ŘŜ ƳƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ, ce qui 
ǎǳƎƎŝǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ 

Engagements prévus  : [Ωarticle 5 de la convention stipule que le projet comprend la réalisation de 
plusieurs infrastructures , notamment :  

¶ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ, 

¶ un terminal minéralier . 

Accords complémentaires  : La convention prévoit également que des accords spécifiques doivent 
şǘǊŜ ǎƛƎƴŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ dans un délai de six mois à compter de la signature.  

LƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : À ce jour, ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Şǘŀōƭƛ ǎƛ ŎŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ 
effectivement été conclus , ni si les engagements prévus dans la convention peuvent être considérés 
comme des accords de troc au sens de la définition adoptée par le Comité ITIE . 

Conclusion  : 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 
prévus, ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŜȄŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ, ni de déterminer si 
ŜƭƭŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ǘǊƻŎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ пΦоΦ 

4.4 Revenus provenant du transport  

4.4.1 Secteur des hydrocarbures  

[Ŝ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ Řǳ /ŀƳŜǊƻǳƴΦ Lƭ 

génère des recettes via trois principaux projets :  

(i)  Le pipeline Tchad -Cameroun  

a) Présentation générale  

Le pipeline Tchad-/ŀƳŜǊƻǳƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƭŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ ōǊǳǘ ǘŎƘŀŘƛŜƴ ǾŜǊǎ 
les marchés internationaux. Il a été développé dans le cadre du tǊƻƧŜǘ ŘΩ9ȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ¢ŎƘŀŘƛŜƴ par un 
consortium de sociétés pétrolières comprenant EXXON MOBIL, PETRONAS et CHEVRON. 

¶ Ce pipeline de 1 070 km  relie les champs pétroliers de Doba (Tchad)  à Kribi (Cameroun) en 
passant par un tronçon camerounais de 890 km . 

¶ Il est exploité et entretenu par COTCO, propriétaire du segment camerounais.  

¶ Une /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ (CE) signé en mars 1998  entre la République du Cameroun et 
COTCO encadre son exploitation.  
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ōύ wŜŎŜǘǘŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 

Le pipeline génère des ǊŜǾŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎ sous forme de :  

¶ Droits de transit , 

¶ Impôts et taxes , 

¶ Dividendes perçu s par la SNHΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ COTCO. 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲн ŀǳ /9 όƻŎǘƻōǊŜ нлмоύΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ 0,41 à 1,30 USD/bbl , avec une 
ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ŀƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΦ 

¶ Tarif 2022  : 1,32 USD/bbl 

¶ Tarif 2023  : 1,36 USD/bbl 

c) Volumes transportés et droits dus  

En 2023, le pipeline Tchad-Cameroun a transporté un volume total de 48,76 millions de barils  de brut 
tchadien.  

¶ Au tarif de 1,36 USD/bbl, ce volume a généré des droits de transit dus  de 66,32 millions USD . 

¶ Après conversion en monnaie locale sur la base des taux de change moyen annuel  , les 
paiements dus  ŀǳ ¢ǊŞǎƻǊ ǇǳōƭƛŎ ŎŀƳŜǊƻǳƴŀƛǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 40,08 milliards FCFA . 

Le détail des volumes transportés s des droits de transit est présenté ci -dessous : 

Tableau 83 - État des droits de transit du pipeline Tchad -Cameroun 108 

Date / Mois  
Volume 

transporté (en 
bbl)  

Pays de 
Provenance  

taux unitaire 
du droit de 

transit (USD)  

Droits de 
transit dû (USD)  

Cours 
Moyen 
annuel  

Droits de transit 
versés (en FCFA) 

Janvier  4 173 981 Tchad 1,36 5 676 194 604,326 3 430 270 084 

Février  3 788 686 Tchad 1,36 5 152 230 604,326 3 113 625 549 

Mars  4 110 756 Tchad 1,36 5 590 214 604,326 3 378 310 094 

Avril  3 986 179 Tchad 1,36 5 420 801 604,326 3 275 929 636 

 

 
108 Source : Déclaration  COTCO 2023. 
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Date / Mois  
Volume 

transporté (en 
bbl)  

Pays de 
Provenance  

taux unitaire 
du droit de 

transit (USD)  

Droits de 
transit dû (USD)  

Cours 
Moyen 
annuel  

Droits de transit 
versés (en FCFA) 

Mai  3 987 039 Tchad 1,36 5 421 971 604,326 3 276 636 976 

Juin  4 053 301 Tchad 1,36 5 512 080 604,326 3 331 091 978 

Juillet  4 153 209 Tchad 1,36 5 647 946 604,326 3 413 198 941 

Aout  4 210 875 Tchad 1,36 5 726 366 604,326 3 460 590 398 

Septembre  3 967 028 Tchad 1,36 5 394 758 604,326 3 260 191 329 

Octobre  4 202 551 Tchad 1,36 5 715 045 604,326 3 453 748 947 

Novembre  4 086 326 Tchad 1,36 5 556 991 604,326 3 358 232 823 

Décembre  4 048 761 Tchad 1,36 5 505 907 604,326 3 327 361 604 

Total  48 768 692   66 320 504  40 079 188 357 

d) Paiements effectivement reçus  

Le tableau ci -ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ǇŜǊœǳǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Řǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
du transport du brut tchadien par le pipeline Tchad -Cameroun en 2023. 

Tableau 84 - État des droits de transit payé du pipeline Tchad -Cameroun 109 

Date / Mois  
Volume transporté 

(en bbl)  
Pays de 

Provenance  
Taux unitaire du droit 

de transit (USD)  
Droits de transit 

dû (USD) 
Droits de transit versés 

(en FCFA) 
Janvier 2023 3 863 485 Tchad 1,32 5 103 895 3 114 559 505 
Février 2023 3 854 247 Tchad 1,32 5 091 785 3 127 992 694 
Mars 2023 3 923 650 Tchad 1,32 5 183 377 3 185 965 325 
Avril 2023 3 700 658 Tchad 1,32 4 888 792 2 934 772 812 
Mai 2023 3 851 584 Tchad 1,32 5 088 173 3 055 500 792 
Juin 2023 4 894 069 Tchad 1,32 6 465 359 3 925 827 446 
Juillet 2023 4 721 062 Tchad 1,32 6 236 806 3 711 324 045 
Aout 2023 3 793 967 Tchad 1,32 5 012 058 2 994 997 548 
Septembre 2023 3 778 148 Tchad 1,32 4 991 160 3 049 458 005 
Octobre 2023 4 772 831 Tchad 1,32 6 305 195 3 899 166 554 
Novembre 2023 3 799 306 Tchad 1,36 5 167 056 3 168 585 217 
Décembre 2023 3 856 308 Tchad 1,36 5 244 193 3 191 866 739 

  48 809 315    64 777 848 39 360 016 682 

En plus des droits de transit, COTCO a versé en 2023 divers paiements fiscaux, douaniers, sociaux et 
environnementaux , pour un montant total de 8,7 milliards FCFA . 

Ainsi, le montant global des paiements effectués par COTCO en 2023  ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 48,1 milliards FCFA , 
dont 39,36 milliards FCFA  au titre des droits de transit et 8,7 milliards FCFA  ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΦ 

Tableau 85 - État des paiements de COTCO110 

Flux Montant  en FCFA  
Droits de passage du pipeline (COTCO) 39 360 016 682 
Droits de Douane 1 608 077 842 
Customs penalties  61 770 974 
DGD 41 029 865 498 
Taxe Spéciale sur les Revenus (TSR) 2 840 482 929 
Impôts sur les sociétés y compris les acomptes et les retenues à la source  2 749 365 125 

 

 
109 Source : Déclaration COTCO 2023. 
110 Source : Déclaration COTCO 2023 
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Flux Montant  en FCFA  
Contributions CFC (part patronale)  198 434 085 
Contributions FNE 123 519 981 
Impôt sur le Revenu des Capitaux mobiliers (IRCM) 5 480 240 
DGI / DGE 5 917 282 360 
/ƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ 571 056 607 
CNPS 571 056 607 
Paiements environnementaux  302 717 971 
Paiements sociaux obligatoires  53 886 040 
Autres bénéficiaires  356 604 011 
CǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ   184 314 275 
MINMIDT 184 314 275 
  48 059 122 751 

(ii)  Le Gazoduc Bipaga-Mpolongwe  

Le gazoduc Bipaga -Mpolongwe , mis en service le 25 février 2013 Σ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ gaz 
naturel extrait du champ Sanaga Sud  vers la centrale thermique de Kribi  όŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ 
216 MW). 

Mécanisme de commercialisation du gaz  

¶ Accord entre PERENCO et la SNH : La {bI ǊŀŎƘŝǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ƎŀȊ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ t9w9b/h Řŀƴǎ 
le champ Sanaga Sud. 

¶ Acheminement du gaz  : Le gaz est transporté via le gazoduc Bipaga -aǇƻƭƻƴƎǿŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
centrale thermique de Kribi.  

¶ Revente du gaz : La SNH revend le gaz à la société KPDC (Kribi Power Development Company) à 
un prix négocié dans le contrat.  

Impact financier et retour sur investissement  

¶ [ŀ ƳŀǊƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩŀŎƘŀǘ Řǳ ƎŀȊ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ǇƻǳǊ {bI-
Mandat. 

¶ Cette marge est comptabilisée comme un retour sur investissement lié à la construction du 
gazoduc. 

Le détail des volumes commercialisés et des revenus générés est présenté en Section 4.2. 1 du présent 
rapport.  

(iii)  La fourniture de gaz aux sociétés industrielles de Douala ( Logbaba) 

Les sociétés industrielles de Douala sont approvisionnées en gaz naturel via un pipeline de  
52 km, construit et exploité par Gaz du Cameroun (GDC), filiale de Victoria Oil & Gas, en partenariat avec 
la SNH. 

Origine et transport du gaz  

¶ Le gaz est extrait du champ gazier de Logbaba, situé à Douala.  

¶ Il est acheminé vers les entreprises industrielles via le réseau de distribution exploité par GDC.  
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!ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘ 

¶ Contrairement au pipeline Tchad -Cameroun, le transport du gaz de Logbaba ne génère pas de 
ǊŜǾŜƴǳǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

¶ [Ω;ǘŀǘ est rémunéré à travers sa participation dans le projet Logbaba, dans le cadre du Contrat 
de Partage de Production (CPP) conclu avec Gaz du Cameroun. 

¶ [Ω9ǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŞƳǳƴŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ conclu avec Gaz du Cameroun 

4.4.2 Secteur des mines et des carrières  

Dans le secteur minier, le transport des minerais est assuré par les sociétés extractives et ne génère 
Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ [ŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳȄ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ 

secteur. En conséquence, ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ пΦп ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ L¢L9 ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ ǇƻǳǊ ŎŜ 
secteur . 

4.5 ¢ǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ 

Les transactions des entreprises d'État dans le secteur des hydrocarbures ( SNH-Mandat et SNH -
Fonctionnement ) et du secteur minier ( SONAMINES) sont présentées en détail dans les sections 2.6.2.4 
et 2.6.3.3  du présent rapport. Elles couvrent les relations financières de ces entreprises avec l'État, 
incluant les paiements, transferts et contributions aux recettes publiques, ainsi que les transactions 
avec des tiers. 

4.6 Paiements infranationaux  

Centralisation :  Les recettes issues du secteur extractif  sont recouvrées par les régies financières  et 
centralisées dans le compte unique du Trésor public.  

Répartition l égale :  Conformément à la loi de finances de 2015, une partie de ces recettes est réaffectée 
aux collectivités territoriales décentralisées (CTD) selon des clés de répartition définies par la loi.  

Taxes Communales  : [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ŘŜǳȄ ǘŀȄŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Υ 

1. ƭŀ ǘŀȄŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎ Ŝǘ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Τ 

2. la taxe sur le transport des produits de carrière  

ü ¢ŀȄŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎ Ŝǘ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мтр Řǳ /ƻŘŜ aƛƴƛŜǊ ŘŜ нлмс ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŀȄŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

des mines et carrières. Toutefois, la loi n°2009/019 du 15 décembre 2009 portant fiscalité locale fixait 
de manière limitative la liste des taxes communal es autorisées (article 62), sans inclure cette taxe. 
Cette contradiction rendait son application impossible dans la pratique.  

Cette incohérence a été corrigée par la loi n°2024/020 du 23 décembre 2024 , qui harmonise désormais 
ƭŜ /ƻŘŜ aƛƴƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǘŀȄŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

carrières dans le dispositif légal applicable.  

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƴƻǳǎ ŎƻƳǇǊŜƴƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2023. 
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ü Taxe sur le transport des produits de carrières  

[ŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ /млу Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ LƳǇƾǘǎΣ 

est due par les véhicules transportant les matériaux extraits. Les taux maximums sont fixés par la loi 
entre 1 000 et 3 000 F CFA par voyage, selon la capacité des camions.  

Cependant, plusieurs difficultés demeurent :  

¶ absence de systématisation de la taxe dans toutes les communes abritant des carrières ;  

¶ caractère parfois informel du recouvrement ;  

¶ faible traçabilité et publication limitée des recettes.  

Afin de mesurer la matérialité de ces paiements infranationaux, la DGTCFM a été sollicitée pour  la 
déclaration unilatérale des taxes perçues par les communes. À la date de finalisation du présent rapport, 
ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜΦ 

En conséquence, le revenus éventuels  issus de la taxe sur le transport des produits de carrières ƴΩƻƴǘ 
pas été pris  en compte dans le cadre de ce rapport.  

4.7 Désagrégation  des données  

Dans le cadre du rapportage ITIE, les entités déclarantes ont été invitées à fournir des informations 
détaillées sur les paiements effectués. Chaque déclaration devait identifier : la société concernée, 
ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘǊƛŎŜΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǎǎƻŎƛŞΦ 

ü Sociétés/entreprises  

[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘƛǘŞǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ. La liste complète des sociétés est fournie en annexe 18. 

ü Entités publiques collectrices  

[Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŜǊŎŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦ όǊŞƎƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩ;ǘŀǘΣ 

fonds spéciaux, autres établissements publics) . La liste des entités collectrices est disponible en section  
4.1.2. 

ü Flux de paiement  

Les flux comprennent les recettes fiscales et non fiscales , ainsi que les paiements  sociaux ou 
environnementa ux . Les flux spécifiques sont listés en section 4.1.3.  

ü Projet  

Le Comité ITIE -Cameroun  a défini un projet  ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŞƎƛŜǎ ǇŀǊ 
un contrat, une licence, un permis ou une concession , constituant la base des obligations de 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩ;ǘŀǘΦ {ƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 

seul projet.  

Dans le contexte camerounais  : 

¶ Un bloc pétrolier  est assimilé à un projet  dans le secteur des hydrocarbures ;  

¶ Un permis ou une autorisation  constitue un projet  dans le secteur minier.  

¶ Aucun arrangement lié  ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ нлн3. 
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En pratique, la fiscalité de droit commun est assise sur ƭΩLŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ CƛǎŎŀƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ et non sur 
les projets. Seules les taxes spécifiques aux Codes pétrolier et minier sont recouvrées par projet.  

En conséquence, les flux suivants ont été identifiés comme recouvrés par projet :  

Définition du flux  
tŀǊǘǎ ŘΩƘǳƛƭŜ {bI-Etat en nature  
tŀǊǘǎ ŘΩƘǳƛƭŜ {bI-Associé en nature  
tŀǊǘǎ ŘΩƘǳƛƭŜ {bI-Etat en numéraire  
tŀǊǘǎ ŘΩƘǳƛƭŜ {bI-Associé en numéraire   
Redevance Minière Proportionnelle  
Redevance Proportionnelle à la Production   
Redevance Minière Négative  
Bonus de signature   
Bonus de production  
Prélèvement pétrolier additionnel   
Frais de formation   
CǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ  
Bonus de signature (pour le secteur minier)  
Revenus de participation perçus en nature  
Droit de sortie en nature  
Taxe Advalorem en nature  
Part de production en nature (quote part Etat)  
IS pétrolier  
¢ŀȄŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 
Taxe ad valorem 
Paiements sociaux obligatoires (Autres)   
/ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ 
Contributions au Fonds de restauration, réhabilitation et fermeture  
CǊŀƛǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 9ǘǳŘŜǎ ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ Ŝǘ !ǳŘƛǘǎ 

Environnementaux 
CǊŀƛǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘΩŀǳŘƛǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
CǊŀƛǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǳȄ 9ǘǳŘŜǎ ŘΩLƳǇŀŎǘ 
¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŀŘ ǾŀƭƻǊŜƳΣ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Le détail des revenus désagrégés par projet est présenté en section 7.1. 2.  

4.8  Base et période de la déclaration  

Les déclarations présentées dans ce rapport ITIE portent sur les paiements et revenus relatifs à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŦƛǎŎŀƭ нлноΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sur les flux et contributions effectués ou perçus entre le 1er janvier 
et le 31 décembre 2023 . 
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4.9 Qualité et assurance des données  

4.9.1 Les pratique s ŘΩŀǳŘƛǘ au Cameroun  

4.9.1.1 Secteur privé  

Au Cameroun, les entreprises sont soumises aux ƴƻǊƳŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ŘŜ ƭΩhI!5!, qui 
harmonisent le droit des affaires dans 17 États africains. Ces normes, distinctes des IFRS, sont engagées 
dans un processus de convergence. Depuis 2018, les audits légaux et contractuels doivent être conduits 
conformément aux bƻǊƳŜǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩ!ǳŘƛǘ όL{!ύ. 

× hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ 

[ΩŀǳŘƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ Υ 

¶ Les entreprises publiques , et  

¶ Les sociétés privées  qui remplissent au moins un des critères suivants :  

-  Capital social > 10 millions FCFA , 

-  /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ҕ 250 millions FCFA , 

-  Effectif permanent > 50 salariés . 

× Cadre institutionnel  

Les audits doivent être effectués par un /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ /ƻƳǇǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩhǊŘǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 
Experts Comptables du Cameroun . 

× Application au secteur extractif (dans le cadre ITIE)  

Les entreprises extractives incluses dans le périmètre du rapport ont été invitées à :  

¶ Confirmer  ƭΩŀǳŘƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ нлно Τ 

¶ Fournir une preuve  de la réalisation effective de cet audit.  

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ŦƛƎǳǊŜ Ŏƛ-après. 

Tableau 86 - Situation des audits des comptes des sociétés dans le périmètre 111 

  

Entreprises 
(secteur 

pétrolier et 
gazier)  

Entreprises 
(secteur du 
transport 
pétrolier)  

Entreprises 
(Secteur des 
Mines et des 

Carrières)  

Total 
entreprises 
extractives  

% 

{ƻŎƛŞǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩŀǳŘƛǘ 
des comptes 2023 avec une preuve 

4 0 0 4 21% 

{ƻŎƛŞǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩŀǳŘƛǘ 
des comptes 2023 sans une 
preuve  

2 0 4 6 32% 

{ƻŎƛŞǘŞǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞ 
ƭΩŀǳŘƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ нлно 

2 1 6 9 47% 

Total  8 1 10 19 100% 

 

 
111 Déclaration ITIE 2023 des sociétés extractives.  
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Le détail des réponses est présenté en Annexe 1.  

Evaluation  

¶ Seules 4 entreprises extractives (21 %)  ont apporté une ǇǊŜǳǾŜ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘ de leurs 
comptes 2023. 

¶ 6 sociétés (32 %)  ont confirmé avoir réalisé un audit, mais sans fournir de justificatif.  

¶ La proportion la plus importante ( 9 sociétés, soit 47 % ύ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘΣ 

ce qui révèle une zone de faiblesse en matière de conformité et de transparence . 

¶ Le secteur pétrolier et gazier présente le meilleur niveau de conformité  (75 % de 
confirmations), tandis que les mines et carrières  concentrent la majorité des non -
confirmations.  

4.9.1.2 Secteur public  

× Cadre réglementaire et normes comptables  

Le Cameroun a transposé les directives de la CEMAC  en matière de gestion des finances publiques, 
établissant un cadre comptable aligné sur les normes internationales IPSAS  et les principes 
comptables OHADA . 

¶ Lois n°2018/011 et n°2018/012  Υ /ƻŘŜ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ wŞƎƛƳŜ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

¶ Décret n°2019/3199/PM  Υ tƭŀƴ /ƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όt/9ύΣ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ 
les entités publiques.  

¶ Décret n°2020/375  : Règlement Général de la Comptabilité Publique (RGCP), instaurant la 
comptabilité en droits constatés.  

× Audit et certification des comptes publics  

Depuis 2022, la Chambre des Comptes du /ŀƳŜǊƻǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŜ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎŜƭƻƴ 
ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞΣ ŘŜ ǎƛƴŎŞǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƳŀƎŜ ŦƛŘŝƭŜΦ 

¶ En 2022, elle a émis une opinion défavorable Σ Ǉƻƛƴǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇŀǎǎƛŦǎύΦ 

¶ Dans son rapport  ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2023, la Chambre a de nouveau conclu que les comptes publics 
« ne sont pas réguliers, ni sincères, et ne donnent pas une image fidèle » de la situation 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. 

× Le problème identifié  

Le principal obstacle à la fiabilité des comptes publics tient au ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ : 

¶ Actifs  et passifs  ne sont pas encore intégrés de manière complète et fiable dans les comptes.  

¶ Sans cet inventaire exhaustif, les états financiers ne peuvent pas refléter une image fidèle  du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ IPSAS. 

¶ Le Ministère des Finances  reconnaît cette difficulté et précise que le processus de recensement 
Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǎǘ toujours en cours , ce qui retarde la pleine application des 
normes IPSAS (MINFI, communiqué du 23 avril 2025). 

https://chambredescomptes.cm/en/publications/read/certification-du-compte-g%C3%A9n%C3%A9ral-de-l-%C3%A9tat-exercice-2023?utm_source=chatgpt.com
https://actucameroun.com/2025/04/23/reforme-comptable-de-letat-le-minfi-clarifie-les-critiques-de-la-chambre-des-comptes/


Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives du Cameroun  
Rapport ITIE 2023  

 185 

× !ŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳŘƛǘ 

La Chambre des Comptes publie ses rapports annuels, accessibles au public. Celui de 2023 est disponible 
en ligne via son site  web. 

× Evaluation  

¶ La comptabilité en droits constatés  et la certification annuelle par la Chambre des Comptes  
renforcent la fiabilité du système.  

¶ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŜǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ crédibilité des états 
financiers  et donc la traçabilité des revenus publics, y compris ceux issus des secteurs 
extractifs.  

¶ Cette lacune constitue un écart majeur  ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩ9ȄƛƎŜƴŎŜ пΦф ŘŜ ƭΩL¢L9Σ ǉǳƛ ŀǘǘŜƴŘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŀǳŘƛǘŞǎΣ ŎǊŞŘƛōƭŜǎ Ŝǘ 

conformes aux normes internationales.  

4.9.2 ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ 

[Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŀ ŞǾŀƭǳŞ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Řǳ /ŀŘǊŜ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ǳŘƛǘ ό//!ύ appliqué aux 
entreprises extractives et aux entités publiques listées en section 4.1 , en prenant en compte:  

¶ Les normes comptables effectivement appliquées  

¶ [Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳŘƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ 

¶ [Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ 

¶ La publication des rapports financiers et des audits  

× wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ //! ŀǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ Ŝǎǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous : 

Tableau 87 - Évaluation du Cadre de Contrôle et d'Audit au Cameroun  

 
Comptes 
publiés  

Rapports 
ŘΩŀǳŘƛǘ 

publiés  

Auditeur 
externe  

Normes 
comptables 
appliquées  

Audit des 
comptes 
annuels  

bƻǊƳŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ 

appliquées  

Sociétés extractives  Non Non Oui OHADA Obligatoire  Normes locales/ 
Normes 

Internationales ISA 112 SNH Oui Oui Oui OHADA Obligatoire  

Régies financières  Oui Oui Oui 
Directive CEMAC 

n°02 11 UEAC 
190 CM 22 

Obligatoire  
Normes 

internationales de 
ƭΩLb¢h{!L 

 
  

 

 
112 Application préconisée par ONECCA (Ordre National des Experts Comptables du Cameroun) à partir de 2016 et adoptée par le 
DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴϲ лмκ/aκнлмт Řǳ лу Ƨǳƛƴ нлмт ŀǾŜŎ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ƭŜ мer janvier 2018. 

https://chambredescomptes.cm/publications/read/certification-du-compte-g%C3%A9n%C3%A9ral-de-l-%C3%A9tat-exercice-2023
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× Constats principaux  

Entités gouvernementales  

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳŘƛǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƭƛƎƴŜǊ 

la comptabilité publique sur les normes IPSAS et OHADA. 

¶ [ΩƻǇƛƴƛƻƴ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ /ƻƳǇǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно ŀ ǊŜƭŜǾŞ ƭΩabsence 
ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇŀǎǎƛŦǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

encore partielle des nouvelles règles comptables . 

¶ Ces limites réduisent la capacité des états financiers à présenter une image fidèle  de la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

¶ Des mesures sont toutefois en cours, notamment le processus de recensement patrimonial, afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

Entreprises extractives (y compris la SNH)  

Le cadre appliqué aux entreprises extractives peut être jugé de fiabilité moyenne , compte tenu des 
observations suivantes :  

¶ [Ωaudit des comptes est légalement obligatoire , mais les rapports financiers ne sont pas 
systématiquement rendus publics . 

¶ Les normes OHADA, applicables, présentent certaines différences par rapport aux IFRS, ce qui 
limite la comparabilité internationale des états financiers.  

¶ Les audits doivent être conduits selon les bƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ όL{!ύΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

ǇŀǎΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŘΩévaluation publique et indépendante récente  permettant de vérifier le degré 
effectif de conformité à ces normes.  

4.9.3 Divulgation des états financiers des entreprises  

En vertu de la réglementation en vigueur, les entreprises extractives sont tenues de déposer 
annuellement leurs états financiers  auprès de la DGI et du Registre du Commerce et du Crédit 
Mobilier (RCCM)Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ publication . 

En pratique : 

¶ Couverture incomplète  Υ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ w//aΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩabsence de mécanismes de 
sanction systématique  en cas de non-dépôt. 

¶ Accès limité  : Les états financiers enregistrés au RCCM sont accessibles uniquement sur 
demande, moyennant des frais, tandis que ceux déposés à la DGI ne sont pas accessibles au 
public.  

¶ SNH : [Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2022, pour les entités SNH Mandat  et SNH Fonctionnement . (voir lien ). 

¶ SONAMINES : La société ne publie pas actuellement ses états financiers . Selon ses 
représentants, la divulgation du rapport financier est conditionnée à une décision de ses 
instances dirigeantes Σ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

https://www.snh.cm/index.php/fr/hydrocarbures-au-cameroun2/donnees-cle
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4.9.4  tǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƴǾŜƴǳŜǎ 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǳŘƛǘΣ ƭŜ Comité ITIE -Cameroun  a défini les 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘΦ 

Entreprises extractives (y compris la SNH)  

Les entreprises doivent fournir :  

¶ Une déclaration signée par un représentant habilité Σ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

fidélité des données transmises ;  

¶ Le détail des paiements accompagnés des justificatifs  (quittances) ;  

¶ Les états financiers certifiés pour 2023  ou, à défaut, une preuve de leur certification ;  

¶ Une certification par un auditeur externe , confirmant la conformité des données aux comptes 
ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞΦ 

Régies financières et entités gouvernementales  

Ces entités doivent fournir :  

¶ Une déclaration signée par un représentant habilité Σ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

recouvrements déclarés ;  

¶ Le détail des revenus collectés avec les justificatifs correspondants  ; 

¶ Une certification des déclarations par la Chambre des Comptes . 

Exemptions  

Le Comité ITIE a considéré que certaines entités présentaient un risque faible  et les a exemptées de 
certification externe : SNI, CNPS, INS et SONARA. 

4.9.5  Exhaustivité et fiabilité des données reportées  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƴǾŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Comité ITIE -Cameroun  (section 4.9.4), 
ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŀ ŞǾŀƭǳŞ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

extractives et les entités publiques incluses dans le périmètre.  

Les formulaires signés et certifiés sont reproduits en annexe 1 . 

a) wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

La fiabilité des déclarations a été appréciée selon trois niveaux :  

¶ Faible  : déclaration non certifiée par un auditeur externe et/ou comptes non audités ;  

¶ Moyenne  : déclaration signée et certifiée, mais sans comptes audités pour 2023 ;  

¶ Élevée  : déclaration signée et certifiée, avec comptes audités pour 2023.  

Tableau 88 - Le niveau d'assurance de chaque entité du périmètre de rapprochement  

Niveau 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

Déclaration signée par un 
représentant habilité  

Déclaration certifiée par un 
auditeur externe  

Les comptes de 2023 ont fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǳŘƛǘ 

Faible Oui/Non Non Oui/Non 

Moyen Oui Oui Non 
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Niveau 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

Déclaration signée par un 
représentant habilité  

Déclaration certifiée par un 
auditeur externe  

Les comptes de 2023 ont fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǳŘƛǘ 

Élevé Oui Oui Oui 

 
b)  Entreprises extractives  

 
¶ 19 sociétés  étaient incluses dans le périmètre de rapprochement.  

¶ 15 sociétés ont transmis une déclaration ITIE , représentant un total de 1 102,21 milliards FCFA 
de paiements . 

¶ 4 sociétés (CMC, C&K Mining, GEOVIC, G-Stones)  ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴǘ 
considérées comme défaillantes  Τ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞŜǎΦ 

Parmi les sociétés déclarantes :  

¶ 3,28 % des paiements sont classés en faible assurance , 

¶ 23,53 % en assurance moyenne , 

¶ 73,19 % en assurance élevée . 

Observations spécifiques :  

¶ La SNH, principal contributeur (661,7 milliards FCFA), a fourni ses formulaires signés & certifiés 
et ses états financiers audités 2023,. Elle est donc classée en assurance  « élevé  ». 

¶ Quelques sociétés pétrolières (APCC, APCL, GDC) ont atteint le niveau élevé , avec formulaires 
signés, certifiés et comptes audités.  

¶ Plusieurs sociétés minières ont transmis des déclarations incomplètes (absence de certification 
ŜȄǘŜǊƴŜ ƻǳ ŘΩŞǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŀǳŘƛǘŞǎύΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ 

L'évaluation de l'assurance pour 202 3 est présentée dans le tableau ci -dessous. 

Tableau 89 - Assurances fournies par les entreprises 113 

Déclaration  
ITIE certifiée  

Déclaration  
ITIE signée 

Comptes 2023  
certifiés 
Annexés  

Nombre  
Total paiements  

(en millions 
FCFA) 

Contribution dans  
les paiements (%)  

Evaluation  
ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

Non Oui/Non Oui/Non 10 36,19 3,28% Faible 
Oui Oui Non 4 259,32 23,53% Moyen 
Oui Oui Oui 5 806,70 73,19% Élevé 

Évaluation global  19 1 102,21 100% Élevé 

[Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ en annexe 1. 

  

 

 
113 Source : Déclarations ITIE 2023. 
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c) Evaluation des régies et entités publiques  

Tableau 90 - Assurances fournies par les régies financières  

  Nombre  
Total paiements  
(en milliards de 

FCFA) 

Contribution  
dans les paiements  

(en %)  

Évaluation  
ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

Déclaration non signée et non attestée  3 5,90 0,55% Faible 
Déclaration signée mais non attesté  3 0,05 0,01% Moyen 
Déclaration signée et attestée  3 1 066 99,44% Élevé 
Évaluation globale  9 1 072,12 100% Élevé 

[Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ en annexe 1  

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ Chambre des Comptes 

[Ŝǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ όлоύ wŞƎƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Chambre 
des Comptes : 

1. DGI 
2. DGTCFM 
3. DGD 

[Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ 

des régies financières communiquées à la Chambre des Comptes et celles initiales déclarées dans le cadre 
Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ нн. 

En dehors des constats mentionnés ci -ƘŀǳǘΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ Ŝǳ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜ 
ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛŦǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

du Comité ITIE-Cameroun  et à la Norme ITIE. 

d)  Conclusion  

Sur la ōŀǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƴǾŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Comité ITIE-CamerounΣ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 
LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ Υ 

¶ Entreprises extractives  : 

-  86,77 % des recettes totales rapprochées se situent dans la catégorie faible assurance , 

-  4,39 % dans la catégorie moyenne , 

-  8,84 %  seulement dans la catégorie élevée . 

¶ Régies financières  : 

-  [Ŝǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 5D¢/CaΣ ŘŜ ƭŀ 5D5 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5DL Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ 

Chambre des comptes, conformément aux procédures convenues . 

-  La quasi-totalité des montants collectés (près de 100 %) est classée comme présentant un 
niveau élevé  ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ. 

Par ailleurs, la Chambre des Comptes a conclu dans son rapport que « les déclarations des trois Régies 
financières (DGTCFM, DGI et DGD), incluses dans le périmètre ITIE, conformes à la situation desdites 
recettes comptabilisées dans les comptes du Trésor Public à la fin  ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ нлно ǎŜƭƻƴ 
les critères arrêtés par le Groupe Multipartite (GMP) ITIE . ».  


































































































































































































































